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SÉANCE DU 25 J ANV IER 1962 

Présidence de M. Louis OGÈS, Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu el 
adopté sans observation. 

Douze nouveaux membres sont admis dans la 
Société: MM. Donnart, docteur-vétérinaire, MaiT'e de 
Pon t-Croix, présenté par MM. Larzul et Ogès; Sébas­
tien Guiziou, Maire de Loctudy, présenté par MM. 
Charpy et Le Bihan; J oseph Lannu~el, {)fficiecr prin­
cipal des Equipages, à Bll"est; Jean-Louis Le Roux, 
instituteur en retraite à Concarneau, tous deux prés'en­
tés par MM. Ogès et Le Bihan; André Chauvel, domai­
ne de Rhun-Izella, Bao-Loc, Mam-Dong (Sud-Viet­
nam), présenté par MM. Queffélee. et Ogès; Serge Fer­
c.haud, docteur en médecine à Brest, prés'enté par 
MM, Wargl1lier et Ogès; A. Desguine, Di'recteur de 
l'Ecole spéciale de Travaux publics, av,e,nue Wilson 
à Cacban (Seine), présenté pa'r MM. Mat'hic et Ogès; 
Pierre Simon, Cinéma culturel du Morbihan à Lo­
rient, présen~é par MM. Boussard d Le Bihan; 
Mme Pierre Mocaër, de Brest, présentée par MM. Le 
Lous 'et Le Bihan; Mme Pamel', institutrice hono­
raire à Sai.rut-Pabu. présentée par MM. Ogès et Le 
Bihan; Mme Michel, Belvédère du Fmgy à Quim­
per, présentée par Mme Ménez et M. Ogès; Mme Ker­
clt'aon, profess,eur de l'eUres au lycée de B:rest, pré­
sentée par MM. L'e Gallo et Alain L'e Berre. , 
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Le P'résident donne lecture d'une lettre de MaUre 
Conan, Notaire à Telgruc, qui déplore vivement que. 
lors de l'a'ctuelle 'réfection des cadastres, les noms 
des champs et parcelles soient systématiquemenl 
supprimés, pour faire place à un ,numérotag,e ano­
n:ynle. 

La toponymie bretonne, qui présente un grand 
intérêt pour les hisloriens et les cheTCheurs, dispa­
raîtra à la longue du langage COU1'an t si les docu­
ments écrits Il'en font plus mention. Cela ,est regret­
table, car notre toponymie est particulièrement riche 
et révélatrice des civilisations anciennes. D'innom­
br'albles lieux-dits, tels « Pa'rc-ar-Peulven » , « Parc­
ar-Menhir » , « Parc-ar-Mein-Tan » (le champ des 
silex), « Parc-ar-Mogériou » , « Parc-an-Hal'nel­
lou », indiquent tous l'emplacement de Yesliges 
d'occupation pr,éhistorique ou gallo~roll1aine. D'autre!> 
comme « P,aTc-ar-Chapel » ou « Parc-ar-Feunteun » 

évoquent des monuments aujourd'hui disparus. 

Leur suppression amènera .e.n outre des difficultés 
dans lesr'echerches d'origine de propriété des terres, 
désignées dans les actes anciens par leur seul nom. 

M. Bouche,r, Inspecteur central ,d u Cadastre, es t 
lui-même partisan ùe leur conservation, mais il pri'­
cise que leur transcription demande un travail forl 
long, incompatible avec les normes de rendement im­
posées au personnel. 

Quoi qu'il en soit" soucieuse de cons'erver nolr~ 

patrimoine linguislique et culturel dans toule son 
intégrité. la Société émet le vœu que les 11'011lS des 
champs, parcelles et enclos soient conservés dans 
les nouvelles matrices cadash:ales. 

Le Comité de défense des ruines de Languidou sera 
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constitué d'ici peu d'une façon définitive. Dive'l."ses 
personnalités composeront le bureau de cette Associa­
Lion, -dont M. Oscar Thomas assumera la présidence 
effective. Il fait à ce sujet quelques suggestions sur 
les moyens de se créer une trésOTerie effÎ'Cace et il 
pense que les dons ,des amis fervents de Languidou 
constiLueront un appoint non négligeable. 

M. Ogès résume une étude de M. Giot ,et de ses 
collaborateurs, SUir l'activité de la circonscription des 
antiquités préhistoriques de R,ennes ,et de l'Institut 
finistérien d'Etudes préhistoriques de Penmarch. 

Ce mémoire sera publié dans le bulletin de la 
SociHé. 

Par aillern's, après un entretien en Irlande avec 
l'II1specteur général des Monuments his toriques, tou­
chant le problème des oratoir,es les plus anciens, 
M. Giot r ,econnaît que la disposition horizontaIe des 
pieues des voùtes est caractéristique de ce genrc de 
monument et que l'oratoir-e de Sainte-Barbe, en Goues­
nac'h, relève de la même conoeption. 

C011lmulù<cation esL donnée d'une pittoresque rela­
lion pair M. Dru'sel, docteur-ès-leLb'es, du piUage du 
vaisseau anglais le « Neptune n , qui s'échoua le 22 
janvier 1792, sur la cote de Plouguerneau. 

Sa cargaison, évaluée à 1.800.000 livTes, fu t la 
proie des riverains, accourus en foule sur les lieux. 
du sinistroe. 

Ce mémoire sera publié ultérieurement. 

M. Ogès mentionne une récente ,émission de la 
R.T.F., consacrée aux travaux scieI1tifiques de notre 
éminent oonfrère, le Quimpérois Louis Kervran, et 
particulièrement à la transmutation de la matière olt 
il s'est acquis une incontestable notoriété. 
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Il relat~ sa visite à l'Institut national de Géogra­
phi,e à. Paris, où il a pu consulter les minutes accom­
pagnant la carte de Cassini. 

Il a relevé dans ces documents div~,rs toponymes 
de notre région, déjà 'connus à l'époque dans leur 
forme actuelle, tels « le Signal de Toussaines », ainsi 
que « La Salle-Verte » et « Cr,éac'h-Alan », ce der­
ni'er en Kerfeunteun. 

Maîtr,e Conan signale que les dernières tempêtes 
ont mis au jour, sur la plage de Tœz-Bellec, en Tel­
gruc, des vestig'es gallo-romains, dont UIlle sorte de 
bac en cime<nrt rose. 

Le Pl'ésident donne lecture de quelques passages 
d'un intéressant artide intitulé: « Est-ce 'en Basse­
Bretagne que l'on par le le meilleur français? », 

publié par notre érudit corufrère C. Chassé dans la 
rlevue « Vie et laJIlJgage » . 

M. A. Le Bihan, trésorier de la Société, donne 
ensuite lecture du compte rendu fi,l1!ancier pour l'an­
née écoulée. 

Le bilan qu'il présente est neUement favorable et 
laisse heureusement augurer de l'avenir. 

Le Préside'J1it le remercie vivement pour sa bonne 
ges tion et son dévouemeJlt. 

Après la réélection unanime des membres du 
BUDeau, M. Ogès remercie également tous les soci.é­
laiœs pll:ésents, pour la confiance qu'ils v,ienillent de 
leur témoigner. 

Il met l'a,ccent sur l'activité et la prospérité de la 
Société archéologique, som rayOIlinement de plus en 
plus intense et l'autorité dont elle jouilt pour la 



-X!I-

déf,ense du patrimoine d'art et de beauté de notre 
département. 

Le Président, L e Secrétaire, 

L. OGI~S . Y. T ANNEAU. 

SÉANCE DU 22 FÉVRIER 1962 

Présidence de M. Louis OGÈS, Président 

Le pr.ocès-verIJa l de la dernière séance est lu et 
adopté sans obse\rvation. 

Douze nouv'eaux membœs sont enJsuite admis dans 
la Socié té: M. Bernard Kergourlay, Conseille}' géné­
ral du canton d'Elliant; Jean Kergourlay, Maire 
d'Elliant; le chanoine Olier, Curé-doyen d'Elli3.!lt; le 
comte Charles de Coalau don:, de LogŒlna-Daoulas; 
Dubois, courti,er d'Assurances à Quimper, tous pr,é­
~;'cntés par MM. Ogès et Le Bihan; l'abbé Y'ves Castel, 
profèsseur à récole Saint-Joseph à Morlaix, présenté 
par MM. Glorennec et Le Bihan; A.-J. Raude, D:ür,ec· 
leur comptnble des Coopératives à l'OUke central de 
Landenneau, présenté par MM. de Sagazan et Ogès; 
Joseph Pogalll, officier en chef d'.A<dministration de 
la Marine à P,aris, présenté par MM. DaIm et Ogès ; 
R. Marchand, instituteur E.R. à Pien:eclos (Saône-et­
Loire), présenté par MM. Ferrière de Lassus el 
Ogès; Albert Kersaudy, commerçant à Audierne, pré­
senté par MM. Ogès et Seznec; Mme Hentsch, châ­
teau de Cheffontaines, à. Clohars-Fouesnant, -et Mme 
Martin, de Quimper , toutes deux présentées par 
MM. Ogès et Le Bihan. 
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Le Président donne lecture d'une leUre de M. Rau­
de, qui d·ésir·e prendJ:e une part très active aux tra­
vaux de la Société. 

Originaire de l'ile de Groix, donl il a étudié la 
loponymie, M. Raude, qui a consacré une thèse de 
doctorat à la Vie de Sainte Catheriine » , du XVle siè­
cle, 'est un spécialiste averti de la phonétique et dc 
la linguistique bretonnes. Il est l'auteur de divers tra­
vaux h is toriques, (Jont l'un sur l'A rmorique au v' 
siècle. 

M. Ogès fait part de son récenl déplacement à Td­
gru'c, où il a pu examin,er, sur la plage de Trez-BeHec, 
une sorle de bac en ciment l'ose mis au jour lors 
des dernières lempêbes. Ce sonl les resbes d'un éta­
bliss'ement romai.n, dont une cuve à salaisons a déj:'1 
été découverte il y a lrois ans. 

Ce bac ou réservoir élait peul-être destiné à l',éva­
poration tle l'eau de mer. 

Lecture est ensuite donnée des principaux passa­
ges d'une étude de M. Jacques André sur le com­
merce des V,énètes avec le oentre de la Gaule romai­
ne . .JI est à remarqu'er que les mêmes relations com­
merciales existaient avec le Finistère actuel. On peut 
ainsi voir au Musée départemental de Quimpetr, deux 
meules en basall'e qui proviennent de la r,égion d e 
C1ermon l-FeJ'l'and, -el des débris de poteri'es sigi liées 
(mm'quées d'un sceau), provenant de I.Jézoux, près de 
Clermont. 

L'adleminement se faisait vraisemblablement jus­
qu'à Nantes, par l'Allier et la Loire, puis par yoie 
üe mer jusqu'à l'Armorique. 

Notre région exportail spécialement du poisson 
salé et des grains. 



- XIII-

M. Ogès souligne que l'oocupation romaine a revê­
t u dans notre département une grande importance, 
dont l'étude est loin d'être épuisée. 

Cest ainsi qu'il n',existe pas encore de plan d'en­
semble de l'ancienne cité d'Aquilonia, qui s'étendait 
sur toute la pente du mont Frugy et les bords de 
l'Odet, jusqu'à Poulguinan et Lanniron, avec divers 
établissements sur l'autre rive. 

La découverle d'une vaste nécropole, couvrant plu­
sieurs hectares, illustre d'UTIle façon saisissan1e, l'am­
pleur de cette ville antique qui a livré d'innombra· 
bles vestiges. 

Les habibants les plus riehes d'Aquilonia avaient 
fait ,édifier des villas tou t au long des rives admira­
hles de l'Odet, jusqu'à son em1bouchure. L-es sites de 
Bénodet et de Sainte-Marine semblent avoir séduit 
tout partkulièren1<ent les Romains. 

M. Ogès fait drculer l"empreinle ,en cir·e, d'u.n 
bouton prov-enant de la tunique d'un soldat du règne 
de Vespasien. Ce bouton a été trouv,é à Kéroulin, près 
de l'anse de Combrit. 

M. Guibourg, signale la découverte d'une curieuse 
ca:chette sotüerraine dans la maison d'habitation de 
M. Tl~évidic, au village de San-DreyeT, en Plouhinec. 
Dans cet ancien manoir, daté de 154Ù, derrière une. 
dalle encastrée près de la cheminée, le propriétaire 
a eu la grande surpl'ise de s-e trouver face à un réduit 
insoupçonné, d'où l'on ac-cède par un étroit passage, 
à une sorte de chambre, située à l'extéri'eur de la 
maison et mesurant 2 m.) 50 SUir 1 m . 70. 

Quel était l'usage de c·eLte cachette? Peut-être 
servait-elle de li'eu de refuge lor.s des incursions 
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anglaises, dont on sait qu'elles on t été très fréquentes 
au cours des siècles passés, à moins qu'elle n'ait été 
une originale et mystérieuse cachette de fTaudeur et 
de contrebandier. 

M. Guibourg mentionne ,également le souterrain 
du couvent des Capucins à Audierne qui, selon la 
tl"'adition looale, s"engageait sous l'estuaire du Goyen 
pom' aboutir à Poulgoazec. 

Il note 'en outre la disparition d'un sarcophage en 
granit, recouvert d'une dalle, qui fut exhumé en 1942 
au village de Beg-Léan, en Poulgoazec. Ce tombeau 
primitif renfermait un cadavre momifié. 

M. Georges Thomas fournit quelques précisions sur 
le f.ameux Sébastien Le Balp, qui naquit à Kergloff 
en 1639. Le berceau des Le Balp semble être les vil­
lages de iVbgoarem et de Garsangroas. 

M. Charpy présente quelques vieux documents 
communiqués par M. Pol Friant: une affiche de 
1829, porlant v'ente d'une maison à encorbellemenl, 
Plaoe au Beurre à Quimper; un lot d'aveux du XVIl" 

siècle, concernant le convenant à domaine congéable 
de Kéranguéven, en Loqneff,ret, qui ,relevait de la sei­
gneurie de Kéraznou. 

M. Ogès signale qu'un habitant de Plévin CC.-du­
N.), possède un drap mortuaire brodé, datant de 
1724 et analogue à celui qui subsiste à Saint-Jean­
du-Doigt et que M. Kéraval a prés,enté au cours d'une 
récente séance. 

Il met l',accent sur l'intérêt des travaux publiés 
dans le premier numéro (1962) des « Cahiers de 
l'Iroise » . Notons, entre-autœs, la suite de l'évoca­
tion émouv'ante et souvent dramatique de la « Résis­
tance dans le Cap-Sizun », par notre inrfatigable con-
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frère A. Le Grand; une ,étude d'Hélène Henry, inti­
tulée: « Une revue quimpéroise en 1910 par Max . 
Jacob ·et Pierre AIlier » , s'aVOUT'euse et pittoresque 
chronique évoquant le Vieux-Quimper d'il y a cin­
quante aThs. 

L'Association des Amis et Défenseurs des ruines 
de la chapelle de Languidou 'est définitivement cons­
tituée. 

Le Bureau est ainsi composé: Présidents d'hon­
neur : M. Le Bec, M,aire de Plovan; M. de La Ménar­
dière, Agent de la Llyod Ji Hrest. 

Président: M. Oscar Thomas, commerçant à Poul­
dreuzic. 

Vice-Présidents: MM. Louis Ogès, Président de la 
Socié.té archéologique, et Jacques Charpy, Directeur 
des Services d'Archives du Finistère. 

Secrétaire: M. Y. Tanneau, secrétaire de la Socié­
té rurchéoJ.ogique. 

Secrétaire-adjoint: M. Goraguer, instituteur en 
r,etraite à Plogastel-Saint-Germain. 

Trésorier: M. Kéravec, eonseiller municipal de 
Plovan. 

La séanc·e est lev,ée à 16 heures. 

Le Secrétaire; 
Y. TANNEAu. 

Annexe au procès-verbal. 

Le Président, 
L. OGÈs. 

QUI ETAIT SEBASTIEN LE BALP, 
CHEF DE LA REVOLTE DES BONNETS ROUGES ? 

C'est en 1639 que Il!aquit à Kergloff, Le Balp 
Sébastien. Il est actuellement difficile de contrôler 
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cette ruaissance, un chercheur peu scrupuleux ayant 
enlevé la demi-page du registre mentiO'nnant la venue 
au mO'nde du jeune Sébaslien. 

L'e berceau des Le Balp sen-rble êtr,e le,s vil1ages de 
MagO'arem et de GarsangrO'as, en KerglO'ff. NO'us nO'­
lO'ns, en eU'e l, à lu date du 15 nO'vembre 1644, la nais- , 
sance d'une jeune Marie au fO'yer de Henri,Le Balp, de 
MagO'arem, tandis que chez F ,rançO'is Le Balp, de 
GarsangrO'as, épO'ux de Marguerite HO'urman, nO'u'3 
relevO'ns les naissances suivantes: ElisabO't (22 mars 
]638) , une autre fille (24 janvier 1641) , un fils Jean 
(9 avril 1642) . 

La première fO'is que l'on rencO'ntœ la signaluTC 
de Le Balp dans les B.~.S . de' KerglO'ff, c',est le 4 
févTier 1664. Il a 25 ans. Par la suHe, il sera parrain 
à de nO'mbreux baptêmes et témO'in à plusieurs maria­
ges, ce qui pJ'O'uve qu'il 'avait l'estime de s'es cO'mpa­
triotes. 

Le 10 foévrier 1664, sa signature 'est aocompagnée 
de la mentiO'n « notaÎl',e iroyal de Carhaix » . 

De 1669 à, 1673, il habite au village de MagO'arem, 
une vi,eil1e demeure qui exist,e touj O'urs. 

De sO'n mariage avec Anne Riou, Sébastien eu t plu­
si,eurs enfants: 

- Ma'rie, née le 14 mai 1664 (cette même année. 
Sébastien fut trO'is fO'is parrain: le 23 juillet, 26 octO'­
br.e 'et 1·' nO'v'emhœ). 

- Claude, né le 9 avril 1667, dO'nt le parrain est 
Claude Dagœ'ue, nO'taire rO'yal et la marraine MOl'i­
cette GlaziO'u. 

EstienneUe, née le 18 aO'ût 1675 et décédée le 
3 septembre de la même année. 
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On connaît les lragiques circonslanoes de sa mort, 
daThs la nuit de 2 au 3 septembre 1675, au château 
de Tymeur. 

Voici, relevé sur le registre des décès de Kergloff, 
cn date du 4 septembre 1675, l'acbe officiel de celle 
morl : « corps de MO Sébastien Le Balp, notaire royal, 
ùgé de 30 ans ou environ, demeurant à Garzangroas, 
décédé au C'hâleau de Tymeur, la nuit du 2 au 3, a 
élé enten'é en l'église tl"éviale de KerglofI (1) par 
vénérable Messire Jean Le Gall, prèlre de Poullaouen, 
Hssislé du soussignant Hourman, curé et assistenl au 
convoy funèbr,e: Mathieu Riou, son beau frère el 
Anne Riüu, sa VNl\~e , qui ne signent. Ce jour qua­
trième septemhre mil six cent septante cinq » . 

On sait qu,e M. de Marillac, intendant de la Pro­
vince de Bretagne dédda de faire le procès du cada­
ne qui « fut déterré, traÎn,é SUl' une claie, le visage 
contre terre, rompu ct ensuite exposé sur une ,roue -
ce qui a es lé ,exécuté » (2). 

Au village de Garsangroas, un pré porle encore 
aujourd'hui le nom de Le Balp: « Plrat ar Balp » . 

C'est le seul souvenir que la paroisse de Kergloff ait 
conservé du Chef des Bonnets Touges. 

G.-M. THOMAS. 

(1) Kergloff était trêve de Cléden-Poher. 
(2) Cité par Mme la Comtesse du Laz: Carhaix, son passé, 

ses châteaux. 1899, p. 16. 
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SÉANCE DU 29 ~ARS 1962 

Présidence de M. le chanoine NEDELEC, Vice-Président 

Dè~ l'ouverture de la séance, M. le chanoine NéJé­
lec signale que le Président Ogès, actuellement souf­
f,rant, a dû garder momentanément la chambre. Des 
vœux très cordiaux de prompt rétablissement lui sont 
transmis par tous les assistants. 

A vant la lecture du précédent prûcès-v,erbal par 
M. Tanneau, ce dernier fait savoir qu'il y a exacte­
ment un demi-siècle, M. Ogès était admis dans la 
Société archéologique, dont il est aujourd'hui l'émi­
nent et dévoué président. 

ALors jeune insüluteur, c'est en eft'et au cours de 
la s,éance du 28 mars 1912 que fut présentée sa can­
didature. 

E?, même temps qu'il poursuivait daIlJs l'Enseigne­
m ent une longue et frudueus'e canière, durant la­
quelle il a inculqué à de multiples générations d'élè­
ves, avec un sens élevé du devoir, les plus haules 
vertus morales et civiques, l'amour' de ],eur grande 
et de leur petite patrie, l'attachement à leur belle 
langue bretonne, dont il fut toUjOUTS un ardent défen­
s'eur, le Président Ogès a été l'une des figures les 
plus remarquables de notre Société. 

Doué d'une vaste érudition qui n'a d'égale que sa 
modestie, il est l'auteur d'une foule de travaux el 
d'études extrêmement précieux pour la connaissance 
du passé de notre départen"lent et dont le recueil 
ferait la matière de nombreux volumes. 
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A l'occasion du ci'iliquantenaire de son adhésion, 
Lous les sociétair,es rendent à leur che,r Président un 
vibrant et afIe,ctuelix hommage. 

Neuf nouveaux membres sorut admis dans la Socié­
té: MM. le li eutena nt-colonel Henri Danglly des 
Déserls, ch à teall de Maillé, en Plounévez-Lochrist ; l , 
colo nel de Par1cevaux, manoir du Beuzidou, Sail1l­
Urbain, Lous deux présentés par MM. Danguy des 
Déserts e t Ogès; Ker-Vr,eiz, 43, rue Saint-Placide. 
Paris (VI ") ; Louis Bodén ès, pharmacien à Plougastel­
Daoulas ; A u gus'te Pichavant, pharmacien à Audierne, 
tous prés en tés par MM. Ogès et Le Bihan; Haymond 
Le Floch , instituteur à Pont-Aven , présenté par 
MM. Ogès e t Be,rtrand Queinnec; J ean Pé1'ès, rue 
DllIUOilil-d'Urville, à Concarneau, pr-esenté par MM. 
Gloaguen e t Ogès; Mme J . Bellec, de Moëlanrsur-Mer, 
présenlée par Mme Meuric et M. Le Bihan; Mlle Quin­
lin, in spectrice d'elùseignement ménager à Rennes 
présentée par Mme Meuric et M. Le l3ihan. 

La pa role est ensuite do nnée à notre ér udi l con­
frère M. Adrien Becquey, Président du Tribun ~l.l de 
Grande fnslance de Morlaix, CJui, au cours d'une lon­
gue causerie d'un intérêt exceptionnel, va TetraceT, 
des or igines à nos jours, l'his loire de la jurididion 
dont il assume aujo urd'hui la présidence. 

Ces l'enl cinq uanle années 'd'histoire judiciaire, 
has,ées SUr une documenta lion sùre et précise, ont 
caplivé l'a uditoire durant une heure et demie, tant 
par J.a clarté de l',exposé que par l'extraordinaire 
aisance du conférencieir dans un sujet qu'il possédait 
à fond el qu 'il sut Tendre p.articulièrement attrayant 
e rlJ évoquant la ca rrière, parfois h ouleuse au gr é des 
é,'énem ents politiques, des principaux magistrats du 
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tribunal mo.,rJaisien, et les pro.cès célèbres qui pas­
sio.nn'èrent autrefo.is l'o.pini o.n publique. 

Cette cau serie, en to.us po.ints remarquable, du 
Présid enl Becqu.cy, a été po.nctuée par les applaudis­
semen Ls chaleureux de to.us les so.ciétaires préselll s . 

« L'Histo.i1re du 1kibunal de Mo.rlaix » sera publi('e 
dans le vo.lume de Mémo.ires de la So.ciété. 

On co.nnaît les leUres channanles écrites pm- Mill e 
de Pompéry, « la Sévigné quimpéro.ise » , à son cou­
sin de Kerguz, rà Hennebo.nt, pour lequel elle no.ur­
Tissail un e très tendre amitié. 

Publi ées So.us le titre: « Un co.in de la Brclagne 
so.us ln Révo.lutio.n » , elles fo.urmillent de détails pi t­
toresques et parfois savo.ureux, sur les mœurs c t les 
,coutumes de la fin du XYIJ,l° siècle. 

M. Garrgadennec attire l'atten tio. n sur l'une de ces 
leUres, ,écrUe en 1797 au mano.ir de Séquer, près de 
Pont-l'Abbé, o.Ù résidait alo.rs l'aimable et spirituelle 
épisto.lière . 

Mme doe P.ompéry y menlio.nll'e l' exislence à Plo.­
néo.ur-La'Iwern, d 'un mécanicien qui demandait l'aide 
du département, atin de r éalis'0r ff une Yo.iture sans 
ch evaux » et « un po.nt \'o.lan! )) qu'il avait co.nçu,;. 

Il semble que le département ne do.nna aucun e 
suiLe à ce tte démarche. Des recherches d'ardüves 
pe<rm cttraient peut-ê tre d'avo.ir des précisio.ns sur lc,> 
pro.jels de cet artisan bigo.uden qui fut, il csl per­
mis de le suppo.ser, un génial précurseur. 

M. le chano.ine Tho.mas présente un brevet de maî­
trise de pâtissier, délivr,é à Nancy en 1757. Ce do.cu­
ment o.riginal , établi sur parchemin, no.us t'ail Co.11-
nailre le ,règlement des épreuves qu e devaienl subir 
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les qmdidals. Parmi les pièces à r éa liser par les aspi­
ranIs p â lissier s : deux pâtés, l'un de j ambon de 
:May(,'!nce, à mange,r froid; le second garni de gibier 
ou de ven.,üson, à manger chaucl. 

Happelons que la p fll isserie n'étail nullement COl1-

sacl'ée autrefois à. la confection de gàlemlX, telle que 
nous la connaissons aujourd'hui, mais à l'élaboration 
de pâlés fortcmenl assaisonnés . 

Le Président analyse quelques études publ iées 
dans Je numéro de « Pen--ar-bed n, dont une élude 
géologiqu e de M. Gaulhier sur la Palue de Tréguen­
nec. 

Il cile en outre un très intéressanl article de nolr!~ 

savanl confrère -1\1!. Corbes, sur le fabuliste brelon 
Gui ll aum e Ricou (1778-1848), paru dans le Bulletin 
de la Sociélé d'Emulation des Côtes-du-Nord. 

Type remarquable et distingué de paysan trégor­
rois, lUcou fut un pionnier el un précurseur de 
grande valeur à une époque oil nul ne s'intéressait 
cncore' aux leUres bretonnes. 

La séalwe est leyée à 16 h eures . 

Le Secrétaire. 

Y. T ANNEAu . 

L e ' Tiee-Prés ident, 

Chanoine NJ~DÉLEc . 

SÉANCE DU 26 AVRIL 1962 

Présidence de M. Louis OGÈS, Président 

La séance a r evêtu une certaine solennité du falt 
de la nomination du Président Ogès dans l'Ordre de 
la Légion d'Honneur. 
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Devant une nombr·eus'e assistanoe, M. Hamon, 
Vice-Président, a rendu, au nom de tous les socié­
lakes, un alledueux hommage à l'ex.cellent éduca­
Leur que fut M. Ogès durant sa longue carrière dans 
l'Enseignement, à ses talents d'écTivain, de journa­
liste, à son éTudition d'historien. 

« L'ouvrage 'c,apital de M. Ogès, a dit M. Hamon, 
réside nans ses très nomhreuses études sur le passé 
de notre région, qui ont paru dans la press(;. Il a 
abordé avec autant de compéLence .et de bonheur lcs 
sujets les plus divers. Son œuvre se situe .également 
dans les mémoires qu'il a publiés dans le Bulletin 
de la Société et dans divers organes des sodé-tés 
« savant.es » . 

M. Hamon en vint aux qualités morales de M. Ogès, 
dont ]a modestie n'a d',égales que sa grande cOUl·toi­
sie et son affectueuse sollicitude lonqu'il s'agit d'éveil­
ler ,et de conduire de jeunes vocations. Il a ajouté 
combien l'attribut.ion de cette haute distinction, qui 
vient récompenser plus d'un demi-siècle de laborieu­
ses e,t frudueuses rooherches, honore la Société Ar­
chéologique en la personnalité de son Pr·ésident. 

A l'ouv,erture de la seance de travail, ont été admis 
dans la Société: 

MM. le Contre-Amiral De Lesquen, Lesquivit, Diri­
non; Michel Danguy des Déserts, Savigny-sur-Orge, 
présentés pair MM. Danguy des Déserts et Ogès; 
M. Jean Suignard, Conseiller à la Cour d'Appel de 
Rennes, IH1ésenté par MM. Becquey et Ogès; M. Jean 
Barbe, Clürurg.ien-dentist.e, 15, rue Jules-FeHY, Brest, 
prùsenLé par MM. Peilliet et Ogès; Maître Le Mer, 
Not.ai're à Plogonnec, prés'enté par MM. Boussard et 
Ogè.s; Mme Renée Mignard, 7, rue Gab'i-iel-Péri, 



- XXIII-

Levallois-Pe:rr.el; Mlle Le GoII, 4, Chemin d'es J usti­
ces, Quimper; MM. Jean Le Merdy, A,rtis,te~peintœ, 

Concarneau; Maurice Botmer, 105, rue Jules-Lecesne. 
Le Havre; J. Léon, Indush'iel, 10, rue Edmond­
David, Malakoff, présentés par MM. Ogès et Le Bihan. 

A la suite d'une communication de notre confrè'rc 
M. Mellaza sur un centenaire de Ploururzel, M. Ma'J:­
cel Gaignaison, de Paris, rappelle que c'est à quel­
ques l~ilomètres de là, à Ploumoguer, que l1aquil 
Jean Causeur. 11 y voit les heureux effets d'un climat 
salubre et la robust'esse des gens de oette région. 

Le Président, qui a fait une étude sur la conscrip­
Lion sous l'e PiI"emier Empire, note que lOil:sque l'on 
rechercha des artilleurs de la taille mllumum dt~ 

1 m. 65, on n'en trouva que dans la région de 
Plouarzel. 

M. Gaignaison possède une g,ravure ,représentant 
Jean Causeur, « le visage extraordinairem·ent ridé, 
les paupièr,es tombante's ». Au-dessus de l'ovale du 
por,trait est gravée l'il1s'cription: 

« Jean Causeur, boucher de profession, âgé de 130 
ans, né au village de Ploumoguer, en Basse-Bretagne. 
Peint en 1 771 par Charles Caffieri, scu lpteur breveté 
du R'oi pour la Marine à, Brest. Gravé par P. Ch. 
Levesque en 1772. » On sait que l'âge de Jean Cau­
seur ·est con troversé, notamment par le :regretté Jean 
Trévédy. 

M. R. Gargadennec a relevé dans un iI"egistre de 
délibérations du conseil municipal de Pont-Croix, 
des i'lldioations sur un combat naval qui eut lieu 
deiVlant Audierne le 2 Fructidor an II. Dans. un 
compte rendu de séance de la Commis'sion Adminis­
trative de l'Hôpital Saint-Yves à Plont-Croix, il a 
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trouvé trace du passage des rescapés du vaisseau 
« Les Droits de l'Homme » qui fit cô te à Plozévcl 
en 1797, après un dur combat avec deux bâtiments 
anglais. Les notes de M. Gargadennec figur-eront en 
annexe du présent procès-ve1rbal. 

M. Daniel Bernard signale que le dépouillement 
ùes aTchives de Kernuz lui a donné environ cinq 
cents références nouvelles sur la Révolution. 

Elles seronl publiées dans le Bulletin. 

M. le chanoine Nédélec présente, pour paraître 
dans le prochain Bullelin, une très importante éluùe 
du docteur Le Thomas sur le thème des ATbres de 
J,essé bretons, accompagnée d'un ,catalogue. 

M. de Sagazan signale la destruction paTtielle des 
vestiges des anciennes posilions fortifiées gauloises de 
l'île de Bindy (talus éven lré, fossé comblé) au tra·· 
vers desquels une route a élé tracée au bulldozeT. 

M. Le Guiner, direc teur d'·école e n retraite à Loc­
tudy, nous i'Ilforme de la découverte après une tenl­
pête, de deux tombes préhistoriques à la pointe de 
Ke~rgall. Placées sur fond 'rocheux, elles étaient recou­
verte,s de dalles de 1 111. X 0 m. 50. La mer a affouil­
lé ces sépultures dont la position prouve l'afl'a isse­
ment du littoral. 

A Melgven, un autre tombeau, dataIJ;t semhle-t-il 
de l'âge du Bronze-Moyen, a ,été mis au jour dans un 
champ au lieudit Cléder. Il était constitué de qua tre 
dalles ajustées, à la manière d'une m enuiserie. On y 
a trouvé une llirne bien conservée et des ossements. 
M. Giot, directeur régional des Antiquités Préhislo ­
rique,s, s'est r,endu sur place. 

Le Président présente différent.es publications : L e 
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Bullebill ùe la Société d'Emulation des Côtes-du-Nord 
(1962); le numéro 4 (1961) des Annales de BrelaglH~ 

qui est entièrement consacré à la Langue bretolULe; 
le numéro d'avril (1962) de « Pax », bulletin de 
l'Abbaye d e Landévennec, contenant une étuùe du 
docteur Dujardin, intitulée « Saint Gu énolé et Saints 
bretons dans l,es calendriers nautiques bas-bretons 
du XVI" siècle » et la publication d'un document 
découvert par M. le Médecin Général Laurent: 
« Rappolrt sur la maison des ci-devants Bénédictins 
de Landévennec considérée comme hôpital-auxiliah'~ 

de la Marine » . 11 présente éga lement l'ouvrage : « Ma 
vie d'homme de théâtre », par E. Gordon Craig, tradmL 
de l'anglais par notre confrère M. Cha<t'les Chassé. 

M. Charpy signale que le congrès de l<a Société 
d'Hisloire et d'Archéologie de Bretagne se tiend~" l 

cette année à Lamballe, les 4, 5 et 6 septembre. 

Le Pr,ésident note que la première excursion de la 
Société aUira Heu le 20 mai, dans la l'ègion de Mor­
laix, la seconde le 17 juin, au pays de Tréguier, la 
troisième, qui est une promenade surprise, le 9 sePï 
lembre. 

La séance est levée à 16 h. 45. Prochaine l~éunion 

à, Brest, le 5 mai. 

Le Secrétaire, 

A. LE GRAND. 

A nnexe au pl·oces-verbal. 

Le Président, 

L. OGl~s. 

UN COMBAT NAVAL DEVANT AUDIERNE 
LE 2 FRUCTIDOR AN II 

Hegistre des délibérations du Conseil municipal 
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de Pont-Croix. En date du « 6 fructidor An II de la 
République Une et Indivisible. Conseil Municipal 
tenu publiquement et pTésidé parr le citoyen Louis 
Le Com'e, maiœ, assisté des citoyens Jacques Le 
Goff, Tessier, Boullain et Porlodec, officiers munici­
paux, présent le citoyen Haymond-Charles Le Bris, 
agent national prüvisoire : 

« S,'est présenté le citoyen Jean-Jacques Magendie, 
lieutenant de vaisseaux de la République Française, 
commandant la corvette « L'Espion » de dix-huit 
canons, lequel, accompagné de son éta,t-major et de 
son équipage a déclaré être sorti de Bl:est le deux 
pOUl' cToiser depuis les Penmrurch jusqu'à l'isle des 
Seins, de concert avec la corvette « L'AleTte » de 
yingt-huit canons, qu'envirŒl les dix he ures du ma­
tin, ils aperçurent sept navires dont quatre vaisseaux 
et deux fœgattes Anglois et le septieme reconnu pour 
etre [Tanç.ois, attendu qu'il se battoit en retTaite, 
qu'envÎl"on une heure de l'apl'esmidi de cedit jOUJ', 
étant chassé pm' les deux f~:egattes angloises et se 
trouvant a tl'al<é , il p~'it le parti aye,c ,J'autre corvette 
de venir mouiller a terre et fit lancer sur le champ 
un grelin en cas d'evenement, qu'environ le·s trois a 
qualre heures de l'après-midi, les deux f·regattes 
àngloises etant a portée de canon ont commencé p 

til'er . a boulets rouges et a mitraiUe. Sur le ohamp 
la corvette l'Espion a risposté tant qu'eHe a pu, a 
viré l'encre (sic) a pique., coupé sur le champ son 
cablre et halé sur l'hosiere. Dans le même moment 
la ditte ·corvette a touché sur la Gamelle, tout l'équi­
pag·e s"est aussitôt porté a la batterie et n'a cessé de 
fairre feu continuel jusqu'apTes les sept heures et 
demie, que le navire coulait bas, en ce moment on 
a commencé a embarquer l'équipag,e dans les deux 
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chalouppes ,et tout le monde rendu à terre à l'excep~ 
tion d'un mousse tué et de deux autTes hommes qui 
ont péri dans l'intervalle de }oa debarquation, l'equi~ 

page en entier s'est rendu a la batteri1e nommée Cre­
mence sur la commune de Plouhinec et a canonné 
l'ennemi qui alloH dans ses chaloupes a Nord de 
l'Espion. Et a ledit Magendie signé ». 

(Pont-Croix fournit « l'é tappe et logement aux 144 
personnes de l',équipage de « L'Espion » . Le capitaine 
Magendie, origiImi1re de Bordeaux, cOlmnanda le « Bu­
cen taur·e » à TrafalgaT. Il fu t accusé assez bizarre­
m ent , en 1826, du meurLre de l'amiral de Villeneu­
ve, le vaincu de Trafalgar, trouvé mort, un couteau 
dans la poitrine, dans sa chambre de l'Hôtel de la 
Patrie » à Rennes, le 22 avril 1806. Magendie l,éagit 
énergiquement à 'cette a,ccusation qui s'e rrévéla fIna­
lement une calomnie.) 

Le 12 vendémiai'l·e an III, le citoyen François-Guil­
l:lUme Passart, lieutlCl1'ant de vaisseaux, commandant 
la CQ,TVletle « L'Alerte », déclarruit en présenoe du juge 
de paix du canton de Pont-Croix: « ,faire l'abandon 
de ladite corvette ,coulée dans la rade d'Audierne à 
la suite d'un combat avec deux frégattes angloises de 
premier rang», estimant improbable de « la remettre 
à flot, vu la quantité de boulets qu'elle a reçu dans 
son fond, étant criblée de toute part... » Il invitait le 
juge « a pourvoir au sauffetage et à la sUTeté des 
eff,ets que la mer pounoit jeter sur le rivage et en 
donner avis à qui de droit ... ». 

(Un aubre combat, célèbre celui-là, se déroula en 
baie d' Audierne en 1797 - du côté de Plozévet cette 
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fois - celui du yaisseau « Les Droits de l'H.om­
me ». Nous en avons retrouvé quelques traces à Ponl­
Oroix: ainsi, le compte rendu d'une séance de la C011I­

mission administrative de l'hôpital Sain t-Yves, dll 
11 n ovembre 1844, nous appI'end: « .. . Pont-Croix 
est la seul e ville du Cap qui possède un h ospice et 
l'Adminis~ration a e u à regiretter les proportions exi­
guës de son établissem ent, notamment lors .du nau­
frage du vaisseau « L es Droits de l'Homme », dont 
tous les blessés y furent reçus e t tl'aibés ... » Le gé­
néral Humbert, qui commandait la Légion des Franc,> 
dans l'expédüion d'Irlande, se trouvait pa,rmi les nau­
f ragés qui fm'ent accueillis à Pont-Crraix). 

Des r ékibution,s furent accordées en l'an Vaux 
cultivateurs qui fournirent chevaux et ch arre ltes pour 
le transport à Douarnen ez, par la suite, des mili· 
taires blessés p,roven ant des « nl'oits de l'Homme » 

et de « La Séduisante » . (Citons J ean Castel, de Tre­
f·re,st, p.a,r 'exemple, qui toucha une' Ï<n.demntté de 
7 livres e t ] 0 sols) .. .. 

R. GARGADENNEC. 

SÉANCE DU 5 MAI 1962, tenue a Brest 

Présidence de M. Louis OGÈS, Président 

La séance est ouverte à 14 h eures ùans un e salle 
de la Chambre de Commerce. Le président, dans ulle 
courte alloc~ tion, précise que la Sodé té Afrch éologi­
que, en . tenant cette séanoe à Brest, resseme ainsi 
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ses liens avec la Société d'Etudes de Brest et du Léon. 
Il nlppe.Jle que des érudits brestois ont entrepris di­
verses ,études historiques ou archéologiques. Il cite 
notamment Levot, Delourmel. Parmi ceux qui ont 
publ4é leurs b.·avaux dans not:re Bulletin, il faut met­
tre à part le DJ.· Corre (1841-1908), chercheur infati­
gable, auteur de plusieurs mémoires sur la ville de 
Brest: « Les anciennes corporations bresboises )}, « Les 
miliCle,s bom'geoi,ses ,» , « L'instruction publique à 
Brest avanl 1789 )} , etc ... Les nOlnhreux lnanuscl'its 
qu'il laissait après lui constituent un fonds précieux. 

Le commandant Devoir consacra sa retraite à, des 
'études archéologiques, cherchant avec enthousiasme 
les monumenls mégalithiques, les décrivmü, les me­
surant et s'opposant à leur destruction. Certaines de 
ses constatations, en ce qui conce'rne l'orientation des 
mégalithes, par exemple, ont été jugées exactes par 
les savants . Il a publié dans notre Bulletin de nom ­
breux mémoires, accompagnés de photographies. 

Jourdan de la Passardière a publié un travail dans 
notre Bullelin: « Notes sur l'occupation militaire de 
l'Armorique par les Romains ». 

Plusieurs nouveaux membres sont aùmis dans la 
Société. Ce sonl: MM. P . Le Roux, professeur hono­
raire à la F.aculté des Lettres de Hennes, 2, rue Léo­
nard de Vinci, Hennes, pT'ésenté par MM. Ogès et Le 
Bihan; P. Ca\'ellat, premier président de la Cour d'Ap­
pel de Caen, présenté par MM. Becquey et Ogès ; 
Mlle de 1\ erma,dec, Le Hoc'hou, Plouézoc'h, présentée 
par MM. Ogès et Le Bihan; M. J. Larchier, négociant 
il Morlaix, 44, rue de Brest, présenté par MM. Ogès 
et Le Bihan; MM. J. Barbier, professeur de coun 
complémentaire, Guerlesquin, présenté par MM. Co-
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jean e t L e Bihan; Binet, 23, avenue de la Rochetail­
lée, Saint-E<tienne, présenté par MM. Ogès et Le Bihan ; 
Le Fores tier de Quilli'en, 4, rue de l'Archevêché, Cha­
renton, présenté pa'r MM. Ogès e t Le Bihan; Tob) , 
gouverneur honoraire de la France d'Outre-Mer, 
Plougonvelin, présent,é par MM. Clavel e t Tanneau; 
Guy Le LalIln" anchitecle D.P.L.G., 37, [['ue Bruul, 
Brest, présenté pa.r MM. Tassel e t Ogès; M. J. Quen­
tel, chirw'gien-dentiste, 168, rue J ean-Jaurès, Bres l, 
pn~senté par MM. le colonel Durand et Charpy; Mlle 
A.-M. Bl'eton, professeu,r d'Ecole normale honorai~'e, 

à KerfeUIllteun, rue de KCI'basguen, présentée par 
Mlle Selle et M. Ogès; M. Chabriais, officier princlÎpal 
des Equipages, 14, rue Messidou, Brest, présenté par 
le Dr Lannuzel e t M. Ogès. 

Le président présente une l e tl~'e de cachet, en pré­
cisaTht que le roi se se·rvait de ces le ttres pour ordo n­
ner ou interdire, e t non pas se uleUlent pour empri­
SOIlner. La leUr e de ea,eh et en questi,on coocerne 
J.-René Chrétien de la Masse, de Morlaix. Elle fuL 
signée par Louis XVI (1774) . 

Le prés,ident faitcircukr ensuite des assignats , et 
cleux « billets de confiance» de trois sous, émis pUI' 

la ville de Landerneau sous la Révolution. 

M. le médecin-géné ral Laurent parle ensuite des 
dessins du peintre Olivier Perrin. La première édi­
Lion date de 1808. M. le médecin-général Laur,ent fa il 
cir cul er des albums de dessins originaux et de copies . 
En 1835, 1844, 1856, 1884, d'autres éd itions parurent, 
av'ec des textes de Bouë t. Les scènes dessinées don· 
nent des renseignemenls inté'r essallts sur le costu­
m e, les j eux d'enfants e t d'adultes, les dan ses, les tra­
vaux, les traditions, la vie économique en Basse-B~'e-
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tagne au début du XIX· siècle. M. le médecin-général 
Laurent souhaite la réédition de l'œuvre d'o.livie~· 

Perrin. 

Le président donne quelques prôoisions sur la fabri­
calion des cartes à jouer à Brest au XVIII· siècle. Les 
carbes, origin,aires d'Asie, furent d'abord dessinées sur 
pa;J.·chemin, puis imprimées. Les figures ,à deux têtes 
datent du Pœmier Empi'l·e. L'indication du cadier se 
trouvait sur le valet de trèfle. A Brest, on connaît 
le nom de plusielU"s cartiers, dont l'un, Hamette, avait 
pour enseigne un éléphant. Le commeTce des cartes 
était florissant, car les joueurs de familles riches 
n'utilisaient que troi,s fois le même jeu. Les cartes 
usagées étaient alors Tevendues dans le petit peuple. 
De plus, on exportait beaucoup de jeux, que les na­
vi,res emportaient à l'étranger. 

Le président pl~ésente un livre de M. Jehan Bazin: 
« Landerneau, ancienne capitale du Léon » . M. J, 
Bazin fait un exposé sur les relations entre Lander­
neau et Brest. Lande'l'neau fut, au XVI.H O siècle et 
jusqu'au Second Empire, le support logistique de 
Brest,d'abord ,comme maTché de toutes sortes de 
del11rées, blés pal' exemple, ct aussi bois,: toiles à 
voiles, etc ... Parfois les bateaux marchands remon­
laient l'Eilorn jusqu'à Landenleau" paTce qu'ils 
n'avaient pu accoster à Brest, les vaisseaux du roi 
occupant loute la place. Landerneau avait aussi un 
rôle de casernement, Au point de vue armement, des 
bateaux landernéens caplurèrent des bâtiments an­
glais. Enfin, la garde des côles était confiée à des 
milices et compagnies détachées. Il fut question un 
momen'l de fixeir à Landerneau 1-a préfecture du Finis­
tère, mais Quimper l'emporta. 
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M. Guibourg fait une communication sur les mon­
naies brestoises. Cette ,communication est annexée au 
présent procès-verbal. 

M. G., Thomas Imésente des poteTies trouvées à 
I{<erUl·Us, en Plounéour-T,r ez, après les récentes tem­
pêles. Ces poteries semblent d'époques di~ér,entes. Un 
poignard ,r ouillé se t'rouvait légalement près d'elles . 

M. F oucher présenle des poinçons d'orfèvres bres­
lois. Il s'agit de deux planches ne cuivre, avec les 
poinçons particuliers ,e t les noms des orfèvres qui 
devaient payer une taxe. Ces planches proviennenl 
des archives municipales de Brest. t:}armi les orfè­
Vl'CS, on remarque le nom de Rahier, dont la famille, 
originai,re de Pa'ris, s'était fixée à Brest; et celui de 
Huot, qui façonnait aussi des pièces e.t instrumenls 
de chirurgie. Des descendants de ces familles exis­
lent ,enCOl·,e à Brest. 

M. Fou Dher montre également des pièces de mon­
naie, dont une en or, et une autre, très belle, en ar­
gent, qui furent trouvéC's dans le soubassement des 
statues du cours Dajot. L'une des pièces est à l'effi­
gie de Georges III. Les Allemands remÎlrent ces piè­
ces à la municipalité. 

M. Ogès fait circuler le n ° 30 de la « Gazette bres­
toise » datant du règne de Louis XIV (1715), impri­
m ée ohez Romain Malassis. Le journal donne sur­
tou t des nouvelles de l'étranger. On ne connaît pas 
la colleclion complète. 

M. Charpy lit une note de M. Hamon sur le « nau­
frage de la frégate anglaise « Le Hussard » , dans les 
parages de Pontusval, en B.rignogan, en l'an VIn 
(1797). » Ce naufrage donna lieu à un différend, pour 
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conflit d'attribution, entre le servi,ce des Douanes et 
le juge de paix de Goulven . 

La secrétaire, Le président, 

A. SELLE. L. OGES. 

ANNEXE AU PROCÈS-VEHBAL 

MONNAIES BRESTOJSES 

Je remercie M. Ogès qui, au nom de la Société d'AiJ.·­
chéologie du Finistère, m'a permis de venir ici vous 
parler des monnaies de BI:est. Pour pr,éparer <cet ex­
posé, j'ai visité les musées de Brest, Quimper, Van­
nes dont je 'l"emercie le,s conservateurs de leur gran­
de amabilité. Je n'ai pas trouvé de monnaie de Brest, 
mais cet examen, qui fut rapide, est à reprendre pour 
plus de sécurité. 

Brest fut occupé par Jean le Captif, fils de Jean III, 
père de Jean IV, en 1341; JeaIllne de MonbfoTt le 
remis aux Anglais en 1342. En 1357, le duc de Lan­
castre confia, avec l'agrément de Jean IV, le châ­
teau de Brest à Mathieu Gournay, capitaine anglais, 
avec, entre autres droits, celui de battre monnaie 
« Castrum de Br,est cum toto dominio eiden Castro 
et simul cum moneta » . Les Anglais ,J'oc<cupèrent 
jusqu'en 1397; ils y émirent plusieurs types de mon­
naies, ce qui est normal à cette .époque et en qua­
ranle années d'occupation; en plus de celles connues, 
il en sera oertainement trouvé d'autres. 

P,lusieurs auteurs ont traité des monnaies de Brest: 
Chauffier, Caron, le docteur Macé. Nous nous heur­
tons à un certain parti-pris; on nie la possibilité de 
compter comme pièce de Brest les pièces marquées 

3 
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B ou BR, et de ne compter que celles marquées Brest, 
Bres, Blret. 

Pour la pièce marquée BR, sur le numéro 2 de la 
planche X dans la revue numismatique de 1869, ellc 
exi'ste au musée polymatique de Vannes et l'on peut 
y constater que ceHe lecture est fausse; il n'y a pas 
de BR, mais deux besants et le bas d'un trèfle; s'il 
y avait eu BR, cela eut ilIldiqué nécessah-ement Brest. 
cru: il n'·est pas de coutume d'écrire le nom du pays 
à l'avers et a u rever's d'une même piè'ce. 

Pour la leUre B seule, signalée par le docteur Mac,é 
le 5 avril 1924, dans la revue numismatique, et qu' il 
propose de Hll'e comme signifiant Brest, opinion reje­
tée par le commentateur, avec comme motif que Poey 
d'avant ne le signale pas en 1857, et Caron. en 1882, 
ces deux auteurs ne pouvaient signaler que ce qu'ils 
connais·saient et surtourt pas une découverte survenue 
en 1924. Il serait sage de regarder de nouveau cette 
pièce et de reconsidéTer la question. 'En 1960, vers 
Pâques, il fut trouvé à Plounévez-Lochrist d'autTes 
monnaies, portant la letLr:e B, de type analogue; d'au­
h'es pièces dan.s la même trouvaille étaient marquées 
G pour Charles de Blois et L Pour Jean IV, Landéven­
nec étant occupé par les Anglais à cette époque, je 
propose cette ôtadelle comme centre d'émission ct 
ces trois villes étant l'une près de l'autre, il est nor­
mal qu'elles se copièrent pour la facilité du commerce 
et le bénéfice laissé aux monnayeurs. La pToximité des 
trois cités qui donc avaient une clientèle commune 
est, à mon avis, une raison d'attTibuer à une cité, 
ou au pays qui l'environne immédiatement, une dési­
gnati.on donnée par une seule lettre. 

On a parlé de copies éhontées de types, la proprié-
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Lé artis.Lique ne date que du XIXe siècle, notion qui 
avant cela n'avait aucun sens, car on enlevai,t à l'ad­
versai're des bénéfices sm' ce qui était de bonne guer­
l'e, ou c'étai t une façon de se compter dans un camp, 
comme féal sujet, Charles de Blois, ce copieur, avait 
la confiance du roi de France ca'!' il était le maître à 
la Monnaie de Paris. 

'lia description des monnaies de Brest étant dans 
des ouvrages connus, je ne reviendrai pas dessus. 
Pour le dessin, il y a deux sources, les pièces anglai­
ses el les pièces royales françaises, ainsi que vous 
pouvez Je constater vous-même sur ces pièces. 

Void d'autre part des pièces dont je vous ni parlé 
tout à l'heure et dont je ne vous infligerai pas la des­
cription complète, roservant celle-ci à la Société de 
Numismatique de France. Elles sont de types diffé­
rents, une à l'avers et a au centre « Brit Tonv » en 
deux }i'gnes avec la lettre initiale B; il est du type 
3 de la planche XVIII de Bigot, donc imitée de Guin­
gamp ou modèle de Guingamp; l'autre du type 5 de 
la planohe XXIII bis de Bigot, type inconnu avant 
la tTouvaille de Malestroit. Au revers, on lit « Moneta 
Brest »; ces deux lypes, qui étaient de Plounévez­
Lochrist, militent en faveur de l'attTibution de la 
lettre B à Brest, ,car je ne puis me décider à la consi­
dérel' comme signifiant Bretagne, puisqu'au centre il 
y a « Brit Tonv » , ni comme un signe parUculier à 
un ouvrier. Ce sonl deux types inconnus pOUl' Brest 
que je vous présente. 

(Références R.N. 1858, 1869, 1924, Chaumer, Caron, 
Docteur Macé.) 

Emile GUIBOURG. 
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ANNEXE AU PIWCÈS-VEHBAL 

NAUFHAGE DE LA FREGATE ANGLAISE « LE 
HUSSARD » DANS LES PARAGES DE PONTUS­
VAL, EN L'AN V. - CONFLIT D'ATTRIBUTIONS 
ENTRE LE JUGE DE PAIX ET LE SERVICE DES 
DOUANES . 

.Alu -mois de nlYose, an V, la fT,égate anglaise « Lo.~ 

Hussard » fit naufra ge dans les parages de Ponlusval. 

Le citoyen Salaün, juge de paix du canton de Goul­
ven, ,se transporla sur les lieux, ainsi que le rece­
veur de la Douane à. Pontusval. L'administraLeur de 
la marine y envoya même un commissaire avec des 
ouvrieTs du port de Brest pOUT aider au sauvetage, 
et p.our Téquisitionne.r les objets propres à l'arme­
ment des vaisseaux de la Héputblique, ce qui fut fait. 

Le surplus ,fut vendu dans les formes prescrites paT 
la loi, mais le juge de paix, qui présidait aux opéra­
tions, s'opposa au versement des sommes entre les 
mains du receveur de la Douane, et obligea les adju­
dicataires à les lui délivrer. Rien ne put .]e détermi­
ner là s'en dessaisir. Aussi, le citoyen Sané, ordonna­
teur de mail'lue à Bresl, se décida-t-il le 5 floréal 
an V (24 avril 1797) à se plaindre au commissaire 
du Directoire exécutif à Quimper, à qui il demanda 
de rappeler à l'oTdre le juge de paix récalcitrant qui 
entravait les opérations du service des Douanes, 

A l'appui de sa brève missive, Sané fournissait une 
longue lettre du citoyen Duverger, directeur des Doua­
nes à Bl'est, adressée nommément au citoyen Le 
Goazre, commissai·re du Directoire eXlécutif. Duver-
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gel' déc'rivait Je rôle des receveurs des Douanes qui 
11emplaçaien:t avantageusement, salon lUË, les rece­
veurs' de l'Amirauté supprimés par la loi du 9-13 août 
1791 sur J'organisation judiciaire, en même temps qu~ 
les tribunaux d'Amirauté eux-mêmes . 

Les receveurs, assistant, conjointement avec le juge 
de paix, au sauve Lage, à l'emmagasinement eL à la 
ven te des effets, avaient pour mission essentielle d,~ 

recevoir les deniers, de payer les frais, taxés par le 
juge, décomp'ter aux sauveteurs leur part légale et 
de verser l'excédenl dans la caisse du receveur des 
Invaliùes de la Marine. 

Puis Duverger exposait l'objeL du litige et deman­
ùait Cl lie le commissaire Le Goazre lui fît part des 
ordres qui seraient donnés au citoyen Salaün. L e 
Goazl'e répondit le 7 Oor·éalet écrivit le même jour 
au juge de paix. Celui-ci prit son temps, car c'est seu­
lcmen t Je 27 floréal que sa l'éponse fut transmise par 
le commissaire à Brest. On suppose que force resta 
à la loi. 

L"oldglne de ce conllit remontait peut-êLre à la 
lettre que Salaün lui-même avait écrite le 13 nivose 
an IV (3 janvier 1796) aux administrateurs du Finis­
tère à propos de la perte de la chaloupe « Les 1',roi5-
Frères )) , de Granville, survenue le 21 hrumaiTe an IV 
(12 novemtbTe 1795). La loi, rappelait-il, chargeait les 
juges ,de paix de « travailler au sauvement )) c1es 
effeLs provenant des bris et naufrages . Les objet~ 

provenant de la chaloupe naufragée avaient été dépo­
sés ,à Goulven et à Plounéour-Trez; destionés aux hôpi­
taux de la Mari'lle à Brest, ils consistaient en instru­
ments de chirurgie, ha!rdes de marins, ' chaudière:, 
de fer blanc et cuivre rouge, etc .. . Le juge de paix 
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ne savait qu'en faire, ne pouvant ni vendre, ni trfrns­
porter sans un ordre qu'il avait vainement sollicité 
de l' « agent maritime à Brest ». Ce faisant, il accu­
sait -celui-ci de carence, ce qui lui valut probable­
ment d' ê tre dénoncé à son tour, un an plus tard. 

La lettre de Salaün porte en exergue, au lieu de 
l'en-tê te officielle, les mots « Liberté, Egalité, Huma­
nité, Justice ». Sa signature est ornée de-s trois points. 

Pierre HAMON, 

Vice-Président de la Société Archéologique. 

(D'après trois pièces de la liasse 17 L 6.7 des A,r­
chives départementales.) 

SÉANCE DU 28 JUIN 1962 

Présidence de M. Louis OGÈS, Président 

En ouvrant la séance, le président a le regret de 
faÏfr-e part du décès de deux sod6taires: M. Joseph 
Harrdouin, retraité du Comptoir National d'Esoompte, 
trésoriN' de l'Union Nationale des Combattants à 
Quimper; le docteur Roger KeTvran~ dÎTecteur de 
l'établissemen t de Post-Cure de Maisons-Laffitte. 

Le docteur Kervran, qui était un médecin et un 
érudit de valeur, a été inhumé à Carantec. Il appaTte­
naH à une famiUe oTiginaire de Lanhouarneau. Pall'­
mi ses tl"avaux historiques, il faut cite,r un excellent 
ouvrage SUT Laënnec. Membre distingué de diverse!, 
associations culturelles, c'était un ardent défenseur 
de noLre langue bTetonne, à laquelle il était très atta­
ché. 
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Quatorze nouveaux membres ont été admis dans 
la Société. Ce sont MM. le docteur Alain Jaouen,chi­
rm'gien à Lesneven, pl'ésenté par MM. Lobel et Tan­
neau; Abasq, professeur à Brest, présenté par le doc­
teur DujaIYdin et M. Le Bihan; le docteur Kernéis, 
de Nantes; Auguste Rouyer, publiciste à QuiInper; 
Mlle Razer, pT(~feSSeuT en retraite à Quimper, tous 
présentés par MM. Ogès et Le Bihan; MM. l'abbé 
Andr,é Le Lann, vicaire à Bannalec, présenté par MM. 
le chanoine :NédéLec et Le Bihan; le docteur Li­
gn'on, de Quimpedé, présenté par MM. Louis Le Gl"and 
ct Charpy; Joseph Dumnd, prothésiste dentaire il 
Kerfeunteun-Quimper, présenté par Mlle Le GoaeT et 
M. Ogès; Me Louis Quéau, notaire à Vieille-Vigne 
(L.-A. ), présenté par MM. Kergoat et Le Moal; Albei't 
Gonidec et Jean Rivière, tous deux experts fonciers 
el agôcoles, respectivement à Châteaulin et à Pleu­
ven, présentés par MM. Boussard et Ta.'uneau; Fran­
çois Nihouarn, commerçant à Quimper, aussi présen­
t é par MM. Boussard et Tanneau; Jean Baraer, d'Er­
gué-Armel-Quimper, présenbé par MM. Jean GraU et 
Le Bihan; Mlle Marc, surveillante générale de lycée 
E.R., de Tréboul-Douarnenez, présentée par MM. Jean 
Doaré et Ogès. 

La « Société des Amis de Languidou », creee sous 
les auspices de la Société Ar,cbéologique, s'est donnée 
pour tàche de ,restaurer et de sauvegarder les belles 
ruines de la chapelle de Languidou, en Plovan (XIII' 

siècle). 

Le 28 mai dernier, le Comité, a'ccompagné de 
M. Caillau, architecte des Bâtiments de France, s'est 
rendu sur place a,fin d'établir uq. premier program­
me de travaux. "En vue de se procurer des ressources, 
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l'Association, présidée avec le plus grand dévouemen t 
par M. Osc~l'r Thomas, a décidé qu'une fête folklori­
que, précédée d'une grand'messe célébrée dans les 
ruines par M. le chanoine Nédélec, aurait lieu à Lan­
guidou le 29 juillet. 

M. Ogès mentionne l'existence d'un ancien canti­
que 'COllsacr,é à saint Quido et dont les vieillards de 
Plovan auraient reconstitué quelques fragments. 
M. Thomas précise que, selon la tradition populaire, 
un petit port se trouvait autrefois à l'emplacement 
de Yétang voisin et que saint Quido était demeuré 
l'ami et le proOtecteur des maTins jusqu'à l'époque 
où un cordon littoral vint interrompre la communi­
cation de ce modeste havre avec la mer. 

Ceux qui désirent contribue,r à sauvegarder les 
ruines émouvantes de Languidou, peuvent verser 
leur obole au C.C.P. Rennes N° 934-96, « Les Amis 
de Languidou » , route de Quimper à Pouildreuzic 
(Fi'l1.istè<re) . 

M. Guibourg a signalé la découverte, remontant 't 
1955, d'une dizaine de haches de bronze, dans un 
champ appelé « Parc-ar-Rugolva )) (N° 1376, sec­
tion P du Cadastre) , près du bourg de P,rimelin. On 
peut les dater de 1.600 il, 1.300 ans avant nob·e ère. 
Ce champ oŒrait la particularité très curieuse d,'être 
délimité à chaque angle paT une énorme pierre taillée. 

On y a trouvé en outre plusieuTs haohes el outils 
en pierre dont certains provenaient .d'un souterrain­
refuge. 

M. Guibourg déplore par ailleutl·s l'arasement ri 
Plogastel-Saint-Germain, de plusieurs tumulus, dont 
les Testes ont été dispeTs,és. 
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M. Boussa'l'd émet le vœu que le m enhir, appelé 
« Men-BTas », ér,igé à 200 mètres de la chapelle de 
Sainte-Barbe, en Ploéven, et dégagé pa,r les Ponts et 
Ohaussées pour les besoins de la VOl ne, soit 
réimplanté près de son emplacement inilial. Il en 
est de même pourr les deux grands « lechs » qui avoi­
sinaient l'église de Goulien. 

M. Tanneau attire l'attention sur l'urgence des 
:réparations à effectuer sur la toituore de la chapelle 
Sa,int-P,iene, en Plogonnec: c'est un édifice extrê­
mement ill'tèressant, situé dans un cadre délicieux. 
en bordure de la « forêt » de Névet. ,JI semble que 
l'Administration des Monuments historiques ait l'ln­
tenHon d'en de·mander le classement. 

Nous avons déjà signalé la découverte, par notre 
confrère M. Louis Kervran, d'une sorte de borne l'ou·· 
tière, sur la be'rge eu partie écroulée, du Pont-Créac'h, 
en Lannilis. ~ 

Le l~résident donne lecture d'une leUœ descriptiv ·~ 

de ·ce monolithe, adressée par M. KeTvran. Ce der­
nier émet l'opinion qu'il pourrait s'agir d'une borne 
épigraphique datant de l'époque romaine. 

M. Pierre Bri'at, négociant à Lesneven, a commu­
niqué deux leUres adressées à sa famine pa.r Prosper 
Saint-Germain, peintre et dess,inateur, qui vivait en 
1840, et dont la biographie ne semble pas encore 
avoir été établie. 

Nous publions les passages les plus intéressants 
en annexe au p:rocès-verhal. 

Le classement a été demandé pour l'ancien hôtel 
des du Haffont à Quimper, aujourd'hui occupé par 



- XLII-

la quincaillerie Le Roux, ,sur la place Médard. Cette 
belle l'ésidence urbaine des seigneurs de Lest.rédia ­
gat présente un intérêt à la fois architectural et his­
torique. 

Elle fut habitée pendant la Révolution par Ambroi­
se du Hallont, qui fut administrateur du dis-trict et 
ardent révolutionnaire. Sa fille Hortense devait incar­
ner la déesse Raison. En l'an II (1794), la moitié de 
la maison ayant été saisie par la N'aHon, le peintn 
Valentin, devenu administrateur du district, y réunit 
dans les appal'tements disponibles, des tableaux et 
diverses œuvres d 'art retirées des églises, des cou­
vents et des mai,sons d'émigrés : l'hôtel des du Haf­
font devint ainsi le premier musée ,public de Quim­
per. 

Le Présideut présente un nouveau roman de notre 
conf.rère, l'écrivain Henri Quefféle,c. Intitulé: « Tem , 
pête sur la ville d'Y:s », c'est le récit des trois de,r­
niers jours de la cité légell1daire. C'est un beau liVTC 

où l'on admire l'imagination et la puissance d'évoca­
ti,on du grand romancier. 

M. Ogès souligne l'intérêt d'un volume de poesIes, 
publié par Mme Jeanne Bluteau sous le titre « Le 
point de salure ». Cet ouvrage a valu à notre talen­
Lueuse compatriote le prix Inter-F,rance de poésie. 

Le congrès annuel de la Société d'histoire et d'ar­
ch éologie de Bretagne ainsi que l'assemblée de la 
Fédération des Sociétés savantes de notre province, 
se dérouleront à Lamballe les 4, 5 et 6 septembre 
prochains. Dans le programme des travaux et ,com­
munkations, signalIons une conférence de 11'0'tre con,· 
frère M. Jacques Charpy, Directeur des Al'CJhives du 
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Finistère, sur « Les Haras de Bretagne sous l'Ancien 
régime » (1663-1790) . 

La séance est levée à 16 heures. 

Le Secréta ire, 

Y. TANNEAu. 

ri nne:re au procès-verbal. 

Le Président, 

L. Ç)GÈs 

EXTRAIT DE DEUX LETTRES 
ADRESSEES PAR PROSPER SAINT-GERMAIN 

A LA FAMILLE BRIAT A LESNEVEN 
« VendTedi 25 Octobre 1839. 

Cher Monsieur, 

« Vous auriez eu des regrets en vérité, si vous 
m'aviez vu lundi dernier, errant sur la terre de Lan­
derneau, crotté jusqu'à l'échine, cherdlant partout 
un véhicule pOUl" me traîner jusqu'à Morlaix, mon 
lièvre d'uille main, mon carton de l'autlJ"e, mes paquels 
sous les bras et fTappnnt à toutes les portes en 
demandant d'une voix lamenlable: une voiture s'il 
vous plait ' 

« Je me voyais oondalllllé à -rester tout un jour 
dans ce pays de la lune, ville d'ombre s'il en fùt, le 
désespoir dans l'àme, regrettant profOllldément Les­
neven, ses rian tes campagnes, son soleil particulier, 
l'écla-t de ses lumières, votre maison et ses bons habi­
Lants, mon lait chaud du soir et les petits soins si 
gra-cieux de vos dames. Quand une voix, qui eut faiL 
hOl1JnelJlJ: à un àne, vint me crÏJer à l'oreille, voule7.­
VOLIS une voitu re? 

« IlôLait temps, le spleen me gagnait; le corps d'oil 
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cette voix sortait eut-il été celui d'un âne, je l'aurais 
pressé dans me·s bl'as, j'étais sauvé! 

« J'oubliais promptement cette cruelle antithèse 
pour me rappeler tout le plaisir que j'avais eu dans 
mOn voyage et pour en augmenter le souvenir; j'arri­
vais sain et sauf à Morlaix. o.n m'atlendai<t et le liè­
vre aussi; ce dernier a eu les honneurs de la séance, 
et en ce moment encore, il fait le charme de ses vora­
ces 'admirateurs. 

« Je vous dirai que le portrait de Madame Brial a 
été reconnu sans hésitation; une pensionnaire nouve l­
lement arrivée que vous n'avez pas vue depuis long­
temps, l'a trouvé frappant; je vous le renvoie un peu 
en Ineilleur état, en vous priant de l'acceplel' ainsi 
comme souvenir d'amitié ... 

« J'ai consené le croquis que j'ai fait d'aprcs 
Madame Lesteven! n'étant pas un portrait, j ' ai cru 
pouvoir me l'approprier comme une pose gracieuse 
que je consulterai au besoin. » 

Lettre à Madame Briat : 

« Ce 2 févrie'r 1840. 

Madame, 

« Rassurez-moi, dites-moi que je n'ai pas abus é de 
votre obligeance, que je n'ai pas dépassé le lemp" 
qu'on vous avait donné pour garder ·ce costume, je 
ne me pardonnerais pas de vous uyoir été une cause 
d'ennui. 

« .Je me suis un peu reposé sur celte adoralion 
dont vous êtes l'objet, sur cette toute puissance que 
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vous exeœez sur les bons habitants de vos campa­
gnes ... J'ai fait une étude consciencieuse du Roquedcn 
et du losten; j'ai ajusté pièce à pièce sur la person­
ne qui m'a posé, chaque partie de l'habillement, j'ai. 
appris à faire un pli dans une coeffe et à poser une 
épingle ; je suis devenu femme de chambre accom­
plie. 

« J e fais mes préparatifs pOUl' commencer mon 
grand !Œuvre, la Bretagne pittoresque. Il me faudrra 
quilter mes pénate,s que j'aime tant, un e bonne mère 
comme vou s pouvez l'êt,re, des affections bien chères. 
pour aller vivre tout seul, dans ,cette grande ville si 
peuplée et en même temps si déserte, qu 'il faudrait 
a\'oir recours à la lanterne du vieux Diogène pour y 
t'rou\'er un homme qui pense à vous. 

« ParTis, je n'aime pas PaTis quand il me faut quit­
ter de bons amis .. . L'époque du Carnaval est venue, 
c'est pour vous le temps des grandes préoccupations, 
des fatigues sans nombTe, mais j'oublie que vos 
clients s'en retournent heureux de leurs achats et des 
gl'acieuses séductions que vous exercez sur eux ... » 

SiANCE DU 27 SEPTEMBRE 1962 

Présidence de M. Louis OGÈS, Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans observ~tion. En ouvrant la séance, le 
P'r·ésident a le regret de faire part du décès de trois 
sociétaiTes: M. Caillot, entrepreneur à Quimper; 
M. Guillaume Herry, offi<cier E.R" là Rennes, et 
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Mlle Quéméneur, retraitée de l'enseignement à Quim­
per. 

M. Camot, homme affable et dévoué, était tres 
connu et estimé à Quimper: habituellement chm:gé 
des travaux de restauration et d'entretien des monu­
Il:lients historiques, il s'acquittait de sa tâche avec 
beaucoup de soin et de conscience. 

Cinquante nouveaux membres sont ensuite admis 
ùans la Société: MM. l'Amiral G. Rebuff.el, 117, bou­
levard JourdaTh, Paris (XIVe), présenté par MM. Jo 
Coart et 'l'anneau; le général des Essa,rts, Kerlouarnec, 
Ploaré-Douarnenez, présenté par MM. du Frrétay et 
'l'anneau; Kerguélen, professeur agrégé honorai:re, 
avenue Mozart à Paris, présenté par MM. Balemm e 
et Dantec; Jean COITe, procnreur général à Yaoundé, 
présenté par les mêmes; Guy Falaise, Présidept des 
« Amis de Pompéi », Beauregard-Poissy (S.-et-O. ), 
présenté par MM. Goanec et Ogès; Claude Masse, 
professeur à la Faculté de Médecine de Bordeaux, 
pr6senté par MM. Ogès et Le Bihan; Alain. Jégou, 
Conseiller à la Cour d'Appel de Paris, présenté par 
MM. Dupouy et Ogès; Paul Finot, Directeur général 
des services techniques, mairie de Rueil (S.-et-O.), 
présenté par Mmes Berri et Ploux; le chanoine Le V'ey 
euré-a:rehiprêtre de Saint-Corentin, de Quimper, pré­
senté par MM. Boussard et Le Bihan; Baron, insti­
tuteur public à Brest, pr1ésenté par MM. Georges 
Thomas et Le Bihan; René Guével, négociant à Ple)'­
ber-Ohrlst, présenté par MM. Le Brun et Qgès; 
krbhur Gallo, commerçant à Querrien, présenté par 
MM. Le Bihan et Glorennec; François Palud, com­
merçant à Berven, présenté par MM. Quéméneur et 
Ogès; François Pénanguer, d~ssinateur à Quimper, 
présenté par Mlles Hernigou et Le Nouy; 'l'anter, 
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Ponts et Ohaussées à Quimper, présenté par ks 
mêmes; Paul Queutel, professeur au collège Hian­
corn·t à Saint-ServanJ, présenté par MM. Ogès et Le 
Bihan; Jean Tinévez, docteur-vétérinaire à Château­
lia, présenté pm: MM. Le Naour et Ogès; Guillerm i t, 
Union Meunière à Brest, présenté par MM. Danguy 
des Déserts et Le Bihan; Guy Joly, cJlirurgien-den­
tiste à Lesneven, présenté par MM. Hobert Massé et 
Ogès; Henry Kermar,rec, chirurgien-dentiste à Brest, 
présenté par les mêmes; Tugdual Boscher des Ardil­
lets, comptable à Brest, présen:té par les mêmes; 
RogeT Labbé, armateur à ConcaTneau, présenté par 
MM. Germain Le Guellec et Le Tendre; Kersaudy, rue 
Pier,re-Ie-Grand à Rennes, présenté par Mme de Car­
né et M. Le Bihan; Tl'éanton, notaire à BTasparts, 
pTésenté par MM. Balemme et Dantec; Praneuf, direc­
leur honoraire du lycée te'chnique, de Brest, présenté 
par les mêmes ; Jean Lagadec, de Brest, présenté par 
les mêmes; Favennec, de Quimper, présenté par 
MM. Balemme et Le Dantec; Marcel Hubert, secré­
laiTe de mairie à Pont-Croix, présenté par MM. Hoger 
Gargadffillnec et Donnart; Galès, docteur en médecine 
à Plogonnec, présenté par MM. Bous,sard et 'l'anneau; 
Me Gourret, greffier-huissier à Plogastel-Saint-Ger­
main, pr,ésenté par les mêmes; HenTÎ Le Boras, pein­
tre-décorateur à Lesneven, présenté par MM. Briat et 
Ogès; Pierre Plérron, iI1specteur des succursales Coop, 
groupe scolaire de Clohars-Cannoët, présenlé par 
MM. Ogès et Le Bihan; Stanislas Godee, sculpteur à 

Pont-Croix, présenté par MM. Pennamen et Garga­
denuec; Pierre Thomin, inspecteur central des P. 
et T. à Quimper, présenté pal' Mmes Berri et Ploux; 

l'abbé Quéméneur, de Saint-Pol-de-Léon., présenté 

par MM. Ogès et Le Bihan; Jean Brigant, cultivateur 



à Alovan, présenté par MM. Goanec et Ogès; Félix 
L'e Garrec, photographe à Plonéour-Lanvern, présen­
té par les mêmes; René Robiu, boulevard Vaillant­
Couturier à L'Hay-les-Roses, présenté par les mêmes; 
Bourgeois, 32, place Saint-Corentin à Quimper, pré­
senté par MM. Boussard et Le Bihan; Mauricc 
Gageonnet, comptable à Quimper, p11ésenté par MM. 
Le Bihan et GraU; François Nicolas, commandanl 
d'infanterie, de Crozon, présenté par MM. Dupouy et 
Ogès; P. Hamon, rue des Cm·mes à Saint-Pol-de-Lé<m, 
présenté par MM. Ogès et Le Bihan; Mmes Guillerot, 
née Chacun, Le Kernével, Larmor-Plage (Morbihan), 
présentée par MM. Boussard el Tanneau; Cogan, de 
Quimper, lll'ésentée par M. Ogès et Mme Rannou; 
Mlle Gabrielle Donnart, contrôleur principal des P. 
et T. KR., de Pont-l'Abbé, présentée par MM. Ker· 
goat et Ogès; Mme Foure, Tréboul-Douarnenez, pré­
sentée par Mmes Jolivet et Ândréeff; Tinévez, née 
Goas, de Châteaulin, présenbée par MM. Le Naour et 
Ogès; Le Louarn, directri·ce de C.E.G., E.R., à Brest, 
présentée par Mme E. Mével et M. Ogès; Thomin 
Herveline, professeur dc C.E.G. à Quimper, présen­
tée par Mmes Berri et Ploux; Hanout, ;rue de la Mai­
rie à Quimper, pr,ésentée par MM. Ogès et Le Bihan. 

M. Tanneau donne lecture d'un Mémoire de notre 
confrère le Dr. Du}ardin, de Saint-Renan, éminent 
celtisant et philologue breton, ' intitulé: « Quanrl 
naquit, quand mourut Anne de Bretagne? » Cette 
étude sera publiée dans le Bulletin. 

M. Ogès donne quelques détails généalogiques, com­
muniqués par M. Lefèv,re, sur le Docteur Armand­
'Marie Corre, médecin de marine, décédé à Brest en 
1908. Grand voyageur, spécialiste des maladies tro-
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picales, érudit de valeur dont la collaboration fut pré­
cieuse :à notre Société, le Dr. COTTe a laissé une hOrll­
ne partie de son œuvre inédite. 

Ses manuscrits, conservés à la Bibliothèque natio­
nale et aux Archives du Finistère (où ils forment un 
fonds important), constituent ,pour les chercheuTS 
une mine riche à exploiter, ,en ce qui concerne par­
ticulièl'ement la Marine et les « Colonies ». 

Le Dr. Corre était né à Laval en 1841, du maria­
ge de Jean-Armand Corre, professeur de musique, né 
à Brest en 1810, avec Marie Bertier, née à Laval en 
1817. Parmi les nombreux travaux qu'il a publiés 
dans nos volumes de Mémoires, citons entre-autres: 
« Les anciennes corporations brestoises: les chirur­
giens et les apothicaires, les maçons, les charpen­
bers et les couvreurs: « Un corsaire breton sous 
Louis XV », ( Les procédures -criminelles en Basse­
Bretagne aux XVII' et XVUI' siècles. » 

Communication est donnée d'une lettre du méde­
cin-général Laurent, relative à la conservation des 
mémoires manuscrits, ou autobiographies en posses ·· 
sion de cer taines famiJ.les. 

Le Dr. Laurent fait remarquer que ces manuscrits, 
extrêmement précieux paTce qu'ils SOJ1Jt très évoca­
teu.rs des mŒurs et des ,coutumes du pass,é, sont sou­
vent éga,rés ou détruits lors de déménagements ou 
d'héritages. 

M. Oharpy, Directeur des Services d'Al'Chives, en 
préconise très vivement le dépôt, par les familles, i:J 

son Administration, ou tout au moins la communi­
c~tion, ce qui permettrait éventuellement de les 
micro-filmer ou de les Tonéotyper selon leur impor­
tance. 
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Le Président et tous les Sociétaires se l'réjouissent 
du succès remporté par la kermesse folklorique, 
organisée par les « Amis de Languidou » pOUl' la 
consolidation des ruines admirables de cette ancien­
ne chapelle. 

Tous félicitent chaleureusement le président de 
cette a·ssociation, notre dévoué corurère M. O. Tho­
l11:aS, qui fut le principal aTtisan de cette réussite. 

Dans le même ordre d'idées, on adopte le principe 
de la cl'éation d'un comité des « Amis du Vieux-Qui­
merc'h )) , placé sous le patronage de la Société 
aTchéolog~que . Il s'agit de sauvegaTdm' le site du 
« Vieux-Quimerc'h )) et surtout de sauveT les ruines 
si pittor.esques de l'ancienne église paroissiale. 

Cet édifice, qui est classé, a été acquis, vers 188ï, 
par le comte de Saint-Luc, alors maire de Quimerc'h . 
Ce dernier, avant de mourir, en fit don à la commu­
ne, ~éguant pOUl' son entretien une rente annuelle ùe 
150 francs. L'acte de donation stipule que cett ·~ 

cession a été faite « afin de permettre aux g-énréTa­
tions futures de se sOln'enir où é tait le vi,eux bourg. )} 

Malheureusement, aucune mesure de conservation 
n'a é té prise : la tour elle-même, coiffée d'une flèch e 
svelte e t éMgante, mena:ce de s'effondrer à chaque 
tempête. Des mesures d'urgence s'imposent si l'on 
veut sauver encore ce fleuron ·du « Vieux-Qui­
Il1;eric'h ». 

Un Sociétaire a atth~é l'attention sur la maison 
prébendale située sur la p·lace du Petit-Cloître à Saint­
Pol-de-Léon, maison clas·sée et d'un intérêt certain. 
Outre des travaux de consolidation, il conviendrait 
de couper une partie du lierre qui masque une jolie 
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fLgure d'angle et détériore la façade, et d'interdire, 
comme le prescrit la Loi, l'affichage sur les murs. 

M. Ga-rgadennec a signalé la disparition de la sta­
tue de saint Hilarion, placée dans la ni,che d'une fon­
laine à POl1lt-Croix. 

Pour lwévenir de tels ac tes de vandalisme, hélas 
trop fréqu ents, il serait indispensable de sceller les 
s latues de nos églises, chapelles e t fontaines. 

A Plonéour-Lanvern, on a rasé un tumulus, silué 
à 500 mètres du bourg, au lieu dit « Goarem Kerbi­
laët » . M. Gouzien, agent du Génie rural, qui rapporte 
le fait, a trouvlé dans les déblais des fragm ents de 
vases e t (l'armes en silex. Un cbam,p voisin est con­
nu s'Ûus le nom de « Mogwé'l·iou-Co·z » , ce qui semble 
indiquer en outre une occupation romaine. 

Chpse plus grave, M. Daniel Bernard, vice-présI­
dent, . signale les méfaits du remembrement d::ms le 
Cap-Sizun. 

En a rasant les talus pour élargiT les chemins 
rUl"a"\lX, les bulldozers on t dégradé ou démoli des 
me l1Jhir s, des dalles pr,élevées sur des dolmens et un 
cerlain nombre de pierres phalliques. 

Ces m égalithes, qui constituent des documents 
lapidai res de première importance pour l'éluùe des 
civilisa lions anciennes, doivent êlre sa uvegardés 1-
tout) prix. 

M .. Ogès annonce la découveT le de nouvelles urncs 
cinéraires dans la vaste n ècTopole de Créach-Maria à 
QUlllJ/pcr, au Sud de la voie romaine . Un seul vase 
est demeuré inlact : c'est une poterie d'un grain très 
fin, d'une matière non encore identifiée, avec guillo­
chures failes à la roule tte. 
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Au sujet du peintre et dessinateur, Prosper Sainl­
Germain, vivant en 1840 et que nous avons évoqu~ 
au cours de la séance pTrécédente, le Présidenl fai l 
circuleT deux ,reproduclions par M. Le Bras, peintre­
décOTateur à Lesneven, de gravuTes dues à cet artis­
le: elles représentent des femmes et des hommes 
portant le costume de fête de Brignogan et de J{er­
louan (1840). 

M. Dizerbo, chef de travaux à la Faculté de Seien­
ces de Rennes, a entrepris des rechel"ches sur b 
répartition géographique du gL\i dans le FinisLère. Il 
constate actuellement son absence à l'Ouest de la 
ligne Morlaix - Huelgoat - Brasparts - Le Faou - ChA­
teaulin - Quimper - p ilomelin - Bénodet. 

L'aire géographique de ce parasite symbolique, 
que les Gaulois considéraient comme une plante 
sacrée, reste encore à déteTminer avec précision. 
Extrêmement rare sur le chêne, il serait introuva­
ble dans le Léon et le Cap-Sizun. 

M. Ogès 1)I'ésente une monographie ronéotypée, par 
M. Marzin, d'Audierne, intitulée: « En feuilletant les 
ar'chives communales ». 

La matière de ,ce b'avail a été extraite des déJib{>­
rations les plus in téressantes, prises par le Conseil 
municipal d'Audierne pendant la Révolution . 

La séaoceest levée à 16 h. 30. 

Le Secrétaire , 

Y. TANNEAU. 

L e Président, 

L. OGI"S . 
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SÉANCE DU 25 OCTOBRE 1962 

Présidence de M. Louis OGÈS, Président 

Le procès-verbal de la dernière séance esl lu et 
adopté sans observation. 

Le Président a le regret de faire pru:t du décès de 
deux socilétaires : MM. Lévénez, Président du conseil 
d'administ.ration de la Caisse d'Epargne de Quimper, 
e l Herv·é Peilliel, commerçant à Landrévarzec. 

M. Lévénez, personnalité quimpéroise connue el 
es timée, a toUjOll'[s su montrer son attachement el 
son estime à notre Société. 

M. Peilliet, spécialisé dans la vente des meubles 
brelons, avait conslitué dans ses jardins et ses ate­
liers, une très belle collection folldorique, vieux meu­
bles ct objets divers évoquant l'ancienne civilisation 
paysanne. Au cours de noLre excursion de seplem­
bre, il nous avait cordialement invités à visiLer son 
curieux musée. 

Dix-neuf nouveaux sociétaires sont admis dans 
la Société. Ce sont : MM. Yves Urvois, enseigne de 
vaisseau, de Douarnenez; Adolphe Kérisit, phoLogra­
phe >à Quimper, tous deux présentés par MM. Bous­
sard et 'l'anneau; Philippe Dupont, château de Baga­
ielle à Saint-Martin-des-Champs, présenté par MM. 
Gourvil et Le Bars; Yves Coupas, Administraieur en 
Chef de la France d'Outre-Mer, de Loctudy, présen­
té rpru· MM. Derrien' et Le Bihan; Y'v,es Le Brigant, 
instituteur honoraire à Guerlesquin, présenté par 
MM. üharpy et Le Bihan; l'abbé Quillévéré, vicaire 
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à Châteauneuf-d u-Faou, présenté par MM. Guennec 
et Le Bihan; Yves Le Tareau, de Treffiagat, .pré­
senté par MM. l'a'bbé Malalbous et Le Biha-n: 
Pierre Salau n, prOifesseU1l.' à Châteaulin, pl'és'en­
té par MM. Séïté et Le Biha'n; Me Le Guyader­
Desprées, notaire à Châteaulin, et Madame, tous 
deux présentés par M. et Mme Tinévez; MC Alain 
Galluis, commissaire-priseur à Quimper, présenté par 
Mme Camard et M. Ogès; M. et Mme Le BOUl'his, 
retraités de l'Enseignement, de Pont-l'Abbé, présen­
lés par Mlle Donard el M. Ogès; M. Robert 'Mar­
cha ncl , représentant à Brest, présenté par 1\-1M. Le 
Bris et G,-M. Thomas; 1\hnes Le Guyader, de Quim­
per, présentée par Mmes Camard et Gue,rnalee; Feun­
teun, de Quimper, présentée par Mme Camard el 
M. Ogès; Morand, professeur de musique à Quim­
peT, présentée par Mme Rocuet et M. Ogès; Mlles Le 
Roux, Pen-Coat-Meur à Landivisiau, et Michelle 
Guillou, institu trice à Guerlesquin, toutes deux pré­
sentées par MM. Ogès et Le Bihan. 

M. O . Thomas, Président du Comité des « Amis 
de Languidou n, déplore très vivement le vandalisme 
qui continue cie sévir clans notre région et singuliè­
rement à Languidou même, où des automobilistes 
sans scrupules se sont emparés tout récemment de 
lrois nouvelles pierres sculptées, 

Cet acte inqualifiable ne rend que plus urgent 
l'ex<éculion du plan de sauvegarde de ces ~·uines. 

Dans le même ordre d'idées, notre dévoué confrè­
re, Me Conan, notaire à Telgruc, a avisé le Présiden ~ 
qu'un entrepreneur avait trouvé tout naturel de s'ap­
provisionner en pierres de construction, clans· les 
retranchements ou remparts préhistoriques qui , for-
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ment une double enceinte autour du sommet Ouest 
du Ménez-Hom, en Saint-Nic. 

La Société est aussitôt intervelllue pour que soient 
respectés ces vestig,es de la stratégie antique. 

M. Jehan Bazin a attiré l'attention sur la menaee 
CI ui pèse sur certains sites a rchéologiques de la 
région de Landerneau, paTticulièrement sur quatre 
yieilles mottes féodales de la eonunune de Plouédern, 
qui doivent être rasées très prochainement. Une 
aulre motte, située à Ker-Hamon, en bordure de 
l'Elorn, rive gauche, est égalemen t en cours de démo­
Mion. 

Tous ces bouleversemenls sont, hélas, la r.ançon du 
progrè,s et, dans l'élat actuel de la législation, il sem­
ble difficile de préserver les mottes féodales non clas­
sées. Les opérations de remembrement ont été elles­
mêmes très néfastes à ce genre de fortification pri ­
mitive. 

Après la lecture d'une Ieltre de M. Mahoux, 
des échanges de vues ont lieu e'l1tre les soci'étaires, au 
sujet de la prote,ction de notre patrimoine culturel, 
en ce qui concerne surtout les livres et documents 
anciens, que fon t disparaître les familles ignorantes 
de leur intérêt. 

Il cite des exemples de destructions inconsidérées: 
ainsi, p,révenu de l'existence, dans une famille, d'un 
livre de cantiques bretons édité du temps de Dom Mi­
chel Le Nobletz (xvne siècle) , il aocourut aussitôt afin 
de prendre connaissance du précieux ouvJ:age. 

11 arriva trop tard, ses propriétaires venaïent de 
le jeter au feu. Chaque année, un nombr·e inapprécia­
ble de documents divers, livres, manuscrits, parche-
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mins de toutes na tures, sont ainsi irrémédiablement 
perdus. 

La Société archéologique a attiré l'.attention de 
l'opinion publique sur l'importance des vieux papiers 
et des vieux livres, qui constituent les -éléments in­
dispensables de la connaissance du passé. 

Les familles qui désirent s'en débarrasser sont ins­
tamment priées de les remettre aux Archives dépar­
tementales, ou de les confier à un membre de la 

Société. 

M. Le Bras, peintre-décorateur à Lesneven, r,emet 
lui-même à M. Charpy, directeur des Services d'archi­
·ves, une liasse précieuse de documents des XVIIe et 
XVolII C siècles, concernant une paroisse du Bas-Léon, 
et qu'il :l « r,écupérée » dans un dépôt des « Chif·· 
fonniers d 'Emmaiis ». 

M. Le Bras pl'ésente ensuite deux belles lithogra­
J}hies du peintre et dessinateur Prosper Saint-Ger·· 
main, dont une en couleurs. 

Elles sont d'une grande finesse d'e~écution et repré­
sentent des femmes et des hommes portant le coslu­
me de fête de Brignogan. 

L'œuvre et la biographie de cet artiste de talen t 
commencent à se préciser: notre éminent confrère, 
M. G.-G. Toudouze, de l'Académie de Marine, a signa­
lé que plusieurs de ses dessins sont vraiseniblabl e­
ment conservés au Cabinet des Estampes à Paris. 

M. Charpy lit un article de la (( Nouvelle Revue de 
Bretagne » (1953), où M'M. Gourvil, Le Goaziou et 
Danigo donnent d'intéressants renseignemenls sur P. 
Saint-Germain. 
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Il fait circuler l'ouvrage intitulé « La Bretagne » 
(1862, 2" édition), de Jules Janin, où l'on découvre 
de très beaux dessins dus à cet artiste et représen­
tant des costumes et des types bretons. 

Lecture est ensuite donnée des principaux passa­
ges de deux mémoires intitulés, l'un « Quand Pont­
CToix était port de mer », par M. Rog·er Gargadennec, 
l'autre « Une ,curieuse gerbe épistolaire du XVIIIe siè­
cle », par M. Yves Tanneau. Ces travaux seront pu·· 
bli:és dans le Bulletin de la Société. 

Après la communication d'une note complémentai­
re de M. H. Corbes sur l'identité du Père Grégoil'~ 

de Rostrenen, il ,est procédé au tirage de la tombola 
organisée par le Comité des « Amis de Languidou ~, 

à l'occasion de la fête folklorique du 29 juillet der­
nier. 

La séance est levée à 16 h . 30. 

Le Secrétaire, Le Président, 

Y. T ANr\EAU . L. OG1~S . 

ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL 

A PROPOS DE L'IDENTITE DU PERE GREGOIRE 

DE ROSTRENEN 

A la fin de notre étude sur Grégoire de Rostrenen 
et Dom Le Pelletier, parue dans le Bulletin de 1961 
de la Société Archéologique du Finistère, nous avions 
indiqué les possibilités d'une identité entre le P. Gré-



- LVIII -

goire de Rostrenen et Tanguy T ravaillé, né au Perret 
en 1667 (1). 

Tout d'abord, il convient de signalelJ.' une erreur 
d'lmpa·,ession qui a fait sauter une ligne entière du 
texte, et désigne Le Perret comme une « ,COlnmune 
du département des Côtes-du-Nord, située à une quin­
zaine de l<:ilomèlres de la paroisse de Squilfiac, dépen.­
dant de l'évêché de Vannes » - ce qui esl iuexact -_. 
alors que nous avions écrit: « com'lnune du départe­
m ent des Côtes-du··Nord, située à une quinzaine de 
kilomètres au sud-est de Rostrenen, mais qui avant 
la Révolution était une trêve de la paToisse de Squil­
fiac, dépendant du diocèse de Vannes n . 

D'autre part, M. Daniel Bernard, le savant vice­
président de la Société Archéologique du Finistère, 
a bien voulu attirer notre attention sur deux exemples 
donnés dans son Dictionnaire français-breton par [r 
P . Grégoire de Rostrenen: au mot « palTein »): « Saint 
Grégoir,e mon pmTein . Sant Gregor va phaëron ») et 
au mot « nl<arreine n : « Sainte Catherine ma mar­
reine. Santès Calhel va maërounès » . Ces indications 
ne rendent-t-elles pas l~ossible l' identité du P . Gré-

(1) Voici l'acte de baptême de Tanguy Travaillé: 
« Le septième jour de novembre 1667 a été baptisé par moy 

soubzsigné cur,é de la Treve de Perrêt un enfent masle du legi­
time rnJariage dentre M O PIerre Travaillé et damoiselle Louise 
Dupré sa cOilipaigne, auquel on a imposé le nom de Tanguy 
René. ,Et ont été parain et mareine Noble homme René Lepo­
lotecq Sr de C'oetparquet Mons' le Lieutenant de Goarec, et 
damoiselle ,Anne Le Gal conpaigne de .Ml' Joannis Dupré S '· de 
K / alain. » - Suivent les signatures: R. Polotecq parrain; Anne 
De Gal; Hélène Dupré; l Barisy Joannis Dupré - Travaillé 
père, G. Le Dantec curé. 

r(l) . Gf. Bulletin dioClésain (du Finistère) de 1931 (p . 102, note) . 
Le possesseur de l'ouvrage y est d'ailleurs indiqué par erreur 
comme étant M. Le lFur, au lieu de Le Hir. 
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goire et de Tanguy Travaillé, dont les parrain et mar­
raine s'appelaient René et Anne? Pas nécessairement. 
En effet, il n'est pas sûr qu'en donnant ces deux: 
eXcemples, le P. Grégoire de Rost'renen ait voulu indi · 
quel' que les prénoms des parrain et marrâine qui 
l'ava~ent tenu sur les fonts b&ptismaux étaient Gr,é­
goire et Catherine. Le contraire est même presque 
cer lain pour le parrain, car Grégoire est le nom reçu 
p'Otl' <Ce religieux à sa prise d'habit, et non lors ùe 
son baptème. 

Quoi qu'j} en soit, M. Daniel Bernard a trouvé une 
autre piste fort intéressante: M. Le Hir, autrefois bi­
bliothécaire à Rennes, possédait un ex·emplaire du 
Sacré Collège de Jésus, du P. Maunoi~', ayant servi 
au P. Grégoire de Rostrenen, et sur lequel on pouvait 
lire la mention manuscrite: « Thesaurus BriLigena­
rum ad usum Patris Fratris Gregorii de Rostrenen , 
capucini ex inJim.a parte Britanniae minŒ'is Cquae 
patrio idiomate Traon-Chanaan oriundi. Anno Domi­
ni 1695). Qu'est-ce que ce mystérieux Traon-Chanaan ? 
M. Daniel Bernard y verrait volontiers Trégannau, 
l'un des noms de lieux cités par le P. Grégoire com­
me dérivés des mots bretons correspondant au frau­
çais « noix ». Par ailleurrs, il est persuadé comme 
nous que le P. Gl'égoire est bien né dans l'une des 
quatr,e anciennes paroisses du diocèse de Vannes in .. 
corporèes au département des Côtes-du-Nord. A-t-il 
existé dans l'une de ces localités un hameau, un ma­
n oir appelé Trégannau? Voilà un champ de r echer­
ches à entreprendre .. 

H. CORBES. 



- LX-

SÉANCE DU 29 NO VEMBRE 1962 

Présidence de M. Louis OGÈS, Président 

Treize nOlweaux membres sont admis dans la So­
ciété: 

MM. le capitaine de vaisseau Berthelot, cihâteau de 
KeTuévez, La Roche-Maurice, pT·ésenté par MM. le gé­
néral de Rosmorduc et Ogès; le comte Gérard de 
Vi'enne, 1, avenue Friedland, Paris-Sc; Victor Donval, 
industriel, RospOTden; le docteur Conan, Pont-l'Ab­
bé; le docteur Chauvin, à Pont-l'Abbé; Morizur, 
conseiller fiscal à Quimper; Jean Le Guen, étudiant, 
110, boulevard de Sévigné, Rennes, tons pr,ésentés par 
MM. Pol Friant et Ogès; Jeannès, vice-président de la 
Société des Grands Travaux de Marseille, présenté p:lr 
MM. Queffélec et Ogès; Liotard, substitut du Pro­
cureur de la République à Quimpe'r, présenté par MM. 
Boussard et Tanneau; Pierre Le Roy, docteur-vété·­
rinaiTe, 24, rue des Tanneurs, à Laigle (Orne), pré­
senté par MM. Le Roy et Le Bihan; Mével, architecte, 
« Le Bonlevard '>, Kerfell1üeun, présenté par MM. 
Dirou et Ogès. 

Le président donne JelCture d'une lettre de M. R. 
Liseh, arühitecte en chef des Monuments historiques, 
au suj et de la chapelle Saint-Antoine, en Plouézoch. 
Le bmeau étudiera la question. 

A propos du tumulus détruit à Plonéour-Lanvern, 
signalé par M. Gouzien, le pTésident donne lecture 
d'une lettre de M. Giot, qui précise qu'il n'y avait là 
qu'une bu tte for mée par les ruines d'une constru ction 
médiévale . Dimensions: 2 m. de h aut sur 5 à, 6 Ill. 
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de long. Il y a toutefois trouvé de noul'breux débris 
de silex. Il semble qu'il y ait eu en bordure du ruis­
seau des tailleries de silex. 

M. Le Bihan lit la suite de son travail sur les pré­
fets et administrateurs du Finistère. Il s'agit ici des 
secréLaires généraux et des sous-pr,éfets. Il fait circu­
ler aussi un portrait du préfet Chazal. 

M. Oha'l:py, secrétaÎl"e général de la SociOté, présen­
te un travail de M. Daniel Bernarrd: « Table des regis­
tres paroissiaux de Quimper » (1624-1791 ) . Non seu­
lement les dates des baplêmes, mariages et décès y 
sont notées, mais aussi les professions. C'est une mi­
ne prééieuse de renseignements. 

De Daniel Bernard également une « Bibliographie 
de l'Histoire de la Révolution dans le département 
du Finistère » . Ce deuxième supplément compTend 
un index alphabétique par noms d'auteuTs. 

Le président présente plusieuTS volumes et bTo­
chuTes: Le « Bulletin de l'Association bretonne » , 

congrès ·de 1961, ,contient une étude de M. le méde­
cin général Laurent sur un passage du chant de 
« Lez-Breiz », qui comporte un jeu de mots: le mot 
brelon tal'zian, qui signifie bouclier, est confondu avec 
lal'zian govenncch (pièce de monnaie où figure un 
bouclier). Il concl ut que ce passage a ,été recueilli 
par Hersad de la Villema:rqué et que ce dernier ne 
l'a pas inventé. 

Le n ° 4 des « Cahiers de l'Irois'e » contient un 
arLkle de M. Fallhun sur les origines de la langue 
bretonne. 

Dans le même numéro des « Cahiers de l'Iroise », 

A Iain Le Grand continue l'histoire de la Résistance 
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dans le Finistère, en particulier à Bénodet et Foues­
nap't. 

Dans la revue « Pax », on tTouve un article du 
docteur Duj ardin sur les anciennes cartes marines. 

M. Alfred Le Bars a réédité une brochure de J. Mar­
zin sur « Les armateurs morlaisiens et la guerre de 
course. 

Le président présente également « Brest la Rouge » , 

de G.-M. Thomas. Ce volume contient l'histoire du 
syndicalisme à Brest et de divers mouvements de 
r évolte depuis 1847 jusqu'à 1906. 

De G.-G. Touùouze, deux romans: « Tanguy, fils 
de la Mer » et « Chevaliel's de la Mer et Châtelaines. » 

Le président fait circuler un passeport délivré en 
1829 par la préfecture de Quimper à un distillateur 
v·enant du Brésil (document communiqué pa·r M. Pol 
Friant). 

Le pl'ésident signale qu'au cours de la restarura­
tion d'une vieille maison place Mesgloaguen, à Quim­
per, on a découvert deux belles cheminées, ainsi que 
des poutres tapissées avec les feuillets d'une « Vie de 
Sainte Thérèse d'Avila )) (édition ancienne). Des cloi­
sons avaient dé tapissées à l'aide d'affiches relalives 
à ra:cte de vente d'un navire, le « Sainte-Anne ", 
en 1812. 

M. Le Tendre a communiqué des documents anc iens 
provenant des archives du Génie militaire, ayant trmt 
aux remparts de Concarneau. 

M. Nicolas, de Lannilis, a t·rouvé des documents 
sur Ie chàteau de Keroual. Parmi eux, une lettre 
adressée à Mrhe de Kerdrel par Mgr de Cabrière, évê­
que de 'Montpellier, lettre où il décline la propositioa 
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qui lui était faite de poser sa candidature comme 
député du Finistère. (Lettres publiées en annexe au 
procès-verbal.) 

Dans la revue « Neptunia " , communiquée par M .. 
Pol Friant, il est fait état de documents trouvés dans 
les aT<:hives du général Heudelet. On, y trouve des 
détails va,riés sur le front de mer breton, l'état des 
côtes, la situation sanitaire, les incursions des An­
glais en Bretagne sous l'Empire. 

La séance est levée à 15 h. 15. 

La Secrétaire, Le Président, 

A. SELLE. L. OGÈs. 

ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL 

TESTAMENT DE MARIE GAIGNON, 
EPOUSE LE GOFF 

« 21 février 16.98, avant midi, M. de Labrière, no­
taire de la Juridiction du Marquisat de Carman, 

« HOl1OTable Homme Michel Le Goff, m énager, de­
meurant en sa maison au terroir du bourg de l'Anllo­
rique, « lequel m'a requis d'aller de compagnie avec 
lui jusques en ladite dememance pour rédiger pa·r 
écrit la déclaration ou testament que désire faire Ma­
rie Gaignon, sa femme, gisante au lit malade pOUT 
obvier au . différend qui pourroit arriver après son 
décès entre le dit Goff et les héritiers de la diLe Gai­
gnon, attendu qu'ils n'ont hoi·rs de corps enl"re eux. 
Et y étant rendus en pl'ésence de Messire Jan Fau­
jour,\ pl"être, sieur recteur de Landéda, la dite Gai­
gnon, saine d'esprit et de jugement, après avoir re­
commandé son âme à Dieu et à la Sainte Vierge 
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Marie, déclare par le présent donner et léguer à la 
C.onJfrèrie du Saint-Rosaire érigé en l' église de la 
dite paroisse de Landéda, la somme de 4 livres 10 sols 
tournois de l'ente annuelle à être prins et reçus sur le 

plus c la ir de ses immeubles à pouvoir le Gouverneur 
de la dite Confrairie toucher à la prochaine Saint­
Michel après son décès ct ensuite à perpétuité et it 
jamais affin d'esh'e participante des serviœs, prières 
et oraisons qui se font en l'honneur du Saint-Rosaire; 
plus ordonne et veult qu'il soit délivré à la fabdce 
de Monsieur Saint Gongat (1) son manteau neuf et 
son coUillon viollet, à la chapelle de Nostre Dame des 
Anges (2) s'es brassières de serge rose et à la ch~­

pelle de Monsieur Saint-Antoine (3) dix s'ols et à la 
ch apelle de Sainte-Marguerite (4) pareille somme de 
dix sols, et à Jean Tréguer son filleul dix sols et à 
Marguerite Goff, sa belle-sœ ur, sa cappe noire, a 
Marguerite Mérien, SOn cottillon noir de serge". Et 
au ssi veult qu'il soit donné à J eanne Mérien deux 
ch emises et quelques menues hardes à l'obtion de 
son mari et à Catherine Goff une chemise comme 
aussi veult qu'il soit donné auparavant un boues'seau 
de bMd qui sera distribué par l'e:xoécuteur du présent, 
désire aussi qu'il soit fait -et célébré une octave après 
son décès, de plus donne au dit Goff, son mari, une 
presse iboys dounl1eau feTI~ante à clef et une tabl e 

1{1) La paroisse de Landéda a toujours pour patTon saint 
Gong>at; le prénom de Gongat est encore aujourd'hui porté dans 
cette paroisse. 

(2) La chapelle Notre-Dame des Anges était celle des Récol­
lets de l'Aber-Wrach. Elle est actuellement en ruines. 

(3) La chapelle Saint-Antoine qui était située près de l'Aber­
Wrrach a totalement disparu. 

( 4) La chapelle Sainte~M!arguerite existe toujours et vient 
d'être restaurée par les soins de la municipalité. Elle est située 
au bord de la mer. 
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desquels elle veult qu'il en dispose comme son pro­
pire en récompense de bonnes amittiés et soingm: 
qu'il a d'elle tant en santé que maladie et à requis 
le dit Goff son mari d'exécuter de point en point 
la teneur du présent <Ce qu'il a l'endroit primis de 
fnlire et de ny contrevenir. 

« De tout quoi le soussignant lui a raporté le pr~­
sent acte en l'absence d'un notaire royal et a déclaré 
qu'il le mettera entre les mains pom: garde-mIDutes 
et ne sachant la dite Gaignon signer a prié Messire 
Jean Faujour, prêtre, sieur recteur de la dite paroisse, 
de signer pour elle et pour ledit Goff, son mari, Pierre 
Ba,rs, de Landéda, et nous notaires le dit jour et an, 
signé: Pierre Bars, Jan Faujour, prêtre, sieur recteu:. 
de Landéda: M. Le Hir, notaire roy,al, et Jan de La­
hrière, notaire de Carman et conlrollé à Lannilis le 
lroisiesme mars 1698. Signé Léon, commis qui a mar­
tIué 40. » 

LETTRE DE MARIE-ANATOLE DE CABRIERES, 
Evêque de Montpellier, 

A MADAME LA VICOMTESSE DE KER-DREL 

« 26 décembre 1896. 

« J'avais cru d'abord que de cette 3' ciroonscrip­
lion de Brest il ne me viendrait pas un appel assez 
unanime pour que je fusse autorité à affronter les 
hasards d'une candidature et peut-êtTe les périls de 
la tribune. Ces jours-ci on est en train de me détrom­
per et je reçois presque à chaque cour,rier des let­
tres si pressantes que j'en suis ému et profondément 
recollinaissan t. Votre éloquence, Madame, ne se,rait 
pas celle à laquelle je résisterais le plus aisément et 
vous me parlez un langage qui me va dToit au cœur. 

5 
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Pourtant, VOLIS me permettrez de vous prier de n~ 
point vous étonner si je pe·rsiste encore à décliner les 
offr·es de plus en plus flatteuses que vous voulez bien 
me faire. Je ne puis avoiT auprès des électeurs qu 'un 
seul mérite, celui d'une loyau té vraimen t chevale­
resque, puisqu'il s'agirait de représenter des Bretons, 
c'est-à-dire une race vaillante, hardie, persévérante, 
mais très résolue et presque obstinée; or, il me senl­
ble que maintenant la loyauté me commande dr 
m'ahstenir. J'ai écrit et publié que je ne pouvais être 
candidat. Pourquoi l'ai-je dit? Parce que dès les pTe­
mielrs pourparlers, j'ai senti que je serais présenlé 
comme suspect à la portion des catholiques qu'on ap­
pelle des l'alliés. On leur a cl'éjà dit dans les journaux 
et pas seulem.ent dans les journaux mondains comme 
« Le Figaro » , mais dans des feuilles relig~euses, que 
je n'étais pas soumis ' au pape. Or, il m'a fallu l'occa­
sion naturelle que m'a fournie M. Delahaye pour que 
je puisse indiquer sans y trop appuyer que mes tra­
ditions et mes ,convictions ne m'avaient jamais mis. 
grâce à Dieu, SUT la route de la révolte vis-à-vis du 
SouveTain Pontife. 

« Et d'autre part, élu par des monaTchistes, acceplé 
par ,eux dans la pensée que nos aspiTations étaient 
semblables, je n'avais pas cependant le droit d'affi­
ciller mes sentiments intimes avec une ostentation 
que l'on aurait exploitée, comme l'ont déjà fait quel­
ques journaux radicaux, non pas seulement co:ntre 
moi, ce qui n'avait pas d'importance, puisque j'avais 
personnellement la m ême liberté d'opinion que tous 
les citoyens français , mais contre le Souverain Pon­
tife. Ignorant du choix définitif que feraient les élec­
teurs dans les réunions pTéparatoÏJres où se déei­
deraient les candidatures, je n'avais pas consulté Sa 
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Sainteté Léon XlIII. On n'en a pas moins répété 
qu'eHe avait deux poids et deux mesures e t qu 'il per­
mettait volontiers en se,cret ce qu'il permettait (1 .) 

volontiers en public. Si je gardais à la Chambre, au 
cas où je serais appelé à y entrer, ces opinions des 
miens, celles dans lesquelles j'ai été nourri et que 
l'honneur, le vieil honneur français et brelon m e com­
mande de conserver, n'irait-on pas jusqu'à conclur.3 
que Léon XIII manque de franchise et que s'il nous 
a exhorté à embrasser la République, c'était pour 
ê tre sùrs que nous l'é toufferiOins. 

« Je n'aurais eu qu 'un n10yen, ce lue semble, de 
faire à la Ohan1!bre quelque bien, c'eùt ,été d'y ]Jor­
ter, comme daignait m e le faire indiquer un haut 
personnage ecclésiastique, un esprit large et ouvcrt, 
un 'CŒur sans l'an cu ne e t sans h aine, une parole de 
franchise absolue et de chrétienne liberté, si bien que 
je pusse représen ler aux yeux du pays républicain 
entre le pass,é de notre France et son avenir. C'eùt 
été UU1 beau rôle si j'avais su le compTendre parfai­
tement et le réaliser. Mais enco:r e une fois cela n'était 
possible que si, d'un côté comme de l'autre, On vou­
lait bien ne pas douter de moi et m'accorder une con­
fiance s'ôrieuse, celle que l'on doit à tout homme hon­
nête qui ne trahira jamais les autres, parce qu'il n e 
se sera jamais trahi ni démenti lui-même. 

(1) Lapsus, sans doute pour « défenda.it ». 
INOTA. - La vicomtesse de Kerdrel était l'épouse du vi­

comte Paul l de iKerdrel, qui fut maire de Lannilis de 1881 à 
sa mort en 190.1. 

A la mort de Mgr d"Hulst, député de la 3" circonscription de 
Brest, qui avait lui-~me succédé à Mgr Freppel, évêque d 'An­
gers, la plupar,t des notables désiraient l'élection d'un troisième 
évêque, mais la majorité du clergé était opposée il l'élection 
d'un prélat monarchiste, depuis le 'Ralliement préconisé par le 
pape iLéon XIII. 
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« Vous savez, Madame la Vicomtesse, si partout 
j'ai pu sentiT eette confiance antérieure à toute ~xpli­
cation, à toute déclaration e t qui, ce m e semble, 
s'imposait vis-à-vis d'un évêqu e nourri dans sa. jeu­
n esse clans la plus pure foi romaü1e et qui a vé,cu 
dans l'union la plus éLroite e t la plus con stante avec 
le Vkaire de J ésns-Christ. 

« .Je ne pourrais aujourd'hui, Madame, vou:; Je 

voyez, accepter une candidature que si j'en l'ccevais 
l'ordre formel. Cet ordre ne peut venir, ce me . sem·· 
ble et dès lors, avec un respect si.ncère et profond , 
je maintiens, en ce qui me concerne, ra décision que 
m'ont di.ctée de concer t mon espri t d'obéissance et le 
respect de mes propres pensées . 

« Agréez, Madame la Vicom tesse, mes dévoués cL 
. reconnaissanls hommages. 

« Signé: Marie-Anatole DE CABHIl~mEs, évèque de 
Montpellier. 

« Vous pouvez, Madame, lire ce tte lettrc auxper .. 
sonnes qui vous ont prié de m'écrire e t même au cns 
où vous le jugeriez utile vous pouvez la faire publier. 
Il y a des vérités honnes à entendre partou 1. » 

SÉANCE DU 27 DÉCEMBRE 1962 

Présidence de M. Louis OGÈS, Président 

Le procès-veTbal de la dernière séa nce es l lu el' 
approuv,é sans observatiOln. 

Sont admis dans la Soci.été : MM, Brunet, Ingé­
nieur en Chef du Génie Maritime, 20, rue V~ctol'­

Hugo à Montrouge (Seine), présenté par MM. Kerrest 
ct Ogès; le Général Lafaille e t le Colonel Lafaille. 
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« H.oC'h-Du », boulevard Kathrine-'Villy à Concar .. 
neau, le Commandant oe Bras de Fer, rue Amiral­
COUllbet à Concarneau, Gabriel Verjus, commerçanL, 
10, rue des Ecoles à Concarneau, présentés par MM. 
Le Tendre et Deyrolles; Delibiot, pâlissier à Concar­
neau, présen té par MM. L. Le Merdy et Gouiffès; 
René Cu den nec, ,chirurgien-dentisbe à Audierne, pré­
senté pur MM. Pichavant et Le Bihan; M. el Mm'..! 
Ligen, relraités de l'Enseignement, rue de H.osmarlec 
à Quimper, présentés pUlr MM. Dirou el Ogès; MlVL 
H.ené Bleuzen, officier de police, 6, rue Clément-AdCl' 
à Brest, préselllté par MM. Ogès et A. Le Grand; Alain 
COI·ra, éludiant, 167, avenue Ledru-H.ollin à Paris 
(XI"), présenté par MM. Charpy et Ogès; Mlle Janine 
Quéméré, étudiante, Ker-Avril, en Tourc'h, présen­
tée par Mme Bleuzen et M. A. Le Grand. 

Le Président fait part du Mcès de deux sociélai­
l'es : ' le Comte Louis Le Gouvello de la Porle, pro­
pri,élaire du manoir de Lestrédii:lgat, en Treffiagat , 
issu d'une vieille famille bretonne originaire de Bauri, 
paroisse du diocèse de Vannes; le docteur Robert 
Clouard, personnalité quimpéroise qui s'inléressait i.: 
nos hravaux. 

Lecture es t donnée d'une importanle étude de 
M. Hené Coutl'on, sur le Calvaire de Kerbreuder, à 

Saint-Hernin, qui sera publiée dans le Bullelin de ln 
Société. 

Sous le titre « Pèle-Mêle archéologique », le doc­
leur Dujardin nous a l'ail parvenir di.fférentes com­
municalions : 

- , Sur une inscription bretonne 'relevée sur la 
façalle d'une maison de fenne à Traon-Liorz, en 
Plougaslel-Daoulas, qui montre que les artisans d'uu-
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tr,efois ne prenaient aucun souci de couper les 'mots 
en syllabes ni de les sépaTer : 

.YOZEN - R 
OLLANT 
ALACAS: OB 
ERANTIMA 

11 faut lire: Yozen Rolland a l{(cas aber an li man 
(Yves Rolland fit faire cette 1naison) et la date: 158\1. 

M. Ogès présente une inscription analogue relevl' ~ 

SUl' une pierre tombale à Tréboul. 

- Sur les fourches patibulaires de Kergroadez, en 
Brélès (jadis en Plourin), dont l'érection ful auto­
:risée en 1561, selon l'inventaire de la Chambre des 
Comptes de Bretagne. Il reste SUT place, trois longs 
fûts et leurs bases enfouis dans les broussailles. 

- Sur l'étymologie et l'orthographe du mot « Izel­
vez » , que l'on trouve à Plounévez-L'Ûchrist et qui 
indique le bas de la commune. Il faudrait écrire 
« Izelved » . 

M. Le Bihan qui poursuit son étude sur l'admi­
nislration dépal'tementale, présente, pour être publiée 
dans le Bulletin, la biographie du préfet Huchet de 
Cintré. 

Le Président signale la publication par M. Daniel 
Bernard, dans les « Annales de Bretagne » , d'un 
document brès importan t qui prouve que les émigrés 
débarqués à Quiberon m'avaient pas capitulé à con­
dition d'avoir la vie sauve mais s'étaient rendus sans 
condUions. 

Ce témoignage qui infirme conséquemment le., 
accusations portées contTe Hoche d'avoir commis une 
déloyauté en faisant exécuter les rebelles, est un 
mèmoire, daté d'Audierne (30 avril 1836) de la maiil 
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du .conventionnel Guezno, Représentant du Peuple 
près des aTmées de l'Ouest. 

M. Michel Duval a T,emis à la Société un trava:ï 
sur « Les bois de la Marine et les constructions 
navales pendant la Ligue d'Augsbourg » . 

Après le désastre de Ln Hague (1692), la floUe 
fromçaise était à reconstituer. On mit en coupes 
réglées les forêts du Huelgoat et du Cranou pour four­
nir aux besoins des chantiers de Brest. 

M. Ogès a retrouvé dans la ({ Revue des Tradi­
Lions Populaires » (n Q de 1908, p. 293) , sous la plu·· 
me de Lucie de Y. H., un sermon facétieux, attribué au 
recteur de Locronan, dans le genre du sermOn du 
curé de Cucugnan. 

M. Le Bihan a découvert aux Archives Départe­
mentales, une lettre datée de Versailles (13 septem­
bre 1772) , écrite par Fr·éron à son ami quimpérois 
De Silguy. 

C"est une invitation à ({ Fantaisie » . ({ Tout Quim­
per dîne chez moi » assurait le célèbre critique. 

La Société enregistre avec satisfaction le dépôt par 
Mme Ploux d'une propositio'l1, signée pal' d'autres 
conseillers généraux, don t plusieurs sont membres 
de la Société, r'elative au vote d'un 'crédit pour l'en­
t.·etien et la r épara lion des vieilles chapelles. 

La Société s'élève contre l'intention de la munici­
palitè de Bénodet de débaptiser les rues portant de3 
noms 'bretons, pour des J·aisons de ({ , commodités " 
in.voquées par quelques vacanciers. 

Par ailleurs, le manoir de Kermoisan à Penhars­
Quimper, étant pris dans la Zone d'Urbanisme PTio· 
ritaire, la Société exprime le vœu qu'il soit conseTV.é 
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avec ses entours immédiats, comme l'œn de ces îlots 
du passé qui font le charme de la région. 

Le Président signale que le menhi,r de Bcg-Meil, 
qui fut renversé par leS Allemands, gît près du séma­
phore. Il servait autr'efois d'amer et porlait une croix 
à son sommet. 

L'ordre du jour appelle le renouvellement du 
Bureau qui est reconduit par acclamalion. 

Le Médecin-généTal Laurent est é lu Vice-Présidenl. 

La séance est levée à 16 heUires. 

Le Secrétaire, 

A. LE GRAND. 

Annexe (ILL procès-verbal. 

Le Président, 

L. OG/::s. 

LETTIŒ DE FRERON 
AV QUIMPER OIS DE SILGUY 

« Versailles, dimanche ]3 septembre lï72 . 

« Que diable devenez-vous donc, mon très cher 
compatriote? Il Y a mille ans que nous n'avons' 
entendu pa der de ' vous? Et,es-vous enfoncé, perdu, 
anéanti, dans quelque hijou indiscret·? Si vous pou · 
vez en sortir, venez samedi prochain à Fantaisie llJ t 

peu avan l deux heures. Tout Quimper dîne chez moi, 
et nous serons bien oharmés que ce que Quimper a 
produit de plus 'aimable soit des nôtres . Que vous vc­
niez (ce qui me ferait beaucoup de plaisir) , que vous n e 
veniez pas (ce qui me ferait une peine affreuse) j e 
vous prie en gràce de ne parler à personne de eelL· 
partie, parce que nous serons assez de monde, et .i~ 

crains les coh ues. Bonsoir, mon très ,cher compatrio­
te; je vous emhrasse 1111 million de fois de tout mon 
cœur. « FRERON. » 
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le calvaire de Kerbreuder 
en Saint-Hernin 

1 

Loin des grands iti'néra,ir,es tou!l'istlques, sur le bord 
de la Doute de Port-Carhaix à Saint-Hernin, se dir'esse 
le caIv,aiÏ<r,e de ~e.rbreruder . 

Dans sa belle monographie du calvaire de Tr011 oën , en 
Saint-lean-Trolimon, par'Ue ·en 1930, J,ean Malo-Henault 
soulignait les nombreux points 'communs de ces deux 
monuments et annonçatt une [p.l'1Ochain.e mlonog·rruphie 
dUi premier; elle n'a maJheure,usement jamais par,u (1). 

Or, le calvaire -de, Kerbreuider est une. ŒUlVre ·d"un. g;rand 
inltérêt pou~ l'HLstoive die l'a'rt breton ,et pose plusd!e'llrs 
problèmes que noUis nous pDOpOOOns. d"examdne,r ici. 

Tout d'abord, sa forme ·en tau est insolite . TI se com­
pose d'un massif rectangul-aire à deux étag·es en l'elIDait 
pODtanlt les tr,ois cl'oix, d'Ont ,cel'1e du Chrlls't moderne, et, 
au centre et en avancée, d'un peti:t maslSif se-rvélil1Jt de 
sUipport à uTIle niche t["èsl 'décorée (2). OeH,e-ci a , en effet, 
ses parois latéraLes s'cuJ.pMes 'en ,bas relief su[" leurs deuoc 
faces ainsi qlU'intévieurement la daine de fond et, exté-

(1) Jean M1aJo-Renault: La sculpture gothique en Bretagne. 
- ILes calvaires. - 1. - Tronoën (<< Revue de l'Art », tome 
LVIII, N Q 319, Paris, 1930). 

(2) Les dimensions principales du calvaire de Kerbreuder 
sont les suivantes: 

IMassif inférieur: longueur, 4 m.; largeur, 2 m.; hauteur, 
1,20 m. 

M'assif supérieur : longueur, 3,20 m.; largeur, 1 m.; hauteur, 
0,80 m. 

Niche: longueur extérieure, 1,60 m.; hautem: extérieure, 
1,2'0 m.; saillie sur le massif, 1,10 m. 
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rieUlr,ement ,et formant contretable sous son ouvertu re, 
1a f'açade du pteltit ffirus'iSlÏJf Ia suppor,tant (fig. 1). 

Cette ornem,entation su'r leurs deux f3iaes des p a,rois 
laJtémlles ,cIte ,la niche et la, moulure cmr.espondanté de la 
pa>l1Oi du f,ooid praurv,ent qUie l'on se trouve bien en p,r,é­
SlfIDce de ~a disposition primitive et non d'un arrang,e­
m,ent postér:i!eur ex,écuté av,ec les débris d'un ancien mo­
IlJUlnent de form'e us uelle. 

D'arutre part, toute oette décoration in,berne et externe 
de la nd!che montre le rôl'e imlpQiI',ta'l1't qu'el,le 'rev,êtait aux 
yeux des auteurn du monument. EUe ,aon5lti-tue en failt le 
tabernacl.e d'un aut,el monumental e't l'on peut se deman­
der av,ec v,rais,emblanoe si elle ne servait pas de llelpo­
slOir. Ri'en ne peTmet cependant de l'affirmeŒ', aucun docu­
ment ne nous étant parvenlu sur l 'origine, la destination 
eIt la cons1irulction de ce calva.ilTe dont seul un exrumen 
détlaiJllé d'e,s sculptures p·eTmet de tirelT quelques conclu­
sioolS. 

Ainsi que nous venons d,e' l'indiquer, la ni,che centrale 
est ornée de six panneaux 'en bas-reUef représentant ves­
pectiv,ement (3): 

10 La Tentation d'Adam et d'Eve, J.eurexpulsion d'.l 
pa~ladJis tle'rresltl'e elt leur vie déchue ; 

2° La Nat ivité, l 'Adoration des mages et l 'Adoration des 
be!I"gers; 

3 0 Le Baptême de Notre-Seigneur ; 

4" La M{ontèe au Calvaire; 

50 La RJésurr,e!ction. 

6" Sain't Michel et sainte Catherine d'Al,exandr~e. 

,Soubassement àe la niche: hauteur, 0,80 m.; saillie, 1,40 ID. 

(3) M. Debidour a donné Ulle description sommaire de ce 
calvaire. Victor-Henry Debidour : « iLa sculpture bretonne », 
Rennes, Plihon, 1953, pp. 216-217. 
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D'a'U!tre part, un panneau représenrtllint l,e' Père Eternel 
a été posé ,contre l'ai:le d'u massif à droite de la n,Î!che. 

Noms al~,oms examd'Iller suc'cessivement ces sept pan­
neaux: 

1" Tentation d'Adam et d'Eve, leur expulsion du paradis 
terrestre, leur vie déchue. 

Ains i que l 'a remarqué très j ustemen t DebidoU!T (4) , 
l'artiste a s'culpté sur une même dalle une synrthèse de. la 
Tentation, de l'Expulsion du ~aradis et de la Vte délChUie 
de nos pl1emiers paren'ts. Il a, en effet, rep~,és:enté dans 
Le paradis terI1elSltre le serpen t à tête humain.e dans un 
pomanier, figU!T,ant ainsIÎ le péché, puis l 'ange, J'épée nue, 
procédant à l'expulsion d'Eve tenant déjà sa quenouille 
et d'Adam tenant déjà sa houe, symlbo.l,es de Ja ,œéchéJanc·e. 
L',on sai!t que ·ces scènes sont au ,contraiTe généralement 
sépaiTées, SUiT la façade de la oathédr:ale d'Orvieto par 
e~emple, où se V()~t m'ême, ap~ès la faube, un qUiatrième 
tableau: l 'Eterne[ prononçant la déchéance de nos pre­
rrlLers paœn ts. 

Par ,cont'E:e, le sculpte,UT de Kerbr.eud:er a rep~ésenté 

Adam et Eve r,evêt,uiS d'un pagilie. 

li est à r,emarque-r, enfin, qu'ainsi qu'à Tronoën, l 'ar­
tiste a associé la Faut,e à la Riédemption, alors qu',elle 
fait défau,t sur 1elS gr>ands 'calvaiT,es du XVI' siècle. 

2" La Nativité, l'Adoration des m,ages et des be.rgers. 

Les tJl'IOis scènes de :la Nativité, de J'AdoratLon des ma­
ges et die l'Adoration des bergers sont tci également lCom­
bi.!n'ées ,en une seuJe comme au tympan du pOlI'che ouest 
du Folg)OaJt. Mais tandis que dams c.ette dernière oeUIVTe 
des environs de 1425 la Vierge, encÜ'T1e ,c:ouchée SlUivant la 
tm.dition orientale, ' pr,ésente aux maJges et aux herger.s 
son ,petit enfant pres·que nu et 'T1échauffé par le souffle 
du boeuf et die l'âne, ici, la VieTg'e demeur·e touj'ours dans 
son ~it, mlais l'enfant, déjà gI1aJnd, ,est debout et vêtu 

(4) lDebidour, lac. cit., p. 75, n. 
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d'U1l!e longJue r obe, et le bœuf et l'âne re1égués derrière 
sa~ll/t Joseph, commre à T.ronoën. Dans ,ce dJe'rnier ,cal­
v,aÏtl1e, ,cependant, la pensée est très diffiérloote. E:n figu­

rant l',enlfam:t porluan!t le globe du mlOlThde et bénissant, 
regal'dant la Vierge ,et tournant le doS' aux mages, peut­
être d"aiJ],euns ajoUlbés postérieurlement, l 'artiste a avant 
tout voulu insister sur la naissance du Rédempteur. A 
KerbIieUlcl'elf, au ,contr'aire, l'Enfallit 'car,esse sa mère d'UJllC 
main 'et plongle l'autJ:le dans le dlrageoiJ: du ,rod. mage age­
noui!l<l<é . .o',el'>t là l'tconograplüe tCourante, que la Nativité 
et l'Ador,atiO!I1 soient combinées ou distindtes; on la 
r,etJrouv,e par ,eX'empl'e ,cent cmquantJe ans plus tard sur le 
calvaÏire de Ploug,aistel-DaoUJlas où 1es scènes sont sépa­
rées. 

L'Aidora:tion clie'S ber.g,ers nia jamtai'S -été m:entitonnée par 
les érUiclii:ts ayant décrilt sommaÏ!r,elTIlenJt ~e calvaixe de 
KeIibil.'eudelr ; ce qui est d'a wtant plUis 'ért011llant qu'elle 
offire Ul1i i'OItérêt c<msidérable. 

IEn têue des berg,ers, au iSlecond plan d'erxiè\rle les ma­
ges, se voit en efl"et une bergèlt"e, pxobabl<emenrt Mahau:lt, 
l'u:ne des dElUX meillitionnées d'ans le « MtYSltère de la 
Nativité » avec sa ,compagne Ali~on, absente kt 

Il est extrêmement remarqUiable de .trouV'er à Kerhreu­
d~r la représentation de cette Maha uH, imaginée semble­
t-ru par l'aiuteur anonyme du « Mystère de la Nativité » 
daTIfS I,e premd.er quart du xv' siècle <et qtui ne s'ex,a d;ifl'u~ 

sée que patf les éditions, d"aUleurs de luxe, de Simon 
VoOstre ,et; d'An1Join'e V,era<rd (5) dans les dernières an­
n.ées de 'Cie siècle, date trop tardive pour Ile oolvaire ainlSi 
que nous le verrons plus loin. 

La source die l'artiSlt'€ de Kerbreuder ne peurt dionc être 
que Le « Mysltère de la Nativité » l'U'Ï-même. Or, si à par­
tir du XVI" siècLe l'es troupes d"acteUirn f,wrent nom\breuse3 
Eill Basse-Bœtagne, hl n'en était pas de même, suivant 

(5) Emile Mâle: « L 'art religieux oà la fin du !Moyen-Age en 
France 0» , P,aris, A. Colin, 192Q, p. 54. 
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Anatole Le Br,az, au xV" siècle où elles étaient assez raxes 
en deDOIns d,es ,c,onfréries du Sa,init-SacTleIlltent dont on 
trouve prur ooruur.e des eX'eIlltPles en B!l'e,tagne dès le 
XIV" siècle (6). 

L'on peut al:ons se demande r si le ,calvaiil''e de Kerbreu­
der n'a pas été 'commandé par 'urue Oonfrérie du Saint­
Sa'cremEnt, oe qui ,expliquerait, ainsi q,ue nous l'avOll1s 
indiqué pour d'autres motÏ!:Ds, sa forme insolite. IVLalheu­
r,eiooement, là 'Encore, aucun docwnent ne vient ]e conlfl.r­
IIli8lr, nmJs l'on sait qu'à Carhajx exis,taiIt Ulne confrérie 
très prospère si l'on en juge par le meUible de la sacris­
tile de Saint-TrémeiUJr réal;isé av,ec les panne'aux d'u:n 
I1e1Jabl'e d,e la confréri,e du Sainrt-Sacœment du dernie,r 
qUfcllft <du XVI" siècle. 

n est à noter que l 'on Te:troU'v'e Mahault tenant une 
quen:ou1,ue SUlr l'Adoration des be'rgers de Fr,ançois L,er­
r.el, à Ploudi:r,y; ma,is, au XVII" siècle, l,es MlYsltèr1es étai,ent 
aJUi contrailfe très en VOglUie dans PATTée. 

3° Le Baptême du Christ. 

li reprodutt la formule syri,enne du xe sièc.Je (7 ). La scè­
ne comJporte ,trois peil'sonnages : l'ange portant la tuni'quc 
de Notre-Seigneur, l,e Ohrist plongé dams le J'Ûlul1d!ain, figu­
Dé par des ()Indes mOll1,tant eil1i cône jusqu'à sa ceiinture, et le 
PrécUJrs8lUT dév,elrsarut d'unie poigne vig1()IUIieuse Joe ,contenu 
d'un gros pichet sur la tête de son maître. C'es~ la re­
présentation du baJYtêlllle à la foLs par illJfus~on ,et par 
irrUm!eu:sdlon. 

U!ne teUe scène, avec le rnêmJe Ipdichelt, s.e :re!nJoontr,e 
déjà S'UIT le tympan de la ,chapelle Sairut-J,eanBazlanant, 
en Plouvien, édifiée en 1443 ,et curie,ooernlenlt l'eprodui;t;.e 
deux fodis à Tronoën. A Sa:int-J'ean-Bazlanan.t toutefoIs, 

(6) Anatole Le Bruz: « Le théâtre celtique », Paris, Calmann­
Lévy, s. d. p. 252. 

(7) Emile Mlâle: « L'art religieux du XII" siècle en l'Tance », 
Paris, A. Colin, 1922, p. 72 et ibidem p . 123-1124. 
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le Chirist, eTIltièI'€n1lent nu, a seulement les pi·eds plongé;, 
dans l'e J'OU/r.dain. 

4" La Montée' au calvaire. 

F10rmant antependiU/m, ,c'est U/ll€ longue théor,ie en tête 
de laqueUe, ca.rnJ·ne ,chez 1es pei'I1ltres s~emTIl{)lils du XIV" siè­
de, saint Jean soultioent la V~erg,e défa.ill.1ante; vient en,­

sUJibe J.e Christ portant sa croix etatdé par Sooon. Il est 
pr,écédé d',un bomreau tiranrt sur la cordle 'arttachée à sa 
oebnltuœ, et suivi des deux larrons qui ne portenrt; pas 
lewrs Ol1cmc 'ainsi qu'à TrœlOën, mais sont EIDcordés par 
le cou d'u:n font ,câble tenu par un bOUffi1eau. Celui-ci, 
oomme cel'ui pr,écédant 1e Christ, porte ,la ,ooiff'ure à be,c 
encore en usag,e sous le règne ,de Louis XI, mais le Ipre­

mier est vêtu de la robe longue 3ibandonnée a'u mUieu 
du xv" sièo1e. Un enfant est mêlé au cortège, 'comme dans 
les peillltur,es italiennes du XIV' sièol<e et un valet ,porte 
un mante3iU, infiuenoe des' Mystèœs. :. 

A l'extrémbrté gaUiche de la dalle est .représentée la FJ.a­
g'eilll,atliicm.. Le Ghlr:i\s!t, at1Jaché à UInle .colOIIDe fcrtmamt 
l'angle, ,est fustigé par deux bûwrreaux dont l'un est 
assez {}urt1eusement scu'lpté en retour, dffiposiltilon as'sez 
malad1roite qui n'existe pas à l'aubre extrémité. 

5" La Résurrection. 

E[,l'e est figurée aIS'Sez curieusement. Le Christ. tenant 
en main un bâton, en,jambe le tombeau, soutenu par deux 
anlges, représentatbon <oorn'binant ainsi ~es Mys:tèr,es et la 
Vdision de saint Grégoire. 

T,rois sol·dats ornent la face avant du tombeau, sem­
blamlt -dormir profondément, a!'orsql.lle sous l'influence 
des Mystèœs, ils apparaîtront pl'\lS t3ird terIifiés et tom­
bamt à la renverse ... 

6° Saint Michel et sainte Catherine d'Alexandrie. 

De dmnber panneau, quoique fort simv1e, est plus dilf­
ncUe à intJerpréteT. Il représen:te, à g'all.llche, samte Cathe­
r,ilne d'Alexandrie et, à drorte, et nettement séparé, saint 
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M~chJe!l, en al'ffi"UIl'e de pla1tes, terrassanJt de S'a lance le 
ruable let lui :arrachlant Ulne âme reprè~entée suivant 
l'm"age ~ar urn ,petLt personnage nu. <'Fig. 2.) 

Que signÏlfie 'cette dernièa:-,e ,reprèse!nta'tLon? A priJorl, 
il paraît s'agir de l',épi'sode relaté dans la Vie apocryphe 
d'Adam ,et d'EVe: « Après trods heures, ile maîtJr1e de tout 
étJend .ses mains et livre Adam à l'archalI1lge MkheJ: 
« EnJèv,e-le au ciel jusqu'au troilsième de'l let [aisse-le jUiS­
qu'à '0e jour, gnand et terrible, où j'adminlistr:e'nai le mon­
de. » Et Milchel, le pr,enant, le 00rudulirut 'et le l:aissa sui­
van.t ,ce 'qu'avai,t dtt DÏleu pour le pau·don d'A!dam (8). 

Mails la présence de sa:Ïirut,e Oa1therine d'Alrexanrdrjre et 
du démon morntme qu'H s'agtt plus probab1ement dB Moïse 
dÏJSrpuié au diable parr saint MLchel ainsi qu'il œt ['ela'té 
dans l'répîtœ de saint Jude. Oe1lre-ci qui, suivant Origène, 
aUirait r,epris unie apocryphe « Assom:ptti'on de MoÏSe », 
i<ndique en efl1et (9): « Pourtant l 'ar,change M~chel, lors­
qu'il plaidait contre le diahLe et dis0U1ta.Ïlt ·au suj'et du 
corps de Mioï,se, n'osa porteT ,conbrre lui UII1 ju:gement inju­
rLeux, mats dit : « Que le Sei'gneu:r le' 100ndamne. » 

Cependanlt, H est à œma,rquer que, tandiS' que dans 
La fresqUie elle la Six:tine pein1Je ,pair SalViLati et repeinte 
à la fin du XVI" par Matteo de Lecoe, ,cOlI1:formlément à 
l 'épîtrle de saLnt Judie, le ·corps de Moïs:e ,est értelll!du sur 
lJe ""O~ et qUie slainit MiJchel ,empêche <le ddabJe de s',en 
em\p.ar·er, à Kierbreurder, l'air,change 'emporlte l'âme du pro­
phète oomttne· oerlle d 'Adam; il y a donc là contam'ina­
tian des' deux apocryphes. 

Sans la prèsence de saintle Cathe,rin'e, l'on eurt pu pen­
ser plus slmIP1em(elI1.t à l'offertoire de la melSlSe des défunts· 

(8) P. Bonsirven: « Textes pour l'Histoire sacrée, Bible apo­
cryphe », iParis, Fay,ard, 1953, p. 220. 

(9) Suivant lli1:e note de la Bible de Jérusalem donnant la 
t.r,aductiün de l'épître de saint Jude et qui ajoute: « Alors que 
les faux dooteurs injurient les anges, :Michel n'ose même pas 
insulter le diable. » (Note aimablement communiquée par :M. le 
chanoine Jacques Raison du Cleuziou.) 

6 



8 - 10-

« Doowez-l€s de 'la gueule œu lion, qu'Us; Ille, so1ent pas 
engloutis <da,ns l'a,bÎme, mais que sainlt MLchtel, votre 
porte-étendard, les inbroduilS>e dams la lumière divine. » 

L'cm tll'OUlV'e, ,en effet, unetelle repréSlEmtation tOlllt fl. 
fatt ilnsoH.te 'de 19amt Mitchel à LocmaIi:a-iBerrren, statue 
en bois par,ailssant date!!" du XVI" siècle. M,aÏls, 0ette deQ-­

nièl1e pa.r>Qhs~e é1Jant très v,ohsine de Kmbreuder, n'est­
ce pas là Uine influence du ,calvaÏlre? 

7" Le panneau indépendant placé actuellement con­
tre l',aUe >Quest du ,caJvaiTe représenlte, assis sur un trône 
et ,enJtx:mré d'angJes, le Père Eternel reconnatffi'sablte à l'éto­
Le q'u'ill porte aut·oUir' du ,cou. 

QuelLe pla,c,e occupait-il primitivement? ru'en ne per­
met de le dire. 

L',on voit !te gmand intérêt prés,eIllJté par Le calvair'e de 
Klerbr:eulder; il mes.be à }te date<r et à détermilner son ori­
gine. 

D'aip:rès .Les cootUiffies des pe<rsonn,ages et les armures 
des soJtdats, conJtJemporains de Cha.I"les VII e,t de Louis XI, 
iil cIJaite sanls nul doune du XV" siède. 

J,elMl Malo-RenaJult l'a très justement rapproché du 
calvair,e c1e Tronoën et jugé '0ontJemparaLn, et d'un même 
atelier de Sc'aër. « D"après 1escostumes, écrivait-il, l'on 
devmat le.g dalter au pllUs tard c1e 1470; mahs, étant don­
né ,Le petard fréquent ,en Br,etagne (10), l'on peut a,dm~t-

(10) Nous nous sommes déjà élevés à plusieurs reprises con­
tre ce prétendu décalage de l'art breton, héritage du roman­
tisme entretenu par des s,ynthèses hâtives. 

Il y a quelques semaines, au cours de la visite de plusieurs 
musées italiens, nous avons ,été étonnés de la concordance, 
parfois même stupéfiante, de diverses œuvres. C'est ainsi, par 
exeInlple, qu'au musée de l'Ombrie à Pérouse, une tête de 
Christ datée de 1538 est identique à celles sculptées par les 
artistes léonards de 1535 à 1550. 
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tre ,avec le ,chanoine AbgraH. Les environs die 1470-1490, 
pfJUlt-être même 1es toutes p:œmièœs allnJées du règne 
d'Alnne de Bœtagne. » 

Il con.vilenIt, C.Doyorus-norus, de serrer d'un peu plus près 
ees dates. Ainsi que norus l'avons montré dans notre 
étrude sur l'évolUition de la sculptur,e 'en kersanton (11), 

lelS scènes de la VisLbation ,et de l'Adoration des mages 
de Tronoën SOrlit ,conltemporaines d'oeuv.res du Folgoat 
e,t di'e La MalrtY're provenant d'un même illteHelr et par­
fa~tement datées deSeiIlvi.rons immédilats de 1455: 0,1', 

ces scènes en kersalliton ont été ajoUltées postérieure­
ment à sa constru1otiüin, aussi d'oLt-on, sembl-e-t-il, Le da­
ter dle 1450-1455, <Ce qui ·oodre parfaJitement avec le>,> cos­
tumle's et a.rm,UT\eIs. 

Mais, si Ker\)lreuder est, ainsi qu'il apparaît de façon 
écla:tan'1Je, cont.emporain de Tron'oën, une très grave ob­
jeotion se pose cEpendant. 

La Mionwe au c,alvaÏlre die Kerbl,euder es.tEll1. effet e,xtrê­
memen:t pl10che de oellE' ornant autJ:"1efois la contretable 
d'un. aut.el de la chapelle du Loch, en P elUmexit-Quin­
tin, au'jourd'hui en ruilnes. Daoo les d'eux oeuvres, les 
dEUX larr0l1s suivent le Chrilst La cor,de aru cou conduits 
par de,s bOlltrTeaux portant !<e même chapeau à be,c; la 
facture 'est semblaJble et l,es deux oeuvr<es sont certaine­
rnlelllt ,eontempclrain'es et du m'ême ateM,er (12). (Fig. 3. ) 

Or, la verrièr:e surmontant l'autel du Loch portait l'ins­
cription sui~ante: « L'an mi~ IIIIcclIIlxxXVI fut falct 
cest aultier et chapel1e en l'endroit de Gui.lle Taret » (13). 

(11') R. Couffon: « L'évolution de la statuaire en 'kers,antOn » , 
mémou'es de la Société d'Emulation des Gôtes-du-Nord, tome 
LXXXIX, 1961. 

(12) Ces panneaux du Loch ont été heureusement mis à 
l'abri, avant ~'effondrement total de la chapelle, dans l'église 
de Peumerit-'Quintin. 

(1"3) R. Couffon: « Répertoire des églises et chapelles du dio­
césede Saint-Brieuc et Tréguier », deuxième fascicule, Saint­
Brieuc, 1940, p. 290. 
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Heu:rreulS€ment, un ,ex:am'en arttentif fait avant l',effon·­
dren1je:nt ,com:pLet de lia ,chapeille nous a ,montré que cette 
obj'e!otion n'était pas à retenrÏlr. Tout d'abord, dt! n'y avait 
pas au Loch qu'un aute>!, mais deux aViec 'contrebableG 
décorées de bars-relLerfs mlanifestemenlt remploy,és et pro­
vrooanlt d'un même rcalvaü,e. D'aUDl'€ part, Les dim,enstonl3 
des rpaunlea:u:x ne ,correrSpollidaien:t paJS à celles des ta:bles 
d'autels et diépassratent ,en largem de pllulSlÏ!eurs oenrtimè­
tn:s ]e'ulriS entraJbI,ements bien que l'ellloardrem'eni de la 
CruJCÎlfixiol1 ai!t été coupé. 

GerS biaSI-llleil,Ï'ef'S Idu Loch offr:ent d ',aiIUeurs UII1 raJllltr,e 
inœTêt. Sur Ile panneau représentant la Crucifixion, la 
RJésurre·otion et la Descente aux Limbes, figure une Pieta 
offrant une rresslémblance t'rappante aVi€lC rceLle encas­
tllée dans l'oolSuaiœ de Saint-Herniirn. La figUire de la 
VI~errge let ses mains, l'es plis de sa 'I1Glbe,1apooe du 
Chrilslt ,et ses plai,es en losang,e sonrt ~den,b~ques; seulles 
dtLffrÈlrent J'es figlUires du ChrÎlSrt" l'Ulne imberbe, ['aUitre 
pOll1'tanrt sa barbe. 

Ces deulX Pirelta virennent ainsi confirmer l'j.den.tit~ 

d'atEilieoc delS oeuvres de Saint-Hernin et dru Loch ,et nous 
a'vionsmême ,pensé que 1e panneau, rleIDiployé dans 1'OS­
suaÏlre die 1697, prov,enratt du 'oalva-Ïrrre die KerbreudJeT, ce 
qui eut été important pourr Ja resti:tution die oerluH:i. 11 
ne 1e SEmbLe cependant plas, le {~ais s'UTmontant la VieT­
ge praraissam:t légèrement plus tax,dH. 

Enfin, iJ est à menrtironner, pour termmrer, une aUitJe 
p'jre1Ja, mairs ,en Tlonde bosse rcel,l'e-lrà, idren:tique aux deux 
précéden!ters et dépOlsée aJCtU'elrlremenlt damS! l'égl'ÎlS·e Sraint­
Tréme,urrdie C8irhaix, ra;i'I1Sri qU'iUIllIe sermlb1ab.lJe incorpo·· 
rère d'ans l"un des ,calvait'es du MroustoÎ'r, à l"elIllbranche­
ment de Sainit'e-Barbe. 

En rCornclusdlol1, i1 ressort de cetrtle ,ooumtle étulde: 

10 Q'UJe. 'lies callvairres de Ttronoën, de ~erbœuder 'et ,ce­
lui rréu,thlisé au Loch sont conteITllPorains, d'un ~ême 
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abelfiiei' id'enltilfié de S.caër par Jean Mallo-Rlem:ault., et da­
bent dJw mdàieu du XV" sliècJe. 

2° QUie ,SIDO!n Iles artiste1s, du motns Iles maîtres, d'Œm­
Vr€S dlorllIlianlt 1es prcg,rammes étaie.rJ,It fO!rt versés, dans les 
teXitJes liiturgiquES et apocryphes e,t que l'art breton est 
ai!n!SiÎ beaucoup moins popUJIaire que :l'on llie s'e.st plu a 
le répélïer. 

3° Que le calvair,e de K'e'rbl'eucJIer dOllill€ au miUeu du 
xv" siècl'e un lliOluved exemipl1e de l'influence des peim'tres 
sienillohs diu XIV" siècle 'elt des Mystères, si magiostralement 
m:ils'e eTh IUlffiière par Emile Mâle. 

R. CaUFFON. 
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Un album original de costumes régionaux 
par Lalaisse 

lia Bilbl~othèqUie du Musé,e dies Arrbs et T,radj}tiO'IlJS popu­
lai!lies a lliche:té E1n 1952 U!ll album original d'e,squis'S'e.3 
de Lalaisse qui cOlIIlporte surtout des rlep!I'ésentJations de 
costumes bretons quoiqu'on y rencontre aussi des repré­
sentations de 'cootUIrueS nOI'lffianclls, alsllicLeills et alle­
mands, voi'I1e même des esquisses ,prises dans U!ll cirque. 

Cet talbum, qui ne pQiI'1te prus de date mais qui doit 
êtrle lanltér~eur à 1845 puilSqu'hl a servi de point de départ 
à la Galerie Armoricaine parU!e à ,cette date, est très 
préciteux à div'el1s ég'ardSl: d'abord parCie qu'U!ll premier 
jelt ,est ISOUV;e!IlIt pl'U\S rIlltér,essant que des Œ'UIV,res d'un 
mêm!e a'I1tiste pUiblLées ,en vO~IUiITIeelt qru'fi a plus OUI mtOdns 
cOiIllScieffiillliem retouchées alors pO'UIr Jes styHs'er ou les 
mJettre ,au goût ,du jour, mailS aUlssi paTice que le présent 
ailbum conmenlt belliucoup d'e notes ll,anUlScrtÏJtes mdiquant 
dilvem dJétJaiilis die mœuOC's ou encor.e l,es mat.éri,aux dOint les 
,costumes sont fa,briqruélS. Bea'Ucoup die e,es dessirul sont 
en oUJtl1e co1ar:iés alors qu'ils ne le sant paIS dlllll1lS 1a GaJ.,e­
rile Armoricaine. 

[}al1mm 'est nevêtu du ,cachet de « Ja B~bliothèque Henri 
GallLitae » {lt, SUif la ,oouver;rt;wr,e, on nt, à l'intJéa:ù!e:ulJ.', cette 
inoorilptiJon: « Llli~aÏISISe (François-Hippolyte, nié eln 1821), 

fut élève de Chamet. » Parfois les repnéselJ1ltatilans de cos­
tUiITIes sont entœ-m.êlées de paysages 'eIJl. cou~,eurs. PJu­
sdJeUJl1S diessdJn~, çà ,art; l:à, soit au lC'I'ayon soit à la ~,UiITIle, 

nJOIUIS montr,ent des ch!aJrl'ie,ttes Itraînées par des bœufs IQU 
encore des sortes de diligences ; on voi:t aussi des esquisses 
de sotldats en unÏiform~s . 
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Un dessin, SUT une page !non numérotée, représenLe 
un marché à Plouay (Morbihan). Plusileurs f.emmes y ont 
dies 'bonnlets ass'ez hauts, 'c,e.rtlaims ,en toUe; d'aUJtres fem­
mies desl capots en étoffe. 

Le fe'Udllet nUllllémté 1 contLelI1t dlelS Icroquis priS à N3!ll­

tes et ,au ve:vSlO dies dessins de ~eJrfeUInJteun où l'on note 
b€laucoUip Œe bou1Jons sur Jes ,costumes d'hommes. Ces 
boutons, suivant O.-L. Auber,t dans son livœ sur les Cos­
tumes b,retons, S'OTIIt des souvlenrrs dies 'costutmelS' dtatdtins 
du teIlliPs ŒU D,iIf'elCttoire elt 'Œe la R-esbaull"3,uon, oostumes 
dOTIIt 100 boutIOns éltai'ent fQlrt nombreux. 

L'es hommes die Ia ,r,égion die SailIlit-tNazaiœ (feuiJlIcl 2) 
n'onlt .pas touts des ,chapeaux ronds, mais parfo~s des 
haut,s de forrmle éva'Sés alU sommet comj!ne 'cewc des demi 
soldes. Au verso, un dessin de Pont-l'Abbé mJ(mtre une 
JJemme ,alSlsise d'enière un oavallLer. La Ï'emttn'e porte une 
m1LtJ:le tbasiSJe de bigoudèlne que domine Ulne pointe dont 
iJ 'est dtifficHe 'd'e diTe si eUe eslt à l',avant 'Ou à l'aiI'iI'ière. 
tandis qUie, sur un'e Htho c1e Oh3lrpielI1tieD:' dat,anlt Œe 1830, 

c',elst très nettltememt à l'ar'rière die 1a, ,cOliffe qu'on dis­
tilntg1l'e la pioilnte. 

D3IIlS un dessin de Pornichet (,Lod!re-InlférieUlrle) (.fteuil­
llet 3), un homme porte une sOl1te de Ibr'agou-'braz. 
Un dessm note un détlail die la j-ambe av'elc boutons sur 
le côté (1.J3!l,aisse IllIet ,en note: « ga-maohe », 'Cie qui sem­
bLe illdiilquer que 'c"est d'une .guêtre qu'il s'3lgilt). Une 
femme à gr,ande coiff'e porte sur l'e dos utrlle S'mite de 
Lrucet noué. (Une note de Lalaisse dlilt à ee ptflOlpOS: « Les 
rkh!es ,ont um ruban ,en OIr. » Quan'd L3!laj'sse dit « en 
or », IceJa doi,t sdignifieT doré). Au verso, LaJ'aÏSiS'e tndique 
« coeffaHlon » sur l,a partie supél"ie'ure d'une coiff'e appar­
temlaX1t à urne femme de Lofure-Inférrieure, vue de dos. 

Au fteuHlet 4, surr la page marlqUlée Elscou1bl'ac (Lodre­
]rufèrileuT'e), Daladsse éC'ri t: « 'Doutes ,1es femlme3 trico­
tent. » Au bas d'U'l1 tl,chu en pointe, il ilnscrit ce mot: 
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« com:père » (1). Au ",erso, un IJaysan du Faouet est 
représelIlité avec U1nJe dlOIUIble rangée die ,boutons à son giilet. 
A 'côté cLe lui, un pêcheur de san:lÙlnes, :nevêtu d'uTIle redin­
gote, lest Cto~ff,é d'un bonnet phiryg~en, ,cet anoien. bcmnlelt 
de payl:laJl1S que les pêche,UJrs 0111t couselI"Vé plus longtemps 
qw'ewx, aus'si bien à P.Lougastel qUie sur la côte m~d~ter­
ralIliéenn.e (Le V.iln:c,ent de la Mireille de M:iJStral' portait 
~e bon'lllet rouge tout ,c'omme les mar~ns de, Plougastel) . 

Aru feuH!liet 5, nous vooci ,OOC{)lr,e l'evenus' à EScoubla~ 

CLoi!re -Inlijérieulrre) (Of. dans ]a Galerie Armoricaine les 
textes qui y abondent sur Esooublac) . Lalaisse nous donne 
un ,costumle de rnëtaye,r d'Escoublac et aussi un grand 
costume de paludie'r (gilet 'en futaine, bas en la'ine, pan­
talon en boile ,et gigantesque oha,peau) . Au verso, femme 
v'ue de dos. 

Feuill~et 6, cires'sin's ,colm'i,és d'un enfalIlJt ,e,t d'une femme 
du bourg die Batz. S'ur La manche de lia femme, se Lit certte 
inscrriptriJon: « Manche de Icirel:Sous ,et rboUluonn1ièr;e » 'Pour 
ind'~ue'r que deux .rruanches som su:pe1rposées, la man­
chie du des&ous étant seule pOUJrvue d'unie büUJtonnière. 
Com!ffi,e TIlOUS le verT'OTIS plus loin, la manche cire dessous 
est la mamJche du tricot qui se porte sous' le costume. 
Au veroo, pa,il,udrièrres e<t !reurs 'râcLe,utes dlCIl1lt Lalaisse in­
dique la longlU'eur. 

F euhll,ert; 7: pal:udièr.es len te:nue d,u dhn:anrche Iflt Les pote­
Dies darut 'eJilies se servent. 

Au bourg de Batz, Lalaisse a assisté à un mariage et 
il nous fatt vOlir le défilé en spécifiant dans que~ ordre 
aVarliCient les person:nagies: « Le père, la martée, l'onlCle 
die la madirée, 1re marté, l'ol1Jcle du m.ar~,é. » Les h ommes 
sonlt dropés d'ans des ca.pes qui leur donlIlienlt des a irs 
d1a.orucirérrüciens (verso du feuiUet 7). Près de l ,~ cape de 

(1) Dans la Galerie Armoricaine, une femme d'Escoublac dé ­
cla,re: « J'ai encore dans mon banc-coffre le compère que je 
portais ce jour-là. » Je suppose que c'est le fichu que la fem­
me nommait son compère. 
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l'onde de la mariée, LaJaislse écri!t: « Mianteau cie laiJne 
nOÏlr!e ». « 'Dous les pl'oches - éCll'ft ffilISiUlite LaJ.'aisse -
ont UlI1 mi!l.llllœaU noir. » LalailS'Se œlèv.e qUie « l'ont (sÏ<C) 
tirr<e d'ol1Ce ·coups de fusdL » L'orthogro,phe die Lal'aisse 
est général1em~l1ittrès défec11UJeu.se, qu'hl s'ag~e ·delS noms 
propœs ou dies .noms ·commU!Il1S ou des a.ccords. d'adljlelc­
tifs. La m"-1tilée pQ11te sur sa tête dies l'oses roug·es. S1llr 

les OIrlllemellllts' que la mau1i:ée arbore. ·sur sa portooe. La­
laisse a écrit le mot « or ». Dans un ciessilll ·cie la mariée 
vue pair dlerrrièœ, L'a~'aisse noue à .côté des manches: 
« laine rougie » .et i~ ·ajoUlte: « La mar1ée a des pan­
taulftes vertes. » Sur le oorsel1et vu die dOIS, ;iJl écrilt « ",e·· 
lOUiToS » pour la partie supéri,eur·e et p1'1ll8 'bas: « lSoie ». 

Il stipule que « l'e pal'lllili.e!r du bOUlrrg de Baltz est plus 
sÏim)ple qru'à SaiJlJé )) . Il Le repl'éslemJte len veste vi'rueltte. 

Fooillie 8 : void un paihlJd'Ler ·en ·c·ostUŒllle die route; il 
est tout en bJieu ·et son ·cha.pea:u est imtrnle'Ilise . C'est UIIl 
fouet qu'il slemble porteT en bandouUèœ. Lalaisse dessi­
ne dels rdJébaHs die son ·sou[jler. Au vereo, dessin d 'UIIlle dlame 
orll1ll~e de bijoux. 

A .1a fe<Ui.lle 9, nous sommes enreorre clans la. région. de 
GuéralIlde ,et 'aJUISSi de La Roche-Bernard. Une' Guéralll­
diailSe, ornée de Ibijoux, .apparaît pOirtant unie rCoifI'e énor­
me .eI!; un « fichu en dentelle brodée )). Le mot « poche » 
est iJndj,qUlé sm lie rtabliiier Weu et, de la loeintur.e, penden.t 
de « lamges l1UballlS m'otrés ) . Unie note mlaJnulSlcr:Lte s'ÏJgna­

Ire des « g1ants bIlamcs », mlais', sur le dessm, ]es' mlains 
sont nues. Une aUitre femme p.orte lm. tabl:ier rougie.. 

Au verso, 'uIlle re.mme à fichu de ,couleur pmte deux 
ooifI.es superposées, celLe >du dlessUIS étaJIlit pointue et 
s'achevant en arrière par rdeux pans. A Icôté, u:ne inrdi­
oattoill de vhll:ag.e: ·c'est LaillZiarc, dians le MIorhihan. 

La pag>e 10 nous transporue ,enoore dans '1e Morbihan . 
Au hault de lia .pag·e, dieSisim d'UIli vi[lag>e. oootwmes d'hom­
me ,av,ec g:Ll.elt rà nomlbr,eu!X bou'1larus. « Boutons b1ancs » 
drirt ,un!e note. G!iŒ·elt « en lailne ) dit 'l'inscr'i:plti!olIl. La 
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veste, très long>u,e, allant pr'esque jusqU!'aux genoux, est 
aussi mlentiorunée ,oomlIne « 'en larlne ». Le pa[llta.1on est 
b~eu. L'homme -est 'coiffé d'un grand sornlbrtetl'o [l'Oir. Au­
près de lui, un autme homme à grand « chapeaU! de 
pai~e 1, . La partie haute du ,chapeau est ,ceinte d·e rubans 
bl'eus 'et roug>es. Les « ,chapeaux n'oks ont un v'elowns » 

d1t une i'IlJScripti:an. A 'côté du pant'8jlon, c:ette ilD.for:rna­
tian: « BanltJaùon blanc en tohle. » Ce second homme 
est vêtu d'Ué.'lle S'Olne de redingote bleUie av'ec, en plusliewrs 
encl!roit.s, du -r,oug·e: rouge, par ,exem'P'~e, à l'ouvertu.re 
des m 'anches et, comme ornemarrtation, des poches à souf­
fLets. SUir le ,chapeau de paille, il y a un,e iJnscrlpt,ion 
abl1égée -que je déchiffrce mal. Je ,crois qU!e 'c1est « auj . 
en paille n'Oint pas die bord ». Peut-être Lalaiisse veu't­
il sLgiIlla-1er qUl'i!!. a deSlSiné wn >CIliliopeam ,déjà ancden elt que 
aJujourd'hUli !l,es ,cha.pèaux de pame n:ol1't ,plus de bords 
aussi larges. La v-este ,et le gilet du premier cos.tume 
n'ünt pas wnle colo.ratican 'très nette dans l'album; com­
me ils saint d',un blanc jaunâtre, ,ce pOUTTait être des 
élément.s diu costum·e des « moutons blancs » actuels 
de Pontivy, d'aulbant qu,e, comme forme, Hs 11e5'S'emblent 
bea'UlCoup à un costume de « ri'che paysan de Pl'Umé­
liau:, près de Pontivy » que l'on trouve dans la Galerie 

Armc,olficaine. 

Au Vlerso, 'UII:l dess,in de Paludier conduÏlSant un m'UIet 
Un autre m'uJet 'est chevauché par une femme. D'au­
tres femmes, à pied, portent des 'oorbeiHes SIllLl' la tête. 

FeuilJie- 11, vo~ci UTIle « laHlièr,e de Vannes' » POLl'trunt 
co~tumJe de la paroisse de V'annles qu'on nomm1e Saint­
Patern. Sur sa tête, 'Une corbe~Ue ·conlbenant plusieurs 
pots de lait. Commle ,corsage, eùle a par-dessus SIa robe à 
rayures rœes un bolél'O ouvert. Les manches sont bleues_ 

Su.r la même pag>e, une feII1lIIlJe « ,en: oCIostumle d'EL­
ven » pone aJussi un boléro sur une robe rayée; mais 
son ,bolLé~io est rouge tandis que l'a utJre étaU. bleu. La 
iiemlm'e d'Elven paraît avoir delllx coiff,es sllIP.e["posées com-
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me la MorbihanlD)aii'se de Lanz3ic et il sennlbl'e que ce soit 
le cas a,UB!si pour la liaitièr·e de Vann\es. Les e!oi·ff,es de 
dJesSUIS ,som dies VM"i!étés de capots (desSii!ns de pilusieurs 
de ,,,es ,cc1ffies de dessus vules par dier,l1i:ère). UŒl, costume 
fémûnli!n des 'eIlJVli.rons de Vannes: les pans d'e la ooiffe 
sont re1lroUlSsés par derrière et reviennent srur l,e haut. 
La f€lITlJIle port'e 'encore un boléro. 

Au vel1So, on Mt Je mot Mor;bihan. Voici un. homme à 
vmte jaUlIlâtrre e:t dont le gu"3illd ,ch~6au, ,beaucoUIP plus 
large d'un côté que de l'autrre, ressembl'e à üeilui des palu­
diers. A ,côté de 'c·€ltrte vesbe jaunâtre, La}arsse a mis ces 
mots: « H y en a de viloleu. » V,~oilletam si!ngudiler. LaJais­
se, ,comme nlOus 1'3ivolllS signalé, ne se préDtCJClUlPe jamais 
des ITègles de gramlmaire; mais c·ela l'end pal'fois dif,ficiIe 
l'tinJuerprétation de sa note. Un autl'e hommle es,t men­
Monnlé comme ayatnt UTIle « veste en laID.!e bla.Il1'che ». 

Les ,poches ,eIt Les basques du premier ,coSItuane sont or­
niée.s die !fouge. 

IFeuilJiet 12. Encore l'indli.cation Mior,bihan. Lalaisse, 
d3Jl1ls ,cette pag·e, étud;jje l'écartemen:t des roues des ,char­
rettes. Un dessm porte « pas aSiSez ]rar'g'e »; J'aurtJrie « Bien 
pour la la,rgreu,r ». Deux boeufs sont atte~és de,rrière un 
cheval à 'un de ces véhicuiles. Irndioa'tioIl man,uscrite: 
« Br~de dJu cheval que le ,conducteur tt~enlt à la main. 
oett'e corde 'est touljoulrs à dlroite. » 

~u verso, une I3irtisane de V,3il1nes. Lala.isiS;e éCT1Îlt : 
« PetlÎt bonnert rond. SerTe-tête sous le b0'11ne,t. » Sous 
un 'trublirer rouge, on dis'tingue une rlObe à raies vertes. Le 
cOIlsage à 'raies ver.tes eSIt agr€>melIlté d'un jlaJbot ou fou­
lard muge et bleu. 

FeuUàet 13 . UniÏ.forme en couleUIr de douanier. 

~u verso, croquis die costumes fém:inins de Ploër:mel. 
Femme à tablli:er rouge. S11T la piécette du 'tablier, cette 
inscription: « Elles l3iissenrt &OUIV,enlt 'tomber La piécette 
d'eiStOID'atc. » Le oOI1SaJg·e ,est banolré: à moins que Cie ne 
soit un fichu, CM" les manches sont oouil'em grenat. 
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LaJiaJ.sse s'e~t amusé dans cette p~g'e à dessiner des 
pand,ers pl'ehlls de fruits. 

Le feuillet 14 nous emmène à Mal<estroi1t. « n y a beau­
coup de ,châtai,gmers. La c~m:pagTiie est beHe de Males­
troit à Ploërmel », relève Lalaisse qui note aussi, proba­
blem:enlt à propos des hommes: « Les cheveux sont cou­
pés, seulemen.t um peu longs sur leiS tempes. » L'h,o,mme 
qu'iIl. it'eprés'emte .est coiffé d'un large ,chapeau de pa:Hle, 
l'homme porte ulne cravate de 'couJieUiI" diu genre régate. 
Le ,pantalom ,est blanc ; la veste bleue avec beaucoup de 
boutons; souli.ers baiS à lacets, chaussettes vayées. Cro­
quis de ,costumes d'une femme et d"une fille1:Jte. Détails 
d'un oapot en liaime blfllnche. 

Feuillet 15. Ge n'est pas seu~ement Je ,costume qui pré­
oc~cupe La1aistse. Nous voici e[ljDOre à Ploël'lffiru. « Depuis 
Vannes - remarque-t-U - et un peu aVaJUt, les yeux 
sonlt 'un peu à ,la ,chinJoise. » Il appeJle ,capot la grande 
~()Iiff,e qu'il a desslilnée. Sur lia partli:e de la, 'coiff,e qui cou­
vre IsiS épruw1es, <H écrit: « ,couliiSlse ». SUif une im.aige de 
femlmie Vl~e de dlOS, il n'Ote: « 'Daille longue » 'el!; il indi­
qUie ;ta pLa,e.e du « vUiban de 'cap olt qUiand hl n'est pas a ,1:Jta­
ché ». 

Au verso, une paysann·e de Josselin à coiff,e extrême­
nlEm,t ,longue, preSlque horiZlo'llltale et en f'orme de rou 
leau. EJle a g ,UJr l'es épaules un peti't ,châle jauTIie. 

Feu!i1let 16. C"€st encor'e Jo.s;sel'in. Lalaisse la même des­
siÏiné un aspect de la vine. EnDore une énorme coiffe xe.s­
sEIJn!b1ant à UiTI gros vouleau. 

FeutHet 17. Dessm.s de viHages bIietons . 

.ku verso, pas de dessins, mais .Ï'lldi'Cflltions écrites signa­
lalllt pvobablelJ11'e'llt d,es proj'ets de cœn!positi<oTIlS. « Un 

inltér'iem, à la veillée : feIwnes qui tUent et qui Itr.i!co­
tel1lt ,en fumant et en bU'lant du cidre. » Sûrement <c'est 
des fumeuses de pipes qu'il s'agit. « Un intérieu'r d'aubeT­
g'e }oe dimalIl,che. » « Pe'tlirt pâ,tre gardten. <le bestiaux e:t 
tUant. » (On v,er;f1a ,ce pe1:Jit pâtre daJ11s la Galerie Arma-
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ricaine.) « Un four à pain. » « Un marché de bestilaux 
à 'Plioémnel. » « Un mlalriag,e au BOUJrg de Baltz. » « Ur. 
la'bour br,eton. » « Paludi-ers en route. » « Pèlerinage à 
Sairute-Amœ d'Aruray. » 

FleuiHtet 18. Noms I:>IOI1limes toujou'rs dams l'e Morbtihat:'l. 
« De LocmiIllé à Pontivy: Noyal » dit Lalaisse. Evidem­
ment, ,ce Noyal 'est Noyal-P'Ünti'vy. Sur un tablHer d e 
f€lIIl!11l:e, cette incLicrution: « bord ,en soie ». Sur !ta man­
che, cette aurtreinforlIllation: « ,en laIine ». S'ur Ile dos 
die La flemme, orntem'oots ci'r,cul,airelS. « Les orne,ments sont 
ffi1J il'oUigre » dii t 'UnJe annota tj!arlt. 

iEtudie détailUée .d'un ,capot de paysanne. Sur le milieu 
du iionld dUJ ,capolt, 'oette IDscriptJfon: « Soutons avec bro­
dlelries ;rougtes. » Ceoapot vio11et 'est iIrud,Dqué ,COiIIltffile' « de 
toUJS les j'Ours ». Sur la palrtli'e du ,capot qui couvre les 
épaulliel:> , il est noté qu' « on, la Iporte Ciarréeavec une 
poiirute... derrière, j'u'S'qul'à AUJray ». S'UT 'Cie capot vÎ!o~e t 

borcl!é >d'un liseré l'ouge, je liis œ 'tt'e anlIlOtaJtilon: « H y 
a des botrd\s en velioUiTs. » 

Aiu verso de ce feuiUet 18, nous \l'oy,ons une femllne au 
(lol! 1:1ermé paT une r,angée de petlits bOUJtous. La page est 
ITbeHtée: « Environs d 'AuTay 'et Arullay. » A.uprès du col 
f~é, ,cetteiJnslcrilption: « ou bien (loI rabaJtt u », Les 
coiffes replr,élSellltées SOllllt très gmndes 'et leSI barbe~ 
retlomlbent sur l,es épaules. 

AUJ f'e:uliUet 19, 'c',est pliumédliau, ,comlIll'UII1!e dru Motl'bihan, 
SUlr un 'cositU!l'ne de femme, :cette Ï!nd'ÎtC:aivDon: « .Robe en 
mérinloset tabl!i'er noit!'. » A1U1ss.i ,cette annotation : « ,ce111-
tUT'e en ,al'genlt et, au baiS de La jUJpe: « fil d'arg,ent ». 
DaJlllS lia rég'Î!on de la t1ailLe c'ette ilnsCiription: « LeI:> pas ­
semffi'llteri:es sGint 'en soiLe. » 

Au v'ers'Ü, ,coomumes mascullins des etnrviirons d 'Aul'ay. 
A1u haut cl"un des ,chapeaux figune un rond rouge par·· 
tllint le rnJLllésime 1837 (<< 1'e ll:Ulffiléro d.e l'anm.ée », dit 
l'explk,amoJ1 malliUIs.crit,e). Le pall'tail,ou eSlt die ,toile grit.se 
ou grol:> (?) bleu, Pour l'a cein!t;u,re, i!l 'est reIevé qu'elLe 
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est « ,rougie ou ,bleue ». C'es-t une ceilnture qui ressemble 
aJU « twr.ban » des LélonaTds. Le d,essIDateur rectifie un 
détail por,té sm son dessin. « La 'oemturre un peu plus 
bas », écmLt-i[ e,t, ,de fatt, l,es Léonards !portent très bas 
leUJI'\S 'ceintures de ,cortonnade, le rôle die :cette c,elintur,e -
m'a ,expliqué un JUilot finWtéri,en - étant de pro,téger 
contœ ~e froid tl'espace béanJt en.tre Le gilet et 1-e lPIan­
t atlOIIli, c'eloui-ci nlétant pas sou'tenu par des br eteil es,. Des 
bas, ~aIiajS\Se èC1I'1ÏIt que ce sonlt des « ba's à ,côtes ». 

UIIl des paysans représentés SUir la pag'e eiSt dlésigné 
ooan\ffie « meunder ou bOul'anger ». BelaJUIOoulp de oostu­
mes étaient 6IIl eft1et dél1emntnés pM" la pito!,ession plus 
enlC'ore que par Je lieu de nadsSlance. Le « meunlier ou le 
boUilange~' » esrt coiffé ]jct d'un gr3lIlid chapeaU!; 'sa veste 
est bleue, sa ceinture rouge. Un des hommes figuran.t sm 
la pag'e a un panJta!on, UIIl autre a « ouJotte et guêtre 
en toill'e grise » . Cette culobte très serrée est une vèrita­
bIle c.uJotted'e ,oa valier . 

AIu feu11Uet 20, nlOUIS sœnm'es touj ours dlans' le MOl"lbi­
han. « Dans tout le lVliorbihalIl - écilit le dessinateur -­
les cheveux ül s'agit lIlatureHement des cheveux d'hom­
mes) 'llIe sont longs que par derrière, eXicepté Le Faouët. » 
« Les amciens - note Lalaisse à côté du rebord de la 
veste - portent en dedans en 1H'oderies lies numéros de · 
l'aJIl!!lIée. » (Il 'est diffici[e de diécider si Lalaisse a écrit: 
« portant » ou « portlai'ent » c'est un,e gI1aiphie intemn.é­
ruaJÎre.) Les halbits d'hommles represen1tés onlt beaucoup 
de boutons et LaillaiSse note que ,ce sont des « ,boutons 
arge!rlJtés ». « Les habLts - remarque 'e'lllc'ore Lalaiss.e -
SOI1lt plus 'courts pour l'e travaN et toujoull's en la'ine. 
L'ancien aostumle èta~t la cuJot1:!e l'arge ·et les guêtres. Il 
ilIl\SlÎ\Ste sur la transformation: « Maintenanlt pamibalon. ~ 

Ce sanrt d,es 'cosbumes de moutons blancs. 

Lalaisse dessine des brodel1'ies en détail; les palmettes 
ysonJt brès en évidence. « Les patrons - dii,t-il - ont ŒU 
m\Oilml un gtltet. » Je suppos'e qu'il fau t en.tendre par là 
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que les patrons, tout au m'Oins, ont un gilet ,et que les 
dJomElStiiques fiux-miême's en portent queJlquefois. 

Au verso, noUIS voyons quelques femmes de dos avec 
un n<ClllU len poda1:te sur les épa.ül.es. Un des fichus est 
« jaumle orange ». LalailSS'e ajoute que ,c'es fichus sont 
aUISsi d 'un « l'ouge é clatant avec des fleurs blanches en 
bordlUQ"e ou alliS'si noir,es ». 

Au feuialet 21, femmes die Belle-Ue-,en-Mer. Bonnets 
très h auts; autour du cou ·et en borduve ,du fichu , bouil­
lonnemen ts die deTIlbeU es. 

A:u V,el'lSO, dessin d'Œil .capot; s ur ,le fichu, Ullle note dlj,t : 
« Eltoffle blianche avec pebits poiruts r'Ouges ou vioJets . » 
A)UlSs~i des ,costumes d'hommes avec ,oette insclLxpticm: 
« V'este nJo1r (silc) ou vilolet. » ,La oelintur,e ,est en 
« modron » (faU't-il liroe « mloHeton »?) b1eUi à carreau 
(sLc). « Le ptantlaJ.O!Il, est « nloilr ». 

Feu'~hlet 22 . V,okd. des « ,costumes !lolrilentahs, à Ploë­
meUT ». « Dess!ml à faire -- note Lrullaisse - au cÏJme,tière 
I,e sam'eoo ravec' l'es habitants ·mss'is. » Les banbes des coif­
f.es dJe51cendeni ju&qu',au 'coude « e t même pluS! bas », 
cLilt ILaliaiisse. « Le Icorsag1e QlIE' tient pa,s après la robe. » 
La :robe est :noire avec applique de velours sur les man­
ches, Aux ell'tourn'Ulr:es des manches, Dalaisse répète le 
mot: « velours ». 

Déta'Ï!l. d'une ,cha'usswe basse ave,c « vel!Ours en bor­
dure ». sur le dessin" L'aMaÏ!sse éorit encore: « SouHers 
en dl'ap bordé de ve~ours. » 

A:u verso, hommes ,et femmes du Faouët. 

Le feuiilllet 23 tr,aite de Plouay. Sur un 'costume fémi­
nim.,pa;r;tie ,bllilnche au-desslliS de lia pi,èce dru tabLier. 
« 'I1r.tcot bl,anc ou drap blianc » dit une Inote' auprès de 
la poitrm,e de l,a femme. Cette parUe blaliliche est bOl'dée 
de vruoUlrs. Le t,ablier ,eslt en laine. ,Les manches sont 
« blanches » ou « b~·eu de deI ». Le corsag,e roug·e « ou 
vert pomm1e » . Une femme 'est en 'coiff'e; une aUitre porte 
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UIIl OOipot en laine noire e:t soc la poiItrme de üette fem­
me, on lit l'ilflJscript~on: « bleu f(J(!lJoé. » 

F,eudJ..Iet 24. Nous somaIl'es à Guémiéné. « Les hommes 
sont C10lITlIIlie ,am. F3Jouët. Seulement i1Je bl'agou un peu plus 
lar,g·e. » Pour les feIIJlffiles, Lalai&se n.ote que, au bord 
de la. ,coiffe « hl y .a un fil d'argent ». Dessinant une 
ooiflle vue prur dOOl'ière, il sigrmàe qUle « les .intervalles 
blMlIC'S s'Ont ilan1iés d'ramgel!lJt. Dams la parme supérieure du 
costUlffie, il d'istilngue le « corset » ode la « glitette ». Au 
bas de La rabe, iJ. derssine une l'angée d'-ornements, e'Il 

mdliqjua.'YlJt que ool'ltains sont faits .ct' « or » et l,es am.tres 
« d!' M'lg,enlt » . 

Feuillet 25. Voici, en ·ce qui ,conJoemre Le Faouët 'UIIle 
consta ta tian itmportante: « Les j ours de semame, ils sont 
tous haJbillés de toile. » Détails d'UTIle cemture d'hom­
me en ,cuiT: ,parmli. l,es ornements, 'CŒur ret ·oroix celtique. 

Au verso, Lalailsse a dessiné un paysage des environs 
de Quimperùé. 

F'eud1lelt 26. Nous sommes à Bannaàec. Note SUIT loes 
C'Ost'UlffielS mlaScudins: « Us onlt souvent rdes guêtres en 
cU!i:r. De même à Potaven (sic) ,et à COIliOarneau. Seule­
m!ent ffi\oins de broderies ·et le ·cha;peruu 'est plus petit ert 
presque toujouns une rose après. » Une Tose figure SUl' 

un ,chapeau de Pont-Aven, dess,mrée lau-dessous de deux 
'costumes masculins en couleurs, de Bannalec. 

Au verso, dess1n d'un a1itelage et d lun paysage à la 
sorUe de Quimperlé. 

IFeulitlet 27. Un ,dessm de POIIlJt-Aven. kochrers oons la 
rivièI1e près du pont). Au verso, autlle dessin des envi­
rOlIls de Ponlt-Aven. 

Le feuiIrlet 28 porte l'inrdiocation Pont-Aven et C'Oncar­
I1Ieau . LaJ.aisse SirgnMe que Le jupon -est rouge. « Sur le 
oorsruge que caohe en partie par devMlt la piéoetJte d'Il 
taJbl!îer, Lailiairsse notle (( velours » ·et SUT les manches, il 
inoorirt1: « la'Ïne ». « Le ghlret - dit-il - ,est souven,t en 

7 
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laine bleue et blanche avec la jupe noire et toujours le 
oorsalge en veQours noli!r. » « nans la sernain,e - écrit-il 
encore - ,Les }ulPons ne des'cenldent guère plus bas que 
l'e moHe't. » Un 'corS~g1e qul'il dessilrue à part, tel qu'il 
existe sous la piéc'etlte d'u talbilter est fermé, au bas, par 
des1alcets rouges à l'italienne. Sur ~a jupe, LaJ1aiooe éèlit 
le mot « l'aine ». 

Au bas de la robe, La'laisse tra,ce des OTI11ernents qu'il 
dJésigllle ·comime « brode~Ï'es en argEmt ». Tous oes dncu­
Illi8l1Ibs sont 'très utiles .car ils permelttent de suivre de 
près il'évol'Ult.ion du ,costUlIlle fém'i'nin de' Pont-Aven qui 
déjà ,comportait la collerette plissée: « Les ,coiffe" jaü.­
nes - dit-H - sont jaune-paille. » 

Au vocso du feu~llet, LaJ:a[sse écrit sur le som!met d'e 
la c'Oliffe, som;met sur l<eqUle[ viennent se rrejoindre les 
gnanldes barbes repHées: « Petits rubans du bonnet qui 
se nouent pail' derrière. » 

FeuiùIet 29. Lailais-se est ail,loé au pardon de Sruint-Léger, 
près die Pon.t-Aven. De oe pardon, il donne au verso UIIle 
esquwS'e: au vetrSO aussi, Ï!ma'g:e du ,c.a;bruret, 'au même 
pardon. A l'a première page, il a noté que les ,cierge.:; 
étaient de longueur variJable. Voici ce qu'H dit du défilé . 
« iP,lus,Leurs ,croix enrubannées avec pern,tes bannièfles 
d!es.90UlS. Ulne ,cro~x entre deux drapeauoc blancs à fl'lan­
ges 'e't ft.ottants. Une statue de La Vierge isolée SUIr un 
petit brancard parMe entTe deux bannièœs (un,e devant, 
l'aruJt,re derl'ière) pair des j'eunes filles 'en. billan!c (,costiUlllle 
de Douarnenez). Costumes die Qu~,er ,et 'environs très 
rromlbreux au Bardon). » Dessins d'hOiffillll!es de Saint­
Léger et die RJiec-sur-Bel.on ayant a'uoc jillmbes « de gran­
des guêtres noires sans bOUltons. » 

F'eulil1et 30. nessins d'une femme de Bannale,c et d'une 
feanttn'e de F'oU'e\SollJant. H est Lntéressan.t die noter les dli.f­
f.é:r,enc,es entre lia 'coiff,e fouesnantakse d'wm.s et la Kiz­
Foën d'à présenlt, qui diate d'environ 1880. Dans le cos­
tume de la femme de Bannale,c, La,laisse attire l'atten-
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tion :sur ,les « rubans » qui, par derdère, « se voient 
SOUIS 'ila coiffe ». Au v,erso, costUIffi~S de ,C'UltilVateUTS des 
enviroos de Quâm,Per. « Autour de Q'UÜlmper - sâgnale 
llalaisse ~ l!es br.agou-braz ne sont pas plissés ,camme à 
mUtant. » Sur ISon dessin r'eprésentant UII1 homme d€: 
Keri1eunteun ,en v·este bleue, il écrit que le dlos de la 
veste est plus datf que la partie antérieJUire. Le bas die 
la '\'lelSte en arrière est très retroussé, sans doute sous 
l'inft!UlelliCe du gi1et cal' LaJl'ailSlSe diit: « Oes pOlin tes de 
g;llet sont très pI1OnoI1icées. » La région des reins entre 
la veste et le bragO'u-broz est complètement dJécoUIVeI1V=. 
J 'ai entendu ma grand'mère qui avait habj)té Quimper 
["apporter que, ,encore vers 1880, 'le tailleur demandait à 
ses ,<ilieillts s'11s voulaient porter « derr,ière dedans ou 
derrière deJhors », suivan,t qu'ils souhaitaient ou non que 
leur bragou-1braz fût serré ou non. à la tai:He. Lala;~sc 

indique, de pl'us, que l'homme de K,er.feuillte'uill a les jam­
bes ·enf'ermées dans « des guêtres en cuir » . Le second 
gilet, d~t aUSISi Lalaisse, est « bleu 8Ill flan'eUe ». Puis 
voici oette réflexion: « Ils portent paillta~ons » sans que 
LaJlaiS\S>e .pl1écise à qui s 'a,ppJ:iJquent le IIlIOt « ,ils ». Vre1-

semblabl>ement, ,c'est aux hommes d,e l{:erfeunteun, fau- . 
bourg de Quimpor, plus facilement aocessilble lliUX modes 
citadmes. Mais alors, contrairemlent à ce qu'a soutenu 
O.-L. Aiubert daillis son l'i'Vre sur l'e Costume breton, c'est 
à UIllIe époque bien ,antérieure à 1880 qu'il faudrait piLa,cer 
l'appar~tioln des « 'pan ta lons » en pays breton!rllan t. 

Une observation de Lalai&s'e à la même p,a;g,e Slll' les 
atJtet1ages dans 1a 1"égion quiilllpérotse: « A Quimper, les 
attelages sont tOUij ours de même; serulemlent les tra,its 
des ,chevaux S'ont au m<lÏills d 'une longueur de cheval; les 
selil€'S son t en bois, à la française 'et souùptées. » 

Feuillet 31. Nous voici à Elliant ,et à Rosporden. Oostu­
mes d'homlmes. « !tl y a dnq gHets » nOlte LMaisse qui 
dit que les boutons sont « ete g - (?) » « ou d'argent ». Il 
écrit que c'est « l:achemise » qui se voit entre ~e gilet et la 
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cUilottJe. Le « bord -du pantalon » ·est du même bleu que 
la chemilse à la hauteUT de la taille, a:u-dessou"S -de la 
cetinrtJure. 

DaillaiSS'e donne l'e détaH d 'un « polgm.et de che.m:i!se » 
dépalSsant de beaUIC'OUIP .!la manche du vêtement. D~in 
BiUlSSÎ. -du « bord du gi~et quand la Ic·eiIllture est relevée ». 
EsqU!iLsse -d'un paysan V'u de dOIS. « Ils portent le bragou­
braz sous les felSses » écrit lJala'isse. UIIl autre dlessLn pré­
sente le détail dies ,chevHlels en bois de-stin!ées à soutelIlir 
le bragou-braz. 

AIU verso, une femme de ~erd'euTiiteun. « Les robes -
dit La:laisse - sont aU!Ssi bleues et rouges ou plissée., 
cornlme le taJblier avec une côte (ou cotte?) jaune ou 
verte, ou 'Orange ou viOilette. » (]l dit: « aUls<st » parce 
que la robe peü.rute par lui est r·ose). « Les ·tlabliers or,dii.­
natres - dit LaJaisse - 'sont plissés comme les robes; 
ils \SOlIl't ,en étotre de laine; les mariées ,et les riches le.s 
onJt ·en soie ch~geante. Le tablier se nou'e de'ITière la 
robe. » « Le dos ,du seoon-d cmset est toujoUll1S bleu plus 
c1ailr. » 

Sm UJn ,corsage de mar.ilée, LaJai'sse a reproduit « le 
soapUl1aiTe que l'es mlar~éeLS ont ». « Le soû;r, eHes sont 
en bleu et 'le tablier 'aussi avec des bord!UlI"<es nloires. » 

F,euillet 32. Oost~s fémmd:ns de Pont-l'Abbé et de 
Kerfeunteun. De la ,cOlifIe d'w1e femme de Ker:fe'IIDteulJ.l, 
lJaJa'isse dlt que ,c',est « une ,coiff,e de laine » . cette cÇ>if­
fe porte ,l,a m'arque r.e!ligieuse: I.H.S. ,av,ec au--delSSous un 
sacFé-oœUJr, Icet oI"!rLemmt étant - dit 'lialaÙiSlS'e - « la 
marque du 'bonllllet de KeI1feunlt,eun ». Dans iLa Galerie 
A'rrTboricaine, .on retrouve ,cet I.H.S. sur !La ,ooiffe d'urne 
vieillie fetmlIllJe de ~el1feunteun -M conversatJion av,oc une 
femme plU!s jeune. CostUJmes mascUJlins de Pont-l'Abbé. 

Au v,erso, ,co,stume fém'Î!D.!in de LOOffi3.lI'ia, -en Quimper. 
C'.est; « 'um mlM'challide de marée » ayant sur les épaul-es 
un fichu « en mad<ras ». Oe fi-chu, noU!s le reverrons dans 
un d~ de la Galerie Armoricaine (jeune fille de Loc-
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l11Ia.rIia et paysan d'EUiant). A propos de Ic·e d'eS5ID, O.-L. 
AUibert ta dit: « Le fichu paraît indiquer que, v,ers cette 
époqUle, la mode essayait de s'en. jrrn;pl:wnter 'rutIJ pa,ys de 
Qu1m(per. » (Le Madras - sIDvant Littré - est une « sor­
te die m/Ouchoirs tilSsés .cre soie et de 'coton qU[ se fabri­
quent dwn..s ~'Inlde e't .cront Iles ,couleUirs s'Ont virves et de 
bon teilnt; les ilIl1.Ï'trutions en France sont en coton ».) 

Feuillet 33 . « Costumes de travail de P ClI1t-l'Albbé » 
(pour femme). Ccsltumes masoulins aussli de P oot-l'Abbé. 
A propos de la veste du costume d'homme, LalaiS5e 
inid!ique: « Il y a t:mis bourtl<Jnonièl·,es. » POUJrl le gi[et, il 
note « drap bleu ». Pour la cU/lobte, du genre bragou­
bl'az, H ..si.gna[,e « en toille ». 

Au s'Uaet des ,oostumes de femane.s" il écrit: « Le justin 
est toud ours b~eu ; l'e rEste des coulellirs vari.e a.U' goût. » 
« Elles portent tout sur lia tête - l'ielIItaJ'qlue La1aisse -; 
eLles déta.chent J·e bigouden et le laisse pendre derdère. » 
Par bigouden, Lalaiss.e entend' Icertainem ent la partie 
poirutue de la coiffe qui domine ila mitre et qui a d'abord 
dooll1ré 'son nom à l'emsemble de la ,coiffe puis aux fem­
mœ qUIÎJ ~a portai,etnt. (Cf Chkoloden, bour1e den , etc,) 
Mai-sce'tte part1,e de la ,coiffe n'éta1!t gluère mobUe et les 
gens du pays elSNment bien ilrwrais€lffi\blable' que les 
fe'llllffileS a:i'ent pu l,e dètachE~ pour se' ,charge,r de far­
deaux. Il est dOill'c possible qUie Lal1aisse, ne parlant pas 
breton, ait ébé mal renseigné. Le jUipon est s,i-gnalé par 
lui 'CO'lllIl11·e étant « d'e 1loHe ,> et « plL...<:sé à la gr.e,cque » . 

Il note que, SOUIS le jupon, l,es femanes portent « un 
JUPClIlJ (Île dE'SSOUIS ». Il mentionne aUlSlSi la présence d'une 
« Clhaîne en cuivre pOUlI' tenir la qlUlenlOuHle » et qui 
« r·este 'ap,rès le justin ». D'un jupon ,qui, protba:blerrllent, 
É'ta,i't en laine, il signale qUl'il ·est « pliISLSé ,comme celui. 
de t ccle ». « Le deSlS'in dlu ta.blier - relèv,e LalaisSie -
est toU/jours le mêll11.e; le·s ,couleurs seulelS v,arient. » .On 
rEma.rque sulr Les dElSsmlS ,coloriés qUie les gllll'ÜTIIS de g1cr.et 
des femmes au haut de La poitrine :sonlt d1'sposés de 
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nœme f,açon que ,les galoms des gUets ma·sculilns. Lalaisse 
cJlOtIl!t'le, p our les hom\IrlIes, le dé1Jail de ces ,counbes paral­
lèl,es 'que f-orment les gail'ons au-de~ous du Icoa de' la che­
mise. 

Au verso, cost,umes die femmes de Pont-Cro'Ï1{. Le jU!pon 
est ,clJéCll"it ccmilllle « brun » ; le cor,sage ,comtrnte « noir 
ou b~eu ». 

Feuil1elt 34. Costumes de femmes de Pont-Cra1x. « Elles 
0inIt - .dÜJt-Ï<l - tr<o~s 'ou' quatre 'comets ole dimanche. » 

U l'l ba.btlier est indliqulé ,comme « tabtlier die semailne ') . 
U.-ne jupe est décri'te comm.e almée 'au bas de « gal'ons 
lam)és d'argent e't d 'or ». 

F1eurillet 35. Homme de Ponlt-tl'Abbé. Leurs souliers ont 
dies « semeUes en bois très épa.i:SIses ». Lalaisse stipule 
que le col de ,chelltii.\Se ,est fe'rmé par une ·épingle. SUT le 
bord de l,a veste, un « Imeré en soie rlIoirle ». Des paysans 
de iPon<t:,-l'Aibbé, dil dit qu' « t1s ont pœsque toujows la 
maiiIl1. dlans la pÜ'che de leur gitlet » . E,t il desSiÎTI,e en 
eff,et Un! hOlIIllme dont les mains sont en,foncées da~' les 
deux poches ,du gilet. 

Au verso, feIIljmes des env:Lrons de D ü<uamenez. « Les 
corsages - dit-'il - sont aussi de lia ,coutleuT du gile t 
clJelS hommes. » La:iJtière des environs de Douarnenez por­
tant 190n pot de lait SUT s.a tête. Ce pot est vert. « Il 
peut être aUlsSi coul'e,ur die terre brute », men,tâonne-t-il . 

lFleui'llet 36. HOIIlUIl'es des envÎT.ons de Douarnenez. Leurs 
bmgou-tbr,aa; sont agrémentés de glaDlds au'X genoux. 
D€\SSÎn détaiHé d'un gilet à nombreux ·boutollis. « Ils sont 
blan:cs » dit Lallaisse. 

Aiu verrso, fen1lffies Kenavot (je suppose que Lalahis'e a 
voulu dire: Kernevot, c'est-à-clJIre de OOl'il1touaiUe) avec 
celS notations: « robe bleue, comage noir, m~illche blleue ». 

Feud'Uet 37. F1eun1mes desenvi:rons de Chât'ea'utlin . La, 
coiffe sur l'i.mage est assez semblable à lcene qui est 
actue'lJemenlt conservée dans oette région. (Corllsulttèr les 
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études de J . Le Doar'é SUT l'évolution de la coiffe dans 
cette région.) LaJais'Se indi'que que la robe est faite « de 
d!I1aip ». 

F euillet 38. Costumes d'hommes de ChâteaU'llin, Pley­
ben ,et Plenévez-du-Flliou. 

Au v,erso, 'costumes férrnlnirus de Pleyben, Port-Launay 
€It Pllonévez-diu-Fauu. 'Surr une manche de femme, LaJais­
se a mis l'inscription: « ,chemise ». 

F euil1et 39. Gos,tulmes mas!culins de Sati;nt-Thais et d e 
Briec. Un paysan de S'aint-Thoi's est Ireprés'enté av,ec un 
brlligou-braz et des bas. Mais LaJaisse llijaube: « Ils por­
t ent aus'si des guêtr,es de ,cU'ir. » Du paysan de Briec, 
La,laisse dé clm'e qure le corlps de lia veste 'est « bleu fon ­
o~ », m,a:i's que la Imanlche est « rbleu d ,air ». 

Au ve[1so, 'dessinlS de capots de feIIl!ill:es. 

F,euHlet 40. Fermme de Châteauneuf-'du-Fwu. Lalarss'8 
re(\'ève que le corsage est « en cllra.p » ou « 00 veleurs », 

la manche en moursselilne, le taJb1i'er de toute 'OQiU'l'€iU'r et 
en soie. 

lD'un au/tre -coSitUime de fellTIlme vu de dros, il di,t que 
« la jupe 'e'st montée SUT un morcea:u de llam,e » qu'i<! 
dJés ilgne. A prOjpos ,des femmes die cette région., iJ. .éilliJt : 
« Les rais sur l,es fronc·es sont en travers » et il ajoute: 
« Surr l.a, jupe elles son,t ·en long. » 

Au v,erso, une esquisse des baI1tI1i:ères défilant à Sainte­
Anne d'Au'ray. 

FeutUet 41. Oostumes d'hommes de Châteauneuf-du­
F1amll. Hs 'Ont, dit-H, un « gilet de laine blanche ». Il étu­
die Ile dJétaÏ'l des m!ot!~fs ornant rles poches: « P.oche de 
la verste - é cràt-iQ. Oe11,e du gtl€lt est de même. » 

Au Vlffi'l')O, Icostume d'un homme de La Feuüléte. « Ghlet 
en ,peau de chèvre - note-t-irl. 'Leurs vetemenlts sont très 
grossriers e:t en laiilrue. » Il signal,e que lia ,culotte es,t bLan­
che et H aljoute: « La ,cUlLotte estlliu'ssi die l'a miême cou-
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leUJr en hiver. )) « Le premier g.Uet aussi est blanc et en 
lali!ne. )) 

F1eudil.J.et 42. Oostumes d'hommes des enlviron5 de Dar­
haix. Les bout<ons, écr.Lt LalaLsse, sont « plats. et b:LaJlJCS ». 
Id y ta dies bOUltJons le long du paIllltalon ,coll'ant. Sur lia 
~e page, itl présente ae' d!étatl d'un côté de la veste. 
Des hOl1l!mies de la région de Ca,rhaix, il oocùare: « Bs 
sont en tOlile toute la semaine. » Il n',em'pêche que, des 
'co,stUllllles dont LalaJ.sse fournit là le Ide~'lISin, on emporte 
l'NniPression d',avoi!r affaire à d"élégant.s vêtements de 
OOuJr. 

Au v'e:rso, 'oostumes de femJrnes de La Feutlilée. « ToU's 
ces vètements - d'it-'il - sonJt très gr,oos~eTs. » La Feui'l­
l>éeétait alors Ile pays de's chiffünniers qui voyag;eaient à 
tr<avlers toute la Bret~gne ,et même aw-delà. 

Feurilliet 43. Cœtum:es de f'emmes dies environs de Ca.r­
haix. 

Au verso, costumes de femmes, de Saint-Thégonnec 
avelc CietJte note m:anUlslcrite: « Les jeunes f,emmes n e 
fument plus à pr,ésent. » Il s'a.git des fumeuses de pipes. 

FeuiJlI.et 44. Costumes d'hc!IIlIIlles de Saint-ThégoniI1e~ . 

Ils portJent des ceintures de ,cotonnade bleue (celles que 
n101US av,oos vues autoUJr des reins des « J~ots, » et qu'ils 
nomment des « tUJrbans )) ). Lala.i1sse des,sIDe un. j,eun"! 
homme ,pol'1tant panta.Jon et un vie:i'hlM'd ,culotté d'un 
bragou-b['az IcOlIllJplété par des bas. « Ce sont des bas », 

éC.I1it La.laLsse. Ces hommes som coifflés ,de ,larges 'cha­
pea'UIX mad's Lalaisse ajoute: « Ils portent tous des !bon­
nets ode laalI1e noil'1e les jours de travaiil. » A :La m\ê:ffile page 
figwre le desslin d'un de ces bo:nne'ts. 

Au ve!rso, costUlllle m,ascuiin « du dilmanche » des envi­
rons de Carhaix. Au fond, l'égltse de Oarhaix. 

Fe'Ulil:IJelt 45. Hommes et fEmlimes d'e Châteaubriant 
(Loire-Inférieure). Les hOmlmes sont repr,éSellJtés ,cœ:nime 
pOI'ltJant dies chapelaux hauts de forme. « Le palfement 



-33 - 19 

'lllOlJr à la 1ll1:run.che est signe de ,deuil. » d!i.t une a:nlllOta­

H'On et aussi « LI y en a qud. S'ont h3.lbiùlé's tout de gris' >. 

Lailaisse nous montre des fem(Ines portJanit d'énormelS 
clQ~ff,es par.ehlles 3.lU1X ,ooi:ffes n011IIllande~. « Coiffe appelée 
câme; en 'coton blLanc; c'est pour le travail. » Il est dit 
aUlSSi qUie « en toIilette » les femmes ont <des bas' bleus 
ou b.lJanlcs. 

Au Vler,so, 'cosl:rumes féminins de La Guer:che (Ilàe-et­
ViJ}ame). Encore d':énonnes ,coiff,es du même genire. Inldi­
c3.ltLonattitrant J'attentton S'ur Jes « rUibans qui tiennent 
!<a ,coiff,e ». Une coiffe sem1bllable 'aux précéden;Les est 
appelée catiole de femme de OOTlps-N'Iloo (lUe-et-Vilai­
ne). (DalIrutsse, pour qui la pr,ononciation seuIe compte 
éc:rIÏJt: « Femme de Cornu. » Une autre est dénommée 
« poupe,tte de f.emme de Corps-Nuds ».) Au fond de la 
pOUIPette, l3.lpparaît un petit cercle que Lailiaisse dit être 
« brodé' et argent ». Il sembI.e qu'U s'agit d'une coiffe 
de mariée. De la 'cattole, Lal-aiss,e ciéc1are que « l,e 
dievanit fait abaJt-j QlUr ». 

Le feuillet 46 nous l'amène à Châteaubriant. Coiffes 
die fetm\me,sj: « bonnets poupettes ». « Capot noir qui 
n'est porté que par les v'Leilles. » GIDailid bonnets genre 
normand à propos desque1s Lalai!sse di,t: « Les f·emme3 
ont :la moitié de l'eurs ,coiffes fines et le reste en grosse 
toUe gris,e qu',eHes ont filé enes-mêmes. » li note que le 
oama,co des paysannes est « souvent très petit ». Aprè3 
avoir d'essiné un nœud de soulier, i:I inscrit: « Nœud 
de sOlu'ller appeQé cocarde. » 

Au verso, région de Rennes. LaiJtJi:ères. Remarquons en 
passant que les laitières porbaient, danls diverses rég1ons, 
une coiffe d 'artisane qui leur ébait particuilière. A Brest, 
H y a encore quelques années, ·on parlait de la « coiffe 
hill1:Jièr·e ». Lailiaisse note: « EllelS tricotent » et en effet, 
les ilalit>1ères, un peu partout, tric.otaient sm leurs voi­
tures lorsqut'eUes aUaient à leur travadJ! .ou en revenai,ent. 
Coo1JUme de IIlIariée des environs de RenlIl·es .. La ,o.ourOillne 
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de !lIl\ariée, dtt IJalaiss'e, est « -en 'or ou ,en; argent » . Il 
emplioie le mot de « couronne » à pTlOpOS du cerde broo~ 
au fond de la ,coiffe. « Les mariées - dit-hl · enoore -
pOirtent un boU!quet de roses bl,an-ches en 'imitation. » 

Comm,e ,chapeaU?{ d'hOIIllffi.es, 11 don:ne' des' c.na(peaux 
hauts die form,e qu'hl désigne comme «cha.peaux de fer­
miens en ,génréflal ». 

DeSS!Ï11!all't un homme qui, p:rob a-blJement, est un men­
diant, H note fidèlement : « Au-dessous du geno.u, 
ouvertuT-e où l'on voit la peau. » 

A OOflps-NUlds, ia a assisté à UIJ:1 martage et i!l dessill e 
le costume d'u pèr.e Roland, le ,père d'e Ia mariée . .comu 
serait - dit-on - le nom, autheruti!qrue du villlage, d'3.Ipr'ès 
Uln 'chelf gauloIs qui se seTlaitappelé Cornutus; c'est 
ensu1ite qUie a,e nom am'ait été transf.ormé en celui de 
Corps-Nuds. Le père Roland porte un « ,gilet en laine 
blan.che » -et ce g1i1et a des « iboUitons de m/éta'l blanc »_ 
La ,curlotte est bleue « ,et de veJ,ours ». Ohape'au haut de 
1iolilTIle. 

F1euillet 47. Costume d'AnitTadn CLlle-et-Vilaine). « Les 
j-eUll1leiS filles - dit IJaùaisse - ,sont maintenant comme 
dans l,a vLl~e, e~epté loa coiff,e. Les riches, ont l,a coiffe 
en 'denteUe ,brodée. » « E~ce(pté la 'c.oiff,e » étant donné 
le ,contexte, 'doi't s~gnli:fier que, en vH:l.e, les, femmes por­
tellit maintJenant ,le -chapeau. 

Le dessin du ,costume d'homme est li'bel,lé: « Homme 
d'&rlJtJra'j.n et de tous les environs. » Le p.a,ysan est confié 
d'un cha'peaU! haut de forme. Quand il pleut i,l !porte 
Ullie « peruu die bique ». 

Au verso, costume des environs de >Dru. La cüiffe est 
sembJabloe à celle des Sœurs de Saint-Vmlcent-de-Pa ul, 
cette ,caLff,e ,cj:es religieuses ébant eUe-mlême une T1epro­
d'uctiun des 'coÏ'ff,es d !uadinelS ,au temp,s' de l'a c'réation de 
l'{)Ild:re. Des femmes de Dol, Lalaiss-e éCll'it: « EUes ont 
dies bas bleus en semaine » et « Toutes oles 'couleurs sont 
füncées. » (J'ai l'impression d'ailleUifs qUi€' LalailSse ,aurait 
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pu répéter ,cette notrution à plusieurs pages; il ne d'1.s­
posalit probrubletrnent q,ue de ·coul·eurs vives pour ses 
es-quLsses et, en r,éalitié, les tei>n,tes des costUlllles br,etons 
ne devaient pas être toujOUŒ"S aussi briUantes que celŒ·es 
que nous voyons dans cet album.) 

FeuiH,elt 48. CoHI,es des envirül1<s de Oailicruie. « En toi­
lette - dilt Lalais'se -- ehles ont des ·coiffes toutes bro­
dées et garnies. Les ,ooHIes s'Ont noi·res ou généralement 
fO'ncées. Les ,c'oiiIes sont nod.r.es ou ,généTaleml'!nt foncées . 
Les robes sont courtes. » Déta:il d'un rulban de « petit 
bonnet blMlc ». HOmJme, en chapeau de paille, ' œvenant 
dlu traVlaiJ. 

Au verso, Lal'aisse ·a ·dess,iné en détail le « mOUlchüir 
qui se met sur Je serr-e-tète ». lil nous m,onrtre une 
« femrnre 'lliU tr,avaH de pêChe des huînres » et tenant à 
la main « uJn petit 'crochet » en vue de 'ce.tte pêche. 

Au verso, lia ,coiff,e de SaiIllt-Servan. Des f'emm\eS de 
l.a région de Saint-Servan, il dit: « Elles sont toUites 
corr.me ,dans la vHrle. » Des,sin d'un « fetrnime de Saint­
Malo ,et des ·environs ». Coiffe de DinraTd avec oette nota­
tLon: « Le Il'€'stle du costum-e, ,cOrnJJmre à Oall1lollile. » 

Feuil1e't 50. CoiiI·es de Plancoët et de Pleudiham (Lalais­
se croit que ces communes sont en IiHe-et-Vilaine a,~ors 

qu',elles apparttennent aUlx Côtes-·rlu-Nordl). Lalaisse 
ignore l'·orthographe et l'étymologie, aussi errruploie-t-ii 
parfois ses mots sans préci!sion. Il éc.rit tei « se.rt tête ~, 

au lieu de « s'erre-tête » et ne sait 'donc pas eXiaCitement 
quelle est la 'destination de cet élément du costume. A 
prüpos de l,a ·coiffe de PleUldlihan il IDidlilque l'emiPlace­
ment du « rUiban du sert tête » et ,celui dJu· « Il'uban qui 
at\tache la ,co.iff·e ». 

Sur la même pa·ge, dessin d'une « jane » où Fon met 
die la crème, et qu'il a vue, dit-il, « dans les Côtes-du­
Nard ». 

Au verso, é1ém.ents de costwmes, vrai:semWablement 
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croqwés dans les Côtes-du-Nord avec des ann.otations 
su:iv,antes: « Marrl!Che die deS\Slows en. mousseline super­
posée à unie autre manche .rO'lig·e qui fiait transparent. » 
« Casruquin par·eLl à la jupe ». « Robe brune en laine. » 
« Ta.bli~elr ·en saie. » « Bonnelt appeJié rond. » 

Feu!iHet 51. V,êtements de femnie de Jugon (Côtes-du­
NIQil"dl) .. « CoSltsulmes de la. &emailn:e. » 

Alu verso, co/>tumes des ·envirQins de P.Lœuc et de Mon­
contour (Côtes-du-Nord): « Sur manche de femiITle, 
manche ·courte avec !lIU-dessous manche plus lon:gue » ·et 
cette note à ·côté d'une manche super'posée à une autre: 
« CelCi s"aplPeIle un cnmtpère. » Il est vrai que, un peu 
p[UlS IIOlÎlI1., on ,alPerço~t un ·fichuen. .point,e et qlue nous 
av'onls déjà vu ,ce terme de « 'compèr.e » alPpUqué par 
Lalais·se à un fichu. 

Feuril11et 52. Costumes féminins, de iLamlbalJe et Mlon.­
cOilitour. Encor·e deu~ m,anches supe.rposées. CeHe de 
dJess'us ·est p}us 'courte e,t en icouleur,; ·oeJle du dessous 
e&t dlésJJgnée par DalaissecOIITlIme « mianlChe b1anche ». 

J\Ju verso, CosltU:lnes ma.sculins de la même régi.orL 
« Œ...'hJabd:t est U!I1I peu plus ,court » note Lailaisse à ,côté 
d'un dies dessLms. Il indique aussi que le pantaJon est 
fart d e toUe et que Jes boutons sont bIlancs. 

Dessd.':.11 d'un buff)et breton. 

FeuiHe,t 53. Femilnes de Loudéac et des envi'rons. 

Dessin d'Iun lit bi"eton. 

Au verso, une fecrrume des Côtes-du-Nord fi.lant à son 
rouet. F·emJme de Mur-de-Bretagne. La.1adiSlSe note· qu'elle 
porte U!I1Ie « 'camisnle en laine blanche ». 

FeUlt]l]Jet 54. Costumes mascuJ~ns de Corlay. Lala1sse 
rndique que les boutons du gilet sont « noirs » tandIs 
que, ' sur le loôté ·die, la cul'otte, hls sont « blancs » . Les 
bOUitons des jarnrbièr,es sont faIts « de cuivre ». Les guê­
tres sont en toil].e . 
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~u verso, glI"a!Illd !chs-peau d'hOIlllIlle qui ,est un « ,cha­
peau de pa.i1le ». La veste est « bleUie »; le gHet « bleu 
clair ». 

F,euHlet 55. F1errnune desenvrrons de GorlJ.,a,y .et de Saint­
BrieUlc, portant' une sorte <i.e henn'in. Ls.laissle attire 
l 'attentLon sur « les épingles quis-tts-chent la coiffe ». 

A la ,collerette, LalaÎs-se note qu'il y a aussi dies rubans 
a\u J,i,elU de boutons. Des f,em'mes, Lalaùs'se dit: « EUes 
SO'lllt ,de même à la via,le ; s,eulam:en t 'eJiles portent des 
IIl!oUlchoirs. » Veut-H .d'ire, qUie à Saint-BTie!uc, le mou­
choir se substLtuait 'C'Olm ;m e coiff'e au hennÜ11? Et il 
aJjüUlte : « Lorsqu',eUes lSont en deui[, eUes ont les ibar­
bes de leurs coiffes r·a;battues. De même lorsqu',eUes sont 
à ,1''Éigllise; c',est un signe ctr'humiilité. » Oe p,assage expŒi­
que pourquoi il est cUfficile de reconnaître une ,coiffe 
d 'une a'utr e sur un dessin, suivant que les hwbe·s sont 
l't,levées ou non. En,clOre unie manche longue dépassant 
d'un'e man,che plus combe. · Sur la ill1M1'che langu,e, 
Lala:iooe écrit: « GiJet de lame. » 

Au vers'o, costU!ffies d'hommes, régLon d,e Pl,aintel 
(Oôtes,-du-Nord) . 

F1euill,elt 56. Femlmes de Plain,tel,. 

Alu verslO, ,coLffes ,d'artisanes de Sadnt-iBrieuc. Un:l 
fem\mJe portant UIl'e sorte de hennin est ,décrite comm-e 
ayrurut un fkhu rose, une l'lObe blanche et un tablier de 
soie noire; 

Feuilll,et 57. Ha:rJlJs-chement des chevauiX du T,régOT. 

Au verso, Trég.orroise à cal.'iifourchon sur 1ID cheval. 
Une femJrrlle des ,enviTOTIs de P,aimpol est l'1epr.ésentée 
c01IliIIl\e ,coiffée d'un ,chapeau de paille par dessus la 
coiff,e. La1aisse inddque que « l 'extrémi,té de la codffe 
passe sous le chs-peam » . Coiff,e rondie des ,environtS de 
LannÏlon avec deux JOilligues ba'rbes pendant sur le dos 
jusqUl'à ~a taiille. 

FeuiUet 58. aoi.ffes des Gôtes-du-Nol'1d. iLalaÏlSse note 
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que « à Morlaix, le.s coiffes sont à peu <de ,chose près les 
mên1es ». n éC'rit aussi: « Pai:mlpol, 'I1régud.er, Lannioll, 
toutes de 'même ou bien peu de différenoe. » Jugement 
g,énéral de Lalaisse sur le Trégor : « En. Tréguielr, le pays 
le plus beau de toute 1a Bretagne; l'habitant très poli 
et bon cuùrtivateur. Cette parti-e ressemble 'beruucoup à 
1a LornaiIne. » « A iPloU1!llliili'au - dit-H - el,les sont coirf­
fées très bas d'err~ère et la, ,coiffe est pas'sée au bleu ; 
elles sont toutes en robe noire, taoblier bl'eu-clel, fichu 
viOilet. » 

Suiven:t deux dessins, l'U'Il d'une « coiffe ordinruir.e » 
die la région, l'autre indiquant « la manière de la porter 
à Morlaix ». Ge que Lal,aisse nous donne alors, c'est la 
emff,e en queue de homard des vLemes Mor'lais.iennes où 
la partie arrdère 'est très br'llsquem,ent recour'bée vers le 
bas . 

.&u verso, « coiffe de laIne pour le travaH ». 

Feuilllet 59. Ooiffe de l 'LIe de Batz (Finistère). C'est 
une v.ruste 'crupeaine plissée. Dans un -texte, de la Galerie 
Armoricaine, Lalaisse nous ·déCll"lit une femm,e de l'île de 
Batz ,au travail « portant sur sa 'c01.ff1e de grosse toile 
un,e eoiffe de laine ». 

Au verso, coiff'e de Roscoff dont il est indiqué qu'elles 
sont noÎlrelS et que ce 'Sont des « coiffes die :Laine pO'ur le 
travail ». OosUutmles masculins de Carantec. Culottes 
bouffantes. « Ils portent aussi de.s ,pantaJ.'ons mainte­
n!:lnrt » dit une note de Lalaisse. 

Feu:ihlet 60. Coiffes de aaran,tee. « Les coiffes ,blan­
ches - dit une annotation - sont ordin,airement re1e­
véEiS;en deu:il, elles sont ba'issées. » CostUtmes de fem­
JIJles ,avec les manClhes du « gilet de J'aine' » d:épassant 
les manches d JU justin. « Tabli:er pli-ss-é 'COmlme la ~'obe » 
dit une aurtre note. « On tI1icote beaulco'llp » mentionne 
une auure note. « Coiffes en laine » 'est-il aussi signaolé. 

Au verso, dessin d'une chan'ue de Pl'llméUau 'et d'une 
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broue.tte. LaJlaisse a-t-H voulu éCIlire Plumlél~au ou Plau­
m'Il'liaru ,? 

Le feuillet succédant à 60 est numéroté 70 . 

FeuiUet 70. Coswmes féminins dePlougüU'lm. Notes 
de Lalaisse : « Manche en mousseline, poignets bwdés ... 
Le jus'Un est toujours noir et la robe bleue .. . Coiff,e de 
tI1avatl : Tluban rbl'anc SUT bleu f.oncé. » Autre ,cüiffe pres­
que n:oiIre aVlec - dit LaLa'ÏSs·e - UIIl ruban rouge qui 
attache ,la tête par clIessu!S 1a co,iffe. 

,FleuliiJ!et 71. Oostumes masculins de Kerlouan. Crarva­
tes ,brodée's, vestes noires, ,cheveux l<Jnogs. « Ills Oint la 
tête rasée dessus » dit unie note de Lal.aisse. Grands cha­
peaUlx, poignets de ,chem~ses ·en den,t,elle, bas rOlug,es, orne-· 
rnJents . à glands autour des genoux. Il s',agit là de '0OS­

tumes de oérém'onie puisque -ce sOllllt ,ceux que :nous 
retrouvons dams la Galerie Armoricaine ,comme costu­
mes de lma:r.i!és de Kerlouan. Ces :costumes ne ressem­
bilient en aucun point aux ,costumes de travaiI de Kex­
louan de la même '~poque. 

Au verso, ,eos'twmes féminins d,e KeI11ouan. 

Fe'UiHet 72. CO\S1tmm~s fémiIliins. Mruriées, de Kerlouan . 
Lallallise signale que le pe,tü ruban aUliquel est atta,chée 
la ,croix ,erst fait €Ill laine, la piéc·ette du ta,blier « ,en 
801e brochée » et que le bas de la robe est « borc1é d'm 
et d'arg.ent », la robe ètanlt « en damas ». Le fichu est 
« en den t,eUe brodée ». 

Alu vea:s<J, dlétail du « ,caraboussen » des homm'es de 
Kerlouan q)U:and d!lsr sont S,UT ,La g:rève. « Il proend - dit 
Lalaisse - J'a ,forme de ,la tête. »La vi:sièr,e peut êtr,e 
« l'elevoée » ou baissée. L'intérieur de la visière est « rou­
ge, jla;une ou blelu ». L'intérieur des f.alcettes €Slt en Ha­
nelJe bl'anche. » Pas de liséré ·en bas ; l'un devant et 
l'autre derrièr,e. » Le vêtement est ass'Uijetti autour de 
la taiBle :par une « ,ce'ÏntU're ». 

iF'eu:ill:l:et 73. C<Jswme de g,rève des hOmlInJes de Kerr-
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louan. Sur ta poiChe de la veste, inl9c.n1ption de la date 
de frubrication: 1840. 

Au verso, un R,oscovite « mar·chanel: de Légumes ». Il 
oot lCoift1é d'wn bonIl!et noir. Le gilet est « :nIOir ». Le 
panltailon est « en tohle ». « lis portent aussi soU'vent 
une y&SJte de toile sU'r le gilet. » La ma.nche est « bleu 
clliaJir l' . 

FeullleTt 74. - FemJmes de P[·oudaniel. costume ~­
oulin de P[oudaniel. « Les jeunes hommes - dit iLa­
laJisse - son t en pantalon. » DalaÏSiSe résume ainsi lie 
costume: « Gilet noi~, veste bleu foncé, tguêtr·es noires. » 

Il sigm,al'e un « liséré roug'e » au reViers du gilet. 

Au verso, « Uill marchand de Jégwmes 'et de fruits » de 
Plougastel. IJt est QoifIlé d'un bonn'et rOUlg·e. En travers 
de lia braJguet'te, « petit boi~ qui attaJche a,'e pantalon ». 
« Le gilet est souvent bleu » avec larges boutons blanJCS. 
Par-d'essus le gilet, « vêtem.ent en lame blrunche » ave'c 
capuchon. Ce vêtement 'compor,te par derrière une gran­
de fente qui paJrt de la taille. 

Feui1let 75. Cootumes férrninlins de Plougastel. « Les 
robes - dlit LaJlailsse - sont de « couleurs vives ». Sur 
l,a T1obe, on distingue nettement pax d'entière et à ~a 

hauteur de la 1JajJJe, le petit glouvemail qu'on ~le 
« ile IOoq » à PWou1gastel. Le bas du :cO!rs1aJge, vu par der­
l'i:ère, ·est vel't. « Les petjJtes fUIes - dit LaJl,a1sse -
n'Œl't paiS 'cette pièce ; ce corsage .est bIlanJC. » 

Au verso, costume d'un homlme de P<lougastel, coiffé 
cJI 'un bonrIlJet l'ouge. Les boutons d'e ,la veste S'am « bLancs 
et laJT,ges ». Ce!intur,e bleue en 'cotonnade comm'e le « ,tur­
ban » des JUl1ots. Da veste est hl,eue, le gilet est pednt 
par Lailaisse en grerua.t. 

Feui!llet 76. Costume de fem'me de PlougMltel. 

Au verso, !U[1 lit du .bourg de Batz. 

Les feuillets qui suivent ne concernent plus la Bre­
tagne. 
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FeUi11e1. 77. Gram.d henn.in des fem!Il1es d'Avran'ches 
avec de larges aHes sur les ·côtés. 

Au verso, .pas d'iInd~cations manuscri,telS. li semble que 
ce soient des costumes de paysans aJsac'Ïens. 

FeuiJlet 78. Femtnes d'AlvI'ia.nches. 

Au verso, fanJeuse coiff·ée d'un ,chapeau de' paille rabat­
tu qu1 lui cache I.e visage. Pas d'indii:caJt~on de Heu. 

Foomet 79. « Pêcheuses de ·coques » du Mont Saim.t­
Mi:che~ . 

Au verrl>o, croquis qui paraissent avaIT ,été pœ dans 
un cÏirque et en Alsace. 

Feuilillet 80. P êcheurs de coques 'du Mont Sain,t-Michel. 

.AIu v,erso, pas d'indicatLons SUT les costumes rep-ré-
santê:i. 

Feui1let 81. Ooiffes de Glranville. 

Au verso, costumes d'hommes qui semlbla.''lt alsadens. 

Feuiilld 82. Costumes dJe Granville. 

Alu verso, ,cosbume's ,qui paraissent étra:ng'ers. 

Feu:ûlJ.et 83. EnONIl:es coiff,es de Coutanlces. 

Alu v,elfso, ,costumes para.issant étrangers. 

Feumet 84. Coiffes de Ooutanoes. 

Alui verso, pas dJ".inidicaUolll !Su:r les cosltumes irepr.é-

sell'1tJés. 

Feuillet 85. Coiffe normande. 

Alu verso, ,costumes vl'a.isemb-lablem.ent ,ailisaJciens. 

Feuillet 86. Coiffes de SotteviUe. 

Au verroo, pas d'indication sUir les costumes rrepr<é-
se:ntés. 

FeUJiHet 87. Coiffes de Sotte'Ville. 

Alu verso, 'cr'oquilS pris à FI'iaTiiofort. 

Fleumet 88. Costumes de Barfleur et de Saint-Sauveur­
le-Vicomte. 

8 
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A1u veT'so, üroquis p.ris en. Bavière. 

Feuillet 89. Coiffes de Barfleur. 

Au verso, coiffes de Dieppe. 

iFeuiH·et 90. C:ITevalUlX à Dieppe. 

Au velfso, pas d'indication. 

lFeuliJ.1et 91. Oastumes de Caen. et de Brayeux. 

iFeuillet 92. Cœtumes de Pont-l'Evêque et Lisi,eux. 

F1euiHet 93. Pêcheurs de TrouviHe. L'un d'eux est ooif-
f,é d1un bonnet roUige et portecuùotte bouffante. 

Feuillet 95. CosbUimes cl"Ar.gelilitan, dans l'Orne. 

F·euillet 96. Costumes lorrains. 

Enfin., viennent sur des feuill'ets qui ne sont pas nu­
m,ér·otté.'> des cootumles de Lorr,aine, des environs de Niort, 
de MarseiHe et du Per.che. 

Charles OHASSÉ. 
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Chronique de préhistoire 
et de 

protohistoire finistériennes 
pour 1962 

1 

En 1962, l'alCthrité <te la Diredion dies Antiquités Pré­
historiques de Rennes, Uée à ,celles du Lalboratoiœ 
d 'Ain thropologie Préhistorique de 1a Fac'w té d'es Sci,eruces 
de Rennes et de l'IllIs!titwt FinistériEm d'Etud'es Préhis­
t'Oriq\l>es, s'est encore c1éveloppée grâc·e à l'augmentation 
l'égmilièr,e du personnel et des moyenlS matérieas de 
il'echeœhe, mts à la dispositlion de ces organdsme,s com­
plèr~ent,aires, et fort heureusement organIquement liés. 
Rappelons que le personnel scientifique 'et techniqu3 
OOOll\prend dlésoI1Inais, am titre du Centrle National de la 
RJecher'che Scientifique, un Directeur de RecheiI' che , deux 
Attachés de Recherche, un Ingènieur-Chiim~ste ,et un 
Dessinateur, - ,et d'autr:e pal1t, au titre des' Affaires Oul­
tureJles, un Assisrtan,t des Antiquités Préhistoriques, pre­
mier reipl1ésentant du personnel scientifique et technique 
à temps com(plet qui doit entourer le DLrederur des Ainm­
quiœs Pr,éhistori!ques dans le c3!dre de J'organisation en 
<lOUIl'S du Servi·ce dies Fouilles de l'E,tat. Enfin la rEmlÎs'e 
progressive en état du M'usèe Préhwtorique Finistérien, 
grâJce aux eff'orts conjugués du Service des Monuments 
Histordqlues et de la FacUJlté des Sdenc,es de Rennes, 
OUVl'e la voie vers la réorganisation modernisée des salles 
d'exposition, qui sera fa,cilitée si l 'on peut a,boutir en 
templS utile à un agnandissement sU!bstantli!e~ dies locaux 
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existants. De telaes perspectives a&>w-€nt de beaux joU'rs 
à la p!'éhistoi:re et à la protohistoire bretonnes en géné­
ml, et à oelles du Finistère en prurtiClUlier, qui, il y a 
quelques années n'awaient pu même rêve:r de l'ampdeur 
des moyens disp011Ji'hles dès maiintenant. Cependant un 
problème pr~mordial, et .préada.ble aUlx possibilit-és des 
recherches f'utures, se pose avec une urgEIDce extrême 
devant la transformat1on souvent anar,chique, mutile et 
eX!cessive du paysage des ,campagnes bretonnes, c'est 
cel:1.li de la protection e,fficaüe ,elt de la conservation du 
patrimoine a"pchéœogiJque. Dans ce domame, les moyen ­
loégaux et mégl-ementaires, les moyens matJériels et sden­
tifiques, druv,ent êtrle lar,gemen,t soutenus par l'action de 
l'opinion pubUque, du morns celle des élites éclairées, 
qui ,ne doivent jamais hésd<ter à intervenir d'u:rgen.ce en 
signaaant aux seules autorités compétentes les antiqui­
tés menacées. 

1. - CHA:NTIEiRS DE FOUILLES 

La tI'aenche de travaeux de consoUda'tion et de restau­
mtionentreprise à l'automne de 1961 a étlé teffilinée au 
prbtemps die 1962 au gr.and oairn de BMnenez, en 
Plouézoc'h. Il y r·este encore des travaux ,considérables à 
r,éaliselT lors de . la dernière tranche, qui ne se'ra abordJée 
que l'Ors'que dies prOblèmes adm.inistrattfs domaniaux et 
le d:égaegement des abords seron,t au point. Il est certain 
que jamais en Europe un ,ens'em'ble mégalithilque n'aura 
fia'it l'obj.et d'un effio:rt de mise en valeur aussi oonsidé­
ra.bde. 

Ces trav,aux ont permis de clJégager 'pratiquement tout 
le tour des pa,r,ements et murs de façade du bloc orLen­
tJa[ ,dlu Icairn, 'entowrant les monument.s G, G' , H, l et J. 
Ce groupe ,die Icdn,q moni\lJffieruts, bâüs ·ensemble su:r ·le 
terrain le plus élevé, fOffile le noyau original, sans 'doute 
le . plus ancien, et qui présente une certairue symét;ri~ 

autour du dohruen H; 11 est ,engilobé dailllS un cairn de 
for,me rectangulair,e, 'ceintuT'é ~ar un doublle parement 
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principal. Le parement intérieUT, entourant les parties 
naJUltes des dolmens (c'est-à-dir·e 1000 ,chambres à encor­
bellerrnent), es.t pa-rticulièreoffient bi,en conserv~ en hau­
t8!W1" du côM de lia faça,de méridionale en!tre G ert H; le 
paJreanent extérieUlr, haut d'un mètre eIllVir,on, relie les 
entl'lées des ccm10irs et ceinture le hloc inte-rIlie'; enfin 
dies peltits massifs de Clontrefor't, à position p[us iTl"égu­
Hère, tÉm\Od.gnenJt .peut-ètre de « répaTatLons » anden­
nes, ·en d!es poin·ts où les par,ements commençaLent à pous­
ser et à se d'éformer. Le sommet de ces mlassifs cLe 'CŒ1-

tr,efor,t, ,comme le sommet du premiler prurement eX'té­
rLeUlr, rejoillgnaient le 'Clentre par un ,gJ8icis à peine incli­
né, là où il était bien ' conse'rvé. Le ,cairn dev'ait donc 
pl'lésenter à l 'origine un aspect ,en ,étages; il est très 
vr,adsemib1alble qu'il cOoffi1;lortait, a u centre ŒU m:assif 
interne a;.ctuelle:ment discerna.bl·e, un nouvealu Iretrait et 
UIll dernier étage plus élevé encore, car le profil des 
pareo:nents mlVLte à oOoncevoir upe culmina:tion assez éle­
vée, ce q'lld. est bien naturel. 

Le cairn d'origine était 'donc beaucoup pJus étroit qu'il 
ne pa:raiSlsait quand il était enlsev,eli et en tomé sous ses 
ébOlUJlis et la végétation. Le volume des pierr,es éboulées 
(qjUl'ill f,audI,att même maj ore-r du volume de toutes les 
pi€lrres qui ont pu ètre extrai,tes du '.cainl, a:u cours des 
sièc1oes, pour con~t,rUlcti'on de murets ou autres) doIt donc 
prov,enir ŒU faîte du m'ÛllIument, ce qui perm'et d'ima­
giner sa prestance origin,ene. 

La r'elStaluratÎlOn, condui't,e ave,c le soin habituel de 
M. R. Lisch, Al"chttecte 'i!n Chef des Monuments Histo­
dques, et de M.. R. Léger, Ingén1e'U'r des Arts et Manru­
fru~tures, entreprenewr. et du personnel die ce dernielr, a 
donc consisté, pour le noyau oriental, à remonter 
sur le somJmet de la partie centrale du cairn, toutes les 
pieN8'S qui en étaioeI1lt mamfestement ~boulées, ce qui 
oonstitue un minim\:m. Des murs de contrefo.rt, de 
façrude OIUi de par,ement, tout ce qui était en état stable 
a été piI"éservé tel; mals évidemm,ent tous les se-cteluil's 
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de ces m'urs qui ,étlllient instlllbl,es, ava,ient poussé ou 
étruient en train de s'écrouler, Qnt dû être ,déposés pour 
être l'le:miOlI1!tés ,en tden:tique à l'original, quand à l'aspect 
extérieur qui ,est resté 'celui de maçonnerte sèche (Jmais 
avec à l'intérieur 'une soHde infrastructur,e). 

Le bloc oocidental du ,cairn compr'end également au 
nord 'C'Ülmlffie a;u midi un c1oubl'e paremeiIJ.lt, ma'is qui vient 
s'laJIlIPu:yer latéralement sur le double parement trans­
versall oocidental diu bùoc oriental: 'on obseTve donc une 
super;pûsition stratigraphique des pha,ses de construction, 
et l'on peut dir,e au moins avec certitude que l'ensemble 
dies do1mens synchrones C, D, E ,et F est postérieur au 
inJoyruu oriental (de même que l'.on peut dire que cet ,en­
selIIllble est postérieur au dolmen B ; - pour le momernt, 
il n',est ,pas ,en,core possible de précis'er la situa,tion réci­
proque des dolmens A eot B). 

La restauration des monuments ocddentaux ne pouna 
être té'I1In!inée qu'avec la tranche finale des trav,aurx, de 
même d'ailleur,s que le dégagement de la base diu bloc 
orientai!. En attendant, l eiS entré:es des 'dolimens E à J 
ont ,été murées pour évrteo: tout aJcddent et toute ,c1égra­
datÏ!on : il est apparu malheureusement en effet qUle les 
visiteurs qui ,transgressad'ent les panneaux « entrée inter­
diite » n'avaient pas tous un üom:portement ,oompatible 
avec le respect soigneux dû à des antiquités aussi pré­
cieuses, et que même quand toute la mise en va1eur du 
monument sera tetrrn:inrée, le problème de gardiennage 
et die la surveiUanoe rigcmr,euse d'un tel ensemble sera 
dlifficUe à résoudre. 

Une troisième fruc'1Jueuse c.ampagne de fouilles a elll 
lieu en juin-jUliUet 1962 sur l'île G eignog, ou Guennoc, 
en Lallldéda. Ce grand ,chantier, l'un des lieux de stage 
de notre E,cole de Foui11es, fOlllCti'011lle grfuce à l'aide et 
à la ,coQPération attenitives de ~. Alain Ma.dec, qui per­
met SOill dJérou'lement rlégul:ier malgr'é la local'Ï'sation et 
l'aocès dif,ficil.e. La fouine du ,troisièm,e ,cairn a été pour-
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smv]e, y dégageant un nourveam dolmen, et mettant en 
évidenoe un pa,rement extérieur rectangulaire qui rrup­
pelle tout à fait, ·en plus petit, la strucltlUxe extérieure 
du 'oairn de BaTnenez. TI a pu être démontré que l'enclos 
clircuàaJire, au centre de l'île, appu~yé sur ,les cl'euxièJne et 
tl'Owième ,cairns, est médiévall, et non pl1oitohistorilque 
CQlITIJffie on a'ur,ait pu le supposer, et que les sUibstructions 
d'une {lonsttruct~on moderne, mais à ,angles arrondis, 
devaient 'représenter l.es derniers r ,estes d'une fermette 
dont .des baux très anciens citent l'lexistence, quoique 'de 
mémoire d''homlme, le souvenir d'aucune habitation ne 
soit conservé. Les travaux de dégagement et de conSQ­
l>idrution dies mégaUthels découve·rts devr.Dnt prenldre enco­
re plusLewrs 'oampagnes, mais déjà beam:coup de petits 
travaux de restauraUon indis[lensa:bles ont pu ê.ttre m einlés 
à b,1en maLgré l,es diffi,euQtés du chantier. 

Enfin, ·au mois de 'mai 1962, a eu Ueu wne. camp,a;gnc 
sur le site ,submergé de la pla;oe du Curn:iJc, en Gu'Ïs­
sény. Ma;lgré l,es di'fficiIes conditions d''UIll tel travail, 
inJtermmpUi ·chruque jour et remblayé par la marée, 11 a 
été possibl,e d 'obten,ir des pl'écisions iiIlliPortantes sur la 
Uopog}Ta.phie du site, sa situation géo1o.gjque et lia répar­
tition des tra;ces d'habitat, et d'étudier deux belles fosses 
parrullèles jluxtaposées. Il faut remertCier l,es autorr.ités 
mluntGipales ,et 1eur personnel pour ruvOÏ!r f,ac.iJli:té Je 
recrutemlent de la main-d'œuvre ocoas,Ï'onneUe nécelssai·­
re pour le dlégagemen,t j ournaJlier de l'estran. 

2. FOUILLES DE SAUVETAGE DŒ: TOIlVFBES 
DE L'AGE DU BRlONZE 

J./annlée 1961 flut fer,trle en d,estil'Ulctions de tumulus et 
de tombes de l'Age 'du BrolllZe dans le Firuistère. Nous 
en ruvons Tendu compte d'ans ,ce bu'lletin. En 1962, cette 
aVlrulanche de diéoauv,eTlt,es fortuites cire pouTsluivit. La 
plus importante f'ut ceUe de Lézomny-H1uelaa, en ,Clé­
der, où des trav'aux die dtélroctage détruisir,en.t trois belles 
tombes de l'Age du Brone;e renfermant d'inJtJér.essants 
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documents archéologiques. L'enquête sur place amenait 
la découverte de trois autres tamlbes voisines. Cet impor­
t3int ensemble en cours d 'étude fera l'objet d'une pulbll­
crution ultérieure. N'Ous décrivons aujourd'hui delux autres 
découvertes finistériennes . 

I. - Le coffre de Cleidern, en Melgven. 

Au début d'avril 1962, la PIl'.éfecture du Finistère nous 
sLgnalad:t la découverte d'un 'caveaufUllléI1aire dans la 
cOIIlJmUJlJe de Melgv,en. La tombe se tr()IU'V'ait à 150 mètres 
au Nm-d:-Ouest de ~a ferme de CleLdern, dans une p.ar­
cene dénommée Pau-k-Leur ou Park-B'ilian (N° 347, sec­
tÏ!on K, feuille 2 du cadastr,e de Me~gv,e!IlJ). A ,cet endroit 
et depuis plusieurs années, M. G . Le Meur, ,propa:iétaire 
exploitant, 3iccrochait une roche avec sa ,charrue. Le pas­
sage récent d'un bull-dJozer arasant Les trul'Uls voisms 
tassa la telTre et amena la dalle presque à iteur de sol. 
M. G. Le Meur décida alors de 'l 'extilrper. C'étatt la table 
de 'couverture d'un coff're à six dal1es. La déclaration de 
la découverte r.etransmLse ,aussitôt à lia PlTélfecture par 
les serv~ces m.unLcipaux nous a 'Permis de faIre plTendre 
lets mesures de protections nécessaires ,avant notlT,e inter­
v,ent.ion qui ne tarda point. L'un de llIOrus (P..-R. G .), 
assisné de M. Y. Onnée, Oollaborateur technLque au 
C.N.R.S., mena l ,es fouHles de sauvetage. 

La daUe de couvertur,e, en migmiatite (a1p'pel1atl0n 
mjoderne pour les .gneiss .granulitiques des ancien­
nes ,ca:rtes géologiques) , mesurait environ 1 m. 90 

de liang, 1 mètre de l.a,rge et 20 à 30 oentimètres d'épais­
seur moyenJ1Je. EUe a été écornée du 'côté Q:cc.ildental , et 
les inve!Il:teurs avaLent cOommencé à tracer à sa fa;ce s:wpe­
l'ieure unie rainu'r,e pour la d'ébiter. Nous l'avons fait 
d'rubord renverser s'ur des rouleaux, puis tireiren arrière 
pour dég3iger; enfin" elle fut Urée sur l'Ou'l.eaux jusqu'à 
être 'chrurgée dans le ,camion venucher,cher les dalles de 
la tcrnbe. Son poids, c'OnlŒJ'te tenu des irrégularités, ,devait 
êtœ de l'ordre de 6010 kilos. La roche n',e&t pas Iocale, 
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m.ais provient sans doute d'affleurements de mLgmiatites 
se trouvant dams l'ordre de 1 kHomètre du point d':uti-
1isation. La f'ace intériewre d'e ·cette .dalle, assez bi·en 
dres.9ée, présentait un dispositif de cr,euoc, dessinant un 
rectangle, de manièr'e à :ce que '0e cOUlv,el1Cle s',aJeiapte très 
e:lGaotement au SOIll'./met -des dalles veTtica1e1s du coffre et 
assure 'une ex,cellente étanchéité. Il est ,évideIIllffi'ent dom­
mage que 'cette table ait été écornée, mais une bOIl[);e 
rnjoitLé de cette fa;ce est parfai'tement présenta,b1e sans 
trac,es de mauvais traitements. 

Le somme't des daLles verticales dev'aLt à peu près 
affleurer à la base du sol végétaJ.. La tombe ene-même 
avait donc été installée dans une fosse creusée dans un 
sous-sol constitué d'une argile de décomposition de roche 
cr,istalline mlica.51chisteuse. Celle-<Ci avait ,évtdemme:rut été 
remblayée d errière les dalles, av,€IC m élange d'un ,certain 
nom'br,e de fragments de charbons de bois et quelques 
fregrn.e:ruts de tess'ons -de poterie, dispersés dans la masse 
du r,emjpJissage. Il ne nous a pas été possible de débLayer 
tout Ce remp[issa,ge pourr délImiter l'aanlJleur de la fosse 
creusée à l'origine, et il semlble que celle-'ci était assez 
ÏmIPortante puisque nuùle part nous n'en avons atteint 
les bODds, trouvant toujours du chaI'lbon .de bois. 

ILe som:met >des dalles sur :chan t vEma.it dlonc s'eTIlcas­
trer dans 'les évjJdemlents prévus à leur inten tron sous la 
taJble de 'couverture. Mais sous celle-ci, et reposant SUT 

un niveau horizontal, se trouvaient un ,certain nOltlllbre 
de pLerres d'e Icomiplément, ,entourant le somonet d'es 
dal,les verti'Cales, quoique plus rares au Sud, où sans 
doute les in.venteurs en avaAent ,enlevé quelques-unes. La 
terre entorurant ces pi,erres était elle-même méI'angée de 
grains de charbon de bois; c'est un peu de cette, terre, 
qui à la faJVeurr des racines et des ,anim..aux fouisseurs les 
plus ,petits, s'était peu à peu infiltrée dans la tombe ,par 
les joints, jusqu'à remplir cel1e-oi au n.iveau dle la moi­
tié de sa hauteur intérieure, semible-t-iJ. Une racine 
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d'arbre ou d'ar>bmste, ,entrait dans la tombe par son ,coin 
iniié<rieu'l" Nord-Ouest, pour en r,essortiT par son soin infé­
rteur Nord-Est, ayant chemin.é longitudinalement à peu ' 
près au nrveau 'entre la dalle du fond et 1a paroi voisine. 

Les dalles sur chant étaient a}us'té'es à la manière 
d'un,e menuiserie. El,les sont en migmatite très schilsteu~~ 
(~eissite des anciens auteurs) dont une -bande passe 
à quelques ,oentaines de mètres plus au sud; cette roche se 
prête merveiHteusement à oe genre de taille. On voit que 
les dalles d'ex'trémité sont assez minoes, et v'erticales, tan­
dis que les daille's longitudinales, plus fortes, étaienrt incIi­
nées v'ers l'iintérLeur, créant un Lég,er smplOlTIlb 'et donna:nt 
à la t'amibe une section trapézoïdal,e; la dall,e lŒ1Jgitudmale 
N'ord était ùJ~us épaisse et plus llQurde que sa -oon,trepar­
Ue méri'dionale. Les dall,es d'extrémité étaienlt nettement 
taillées en tr,apèze, die mandère à s'e:ncastrer parfaite­
Irllent ,dans les Tainur,es ou feuililuœs ,cr'Bwsées dans les 
daUes :J.ü'ngitudinaIes. Au total, ,c"était un « 'CieIcueil » 

très efficacemen:t f,ermlé. 

La dMle du fondi, très peu épa,ilsse ,et un peu galbée 
(ce qu'Î laissait, UIl1 vide dessous, et fahsait que ,cela son­
nait le ,creuQ{, ce qui avait beawooup dntrigll'é in v,enteurs , 
curieux et journalistes au ,départ), ne j-ouxtalt pas les 
dalles sur ,chant. ,et avait s,ans doute ,été taÏ'lLée inten­
tionnellement trop petite. L'espaoe entr,e elle et les bor·ct<> 
était bourré d'un sabile bLanc, dont 'Wne partie dlébordait 
d',ai~euTs en mince couche sur la plaqu1e du f'ond. L'exa­
men de ce sable au Laboratoire nous a m'ontré qu'il :ne 
s'agiooait pas d'un sable de plage 'ou de dune (où ,des 
diébrLs de coquiHes subsistent toujours) , mais d'un sable 
de rUJisseaiu à peIne roulé, presque uniqUiement quart­
zeux, avec cependant quelques paillettes de mlica, miné­
ralme 10Uirds, fe1dspath, etc" donc un milieu fort ,acide 
et peu favorabLe à la ,conservation des oss'eIl1:ents. A 
nouer ,enftn qu.e S'GUIS 'cette plaque de 'fond, ,l,e sol a'llgileux 
renfermait en.core des ,chavbons de bois. 
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FIG. 1. - 1000000E DE CLEI<DERN, 'EN :MELGVEN 

1. Plan du ooffr,e au niveau des dalles; 2. !Position du sque­
lette et du vase sur la dalle de fond; 3. lSection transversale 
de la tombe; 4. Vase à trois anses. 
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Les dimensi.ons intéri-eur·es duooffre alti' fond, subr·ec­
taJligu[aires, étaient d'enviTon 0 Jll. 70 de large SUT pres­
que 1 ffi. 40 de long. Les inventeurs avaient donné un 
cartain ll'OIIDbre de -c.oups de fourche (dans l',espoir de 
troU!ver 'le « trésor » ) dans le remplissage de terœ, ce 
qui leur a vai!t fait constater qUie la da.lle de fond S'QIl­

naAt le creux, et fait ramener des fragrIlJents d'ossements 
humains. Inutile de dire que ,de ce f.ait ils ava~ent pas 
mal dJérangé le remplissage, et que l-es débris très fra­
gUes d'ossements en avaient été ,cLa'Vanltag,e dissociés. En 
dJéga.g·eant la tombe, il nous a ébé cependant possibl'e de 
réoupérer quelques fragnllents 'osseux mieux préservés 
que dI',aJutres, ,et, ,dans la mesure .où ils étaient à leur 
pliaJce, de suivre à la trace les ossements pr>i'rucipaux com­
plètem:ent pu~vèrisés où à l'état de f,antômes ,colorés. 
Etant -donn:é les coups de fourche, et la pluie qui avait 
mJouhllé Ullie partie de l'intérieur de [a tomlbe, il n'a pas 
été possible de tenter de dégage'r ~e fantôme du' s'que­
Ie-bte sur tout le fond, et il a fa.llu se contenter de relever, 
au fur et à meSlUJ"e, les points essentie.ls. On voit cepen­
dant clairement que le mort avait été inhUim\é accr.oupi, 
couché sur le ,côté gauche, les mains devant la figure. 

Mlais par une ·chance inoU!Ïe, l-es ·coups de fourche 
avaient épargné le coin Sud-Est de la tombe, et les 
inventeurs ne s'étaient pas rendu 'OOtniPte qu'il y avait 
là un vase inta.ct, debout. Cel'ui-ci avait été tout jlU'ste 
égratigné par Joes dents die la fourche, qui lUii. avaient 
délool1é 'une anse, et éraftié une aUitre assez profondément. 
Auss,i, en vidant m éthodiquement la bombe des pieds à 
la tête (comme il faut toujours fair.e ) , nous av-ons été 
heureusermlent surpris de le rencontre,r bien en place et 
d€,bolU!t sur le fond de la tomlbe. Il est, en eff,et, eXicep­
tionnel de rencontrer les vases des t'()[ll!bes de l'Age du 
Brooze debout; généralement placés sur un pJancher en 
bois, ils ont bas,cwé lors de la pouniture dUidLt pJancher ; 
id, celud.-,cd. était réalisé en pierre, le vase est resté 
debout. A noter que dams le rem,pli-ssage en terre de cc 
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vase, nous avons trouvé die nlombreux ù;)etits fl"agmell1.ts 
osseu'X i'ndétJerminalb~es; il est poooible qu'il s'agit de 
fragm.ents des os du 'callPe et de la m,ain du sujet, dont 
une marn aurait 'Pu couvrir J'or.ifice du vase. Le fond de 
oeJui-!(~i est ,cr ev aJS81é , et tout contenu li!quide ou semi­
Hquide a dû s'écoU'ler assez vite. 

Ce vase est une poterie bi:conique non ,décoI1ée à trois 
anses plac'ées à 120 degrés. Sa hauteur est de 13,6 cen­
ti'lllJètres, la carène -est à 6,5 centimètr:es soit à mi-hau­
teur. Le fond est légèrement bomlbé avec un diamètre 
de 9,5 à 10 .centimètœs. La 'Poteri'e ,est bten 'ouite, épaisse 
de 0,7 à 1 crentiLmètre, couleur r'ouge-brrun à l'extérieur. 
Le vase é,tait fa.çonrnJé die manière assez ir.régulièr,e par­
UoUil]èrement à la carène qui prend parfois une allur,e 
sil1iusoïdale. 

Une fiais la fouiUe effectuée, à-e coffre a été démonté et 
transporté au Musée Pr-éhistorique Finistlérien où il poU'r­
ra être re1constitué. ,Le vase a également été acquis pour 
la mêm\e collection. 

La séiPulture de Cleidern, en Melgv,en, est des pJus 
intérelssantes. En effet, si les looffires à ,six dalLes sont 
IlIOillibreux, la découverte récente de coffre,s semblables 
à l"anse de Bertheaume, en Pl-ougmw,elin, l'e confirme, il 
est assez f'are d'en trouver de daül!bl,es par un {lontexte 
anchéoliogique. La pr,ésence du vase à tI10is anses confir­
m:e pleinement l'appartenance d'une gr·ande partie de 
c,elS ,ooffres à l'Age du Br>Onze. En effet, bien q\.\,e moins 
nombreux que les classi'ques vases à quatre anses, Les 
po,ber.i.es biconi:ques à trois anses sont typiques de La 
Secrollide SIérie die la Civilisaüon des TumUilus qui Ipeut 
se plaJcer au début du Bronze Mo,y'en. Des vases à trois 
anse's d'écorés ont été trouVlés dans les tummàus de Lan­
nilis, de Park-Ql\lest,el-Brez, en pqouri:n-PJJoudalmézeau, 
dans Le Finls,tère, et à Locunehen, en Qui~tintc, dans l,e 
MlorbihMl. De plus, le petit vase à trois anses simulées 
de Mané-Beg-er-Noz, en Saint-Pierre-Quiheron, provient 
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d'un coffre peut-être de la même slérie; il est curreux 
de .constater que la position .du squelette et du vase értait 
la même qu'à Melgven. 

Un autr·e coffre à ra~nUlres a ,étJé a,utrled'ois découvert à 
Melg1ven. Il .g'agi,t de la t,ombe deK:éramprcart décrite 
paJ! l'abbé Audran en 1883 (1). 11 abritait également un 
vaISe typique 'Cie l'Age du Bronre. Le vase sans doute récu­
pérlé aplI'ès la description du tombeau n 'est pas décrit en 
dJétail dans le ,r·apŒJInrt de l'abbé Audlran mais Ullloe pIan­
che jointe au bulletin en d'onne deux bonnes photogra­
phies. C'était un vase bi-coni'que sans an~es, haut d'envi­
ron 17,5 centimètres et large à la carène die 17,3 centi­
mètres. Cette carène était nettement plus haute que 
celle du vase de CleideT:r1 puisqu'eUe se situait à 13 cen­
timètr1es du fond. Quant au ,coffre lui-même, il était du 
même type à rairIm'res que Cleidlern. Ses dimen.-,rons 
étaienrt très proches: au niveau inf,ér1eur, le caveau 
avai:t 1 m.. 20 de long et 0 m. 70 de large pour un.e pro­
fondeur de 1{) m. 60 ·environ. Les daHes longitudinal,es 
étaient également incù.inées vers l'intérieur. Le squelette 
reposait sur un lit de sable 'comme à Cleidern. 

Les deux sépultures de Melgven sont donc ilIDiPortantes 
pour la datatio:n des coffres sefi/blables sans mobilier 
dont ceux décrits dans le -ohap1tr,e qui suit donnent un 
exemlPle sUlppl.émentlaire. 

II. - Les sépultures à coffres de l'anse Bertheaume, en 
Plougonveliln. 

En fèvrie'r 1962, M. B. p.etton, fermier-expl1oitant it 
P1oU!gonrvelin, mlit au jour en ·chanuant un. ,coffre à six 
dail,es abilltant un squelette. La découv,erte avait été 
effectuée dams un champ dominant l'anse Bertheaum€ 

(1) AUdran, Abbé. - nécouverte d'une ancienne sépulture à 
Melgven (Finistère). - BILll . Soc. Arch. Finistère, t. X, 1883, 
séance du 30 juin lS83, p. 226 et p. 298-299. Deux planches sépa­
rées. 
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FIG. 2. - COF'FRE DE L'ANSE BER'I1HEAUME, 
EN PlLO'UGONVELIN 

Plan du coffre et sections 

au NlQTd de la Rade de Brest (parcelle N° 163, section D, 
feui[le 2 du cadastre de PI'ougo'llN'elin). De multilples 
cUIr Leux Î!nt,ervÏllirent, firent bascul'er la tabJ,e de couv·er­
ture dans la t?mbe, brisèrent la daJle de fOJlJd « qui son­
nait 'creux » à oou~s de pioche et emportèrent quelques 
ossements à titre die souvenir . Les gendarrrn,es intervin­
lient ,e,t ·confièrent à l'autorité locale, 1<e garde-champêtre, 
l·es ossements épargnés. Nous Hunes avertis de la déC'Ou­
verte par le Service des MOIllument,s Historiques dJu 
FiniJStèl"e et nous nous rendîmes sur place pour effectuer 
les mensurations et p1am; nécessaires. Deux d'entre nous 
(J. Boo . et J . L'Hoo.) ont participé à l'enquête. 

Les bOllds su~érieurs du (!Joffre affl.,euraient à quelques 
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20 lOentim<ètres du sol actuel. Les da:lles étaient en, milic,a­
sohis,te, épaisses de 10 'centimètres. Ce fatt montœ un 
tran.siport probable de quelques kilolnètr·es, le sous-sol 
étant granitique et le micMchis,te utiliSlé est celui du 
Oonquet. D'ameurs c,e's dalles sont fadles il travalller et 
à débLter en « pl,anches » peu épaisses. Le 'coffr,e, or.ie<nté 
Est-Ouest, avait à la base 1 m. 60 de long pour 0 <fi. 80 
de large et 0 m. 60 de profondeur. S'es par·ois s'inclinant 
un peu réduisai,ent au sommet les dimensions à 1 m . 60 
de long et 0 m. 80 de large. Ega1ement ,de ce fait, les 
parois EiSt et Ouest étaient de fmmes trapézoïdales; ,eUes 
avaient été coincées à force dans les rainures taiQliées 
dans les dalles longitudinales. La trubLe de co.uv,erture 
S€iIIllble ·avoir été sim1)lement ,poSlée sur le ,ooffre. La tom­
be avait été am1énag·ée dans une fosse aeusée dans le 
sous-sol. Par su~te de l'liruclinaison des dal.les au SOlIll­

met, un eSipruce dem,eurait. enrtre les parüis de la fosse et 
l,es dJaJJIes; il a été combLé à l'atde de petites pieues et 
de gravUlo.ru. Nous avons pu remarquer malgré les diépré­
dations, les vestiges d'une petite couche d'ar<ène au fond 
du 'Ooff:re. 

Les seuls ve1stiges recueUlis dans la tomlbe sont osseux. 
Noms n 'ayons tl'OU'vé nuldé<bris de potede au de char­
bon de bois. Des quelques os ou fragments s3!uV'és, ,et du 
reste ·en bOIIl état, 'ce qui fait r,e,g.rette1r le vandalisme des 
pr·emters témoins, hl résulte que le ,squelette ·déposé ,dans 
la tombe tétait ,celui d'un jeune adulte de seXe masculin. 

A diver,ses r,epris·es des ,coffTes ont é1Jé détruits dans 
la Œ"égion de Plougonvelin . Malheureusement sOUIVent oes 
déDourvertes ne sonrt pas toujO'lll'lS déclarées et leur con­
tenu 'est perdu pour toute étude. On sa4t 'pourtaIllt l'imJpor­
tanoe que rewtent les v·estiges ·O&S'eux si Tares en Breta­
gne à l'Age diu Bronze. Grâice à M. J. Morvan, de Plouar­
zel, noulS avons ,pu avoir les dimenslonset le cr·oquis 
rapide d'un de 'Des .coffres déoouvert en 1958. Il fut Ill1Î!s 
au j'Our ainsi qu'au moins deux a'utr,es tombes dans U'Il 
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oham,p dit Park-Penn-an-Reun (le champ du sommet de 
la butte), toujours en surplomb de l 'anse de Bertheaume. 
Leur tai,ue se'lnlblait plus restreinte: 1 m. 10 de tLong 
pOUT 0 m. 50 de lar.ge et 0 m. '40 à 0 m,. 50 de profon­
deur. Quelques débris osseux et du « sable » (ou de 
l'arène) ont été remarqués. Le dessin sommaire que nous 
avons cl/un des coffres montre la même section trans­
versale tr,a;pézoïdal.e mais i~ n'a pas ébé pl1écisé s'il 
s'agis\Slait égaLement de üofIres à rainures. 

Une ,commune voi:sine de PlougonveIin, Le Conquet, a 
livré autrefois un coffre à rainures. Cette découverte 
ancienne étant assez mal connue, il nous a paru inté­
T·essan t de l 'évoquer ici. 

III. - Le coffre du BiZou, Le Conquet. 

Depuis quelques 35 ans, les visiteu'rs du Musée Préhis­
torique Finistérien peuvent admirer la reconstitution du 
coff'I'e du Bilou .provenant d'Il Conquet. Or les circomstan­
ces clie sa découverte n'ont jalI11Jais été, à notre connais­
sa.nce. .relatées en détail. Seul Ch. Bénard a pubüé la 
reconstitution de la tcmbe, accompagnée d'une descrip­
tion fantaisiste du mobilier supposé contenu dans le 
coffre (2). Le d'ossie'l' relatif à ce coffre est conservé dans 
Les archives d:u Groupe Finis,térien d'Erudes Préhistori­
ques et il nous a paru utile d'en extraire les éléments 
intéœssants, dus principalement à une bonne relation 
de E. More~, accompagnée de croquis et de dimensions. 
Un colThplrément d'information provient d'un échange de 
lettres entre H. TabUTet, Ch. Bénal'd et A. Ke'l'mar e'c. 

Le coffre fut dég·,a.gé au début d,e septembr'e 1925 [par 
un 'carrier nomJrnè Le Meur Lors de travaux d',extraction 
de plerr'es à ~"endroit dit le Bilou; à « environ 675 m. 
dans le S,27° W du ,clocher du Conquet », près de la 
poi'l1lte des Rena'l'ds. H. Tabuœt av'erU die cette décou-

(2) Bénard, Ch. (dit Le Pontais), « Le Finistère Préhisto­
rique ~, Paris, 1929, p. 219-220 et fig. 220. 
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verte prévint Ch. Bénard et le monument fut re·constitué 
au Mlusée préhistorique Finisœrien. 

A J'endroit de la dlécouverte, le terrain était loégère­
ment bombé et la courpe résuJtant de l'ex.pJcoitation de la 
carrière moo trait un tertre très surba1ssé avec pi:erœs 
de petites et moyennes dimensdons. Le dtamètre de ,cette 
petite -éminenœ était de 8 à 10 mètres. Le coffre avait 
été édifié slUr la roche sous-jacente. Deux grosses pierres 
quartzeuses d'une hauteur total-e -de 0 m. 80 SUT'IIlml.­

taient la table de 'couverture -et v.enaient affleurer au 
nive-au du sol. Les dim,ensdons de ces deux pi:enes et Ie 
croquis qu'en donne E. Mor,el semblent diffél'er de -ceUes 
de la l'e'comstttution, par (lontre les dimensions des daUes 
du ,coffre ,correspandent bien. 

La tœnbe ,es't oonstruite avec Ies « daJles d'li Conquet ), 
~caJSchiste ~dent1qU'e à celui utilisé pour le coffre de 
l'Anse Bertheaume. La table de couverture est longue 
de 1 m. 86, large de 0 m. '78 au maxim:um ,et épaisse de 
o 1II1. 11 au centre. Elle ne présente ni graNures, ni reliefs. 
Les daBes lüngitudinales longues de 1 fi. 60 et hautes 
de 0 m. 70 ,p11ésentent des rainures larg,es d'envirün 
3 'centimètres et profondes de 1 à 3 centimètres, permet­
taJlJt l'emboîtement des dalles d'extrémité trapézoïdales 
larges de 0 m. 80 à la base et de 0 m. 60 au sommet. 
L'épaisseUir des daHes de chant de 8 à 10 centimètres. 
La dalle de fond, lüngue de 1 m. 63 et la['ge die G m. 60 
à 0 m. 65 éta.it séparée du roc sous-jaceUJt par une cou­
che de sable et de galets (le bord de la falaise n'est qu'à 
90 mètres). Un lit également de sabIe ,et de galets marins 
la l'>eoouvrait. 

La question du mobilier reste la plus d~fficUe à r-ésou­
dre. Le point ,certain est la présence de quelques débris 
osseux. D'autr'e part, il fut ramassé à proximité du -cof­
fre et dans Ies terresen'Vironnantes deséc1a-ts de quartz 
et de silex de même que quelques galets ayant pu servir 
de percuteurs, mais aucun n'a été noté avec certitude à 
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FIG. 3. - COFFRE DU BI'LOU, LE CONQUE!' 

(d'après les docwnents E . Mbrel) 

17 

l'intérÏ-eur de la tombe. D'autre part, d'après l'enquête 
menJée trois .ans plus tal'd par A. KermlaJ.·ec, il semble 
bien qu'un vase ait été découvert ,et alll$itôt « camou­
flé )} rapidement pour reprendl"e ,les termes d'un des 
témoins in.terrogés. 

La pl·:ésenc'e de ce vase ne ferait que confirmer la 
découverte de Mielgven. La hache ,en bronlZe, les débris 
de bronze, les laanes de silex et même le squeIette accrou­
pi décrits par Ch. Bénard, relèvent de la plus plure ima-
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gination. Mais, œd mis à part, on doit rendre hOmmage 
à JJ.!os devanciers d'avoir pu présener une sépuUure d'un 
tel intérêt. En effe't, ces petits monuments sont difficiles 
à préserver sur place du fait de leur fragilité qui les 
ex;posle plus que tous autr,es au vandalismie. Ave,c le coffœ 
de Melgven: qui pœs>ède en. outre l'avantage de pouvoir 
montr,er ,le mobHieT en pl81ce, le Musée Préhistorique 
Fin,i!stérien pounra prése:nter une série ,fort intéressa:nte 
de ces coffr-es à rainures. 

3. - GLANES PR.EHISTOR'IQiUES 
ET PROTOHISTORIQUES 

Be,aucoup de petites découvertes sont sLg:naLées un peu 
hâtivelIIl4ent dans la presse av,ec des attributions d'âge ou 
des IcommenltaJr,es plutôt légers qui peU!vent induire le 
pU!bHc ,en erl'eur. Certains artides dits de vulgarisatio:n 
pwbliés dans }es jOU!l"J.1'aUX cotmme dans des 1.'evues d'infor­
mation, ,oontiennent ou entretiennent ,encor,e à plaisir 
des ,erreurs monwmenltaJes, de même que bien des 
manwels scolaires. P,QIUIr contrebalancer ,oes infŒ:mations 
;nélfalStes, nous ne pouvons que renvoyer, à l'écheUe d'une 
synthèse rég,ionale, les lec,teurs à notre propre manuel 
sur la priéhistoir,e 'et la protohistoir'e de Bretagne (3) . 

NEOLITHIQUE. - M. L. Talee, lors de ses pTOSipe'C­
tions systématiques, a l 'econnu des taiLlelri'es de silex dis­
persés, ou de1s restes d"hahi't,ats, 'e:n plusi1eu.rs points du 
littoral pagan, comlrne à N,eiz-Vran, Enez-Aman-ar-Ross, 
en Ked'ouan,. 

Le site d'une taillerie de silex, révélé par les travauD{ 
annexes du remembrement et si:gnalé par M. Gouzien, 
à Kevbi<laët, 'en Plonéour-L8Inv,ern, est intér,essa:nt ,par sa 

(3) P.-R. Giot, J. L'Helgouach et J. Briard: « La Bretagne, 
Préhistoire et Protohistoire ». Un vol. in-So, 300 pp., 73 photogra­
phies, 4S figures et 20 cartes. Collection «Mondes Anciens '>, n O 7, 
Arthaud, édit., <Paris, 1962. Il en a paru antérieurement une édi­
tion anglaise et américaine, et l'édition allemande est en cours 
d'impression. 



- 61- 19 

localis>a,tion sur le >pla'teau de l'intérieUir du ,pays bigou­
den, vers 60 mètres d'altitude, ,donc fort loin des sites 
du littoral et des cordons littoraux fosshl:es ou fonction­
nels, 'où la matière pr'errntère de l'inruustrie pourvait être 
tl'Ourvée sous forme de rognOtIls. Nous l'avons étudié avec 
soin >de 'Cie fait. 

Comme toujours, des hruches !polies isorees ont été 
décoU!IVertes en plUisieurs points, sans qu'B soit poss~ble 
d'en tirer des ,condusions quelconques, en d'ehors de la 
g,rande dispersion des habitats et des déforestations TII(~:o­

lithiques. 

AlGiE DU BRONZE. - L'un de nous (J. B .. .) a étudié 
le p,etit délpôt de haches à talon décou'V'ert il y a quel­
ques années à Pal'k-RugolVlen, en Primelin, et qui nous 
a été sLgna~é par M. E. Guibourg. Quelques autres haches 
à talon, dJécouve["tes à Kergoat, en Soaër, ont été rucq>ui­
ses Ipour le Musée PréhistOl'ique Finistérien. 

Les ,,)offl'es de la plage de Ty-Anquer, près de l'He Sal­
gœn, ,en Ploév,en, d!éjà visibles et 'sign,al1és pl1écédemment 
(Bulletin, LX!XXIV, 1958, p. 202), ünt été v-us à nouveau 
en 1962 à la suite des tempêtes de l'hiver. Un >coffre-simi­
laire aurait été vu sur l'estran de Kergall à Loctudy. Enfin 
d'autres tombes du mêm:e genre ont été visibl'es à la fin 
de 1962 SUT l'estran à l'Ouest de la pointe de Mous teJ'llin , 
en Fouesnant, 'Où 1Is ont été silgnalés pal' ,des multLples 
témoLns. Oes sépul,tures semJblent !nettement difIiéren tes 
des beaux coffres de ,l'Age du Bron~e Moy,en dont il a 
été questiollli plus haut. A la lumièr,e d'un datage r'adio­
oambone obtenu réœmment pour un ,coffre dJécouvert à 
Plourray (Morbihan), on doit penser qu'il s 'agit de p,etites 
tombes du Bron!Ze Final, ou même dies débuts de l 'Age 
du Fer. 

AGE DU FER. - Une ,bene stèle, quadrangulaire et à 
ang-~es épannelés, a été découverte enterTlée dans un 
champ à Pernbrat-Vihan, en Lannilis, et nous en avons 
été prw'enus pair M. Y. Ntcolas. Lors de son ,extraction, 
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pour êtl"e mise en 'bordure de la route vois-ine, il fut 
découvert à son pied des poteries contenant des inciné­
r-rutions, qui furent malheurelli>ement brisées et disper­
sées. En tout 'cas -le fait est là, void enoore un cas de 
stèl'e protohistorique à sa place d'origine e.ncore, et fonc­
tionneHe, 'c'-est-à-d'ire entourée de sépultUJres par indné­
ration (mais qui fut ,supprimée par enterr-ement sans 
doute lors de la chrIstianisation). Tous ces cas doivent 
être soulignés. 

P .-R. GIOT, J . L'HELGOUACH et J. BRIARD. 
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Une 
. 

cUrieuse gerbe épistolaire 
du XVI IIe siècle 

Si le chartrier du manoir de Lestrédiag·at, que j'ai lon­
gUfIDlent scruté, ne r·ecèle qu'un nombre relativem,ent 
modeste de liasses de correspondances, il faut <ie sur­
cmît reconnaître que la maj€ure partie de 'ces dernières 
n'offr,e que peu d'intérêt: il s'agit surtout de lettres 'con­
cernant ces intermin1lJbles procès qui étaient l'une des 
plaies de l'ancien Régime, et ,ces mli'ssives jaunies et 
fanées, écrites de main experte par procureurs et avo­
cats, si eUes suivent p1lJS à pas le dédale de ces proc'é­
dures fastidieuses, ne livr€nt aucun détail révélateur des 
mœurs et des coutumes du pas.<;;é. 

Cert1lJines liasses, par bonheur, sont moins l'Iébarbatives 
et d'un'e l ecture plus agréable: elles émanent de parents 
ou d'amis des châtelains de Lestrédiagat, auxquels leurs 
'correspondants apportent, dans leur paisibl,e gentLlhœn­
mière du Cap-CavaI, les petites n{)!uvelles et [es « potin!> » 
du jour, avec prurfois c1e curieuses r,ecetœs médicales ou 
culinaires. 

A une époque où les journaux étaient rares et les hori­
zons limités, la connaissance des év,énements intéressant 
la provin,ce, de menus faits quotidi'ens, d'anecdotes et 
d"échos ,de provenances diverses, 'ConstLtuait des éléments 
d;'inlformation qui rompaient heureusement la monotonie 
de tous les jours. 

J'ai rassemblé ici, en ,essayant de resp,ecter la chrono·· 
logie, les extraits les p1us pittoresques ou simplement les 
plus CM'acœristiques de oes dOCl\lJIne.nts épis,tolaiT,es. 
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Dès l 'an 1738, nous trouvarus en 'corr,esporlldance avec 
son 'oousin Guillaume-Charles du Haffont, seigneur de 
Lestrédiagat, M. Le Goazr,e de Kervé~égan, du marron' 
de 'I1oul.goët, en P en'h ars, père du fameux délputté à l'As­
sembLée nationale, qui dut se Téfugier à Qu.i.mjper pour 
échappelr, sous .la Terreur, aux poursuite'S des Jacobins. 

De ces letwes, voici Ies fragments les plus familiaux 
ou les plus sa,voureux. Ainsi, se trouvanrt à Quimperlé 12 

20 décembre 1738, M. de Kervélégan écrit-il à son paJ.'lent : 
« J'ay deviné, à la vue seuJe de ton valet, Qlue ma ,cou­
sine avait accouché. J 'en suilS assurément bien charmé 
et je souha~te qu'eUe s'étrublis'Se promlPtlement. li faut 
qu'eJ1I'e se ména,ge. Le temps est bIen froid, ene est en 
bonne main. Te voilà malgré toy En Antrou Coz. 

« Je suis assez fâlché que tu n 'ays pas de filles, par,c€ 
qu'il me faut pr,endre ma revanche ou palSS€r pour un 
double mazètle... » 

Un'e lettTe .ct/u 19 août suivant, datlée de Toulgoët, ne 
manque pas de nous faitre sourire, car M. de KervèLégan 
ne ,craint pas de s'y dlépeindr'e sous les traits d'un nem­
rad imbattable: 

« ... On m'a dit que le ,chien de mon frère doit être 
chez M. de La Bl1éma'udière, avec le neveu de M. de 
Rivière et M. d,e Kéraval fils. Si j'en estais assmé, je 
l',em.verrais prendre et mon embarras d'anIeurs est de 
sçavoir si 'c'est chee; Br,émaudièr,e père ou fils. 

« Je vous attends de pied ferme pour loes perdreaux, 
av,ec le fUlSil à de'llX ,coups de mon frèr'e. Je suis un 
maistre: les irondeJl,es au vol ne tiennent pas devant 
moy. Si son chien répondait à man fusil, c-e serait de 
quoy dépeupler un pays. Ma femtme vous failt m1lle 'c'om­
pliments et au petit bonhcm'me (Référence pOUT bas de 
page: 1" Guillaume Cha'rles Marie du Haffon, f'utur se.i­
g'neur de Lestrédiagat) . 
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« Nous avons à ·la mai~on deulX maîtresses filles , elles 
cowent .comm.e deux ratons et babillent comme deux 
pi'es ... » 

Un an plus tard, les turbulentes demoiselles de Toul­
goët, qui. sont passé es ' à trois, font à nourveau parler 
d'elles: « Nos trois morrveuses, écrit l·eur père, sont réu­
nies pour nous fair·e tapage; elles vous SQlIl,t obJigées 
de vœtre s ourvenir et vous présentent Jeurs réspects moi­
tié français moitié b:eton... » 

Et quelques jours après, à un moment où leurs .ébats 
étailent part.i.culièrement bruyants : « ... Nos pisseuses 
ücmlllllenoent diruble'lIl:ent à faire du tapage. Six gars n'ell 
feroient pas plus ... » 

Au ·cours de l'été 1743, un heureux IéVlénemenlt est ·enco­
re attendu, ·et se fait même attendre, au foyer de M. de 
Kerrv,él·égan . Voki en quels termes il en parIe à son 'cou­
sin de Lestrédirugat : 

« ... Ma felll1!IIle est encore en ,pièce. Je me console 
da.ms l'idée que l'uzage s'est introduit parmy les femmes 
d'estr,e gr·osses on~e mlois qu.and eUes portent des gar·· 
çons ... » 

(Le 11 mai 1749, le châtelain de Toulgoët donne des 
,nouvelles alarmantes de J'une de ses fiLles, que la mé de­
cine empirique de l'époque et surtout les saignées tra­
ditionnelles avaient peu de chances <ie sal1ver : 

« Notre pauvre Marie-Louise a ,couru de grands ris­
ques ces jours passez; à tous les mauxctlont ·elle ·est 
accablée et qui l'ont rédUite ,en Il'estat du monde le plus 
triste pour 1a san1Jé, se joignit un ,cra'c'hement de sang 
très abonda.nt ·et mal à la poitrine et au dos. Depuis 
sept à hui:t jours, on la saigne presque tous les jours. 
Elle ne dort presque pas, on lui a clieffan.diu viande et 
soupes grasses et mal.gré 'cela, la ·pauvre enfant est tou­
jours tranq11ille et souffre avec une 'patien1c.e d'ange ... , 

:. 
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La lettre suivante, postérieure de plusieurs années, puis­
qu'elile est datée du 17 septembre 1753, lai:sse à penser 
que le Procureur du Roy à Quimper, le Sr. Blanchard, 
avait quitté pDécipitam(lnent sa demeure après avoir eu 
des ·ennuis dont nous -oonnaissons mati. la cause: « ... La 
baruqueroute de Mx. nostre prooureur du roy est si publi­
que que j'ay bien pensé que sans que je VOUIS l'eusse 
écrit, vous l'apprendriez assez. On peut dire <cependant 
qu'il n'a pas emJporté le chat, il en a au ,contraire laissé 
quatre ou cinq, enfernnés dans sa maison, qui nuit et 
jour rruppell€lI1t leur maître avec des plaintes si vives, 
que M. de K/dUld3Jl a esté au mom)ent de reqU!érir <une 
descente de juges pour les consoler. Il 'craint que ces ani­
m3Ju'X n'enr3Jg.ent de douleur et de faim et fait ,continuel­
lement la garde, le fusil sur le bras, aux porte.<; par où 
ils peuvent se <communiquer ,chez luy. Madame sa mère 
n'·en paraît pas si inquiète; eUe me débita hy,er une nou­
veUe qui peut fai..r-e espérer l'e retour de M. Bla.nchard ; 
eUe dit ,en ma présence qu'il est party pour aner épouser 
Madame de LanviJoy.. . '> 

M. le procm,eur du Roy avai,t-il vraiment quitté notre 
bonne vi1J,e de Quimper-Corentin pour s'en allier sceller 
un doux hyménée, et dans la hâte de joU!ir de son bon­
hem, avait-il délibérément abandonné selS pauvres chats 
à leur triste sort? Nous ne saurion·s l'af-firmer. 

A lIa fin du mois de mars 1755, 811.1' moment où le duc 
d'Aiguillon,coITI/ffianda:nt de Bretagne, entDeprend l'ins­
pection rn.iJitaire du littoral, le casernement des troupes 
du Roy à Quimper cause quelque appréhension et beau­
coup d'ennuis aux é diles de la villJe, comlme -en bémoigne 
la lettre suivante de M. de Kel'vélégan, à M. de Lestr.é­
diagat: « ... Nous sommes à QuimlPer dans de grands 
emlbairras pOUl' le logem1ent du rlsgiment de GU!yenne. On 
noulS annonce que la troupe est si nomlbreuse qu'il nous 
fa:ut envisrug-er tousoomme dans un ,cas de foule où per­
son:rue n'est exempt. C'-est encore une raison pour moy 
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de tenir à Quimper jusques au départ de -cette troupe 
si, malgré l'exemption qu'on ne peut me contester, je 
suis dans l'obligation d'en loger quelqu'un. 

« ns arriveront le vendredy sain.t. Le Ministre assure 
qu'Ïl1S n'a.urronrt que trois j ours de séjour à Quimper, mais 
il y a appar,enoe qu'ils y tiendront jusques à ce que les 
vaisseaux soient en estat de les recevoir, et COmlIlie ce 
voïage leur déplaît infirrüment, ils pourront bien donnu 
des maJ.'ques de leur mécontentement dans Ies villes de 
leur passage. 

« Logés chez l'habitan t, il sera bien diffidle de les 
contenir dans le devoir, au lieu que si on Jes avoit cazer­
noo suivant le premi,er .plan, il eut esté plus fa:cile de 
leur faÎlre observer la disc.ipline et auroient estés m oins 
à Ichal1~e, mais enfin il faut se livrer à la volonté des 
supérieurs ... » 

:. 

Une autre lettre du 3 ooût suivant, adressée à Mme de 
Lestrédïagat, nous donne quelques détails sur la triste 
fin de la ,célèbre Marion du Faouët: « ... Manon du 
Fa.ouët., écrit M. de KervéJégan, m'a Qocupé presque 
toute la semaine dernière; il 'estoit six heUll'es quand elle 
finît hyel'. Son procès-verbal de torture dJUira plus de 
trois heures et, a.près estre sort y de prison ,et rendu chez 
M. Roullin, il y avoit quelques minutes, je fus obligé de 
retourner à 1a prison pour prendre de nouvelJes déc.lam­
tions. Je pense que c'est une très bonne défaite. Le 
Goazre fut voir cJlonner la question et y tint tout Je temps, 
mais il m'a dit qu'il se bouchoit les oreilles quand Marion 
du Fa·ouët cri oit. 

« C'étoit une ma.itvesse qu'il n'estoit pas bon de déso­
bliger; elle a bi,en donné des lOOUPS de babons dans sa 
vie et détroussé bien des voyageurs.. . » 

Le 25 septembre de la même année, je relève dans un 
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coupier de M. de Lestr,édiagat à son cousin à Quimper, 
l'écho d'une vieille ,coutumle de Basse-Bretagne: « ... Ma·­
r10n (ce nétait pllllS ~a même!) nous ayant dit que vous 
auriez eu la bOfi'té de tirer 'une partie de m:an ·eruu de 
vie en. bouteilles, j'envoLe en prendre .deux ou trois dou­
zaines pour nos fruits et nos liqueurs ... Si vous allez il 
Cflém)aTch, j.e V'OlliS prie de nous faire r·encire qu.e~ques 

frui-tJs et surtout quelques ,amandes. Nous avons icy des 
femmes grosses qui en voud1"oient manger... » 

* ** 

En juin 1756, Louis XV déclarait 1-a guerre à l'Angle­
terre. Pour la soutenir, il dem1anda un second vingtième: 
or, la Bretagne ne s'e résignait pas ·encore au premier. 
Aux Etats de Rennes, réunis en décem'bre, l'opposition 
fut vive. Le coup de ,canif de Damiens, donné le 5 j an­
vi-er 1757 sur la personne du mi et ·connu à Rennes cin­
qUlante heures après, eut beau y provoquer une mani­
festation de loyalisme, les débats n'en furent pas adoucis. 

D'Atguillton et l 'intendant Lebret proposèrent l'abonne­
ment à 1.400.000 livres et finirent par le faire aocepter .. 

Une lettre de M. de Kervélégan, du 16 janvier, libellée 
à l'adress:e de Ml. de Lestrédiagat « Aux Etats de Bre­
tagne, il. sem hôtel à Riennes », évoque ces événements: 
« J.e vorus suis bien obligé de vostre attention à me don­
TIler :les nouvehles que vous savez de la santé du Roy. Nous 
bénissons tous le Seigneur de nous le cOIlS'erv'er. Nos 
femmes disent que nous en avons obHgat~oill il. leurs priè­
res. Il ,est vray que le mauvais tem;s n 'y l'heure à 
laqueUe on a ,dionn,é la Bénéd'Lction pendant la prière 
des quarante heures, qui estait celle de six heur·es du 
SOiT, U'QI1t pas empêché toutes les dames de s'y trouver 
et de s'·en Detourner la ~uSipart à tato:n,. 

« Lacathédra1-e (Saint-Corentin) estoit plein,e d8 mon­
de ... Jay pris le ,parti d'envoyer un exprès à ma 'cousine, 
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avec la lettre que vous m'envoyez pour Mr. vostre ftlls, 
par'ce que s'U va à Rennes, il ne faut pas qu'il tarde de 
partir s'il veut voir les Etats. 

« Les lettres CIllll'on a receues aujouTC]i'hui à Quimper 
marquen t le retour de MM. les dlépuœs à Rennes. On 
dit qu'Ï'ls ont estés receus av·ec beaucoup de témoignage 
de sensibHité à l'attention de la Province. Nous ne' savons 
pas ,ce que MM. du parlement ont dlélLbéré au sujet du 
vinlgtième, mais puisque la province ass1emol1ée a a'we:pté 
cette i'IlllPosition, n'estant plus question que du plus ou 
du moins, attendu l'rubonnement que ~es Etats deman­
dent, hl y a Meu .cie penser que MM. du Parlemlent enre­
gistreront l"édit, au surplus il faut obétr à son maître ... :i> 

E. M. de Kervél'égan d'ajouter en pos1t-scri.ptum: « .. , Je 
vous diray que mon fiUeul (l'un des enfarnts. de Lestté­
diaJgat) m.'a écrit une fort jolie lettr·e de bonne Arunée ... » 

Souhaitons que le parrain ait généreusement ouvert 
son ·escarceUe pOUl' récompenser tant d'applircation et de 
mérite! 

Une dernière lettl',e clruchâtelain ,de Toulg'oët, du 26 
novemlbre 1757, reJate à son ,cousim. les petits « potins » 
des salons quimpérois: « .. , Toutes les nouvelles que nous 
avons i1cy se réduisent à qrUie~ques mariages: on parle 
de MIr. de Marigo comme d 'une nouve>lle mandée par 
Ml'. de Cuillé; on luy donne pour maîtresses Mesdemoi­
selles de Ohampripault, Guid,efos et Tréanna. 

« MUe. Marin épouse Ml'. .cie Kergoa;t du Guilly. 
MT. 1r10tr,e Evèque se trouva mal hyer à la messe et ne 
put donner la bénédiction, mais il est, grâ:ces à Dieu, 
remis et sa santé ·est assez bonne. 

« Le jeu continlUie touJours ky. Toulgoat, Ml'. de SHguy 
et Ml'. du RQlmain et un mOlffiJent auparavant Mr. de La 
Fruglaye, ont fait ·ce soir de rudes coupe-gorg·es. Made­
mloiselle du Minv'en est de retour, Ceoy regarde le procu­
reur du r·oy. EUe a mené 'une demoiseUe de Brest que l'on 
appelle BouteviUe, fil,l'e d'un lieutenant géni!,ral des ar-
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m ées navales; elle est halute comlme le procureur du 
roy, awssy bien faite pour le moins, et ajoute à c'e~à des 
yeux et une figure très gracieuse. » 

Faisons un saut en a:rrière en citant des extraits de 
la lettre véhémente et pleine de ressentiment, adressé,e le 
1 c.· févriler 1714 par Messire François du Haffont, seigneur 
de Kiérescant (en Plon:ivel) à son neveu, M. de Lootrédia­
gat ,fils. Le prin1cLpal personnage visé pair M. de Kér-es­
cant n'est autre que le recteur de Tr·effiagat qu'il ac,cuse 
de souJtenir des coquins et de refus·er les dernieirs sacre­
ments à l'un de ses paroissiens, victime d'un aocident. 

Il aJPparaît qu'il y ait eu un différend entT'e deux d>oma­
nters, à propos d'un cllamp ou d'un pré, et M. le Recteur, 
pr·enant fait et cause pour l'un des antagondstes, n'hési­
ta pas à 'l'armer de son propre fusiJ.. 

EClouoons, deu~ siècles et dem,i après, la voix cour­
l'oulcée de François d'u HaffoUJt: « On vient de me dire 
que Le PallUt fait le Todomon:d et se promène jour et 
nutt, avec le fusil de M. le Recteur, dans le lieu qu'il a 
envahy SUT Le Bec. Vous me feTez pl'aisir de mettre 01'- . 

dre à cela, car certamlement j',en a'uray raison. ,Si Lp. 
Palut et ses consorts sont des reveHes et (j,es révoitez, s'ils 
ne veulent sortir et obéir à justice, j'auray recours à 
M. 'le ,grand Prévost, qlUl m'a promis qu'il }es mettrait 
en lieu de serureté. 

« Tout üe qui me fâche est que Mlr. le recteur de Tréf­
fiagat soutient des caoquins ... Celà n'est pas bien et je 
n'euss,e jamai:s orû celà de luy. Je vous prie d'e le luy 
dire de ma part. Je me flatte que je sçay mieu'x les a.ffai­
l'es que luy et je n'ay jamais eu une affaire qui souffre 
moins de difficultez que ,celle du Bec. 

« On vient de me dire qu'il est arrivé un a.ccident à 
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ce de[·niel'. Vous devriez bien mettre ürdr·e à ·celà et ran­
ger Iles gens qui flQnt Iles redoutez dans vostre paroisse. 
C'-est à vous qu'il incom:be de mettr-e le bon ordre et avec 
-oelà, on vIent aussy de me dire que Mr. le recteur refu­
se d'admind:strel' les srucrements au Bec. Voilà qui 'est de 
la denllière inj ustic,e, sous. prétexte qu'il velwt lui faire 
céder des droits 1égitimes. Ce n'est pas à Ml'. Ile rocteur 
de décider de ces sortes de -choses là; la -CO!t1SCiênOe dl1 
Bec doit ,estre en r-epos de œ costez là: 'c'est au juge s·écu­
lier d'en décider, m'ais ce n'est pas un suj-et au Sr. rec­
teuo: ·de luy refuser les srucrements. 

« Bi je n'avoi's pas autant de comüdération pour ,lu)', 
j'.en eusse portee; mes plaintes ruux supédeurs mrujeurs. 
Je V'ous prile de Je luy dJ.re et qu'il ait la bontez de œon­
ner au Bec tous 100 sacrements qui sont -dewbs au 'chres­
üen quant Hl-es r,eqlUiert et s'il r-efuse, faites moi le plai­
sir de me le mander dans le moment par le present 
porteur. 

« J'y mettrez 'Ordre, je ser-ez très mort~ffié d'estre obJi­
g,ez de me pJ.aillldœ de Mr. le recteur dans -cette occa­
sion. Adieu, j 'offr,e mes respects à ma nierpce et à mes 
petits neveux. » 

.*. 
La,lssons ,c'ette pénible affaire, don,t nous ne connais­

sons pas le .dénouement, en donnant ici une r-ecette très 
ina,ttenœuecüntre les hémorroïdes, mais pratiquée avec 
suclcès, nous assure-t-on, par ,un « médecin » quimjpé­
rois. 

C'est ainsi que le 8 juUlet 1738, Guillaumle-C. du Hruf­
font re-cevait d'une parente la Lettre suivante: « J,e vous 
envoyes vostre montre; elle avanoe de trois à quatre mi­
nutJes par vingt ,et quat'tre heures, mais l'orloge'Ur a dit 
qu'il la rrucommodera ... » 

« J,e suis bien fâchée que ma ,chère commère (Mme de 
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Lestrédi'agaJt) soit encore inootll'hlUodée des hémoruits; je 
vous envoyes de la 1JeTl'e ,de ·ahez un coutelier, qu'jJ faut 
passer par un. tamys à lamelles avec de la bouse de va­
che tout frai'che et mettre la terre ,et la bouse av,ec de 
l'huile, en faire un ,cataplasme que l'on met sur du lin­
ge et qu'elle se se,rv,e de oe remède là quand elle se ' 
trouveroit incomnllodée. Monsieur Bernetz (médecin à 
Quimper) m'a dit que c'est le memt'ur ;remède qu'il peut 
donn,er, qu'il a guéri plusieurs personDJes. Je souhaite de 
tout mlon cœur qu'il luy fasse le mesme 'eff,et ... 

« Ml'. Bem,etz dit que les hémoruits ne viennent là ma 
chère ,cornlrnère que d'estre échaufflée (! !), qu'il faut qlU"elle 
se cou'che de belle heU1"e et qu'eHe ne ve1Ue poInt ... » 

Quoi qu'il ,en soit des maux dont souffraient les châ­
telains de Lestrédia.gat, oeda ne l,es empêchait nullement 
de goûter et d',a,p,précre'l',oomme il 'convenait, l,es bons 
vins, ainsi que nous l'apprend une lettre dJu 10 décem­
bre 1740, de leUil' fournisseur, le Sr. Bartar.ez, marchand 
de vins à Bordeaux. 

Les conseils 'que ce dernJer donne à ses cUents ne 
manquent pas d'origi!nalaé. « J'e vois, ,dit-iJ., que vous 
estes toujOUl"S dans l'intention d'avoiT du vin vieux, si 
le nouveau n'est pas meiUeUT, Je vous diray qu'il y a 
di:ffiérance du tout au tout des nouveau~ à ceux de la 
récol'te de 1739. 

« Je vous randrois p'ar conséquent un mauvais servke 
de vous engager à faire sociétJé avec un momsieur de qui 
vous ne seriez pas amy. Vous voulez suivl"e le proverbe 
qui dit : Jeune femme et vin vieux. 

« Je vous le tconseiUe, ainsI je vous envoyes trois tier­
çons vin vieux rouge qui m'a couté 300 livores Je th. (ton­
neau) , une bar,rique tdJi'tto ;rouge qui coute 315 livres l'e 
th, et une barriqu'e vin blanc vie'ux de 68 livres le bhoDI­
neau, et les autr,es liqueurs que vous m.'avez demandé ... 

« J,e vous conseille pour boire nostr,e vin beaucoup 
meilleur, de le faire foëtter, <Ce qui veut diTe clarifier. 
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ce que nous faIsons icy avec des blanqs d'œud's et une 
denw poignée de sel; on en met 12 blanqs bien battus 
par barrique ·et 8 par tierçon; vos bonneliers savent sans 
doute oette maxim,e, et après quelques jours ,de repos, il 
faut tirer vostre vin en bouteilles bien bouchées, vous le 
conserverez une année ou deux pourveu que les bouteil­
loes soient bi'en nettes... » 

« Deux ans plus tard, un oourrier dlU: 8 janvier 1742, 
adressé à M. de Lestrédiagat par son parent, ~. Le Veyer 
du ConqU!et, ,curé de La Haye-Pesnel, évêché de Sées, nous 
a:ru>rend qu'une terrible épidémi'e sévissait dans la région 
d'Avranches: « ". J'ay quelques affaires, écrit notre pas­
teur bas-breton émigré en Norman.die, qui m'appellent. 
à Brest, mllis la maladie et la contagion qui onlt reigné 
si violem!m'ent dans oe païs, ont retar,dés et renversé3 
tous mes .proj eots. J'ay veu le moment que je 'Cd"oiès que 
nous ·étions à la fin du monde, qu'il falloit ,tous ,partir 
pour la gloire. 

« La mort m'a enJJwé en peu de jow-s vingt ocinq parois­
siens et pl,us de soixam.te que j'ay veu à l'extrémï'té, qui 
se sont heureusem,ent tinés d'affaires. Dans la ville 
d!'Avranche, il 'en est mort plus de six 'cent. La ,conta­
gion est présentement ddss'Î.p.ée, grâce à Dieu, et nous 
cOIn(mlençons un peu à nous rassurer. J'espère esltre plus 
heureux dans mes proj ets après Pâqu'e, si le Seigneur 
me l,esse en santé. Je S'uis pr,esque même dans la réso­
lution 'd'a1bandonner la Normandie. Je n'y ay point de 
santé, je n'y fait que mourir à petit feu ... » 

Quittons nous aussi l,a Normandie pow- nous transpor­
ter à Rennes, la vieille vUle parlementake, où tout n'était 
pas ,g,r.a;vité et 8iustéri'té, comme en témoigne le passa­
ge suivant d'une lettre, adressée en février 1746, à MIme 
de Lestrédiagat par l'une de ses amies: « : .• Il y a icy 
grandes assembllées où on donnait le far,aon mais il fut, 
il y a trois jours, mterdit. On a souvent des viollons et 
l'on s'y div'ertit à merveille. 
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« La coiffure d'à present est à la dauphine, on porte 
beaUlDOup de man veJets blaIliCs, tant de mousseline bro­
dée que de satin. 

« Je 'suis d'un soupé ce soir de quatre vingt persoiIl­
nes. Ce sont 1cy les lSoUipés ordinaires ... » 

.** 

iPar son mariage en 1737 avec Fr,a,nçoise-Bernardine 
RLcher, dame de Crèmareh, Guillaume-Charles du Haf­
font était devenu propriétaire de la verre -et du manoir 
de Oréllliaœh, -en Penhars. 

En 1755, la métairie était affermée à U!Il. nommé Mi­
chel Hémon, dit « Loeornan », dlone originaire de la 
pittoresque cité des tisseTands. 

Notl'e métayer sembl'e avoir été un person:nage curieux 
et original, comm;e tendr,ait déjà à le prouver, en 1749, une 
lettre du Sr. Le Jadé, pflOCureuor au P.fTésidial de Qul.mr­
per, à M. de Lestrédiagat: « J'ay l'honneur de vous 
envoyer la ferme die votre terre de Crémarch ,et si eiUe est 
de v-otre gout, je vous prie d'avoiT la bonté de la signer. 
J'ay esté 'exprès à Crèmar.ch trouver Locornan; il me dit 
d'a;bord qu'il estoit 'content de rester -et à un momient 
après, il mie dit que non, se proposant de ba:tir la ville 
d'Izeraël et qu'il n'y aV'oit aucun roy dans l':IDurope si 
rliche que luy. 

« J'ay aussi passé une ferme pour M. de K/ U.vian pour 
un prè auprès de la fontaine de Saint-Ooœntin, où le 
nom de Locornan est aussi employé et .ceJa est absol.u­
ment nJécessaire, la femme n'ayant pas encore fait tou­
tes les formaHtés requises pour une valable interdLction 
et M. d'e K/ livian et moy avons déterminer la femme à 
faire tout -ce qu'il conv,ient .. . » 

.*. 
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Alu début de l'an 1754, Guillaume-C. du Haffont et sa 
seconde épouse, Hélène Le Baron de Boisjaffray, vivaient 
des heures die fièvre. 

Le plus .grand ,personnage de la P,rovÏ!1JC'e, le célèbre 
doc d'Mguhllon, commandant de B,retagne, avait mani­
festé l'intention de tenir sw' les fonts baptismaux l 'un 
de <l'eur,s ,enf~nts, une fille, née au manoir de Lestrédia­
gat Le 9 décembre 1753. Deux jours plus tar,d, elle était 
ondoyée par le recteur, Messire Jan Le Gouil. 

A quoi attroi'burer Det insigne honneur? Sans doute, M. 
du Haffont avait-il eu l 'occasion de se conciUer l'es ,bon­
nes 'grâJces dU! gouverneur de la Province. Le 4 janvier, il 
aj outait en post-scriptum à l'un de ses 'cor,reS'pondants : 
« J 'ay re'ceu une l,ettœ .extrêmement polie de Mr. le duc 
d'EsguiUon. il me mande qu'il. est touché de ne pouvoir 
venir dans ce moment nommer :ma fiUe, mais qu'il y 
vienlderoit avant les Estats. Celà se fera à Quimper. » 

Le 9 mars suivant, son rlégiSseuir à Morlaix, Mir. de 
Kerbanalec-Salaun écrivait à M. de Lestrédiagat: « Com­
me MJonsieur l'e ,duc d'Esguillon doit nommer vostre der­
nier enfant, vous souhaittez avoir queJques vins étrangers 
ou liqueurs. Je ne puis vous 'envoyer que du vin d'Espa­
gne; si je pouvois avoir du: vin de ootte-rotye qu'il y 
avoit ,dhez mlonsieur du Par~c-Le Brigant, chez qui on 
fait Ja ven.te, je vous 'en en;voiray, mais je crains qu'il ne 
soit fort cher. 

« Mons~eur le duc d'Esguillon a ,goutbé ,ce vin ,chez 
Monsleur Lannuz, nostre maire, à son passage icy .. . » 

MalheureU'sement, le comJmalIldant de Bretagne ne put 
donner suite à son projet de se r,enchl"e à Q'uimper pour 
les 'Dérémonies du baptême. 

S'On règlement des grands chemins, inspiré surt<YUt de 
cons~dérations stratég'Ï!ques, l'inSIPectiOlIl. militaire du lit­
toral, la déclaration de guerre par Louis XV à l'An,gàe­
terre au mois de juin 1756, laissèrent peu de répit à 
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celui qui devait aux premiers jours de septembre 1758, 
se {!()uvrir de gloire, sinon de farine selon ses àétrac­
tems, au COUl'\S de la fameuse bataiHe de Saint-Cast, dont 
1e sUlccès souleva l'enthousiasme à Paris et en Bretagne . . 

Mais le dUIC d'AiguiUon n'oubliait pas ·celle qui devait 
devenir sa fHlelule. Trois ans plus tard, le 26 avril 1757, 
la petite du Baffont était soleIl[l-ellement baptisée en 
l'ég1i.se paroissiale de Tre-ffiagat ·et nOffilll1ée « M~ie Ar­

m'ande Françoise Emmanuelle », des préno[l1!S de son 
illUlStre pal1ràin et de la comtesse du Gay, sa marraine. 
Ce furent messire Louis du Haffont de Lestrédiagat et 
dem-oisel.le Hlélène du Haffont .de Lestrédiagat, « frère et 
sœur ge:rmjains de la baptisée », qulÎ. la tinrent sur les 
fonts baptismaux. 

Tous deux n'agi.;ssaient qu'en qualibé de « porteurs de 
procur,es de Monseignerull" le duc -d'Ailguillon et de Mad!l-IDe 
du Gay, dont voicy -cOlPpies: Emanuel Armand du Plessis 
Richelieu, duc d'ALg'uillon, Pair de France, comte d'Age­
nois et de Condom.ois .et de Plélo, ,baron de Saujon eL 
Pordtc, marquis de Montoornet, se1gneur ·de V.ér·eSlt, Lor­
çay ,et autres places, -chevalier des ordres -du Roi, mail:'é­
chal de ses call1jpS -et armées Noble Génois, gouveiTneur 
pour Sa Majesté des viJles, citadene, par,c et ,chateam de 
La Fère, lieutenant g;énéral de la province de Bretagne 
au 'département du 'combois nantois, -oomrmandan.t en -chef 
d8ins ladi,tte p-rovmce, 

« Donnons pouvoir à Messire Louis du Haffont de Les­
trédiagatde pour et en notre nom, conjointement avec 
la dam,e comtesse du Gay, n<lmlmer et présenter sur les 
fonlts de baptesme de la paI'oisse de Treffiagat, la fille 
de MonsieUJr et Madame de Lestrédi8igat, née le neuf dé­
cembre mil sept cent cinquante trois, promettant avoir 
le tout pour ag-réable, en foy de quoy nous avons signé 
Ie pl'ésell1}t de notr,e main, faites ,contresigneil:' par le pre­
mJier secrétair-e de notre commanidementet ... faites appo­
sé le sceau de nos armes. 
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« Donné au ,camp de Sainct-Malo le vingt septième 
jour d'aout mil sept .cent ,cinqruante six: 

Le Duc d'Aiguillon. 

« Par Monseigneur: Deslandes de Lamelot. » 

La seconde procuration est don,née le 18 août 1756 au 
château du Hilguy, paroiss.e de Plogastel-Sa.i.llIt-GeTmain, 
par « Haute et puissante Dam,e M:ar'ie From:çois'e Visdelou, 
épouse de haut et puissan1t Messire Hilarion Josselein, chef 
de nom et d'armes, chevalier seigneur comte du Gay, 
Domjmendeur 'de l'ordre de Saint-Louis, chef d'escadil'.e des 
armées navales d·e Sa Majesté, Commandant la mar,ine 
en Bret~gne ... » 

Signalons que Mari'e Arm.ande Françoise EmmanUielle 
du Haff,ont, filleule du duc d'Aiguillon, épousera, vers l'âge 
de 18 ans, Renié Anne Le Lart, cheval'Ï:er seigneur de Guer­
ného, qui devait émigrer en Angleter,re au mois d'octo­
bre 1790, OOClOIl1\Pagné de deux de ses fils, Oharles-René 
et Al'ImIand-MiariJe. 

Après avoir pris ·part à la fUllieste expéditiOill de Qui­
beron, il sera a'I"l'êté ·et cOIIljparaîtra, l'e 31 janvi,er 1795. 
devant la ,cO\IDlmission Bedos à Vannes, qui siégeait i1. 
l'hôtel Le Gouvello, aujOUlrd'hui hôtel de L'im:ur. 

Condamln.é à mort, il sera a:ussitôt pas'sé par les armes, 
avec de norrrbr,eux compagnons d'inlfürtune. 

Rev·enons à la 'correspond~nce adressée à M. de Les­
trédi~gat. Au mois de juiUet 1755, au moment où l'une 
de ses j amlbes I,e faisait souffrir, l'un de ses pa.rents lui 
é.orlivait: « ... Pour votre mal ·de jam.be, si votre chirur­
gien ne réussit pas, je vous oonseHle de v'ous servir d'un 
ong>uent qu'on appelle onguent divin ou manus déi, il n'y 
a rien au dessus et la façon de s'en servir est très bcUe: 



-78 -

il faut seulem.ent laver la play,e avec un Uers de vinai­
gre meslé de deux tiers d"eau, et 'celà à chaque fois 
qu'on lève J'amplastre deux fois par jour et, quand la 
playe se f.ennle, se setlVir d'un onguent ,qu'on appelle Pont­
folly, qui se trouve chez tous les apotlcaires, rien au des­
sus p01l!r déseLcher; si vous ne trouvez pas d'onguent 
divin <ou manus déi, la composition est ,dan.s madaœne Fou­
quet. J'ay fait d,es cures adlmira;bles a;vec luy, nlOus nous 
en servons pour les pa;uvr,es et beaucoup d'a;utres ... » 

Quatre ans après, le 2 octobre 1759, M. de Lestrédiagat 
appr.enait du Sr. Le Veyer de Valroy, du bourg d 'Ercé, 
près de Tcillay, évêché de Rennes, une nouvelle à pre­
mièr.e Vlue surpr'enante, 'et qui ne manquera pas d'intri­
guex nos 'confrères, disctples d'Esculape: « ". En cas que 
cel:à ne soit pas venu jusque vous, les dernièœs annon­
ces ,et affiches de Nantes partent qu'à Dor,drecht, en Hol­
lande, un garçon ... apar8lIIljIDent de 18 à 20 ans, qu'on 
oroioit hydropique, les médecins n'ayant pas trouvé li.eu 
de luy fair·e la ponction ol1di!naire, l'ont ouvert par le ,côté 
en forme d'opération ,césarienne, et au lLeu de luy avoir 
trouVlé 1:e ventr,e remply d'eaux, il ,est venu un an'fens 
vivanlt ,par l'ouverture, et un ,garçon. On donne l'e fait 
pour 8iSsure. Vous en ,croirez '0e que vous voudr,ez. S'il 
vit, 'ce sera l'Antéchrist ... » 

Guhllaume Charles du Haffon:t devait mourir le 15 ·dè­
cembre 1763, à Qu1IIljper. Son fils aîné, Guilla,ume Charles 
Marie, enseigne des vaisseaux du roi, lui succéder.a il. la 
seigneurie patrimoniale de Lestrédi3igat. 

Une lettre reçue par le nouveau ,châtelain le 20 avril 
1768, de son notake au Pont-Labbé, nous 'confirme la très 
regrett3ible disparition de l'important ,chartrier de la ba­
ronnie du Pont, au ,cours de la révolte du Papier tim­
bré un siècle plus tôt: « ' .. Jay fait pel'quisition de l'in­
v,entaire du 4 juin 1639, qui arrêtoit la communa'uté de 
J3icques du Hiaffont avec Marie Eréac; les dittes minubtes 
ne se trouvent pas ny au greffe ny ,chez mademoiselle 
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Loscoat, dont la g,rand'père a esté greffier icy, à peine 
y trouve-ton quelques fragments à compter depuis 1650. 

« Monsieur Baron, à lqui j'en ,ay parlé, m.'a dit que le 
sur'Plus avoitesté dispersé durant les troubles de la pa­
roi~e drconV'oisine du Pont ... Priez vostr·e garçond'ap­
porter un panier pour prendre les crêpes; vous les trou­
verez prëtes pour demain, à 'c·e que l'on m'a promüs ... » 

Dès 1768, GuillaUlll1Je.-·C.-M. du Haffont avait définiti­
v{~lInrent quitté la Marine. Il épouse alors Marie Madelei- ' 
ne Le Large d'Ervau, d'une vieille famHle tourangelle. 
Le 6 sep'tembre, l'un de ses amis, ·offider sur les vais­
seaux du Roy à Br,est, lui écrit à son hô·tel à Quim!Per: 

« Je suis enchan1Jé que tu te sois procuré une ComlPa­
gne aussi agréable qru'on me l'a dépeinte et qui réunit 
tout ce que tu pouvoÏ's désirer. Il est ,oertain que tu en 
avois besoin pOUT te distraiTe un peu; oet était te pro­
·cur·era dans le pl'emier moment quelques ,embarras C!!) 
qui s'aipla'lliiront bien vite, et je te ,conseille de ne t'ar­
rêter qu'au plaisir que tu vas avoir de retrouver toujours 
après de toi une ,confidente aimable. Sans mon désarme­
ment ·et des aff,aIres qui me r.e:tiennent icy, je t'aurois pirié 
de m,e faIre connaissance avec elle. Adieu, mon .cher ami... 
Ne m 'oublies pas auprès de Mesda;mes et de Mesdemoi­
seUes 'de Lestrédi'agat, de même qu'amlPrès de ton frère , 
et s'Ois bien persuadé du plaisir que j'aurai toujours à 
me' rappele'r de ton amïtié ... » 

Eit n'Ous lisons en post-scriptum: « La Pérousse me 
charge de te dire mille choses. » Il semble donc qUJe n'Otre 
jeune ,ense,Lgn'e de vaisseau ait été l'un des intimes du 
oélèbre naNigateur qui devait, vingt ans plus tard, au 
cours d'un voyage de découverte, êtr,e massacré par les 
naturels de Vanikoro. 

On sait que les débris de ses deux navires, les fr.éga ,­
tes « La Boussole » et « L'A.9trobale » furent retrouvés 
par Dumont d 'UrviUe en 1828 et ra<PPOTtés en France 
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où Hs figUl'ent dans une des salles du Musée de la Ma­
rine au Louvre. 

M. de Lestrédiagat paraît avoir eu, par la suite, une 
corr.espondance assidue av.ec un avocat, ·conseiHer au pré­
sidial d·e Quimper, le Sieur Yvonnet du Run, qui devien­
dra bien vite son homme de confiance et m.ême un véri­
rit3Jble amü. pour lequel il n'aura pas de secr.et. De ces 
missives, noms ne retiendrons que J.es pa'oSsages les pl'utS 
fam:iliers et les plus savoureux. 

Le 24 ocbobr.e 1769, voici ce qu'écr1ivait M.dIu: Run au 
g,entilhomme demeul'é en son manoir de Lestrédiagat: 
« '" La belle Marie 'est preste à pouponner; elle ac·cu­
se Fscul'ape de l'avoir fait enfler au li,eu de la guérir. La 
laine est achetée et paj'lée, mais la belle Louison ne me 
la donna point lorsque je partis .. . » 

L'année suivante, d'ans une lettre du 4 mai 1770, il 
ne s'agit plUls de poupon, mais de sangsues, que M. du 
RJUn recOll1llmande très vivement à son ami: « ... Dis à 
Ba.s.semaison que les sangsues sont divines. La goutte 
m'attaqua Î'Cy le m.encredJy 25 de 'ce mois avec vioHance. 
Je fis appUquer 12 sangsues sur Le pied pris. Je fus sou­
lagé tout de suitte. Il restoit l'e lendemain encorr.e de la 
rOUigeur ,et un peu de m.al. Douze autres sangsues Iffi·e 
l'otèr.ent en un instant. Je marchais le v,endl"8dy. Ces 
insectes font des TIÙracles. Dis à Bassemaison qu'il fasse 
venir Je traité et use hardiment de sangs'ues ... » 

Dans ,cette ,corr.espondanc'e, souv,ent très expansive, j'ai 
dû m3Jlheureusement constater une importante lacune 
d'une dizaine d'années. Il est indéni3Jble que de nombreu­
ses liasses épistolaires du chartrler ont ,été égarées, sinon 
dJétrui'tes. Ce n 'est ,qu'en 1780 que llIOUS r,etrouvons M. de 
Lestrédiagat, déjà mûri et philosQphe, en relation avec 
son aJmi. du Run. 
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Le 14 août, il lui écrit: « Jay reçu votre réponse, mon 
cher du Run, il y a huit jours. Si je n'y ai pas répondu 
plustot, mon cher ami, une fluXion aux yeux, qui m'a 
privé -cLepuilS trois semaines du plaisir de jouir de la lu­
mière, ·en est la ·cause. J'ai eu recoul'S aux mouches de 
MUe. Le Gendœ, qui m'a fait le plus grand bien. H'é! 
Qui n 'a pas, mon cher du Run, ses peines daps ce m011-
d·e; tl faut raisonner en phHosophe. Quant on n'a den 
à se reprocher, on ·trouve, dans sa cOlliduite et S011 cœur. 
les suj ets I.es plus grands de ,consolation, sans se laisse·r 
abattre par des évènemenrts faicheux que la Providence 
ne noUlS per<met pas de prévenir... Les chaglins, ainsi 
que les plaisirs, heureusement, ne sont point ·étemels ... » 

A la mêIllle époque, nous apprenonlS par M. de Les­
trédi3Jgat que sa cuisinière, si eUe était amour,euse, était 
aussi fort susceptible: 

« ... Ce matin, signale-t-il à son corr.esp'Ûndant quim­
pérois, la ,cuilSinière m'a demandé à sortir. Elle est tom­
bée subito (Slic) amour,eUSe de Vincent, dœnestique de 
Rospiec, et ,comme elle sortoit fort tal'd av·ec luy, nous 
luy 3JVOlliS fait dire qu'on pouvoit causer d'elle. 

« Et ·ce matin, eUe m'a demandé son c'Û1ffiJP·te. Tâches. 
mon cher, de nous en fair·e avoir une autr·e, ou nous 
mourrorns de faim... » 

Mais si la cuisinière d·e Lestrédiagat avatt éprouvé un 
Irresistible penooalllt pour I.e domestique de M. de Ros­
ptec, .oe derni'er, durant son séjour à Lestrédiagat, était 
aussi accompagné d'une serv·ante qui, b~en que demeurée 
insensible su~: J·e plan sentimental, avait la main .parti­
culièrement leste et ·crochue. Véritable IÙteptomane, ·ellp. 
a'Va'it subtilisé, avant son départ, ·de nombreux objets 
appal'ltenant tant aux châtelains qu'aux domestiques et 
mlêlIlle à un ,colpotTte'ur de passag·e à T.r.effiaga t. 

GuiUaJume du Haffont ne manque pas d'en informer 
son MIlii du Run: « Jay écrit à Rospiec, mon cher ami.. 
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le lendemain de son départ d'icy. Nous craignons qu'il 
fut parti de QuLm,per avant de recevoir ma lettl'e . Je 
l'instruisois des mœurs de sa f.emlme de chambre qui 
ne sont pas trop pures. 

« Il vint un mal'chand iey qui .'le plaignit d'avoir perdu 
deux 'oœurs garnis 'en marcassitJtes; hl dit à laditte f,emel­
le ,qu'il la soubsonoit ,de les }uy avoir pris. Quand eNe a 
parm, ,en c1éfaisam;t son lit, on les y a trouv,és dans une 
de ses lettres ... Avant de .partir, on luy otta un bonet 
de dentelle à ma femme qu'elle aaubaloi,t. H1élenlrle ,en est 
pour deux chem\iSeset ses boudes de soulier,s ... et 5 pai­
res de bas; les domestiques femenes, pour des mouchoirs, 
chemmes ,et des bas; on luy avoit pretté le tablieT de 
cheval de ma femme qu'eUe n'a pas renvoyé. Ecr~s ?t 
Rospi'ec s'il n'a pas reçu ma lettre et crois moi pour la 
vie ton ami. » 

Cette lettr,e se 'continue au verso par ües Ugnes : « Nous 
n'avons plus d'argent, pas mesme un 'Sol. Il nous restait 
dix écus qui partent pour la provision de Ja semaine . 
Voilà, mon ,cher, 'toutes nos nouvelles qui sont bien tris­
tes comme tu vois. Felll1lmtc (sa f'emJme) t'embrasse ainsi 
que ta 'chère moitiez ... » 

,Le personnel <du manoir n',éta:it .pas non plus saru; cau­
se,r quelque souci aJU'X maîtres des li:eux. Peu de temps 
après, GutHaume du Haffont libérait son propre domesti­
que et l'une des servantes, que Mme de Lestr;édiagat avait 
sUl1pris dans une attitude qui était loin d'être équivoque. 

Et comme le rouge de la honte avait dû monter au 
front de la digne ,ohâtelaine, ,en découvrallJt sous son toit 
'Un tel fla.grant délit! 

Void en quels termes son époux en faisait part à 
M. du Run: « Mon ,cher du Run, nous r,envoyons La. 
Baroé ,et mon cher Courtaudit. Ces bougres pr,enoist ma 
llljaison pour un b... Ma f.emme les a surpris dans de 
furieux pr'éliminair,es. Je t'écris pour te dire que nous 
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l'avons payé et de ne luy rien donner. Lundy, je t'en 
diray davantage. Aime ton ami corrume il t'aime. A 
Minuirt. » 

*** 

Quelques mois après, au ,cours de l'année 1781, sans 
q'.le nous en connaissions la . date précise, un incident 
très vif s'élève entre le recteur de Treffiagat et le sei­
gneur de la paroisse. 

M. de LestI1édiagat reprochait à son pasteur l'humem' 
vagabonde et intem,pestive de ses vaches, qui causaient 
de sérieux dégâts à ses 'cultur,es. Après en avoir fait la 
remarq1ue au recteur à div,erses reprises, mais sans suc­
eès, Guillaume du Haffont écrit au Sr. ArnouJt, avocat 
au Pont-Lrubbé : 

« On a encor,e saisi 1es animaux du recteur dans mes 
champs. Je ne suis plus maisrtre de mes poss::!ssions et 
les autres paysans, voyant que j.e n'ai pas pu me fair,e 
justice, ne balancent plus à suivre l'exemi]:üe qu,e le st. 
pasteur }eluT donne .. . » 

Peu 'de teffiIPS après, la situation ne s ',est guère amé­
liorée. Nouvelle lettre de M. die Lestl'iédiagat à son avo­
cat: « C'est pour la Sixième ou la septième fois qu'on 
a sais,i les vaches .du reoteur. Je les luy ait renvoÎ'yez ,cha­
que fois, 'en le priant de les faire ga'l'der. Elles m 'on t 
mrung'ez un ,chaJffiIP de bled noir totalement, au point que 
je n'ay pu le fair,e couper. 

Hyer un paysan vint avertIr qu'elles estoi't encore dams 
ledit 'chaffiiP. J "eIIlvoyé les saisir et dir,e au recteur de 
payer un écu au preneur des dittes bettes (s1c). Il 
l'envoya se fair·e foutre (sic), et moy, j'envoyé ses vaches 
au Pon1J(Labbé) . Jay vu chez diff'érents seigneurs en agir 
de mesme -et j'ai ,cru qu'on estoit ,en droit <d'en user de 
m,esm,e ainsi qu'au v,oyageur dans une oberge, on garde 
son ,cheval jusqu'à ce qu'il n'ait payé la dépanse q:u'il 
y a faite ... » 
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M. de Lestédiagat demande ensuite à l'homme de loi 
de faire signifier le redeur pour le .paiement des dom­
mages causés par ses vaches, lesqueUes étaient héber~ées 
chez CaJtherine de la Porte-Orieux, hôtesse au Pont. 

Cette dernière s'·empresse d'adresser la note à Guil­
laUJn!e du Haffont qui dut, le pauvre homme, en avoir 
le souffle coupé, quand il Lut sur -De mémoire: « Pour 
la pension des vaches: 2 livres - pour les domestiques 
pour leur soupé: 1 livre 10 sols - 8 bouteilles (! !) et 
une chop·ine d,e vin d'extraordinaire, à 14 sols la bou­
telles, soit: 5 livres, 18 sols, 6 deniers - Pour un ,goblet 
qu'on a rompu : 6 'sols. » 

Déoi<1ém!ent, c'était un comble: voir ses ,champs rava­
g>és par les vaches du reoteur et se trouver dans l'obli­
gaJüon de payer Ieur « pension » chez l'hôtesse du Pont, 
sans compter un nœnJbr-e surprenant de bouteill,es de vin 
dont les animaux ,délinquants n'avaient pas évidemment 
goûté la saveur, mais bien les domestiques du manoir , 
assoiff,é.s et heureux de l'aubaine. 

Si nous ne connaissons pas l'issue die ce diff'érend, 
gageons que par la suite M. d,e Lestr,édiagatet son 
avocat ont dû avoir la partie belle pour faire supporter 
à l'escarcelle de M. le recteur tous dépens, dommages et 
intérêts. 

Une lettre du 24 novembr·e 1784, adr,essee par M. du 
Run à MIme la « 'comtesse » de Lestrédiagat, nous 
apprend, que son époux souffrait ,de la goutte : « ... Je 
suis bien 'touché, cUt-il, de ,ce que M. de Lestrédiagat 
soit tourmenté de la goutte. Je connois trop cette aueJle 
maladie. Je lui en souhaite prompte délivrance. J 'ai 
m/esmérisé hier 6 personnes dont 4 ont éprouvé des eff·ets 
très marqués et deux n'ont rien senti. Me voilà confrère 
d'Am.'toine... » Rappelons que Frédéric-Antoine Mesme, 
(1733-1815), médecin allemand, était le fondateur de hl 
théori<e du magnétisme animal, dit « Mesmérisme ». 

L'année suivante, GuiUaume-C.-M. du Haffont nous 
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awaraît S'ous les traits d'un agriculteur et aussi d 'un ... 
ca;chotier. A une date que nous ignorons, il écrit à son 
amis du R'un: « ... Je te SlUis redeva;ble de 25 louis que 
ton obltgeante femme eut la bonté de me pretter pour 
remiPla;cer 25 autl'les dans ma bource, qui en avait sorti 
dans la rue du sal1é (à Quimper). 

« Je te les r,emettrai à nllOn premier voyage. Veut-tu 
bien faire faire par un de tes ouvriers vingt et cinq dents 
de her'ce en fer relt a;cier, par·eilles à celles que je t'envoye, 
et ,le pl.utot que tu pounas. Jay trouvé, par clette her'ce, 
le moyen d'ameublir les terres Jes plus sauvages danlS un 
moment 'et sans frais. Je vouùrois bien que tu vins voir 
mon ,a;griculture, elle ne vat pas mal; cependant, par ma 
maladie, je n'ay pu semer que 45 b. (boisseaux) de f,ro­
ment au lieu de soixa:nte et dix ... Ce sera pour l'an pro­
chain. Ma femme part demarin pour Quimper; elle a 'eüt 
une grippe fort longue ainsi que nous tous . 

« J'en ai esté régalé par elle et la goutte ensemble. 
Mes respects à ta femlme, ne dis pas à la mienne que jay 
perdu 25 louis.... ~ 

Au début de 1788, M. du Run est à Rennes. Le 16 jan­
vier, irl écrit à M. de Lestrédiag'at: « J'ay vu ta char­
mante fille, mon cher ami; .elle me fait l 'honneur de 
diner rchez mai dimanche. Madame Louise fut la pren­
dre à son couvent et l 'y raanena. Elle a grandi beaucoup, 
une grande douceur, une figure intéressante: c'est en 
beau le parfait portrait de ton pèr,e. n est r,essuscité . 
.A!ucun de vous autr,es ne lui a jamais si bien r,essemblé ... 
Mlle de Lestl'édiagat m'a dit qu',elle tenait avec plaisir 
à son couvent pour profiter des bons maitres qu'on trou­
ve icy, que cette partie une fois r.emiplie, elle se verrait 
avec ,plus de plaisir a'llprès de toi et d,e s.a maman. Mes 
respects, à ta chère moitié ... » 

Le 8 mai, toujours à Rennes, l'avocat quim.pérois 
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s'adr,esse cette fois à Mm'a du Haffont: « ... Par l'une 
de mes réponses, je vous parlais beaucoup de votre chère 
fiUe que j'ai vue et qui est très aimable. ' 

« J'aurois bien désiré pouvoir vous la ramener, mais 
les affair,es publiques sont venues dér,anger la mienne, 
au moment 'Où eUe allait être jugée. Je ne sais donc 
quand je pounois partir. Je serai d'ailleurs 10 à 12 jours 
en route. J'ai promis d'aller à tr-ois maisons de campa­
gna qui m 'écarte'l."oll't chacune de tro1s à quatre lieues 
des grands 'chemins. Il fallait des constdérationsaussi 
fortes pour que je n'eusse pas le plaIsir de vous ramener 
u:ne charmi1tnte personne. 

« Tout est en allarme icy: M. l,ecomte ,de Thiard, 
cOl1lnliendant, est arrivé i'cy, chargé de plusieurs éditlS que 
l'on présume défavorables, ' même au Padement en par­
ti1culi!er. Il 'entrera samedy- pour les f.aire ,en:IiE~gistrer. 

« Ml. de Botr,el, procureur sindi,c des Elta:ts, entra lundi 
au ParJement et pr'otesta ,contre touttes innovations qui 
pourraient pl"léjudtcier aux droits de la P.rovmce. Hi.er, 
près die ,cent gentilshommes furent chez M. Le Corruman­
dant pour l,e Iprier de vouloir bien faire pass'er am Roi 
la ,prolbestation dou procureur sindic des Etats. Il s'y refu­
sa. Nous sçaurons dimanche plus positiv,ement de quoi 
il s 'agit ... » 

iPour dôre cette gerbe épistolaire, nous donnerons ici 
deux recettes ,culinair,es assez 'curi,euses, transmises le 
3 mai 1826 par la fille du régisseur de Lestrédiagat à 
Madame -du Haffont, hôtel de Talhouët, ' place Saint­
Pierr·e à Rennes. L"une concerne les crêpes, l'autre, les 
pâtés de pomlmes de terre. 

Peut-être ·certaines de n'Os aima:bles Sociétaires s'avise­
ront-eUes d'en tirer parti. Voici la premtière: « ... Pour 
un.e livre et demie de farine, il faJUt autant de sucre, puis 
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deux livres de beurre et qu'il s'Oit f'Ondu, une douzaine 
d'œu'fs, une demie once de canelle, une demie noix de 
muscade rapée, un peu d'eau de vie, puis un peu d'eau 
de fleur d'oranger. 

« li ne faut · pas trop pétrir la pâte. Vous savez, Mada­
me, qu'il faut avant tout que le lait soit bouilli et la 
pâte un peu claire .. . » 

Voi'Ci la recette pour les pâtés de pommes de terre : 
« '" On Duit Ies pommes d·e terre dans l'eau, on loes pèle, 
'On les écrase bien comme pour en faire de la pâte; 
c·ela fait, on prend quelques jaunes d'oelLfs suivant la 
quantité qu'on veut fa.ire; on y hache bien menu des 
cives ou à défaut de l'oignon, du poivre, du sel, de la 
crème douce, un peu de mie de pain; 'délayer le tout. 
puis bien battr·e ceci avec votre pâte de pommes de 
terr·e qu·e J:'on met ensuite en f'Orme de boule, pour les 
rouler dans ,un peu de farine de froment, ce qui l,eur 
donne de la ·consistance pour les mettr,e à riss'Oler for­
tement dans le beurre; ·en les y miettant, on l,es aplatit 
un peu pOUe!.' I.eur donner la f'Orme de pâté, puis 'On fait 
une sauce que n'Ous appelo'Ons sauce prquante ... » 

Yves TANNEAU . 

. ' 
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le Tribunal Civil de Morlaix 

Le trlbunal civil de Morlaix (amjourd'hui tribunal de 
gr,ande instanüe) fut institué par la loi du 27 v,entôse de 
l'an VIII (18 mars 1800). Il sUDcédait indirecterrnwt à la 
sénéchaus&ée royale de Morlaix-Lanmeur ·et aux r·éguai·· 
l'es de l'évêché de Saint-Pol-de-Léon. 

Morlaix possédait d'autres jurjd1ctions: les traites, la 
juridiction ffi'unLcipale, le consulat et l'amirauté. Le lcon­
sulart .cie Morlaix (trilbunal de ,cOIlllmeœe) fut créé par 
Charles IX, en 1566. D'autres lconsula,ts furent érigés ,en 
Bretagne: à Nantes, à Saint-Malo (1594), à Quimper 
1598), à Rennes et à Vannes (1710) , à Lorient (1782). 

Une jmidktion arbitrale existait à Roscoff. 

L'audito1re de justioe était sis à Mor~aix, plac,e des 
Halles. Il servait à la sénéchaussée, à l'amirauté, arux 
traites et à diverses j urLcH,ctions seigneuriales. 

Atprès la réunion de la Bretagne à }ra Fran'ce (1532), 
les barres ducales devinrent des barres royales ou séné­
chaussées: Brest, Carhaix, Châteaulin, Châtearuneuf, 
Duault, Lanmeur, Morlaix. Par l'édit de Châteaubriant, 
de 1565, Oharles IX' diminua, en ,principe, ,Ioo ressorts. 
Ainsi Bl'est et Saint-Renan furent rattadliés à Lesneven 

Les sénéchaussées étalent juridictions d'appel pour 
certain1es d'es eauses des justices seigneurIales. Les déci­
sions des sénéchaussées pouvaient êtr,e ,défér'ées au pré­
sidial ou au parl,ement. Les préSidiaux de Rennes, de 
Nantes, de Vannes ,et de Q'uimper fur,ent étarblisen 1552. 
Ils j1u:geaLent soit en œernier ressort, soit à ,charge 

Il 
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d'appel devant I.e pa,rlement. Le présidial de Quimper 
était juge d'appel de neuf sénéchaussées, dont Br.est, 
Carhaix, Lesneven et Morlaix. De certaines juridictions 
seigneuriales, on ne pouvait en appel,er qu'au parlement: 
les l1éguaiTes de Saint-Pol-de-iLéon, ,l'a:bbaye du Relec 
(Pùounéour-M1énez), la comtmanderie de La Feuillée, le 
prieuré de Saint-Georges de Plouga:snou,etc ... 

Le 7 avril 1789, la m:agistra1ture de MOrlaix présenta 
son Icahier de doléances, à l'occasion de la réunion immi­
n.ente des Etats Généraux: 

« Les juges de la sénéchaussée royale de MorLaix et 
ceux du siège royal de l'amiTauté réunis, persuadés que 
les Etats Généraux rétabliront les finances avec impôts 
équitab~es, dem'andent particulièrem.ent la suppression 
de toutes les charges et impôts qui ne pèsent que sur 
une classe de citoyens, tels que francs-fiefs, fouages, cor­
vées en nature, etc ... Ils insistent sur La su,ppr'ession d'u 
centième denier sur les office's, impôt qui n'est pratique­
ment supporté que par les juges royaux, qui voient 
réduil'e presque à rien les émoluments de leur office, déjà 
trop insuffisants pOUl' pouvoir tenir avec quelque décen­
ce le rang que leur état leur a assigné. Ils demandent 
que soient rapporté l'édit de janvier 1700 qui a rétabli 
en B.retagne le droit de lods et ventes dans les contrats 
d'échange, malgré l'article 66 de la coutume. » 

GULLLO DE LOHAN, sénéchal; 
LAEMENEAU, prOCUf<eur du Roi; 
DU BUISSON DE VIEUX-CHATEL, procureur 

du Roi de l'amirauté. 

Les huissiers présentèrent eux aussi un cahier. Ils 
étaient parüsans de la suppression du centième den1er 
sur les offices, de la suppression des droits de franœ-
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fiefs, de la suppression des ch'oits royaux dans les pro­
cédures con ten tieuses. (1) 

" ** 

Le sénécha;! de Morlaix portait I.e ,titre de « conseiller 
du Roy, son sénéchal et premier magistrat ,civil et cri­
minel des ville et sénécha'ussée royal'e de Morlaix ·et Lan­
meur ». 

Jean-Bal'tbélémy-Tanguy Lanven de Coatiogan, l'un 
des ,derniers j wges des réguair,es de Léon était « COl1-

seilller du Roy, son av'O-cat 'et rprocur·elUI au siègle royal 
de l'amirauté de Léon, étrubUe à BreSlt, sénéchal et pre­
mier magistrat, seul jug·e criminel, civil ,et de poUc'e de 
la jrurididion des r'é,guaires de Léon, à Saint-Gouesnou ». 

yv,es-MLchel Hervé de Chefdubois (OlU du Pernihoat) fut, 
sem)bl'e-t-il, le detl'nier sénéchal des règuair.es. Il connaÎ­
tra le sort tragique dont il sera question plus loin. 

Le 25,novembre 1790, le siègle royal de Morlaix (séné­
chaussée) pl'océda à l'ultime cérémOnie de l'appel des 
huissi'ers, des notail'e1S royaux, des procureurs (avou'és), 
des tseigneurs justiciers d,e Bodilis, de Runfao, de Gar­
spern, de Plorugasnou. Il y eut encor,e une audience le 
vendredI 10 décemlbre ett même un ·appel de caus·es le 
11 décembre. 

La loi du 16 aout 1790 avait ins.titué les tribunaux de 
distrlct, fort nombreux, plus nomibreux que ne le seront, 

(1) Sous l'Ancien Régime, les fonctions jUdiciaires étl>ient des 
charges patrimoniales, cessibles. La vénalité de certaines char­
ges a été rétablie en 1816 (avoués, huissiers, etc ... ). 
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plus tard, les tribunaux d'arrondissement. Ces tribunaux 
n'étaient pas hiérarchisés. L'appel était possible, mais i.l 

s'a.g,i.&;ait d'un appel circu~ai~e, ,c'est-à-dir·e d'un trtbunal 
de district à un autr'e tr1bunal de district, voisin. La 
grande nouveauté était l'élection des juges. Les prem~ers 
ma.gistrat.s ·élus à Morlaix fur'ent: Ja.cques Congar, ,pré­
si:derut, Yves-Marie GuiU'Ü, Louis-Ga.briel Moreau, Jean­
Mlanie-Iigna.oe Le Gris, .etc ... Pierre-Anne-Toussaint Qué­
mléneur, était comlmissaire du roi. L'ins:tahlation sol,en­
nelle des ma.gistrats eut lieu l,e 13 décembre et fU't suivie 
d'un. Te Deum. Les audieTlJces se tena~ent à ~'Hôtcl de 
VMle. La premièœ audience est du 22 déc,emproe. 

rCon,gar, tOUJjours en fonct~ons, mourra le 11 août 1793. 
SelS suocesseurs furent: Guégot, J.-B. Beau, GU'iUo (ou 
Guillohan). Il est très difficil.e de recuetillir des rensei­
gnements pliécis sur Guil1ohan. Il ne figure, semble-,t-il, 
dans aucun 'dictionnaire biQgraphique régional ou traité 
glénéruogique. Mais, bi'en sûr, il n'est autr.e que l 'ancien 
sénéchal, rallié à l'ordre nouveaJU. Il sera juge départe·· 
mental ,en 1795 ,et conseiUer à la Cour d'appel de Rennes 
(dénommée au début tli'bunal d'appel), du 12 juin 1800 
jusqu'à son décès, surv,ell'U le 6 décembre 1828, à l'ige de 
76 ans. 

Moreau avait été lieutenant à la ,cour royale d·e Mor­
laix (sénéchaussée). Il comparut, à 65 ans, le 31 juiHet 
1794, dev,ant le Tribunal révolutionnaire de Brest, pour 
avoir envoyé des fonds à l'émigré Barbier de Lescoët. 
Il fut exécuté après l'audience. Ce trtbunaJ. d',e~ception 

avait été créé par les Représentants en mission « à l'ins­
tar de celui de Paris »; il ne faut pa:.s le 'conifondTe avec 
l'e tribunal criminel départemental. Moreau est le ,père 
du célèbre général Moreau (1763-1813), qui, à l'époque 
du drame, menait une bl'illante campagne ·en Flanldrp. 
mari'time. 

Plusieurs aJUtr,es hommes de loi furent con1damnés à 
mor,t par le Triburual révolutionnaire. Parmi eux, il faut 
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citer Hervé de Chefd'ubois, sénéchal d,es rtéguaires, con­
damné le 8 j.umet 1794. Il gérait les affaires d'un ,grand 
nOmJbre de « ô-devant », pr,esque tous émigrés, « tyrans 
st~baJternes, qui, par 1',entremIse des suppôts de ia 'chi­
cane dévoués à ,leurs intérêts, v,exatoot impunlément les 
paisibles hrubiltants des 'carnrpagnes, qru'ils ruppelai:ent 1,eUl's 
vrussa:ux » (affiches annon,çant la condamnation). Il 
envoyait des fonds à Achille de Cheffontaine (Bruxelles), 
au marquis de Dresnay (ColQgne) . Nouail de la Villc­
GilJe, quittant Saint-Malo ,en juin 1792, lui avait égale­
IIl/ent donné des instructions. 

:ru. faut encore ,citer MaIescot de Kerangoulé, de 
Morlaix, d'ernier sénécha:lde la juridiction. seigneurial'è 
die Coateoazer, à Pl'Ouégat-Gue:rrand, <condamné à Bœst. 
en 1794, comme aogent d'émigré. 

B.roustail, 68 ans, juge au tr,ib'unal de 'commerce de 
Morlaix, avait, de son 'côté, envoyé d es fonds au marquis 
de Kerouartz, èrrûgré à Mayence. L'on trouva ,chez 
Broustail un exemplaire, imprimé à Ooblentz, du mani­
feste rudlr,essé aux Français par Brunswiok. On repro­
chait amssi à Broustail de décrier les asstgnats, de fruirc 
des vœux ,conltre sa patrie et pour le suocès des « tyrans 
a'J:'IIl1Iés contre elle », de c.ritiquer l',e~écution du « dernier 
d'es 'tyrans ». Sur réquisition de Donze-V,erteuil, accusa­
teur pubUc, Broustail fut condamné à mort. 

Un'C autre victime du Tribunal l1évolutionnaire dl' 
Brest fut un Morlaisi:en d'avant-garde, l'évêque consti­
tutionnel du département, Expilly. Il éta~t âgé de 47 ans, 
cUlié {loe Saint-Martin et député du derl5'é aux Etats 
Généraux, lorsque la Révolution éclata. Il participa acti­
v,ement à la rédaoction ,de la Constitubton civile du derg'é. 
A la mort de Mgr de Saint-Luc,évêque de Qu~er, 
Expilly fut élu évêque du Finistère le pT novembre 1790, 
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par 233 voix contre 125 à Mgr de la Marche, évêque de 
Saint-Pol-de-Léon, et bien -enttIDdu, non candidat. Il 
notHla son éleotion au Pape Ie 18 nov,embre. Il deman­
da à ~r de Girac, évêque de Rennes, de le ,consa-crer, 
et il lui en fit même sommation, le 14 janv~e,r. Finale­
ment, ExpiUy fUit sacré par TaUeyrantd, Gobel et Mïrou­
doux du Bourg, à Paris, dans la ,chapeHe d-e l'Oratoire 
de la rue Saint-Honoré, le 24 février 1791. Il fit son 
entrée à Quimper le 12 mars. La politique le per-dit. Il 
opta pour les Girondins -et s'associa a.ux tentatives de 
soulèv-ement. Il comparut devant l,e Tribunal révolution­
naire, le 21 juin 1794. 

Cette juridiction 'condamn.a aussi des prêtres non ass-er­
men1Jés: Jean-Marie Branellec (18 avril 1794), Augustin 
Clech, de Plestin, ainsi que la veuve Leblanc et Anastasi.e 
Le/blanc qui l'hébergeaient (2 juillet 1794). 

L'organisation jud,iciaire de 1790 réglemenltait minu­
tiewsement l'instruction -criminelle. Le Juge de paix était 
chargé de l'iniiormation .prealable. La prooédlure était 
'ensuite soumdse à l'un d'es juges du district, -I.e directeur 
du jUl'y. Un jugement -de non-li,eu pouvaLt être œndu 
par I.e tribun.al, en chambre du conseil. Si le juge -esti­
mait que les poursuites étai-ent fondées, il dressait 
l'aJete d'ac'ousation. Le jury délibérait hors la présence 
du juge. Si les chrarg,es étaient admises, l"a.ccusé était 
déféré au triJbunal crimmel départem:enta.l (président élu, 
trois j.uges de tribunaux de district, j\lJl"és, 'commissaire 
du roi, aoousateur public). 

Dès l,e 22 septembr.e 1792, la Comention décida le 
renouv-ellement du ,corps }udLciaire. Les élections se 
dérou1èrent au début de 1793. Tout ciooyen. âgé d'au 
mloins 25 ans était éUgible. Le 26 juin 1793, eUe décréta 
que les juges opineraient publiquement. Dans la suite, 
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eLle s'arrogea le droit de pourvoir eHe-même aux vacan­
ces qui se produiraient dans les tribunaux. 

D'autorité, le 5 llivril 1795, de Brest, les Représentants 
du .peuple près les côtes de Brest et de l'Ouest dlèsignè­
reil1't .comme jug,es à Morlaix: Guillolohan, Duclos-Legris, 
MieurJc, Joseph Moreau et Guillaum.e Huon. Quéméneur 
était nommé oom~~saire national, mais il devra vite 
ahandonner ses fonotions, en raison de sa parenté avec 
Briand de Lruubrièr,e (,émigré) . 

**. 

,La l'éforme de l'an III supprima Jes trtbtmruux de dis­
trict. Alu chelf-lieu, siège du tTibunal civil dépaI"temental 
(mrugistrats élus). Mais, dans lectépartement sont insti­
tués plusieurs tribunaux correctionnels, pr.ésidés à tour 
de rôle par un juge du tribunal civil, magistrat chargé 
en mêm,e temps de dirig,er le jury d'llicCimsation. 

Le tr,ilbunal 'Correctionnel de Morlaix fut installoé le 
7 décembre 1795. Le juge-présIdent était alors GuiUolo­
han, le commissaire provisoire du directoir'e 'était Char­
les Dudvag,e-GuiUaume. Les aU'tres juges ,de Quimtper, 
dans la suite délégués à Morlaix, seTon.t: Penguilly­
Lharidon, Kemllenguy, Mocquard, Duboishardy, VaUet, 
Ma~é, Huchet. 

C'est le frère du général Moreau qui, -en l'an VI, sera 
cOIlliIl1Î'iSsaire du Gouvernement près le tribun,al correc­
tionnel: Joseph~M1arLe-François Moreau, né à Morlaix 
en 1764, aNocat lors .de la Révoluti·on. Comme son père 
il avait ébé dénoncé pour relation avec émLgré. Oe'pen­
dant il ne fut condamné qu'à une peine relativement 
faibloe. A sa li'bération, il vint en personne ,protester à 
la 'barre ,de la Convention. Au moment du procès de 
Cadoud'al, Moreau, membre du Tribun'at, défendra SOD 

frère, le Général. Sous la Restauration, il sera él<u député 
d'Ille-et-Vilaine, le 4 nov,embre 1816; il sera nommé pré-
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fet, d'a'bord de la Lozère, puis de la Charente. Il mourra 
à Morlaix l,e 22 novembre 1849. 

**. 

Le tribunal correctionnel fut amené à connaître d'un 
certain nomlbre d'affair,es de -culte. 

Jamais, pendant la Révolution, le ,culte -catholique, 
IIllême romain, ne fut vraiment supprimé. Mais les dif­
ficultés, qui avaient commenoé dès la fin de 1789, s'étaient 
pl'écisées lors du vote de la ConstitlUtion Civile du clergé 
(12 j'uiUet 1790) et s',étaient encore a<g1graVlées Ims de la 
promulgation -des décrets de 1793 (les prêtr,es réfractaires 
encourai,efllt la peine de mort). La persécution l'eprit en 
1795, notam.ment après 'le débarquement de Quiberon 
(décre t du 29 septemlbre 1795 ou 7 vendémiaire an IV, 
sur l'exer-cice et la police extérieur,e des <cultes). 

C'est ainlSi que" le 1"' nmrs 1796, -Penguilly-Lharidon, 
dil'ecteur du jury, renvoie devant le tribunal Icorroection­
nel 'Cinq eccLésiastiques et la propriétaire d 'un,e cha­
peUe, sous l'inculpa,uon de « lCélébration de culte public 
non auoorisé ». Les faits s'étaient prodruits à Plouigneau. 
On avait céLébré la messe, chan-té les vêpres et organisé 
une ;proc'ession. La chapelle n'avait pas été déclarée aux 
autoribélS 'cœnlpétentes. Comlfie elle bordait la route, il y 
avait eu scandale, estimait-on. 

En l'an IV, on remarque des déclarations d'e~er<CÏce 

d'u culte, reçues au greffe du tri'bunalC'orrection:nel d,e 
Mlorlaix et concernant « l'édifice naJtional de la ci-devant 
église du <CÏ-'devant monastère des JacObins ». L'autJori­
sation donnée par la municipalitJé, le 18 décembre 1795, 
porte la mention que le prêtr·e sollidteur satisfait à 
l'artkle 17 ,de la loi du 7 v,endémiaire. 

Le 18 janvier 1798, huit carmélites de penla-u oompa­
raisse!l1't devant le tribunal <correctionnel. Elles ont mené 
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une vie 'couven1tuel1e, porté le costume de leur ordre, 
reçu des prêtres, dont elles r,e:!\usent de donner les noms. 
EUes prétendent ignor,er s'Hs avatent fait leur déclara­
tion de soumission aux lois, ,et de haine à la royauté: 
« J,e l'ignore et ne me mêle pas d'affaires publiques », 

dit l"une d"elles, Marie-Augustine Cl>ech. Les r-eligielUSes 
déf,endues par Durivage-Guillaume, sont 'condamnées ;t 

des peines d'amende. 

En septemlbr'e 1799, la gendarmerie nationale dresse 
l'e procès-verbal suivant: 

« Nous, soussignés, gendarmes natioruwx de la Com'Pa­
gnie du Finistère, à la résidence de Morlaix, certifions et 
rapportons que, sur l'avis de notre mouche qu'il existait 
un prêt,re réfractaire chez la citoyenne Mérer, cultiva­
trice au lieudit de Kambellec, commune et canton de 
Taulé, nous nous som1nes transportés audit village, chez 
ladite Catherine Mérer ; à l'instant que nous somimBs 
entrés, nous avons vu la susdite Mé-rer qui voulait cacher 
une petite malle en toile dans laquelle étaient l'enfermés 
un oalice avec la patène en fer blan,c, une boîte de car­
ton enfermant des grandes et des petites hosties à dire 
la messe et pourr c0171.lmunier, tLn petit ciboire en argent 
contenant de petites hosties consacrées pour communier 
les malades, une boîte en plomb renfe,rmlant les saintes 
huiles pour administrer, un petit livre et deux bouts de 
liège; nous en sommes sur le champ saisis et avons 
fa~t la perquisition et recherche dans tous les apparte­
ments de ladite maison, afin de trouver le prêtre; nous 
y avons vraim!ent trouvé sa niche dans un mur derrière 
son lit, là où il découchait avec un fusil à un coup chargé, 
qU.i était aussi dans la niche du calotin, mais le nwinean 
n'étaiit pas dedans; nous nous sommes retirés dans un 
chamrp à une portée de fusil; et environ les 2 heures 
de l'après-midi, nous avons retourné chez ladite veuve 
Catherine M,érer, et aVOnS vu et arrêté le nommé Fran­
çois Penguilly, prêtre réfractaire habillé en paysan, soi-
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disant faisant beaucoup de mal dans le canton, natif de 
Plouvorn, 64 ans. » 

<La persécution allait pr,endre fin, sur ordr,e de Bona­
parte, Ie 28 décembre 1799 et le 'culte catholique romain 
sera offici,eUeunent reconnu lors de la promwlgation, le 
15 avril 1802, d:e la oonvention du 15 juillet 1801 (26 mes­
sidor an IX), plus 'connue sous le nom de Concordat. 
Mais une réglementation subsistera (artides organiques), 
'qui ne sera 'abrogée que par la loi du 9 dJécembr,e 1905. 

Pour êtr,e comlPlet, il faut dire que le jury d'accusa­
tion n'a pas hésité à pronon.oer des acquittements dans 
certaines affaires polttiques. Non-lieu en mars 1796, en 
faveur de Hervé Hamon, qui avait cr~é « Viv,e le Roi >, 

au marché de Guerlesquin. Il plaida l'ivresse et affirma 
son attachement à la R!évolution. Même c1émence, en 
mai 1796, en faveur de Kenien, inculpé -d'avoir achet~ 
un bateau destiné à transporter ·des « inconnus » ·en 
Angl<eterr.e. 

iBonaparte avait été élu ,consul provisoire à Saint­
Cloud, le 11 nov,embr.e 1799 (19 bnumaire an VIII). Une 
nouvelle ,constitution, prodamée le 24 décembre (3 nivô­
se), fut, dans la suite, soumise à p1ébiscite. Le pouvoir 
exécutif, qui comprenait -essentiellemen.t 'trois consuls 
CBona.parte, Cambac'érès, ·et Lebrun) l'3e livra sans délai 
à d!'a.mples réformes, et la moins importante ne fut pas la 
grande réorganisation judiciaire du 27 ventôse an VIII . 
à lta justic,e ,élue ,était substi'tuée la j,usti!ce hiérar'chisée, 
a'vec un tribunal de pr,emière Ï'nl'3tance par arrondisse­
ment. 

Le tribunal civil de Morlaix fut installé par le sous­
pl'éf'et Duquesne le 4 j'uin 1800. Trois magistrats entraient 
en fonctions: Jean-Mar.ie-Igna-c'e Duclos-Lelgrils, nommé 
pl'ésÎ'dent le 2 mai ; Joseph Perea1ult; Ge org·es Guégot. 
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Plerre-Anne-Toussaint Duplessis-Quéméneur devenaIt 
conmnissaire du gouvernement. Le juge Brenterch sera 
installé le 25 juin. IJes nouveaux maJgiSitrats prêtèrent 
serment d'être fidèles à la Œnstttution, de r,emplir ave,c 
zèle -et ,couraJg',e les fonctions qui leur étaient confiées. 
Le tribunal siégeait à l'hôtel de ville. Dès Je 5 j wn, 
Péreaul't était nommé directeur du j1ury, pour six mois 
(arti.cle 15, ti-tre II de la loi du 27 ventôse) . Le règle­
rnJent intérIeur ne fut mis au point que le 5 j'uillet, et 
aussitôt transmês au gouv,ernement, pour approbation 
Le tribunal décida qu'il tIendrait dnq audiences par 
déoade: trois audienoes pour les affaires civiles, les duo­
di, quintidi et octidi, à 4 heur,es 16 minutes 67 seconde:> 
décimales; deux audiences pour les affaires .correction­
nelles, les trIdi et se;pUdi, à 3 heures 75 minutes. Cet 
horair,e n'-est étrang,e qu',en apparenc,e. Il est seulement 
l'application du calendrier révolutionnaire ,par des magis­
trats qui ne voulaient ri-en changer aux hrubitudes ancien­
nes. La journée étant divisée en 10 heures, i'l faut tout 
simplement traduir'e 4 heures 16 minutes 67 se'condes par 
10 heures du matin. 

Le 'calendrier répUbliCain était nettement inspiré par 
l'i>dée antireliigieuse. Fa:bre d'Eglantine, ,rapporteur du 
projet, n',en faisait pas mystère (décrets des 5 ootobre et 
24 novernJhre 1793) ... La situation ayant évolué, le 5 mai 
1802 (14 fior,éal an X) le tribunal prend acte de l'article 
57 du décr,et organique de la ,convention du 26 messidor 
~Con,col1dat) . 

Cet article dit simplement: le repos dies fonctionnaires 
publics sera fiX!é au dimanche. L'artide 56 qu'il fallait 
viser, précIse: on désignera les j ours par les noms qu'ils 
avaient dans le calendier d-es solstices. Le tribunal décI­
de, conlformlfunent à c,et ancien calendrier, que les 
audiences auront lieu les mardi, jeudi (,corre,ct.) et ven­
dI1elCili. .oes jours seront d'ailIeurs 'con.servés dans le règle­
ment du 5 juillet 1838. 
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La nouveUe organisation oOll]portailt des nominations 
d'avoués ,et d'huissiers. Le tribunal ordonna l'ouverture 
au greftie de deux registres d'inscÜption. Les candidats 
devaient mentionlllier tous les rlenseignements permettant 
d'e fair,e a,pprécier reurs mérites; LIs devaient aussi i'ndi­
quer « ce qu'iils avaLent fait pendant la révolution ». 
Finalement, il y eut amx charges d'avoués 13 ,candLdats, 
dont plusi:eurs notaires, car l 'on croyait le cumul possi­
b1e. Le trtbunal envoya la liste üom!plète, mais ne pro­
posa que l'agI1ément de 9 candida'ts: Hervé Lazennec, 
Paul-Marie Guillaume Durivage, Jean-Louis-IPierre Le 
Ga;c-Lansalut, Guillaume-Françoi:s Kel'brat, J'ean-Marie 
Le RideUer, François~Marie Bi,ez, Gilles Le 'Roux, Char­
les Le Bouec, Jannic. 

Le trtbunal présenta 21 candidats huissiers (sur 35) , 
av'ec les affecta;t1ons suivantes: 9 à Morlaix, 3 à Sa,in t­
PoJ, 3 à Landivisiau, 2 à Lanmeur, 2 à Guerlesquin, 1 à 
Pl oU!esca;t, 1 à Sizun. 

L'arrêté du 27 août 1800 fixa à 13 le nOmjbre des avoués. 
Le 'chiffTe était ,ex'c'essif. Le 9 d,écemtbre 1812, l,e tribunal" 
rappellera que le nomlbre de 8 avoués ne ,fut atteint que 
provisoirem:ent; 6 avoués suffisaient, pensait-il. C'est ce 
nom1lme qui sera of,ficiellem\en,t admis ,en 1813, et que le 
tribunal défendTa de nouveau en 1818. 

P,OUf les huissiers, l'arrêté d'u 26 novemlbre 1800 fut 
également très généreux: L'arrondissement de Morlaix 
cOlIl\Porterait 27 huissiers audienders. C'était 'beaucoup 
trop. LOTS de sa délibération de 1818, le tribunal esti­
mera que 15 suffisent pour l'arrondissement, et, à Icette 
époque, ils ne seront, ,en fait, que 13. 

Les juges d,e Morlaix étaient assez bien conn,us des 
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servLces préfectoraux, d'a,près le répertoire du préfet 
Miollis (1809). Nous savons ainsi que Duclos-Legris, âgé 
de 58 ans, était pl,ésldent du 'collège électoral et avait 
un revenu cLe 6.000 francs. « On le croit attaché au gou­
vem1ement », écrit le préfet, qui ajoute: « La ,c;ainte 
qu'il a que les affaires ne soient bien construites l'·enga­
ge à les faire régler toutes après les pl1aidoyers. Cette 
habitude à laqueUe il n'a pas eu de peine à déterminer 
ses collègues, double le travail du tribunal. » Pe'ut-être 
le prléf.et veut-il diœ que les affaires étaient d'élbattues 
par le tribunal immédiatement après l'audience et qu~ 
1es jugements étaient rédigés en COmlmun, sans désem­
parer. 

Brenterch, PéreauH 'et Guégot éta,i,ent notés: « ins­
truit ·et appliqué ». Le revenu de Guègot s'élevait à 
2.000 francs. 

Duplessis-Quémél1'eur, ancien avocat, procureur imIPé­
rial, a 'le même âge que le président, mais il est moins 
fortuné (4.000 francs de revenu). Il a cinq enfants. Il est 
bien noté: « moral et attaché au gouvernemenrt; possède 
des 'connaissances profondes et r'eII1JPlit avec beaucoup 
de distinction ses fonctions, quoiqu'il ait l'élocution gênée 
à 'cause de la vivacité aveiC laquelle il parle; ,c'est un des 
homp:nles les ,plus recommandables cLu département ». 

BOZiec du Quilio est, lui aussi, mrugistrat du parquet 
à MOJ'laix. T.outefois , il ne dépend pas du procureur 
iIDjpériaI, il est subs'titut du procureur général près la 
Cour ,criminelle de Quimper, il est « magistrat de sûre­
té ». Il a cinq enfants et son revenu est de 6.000 francs 
Le préfiet le croit atta'ché, lui aussi. au gouvernement. (1) 

(1) Dans une lettre du 17 pluviôse an IX, Delleville, maire 
de Morlaix, recommande la nomination de Bozec du Quilio, 
ancien avocat au Parlement et ancien juge au tribunal de dis­
trict. 
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Le tribunal participe au plébiscite mdanné par l'arrè­
té des Consuls du 10 mai 1802 : Napoléon Bonaparte se,ra­
t-ilconsu~ à vie? 

Deux r,egistres sont ouverts au gr'eff,e, l 'un pour lèS 
OUI, l 'autre pour les NON. Le 28 mai, le p!l"ésident arrête 
les inscriptions et, le 1 co' juin, l,es registres sont r,emis 
à la directrtoe des Postes (oontre réoépissé), à i'adress~ 
du ministre de la Justice. 

La Légion d'Honneur fut instiltuée par la loi. d:u 19 
mai 1802. Les nouveaux légionnaires dev'aient prêter ser­
ment. Le président d'u tribunal r,eçut touœs instructions 
à ce sujet, du ministre de la Ju&tic€, par lettre du 29 
août 1805 : 

« Je vous trans>mets, citoyen président, le vœu dit 
Grand Conseil de l,a Légion d'Honneur, exprimé dans la 
lettre que m 'a écrite son Grand Chancelier, rel'ativem,ent 
à Za prestation du serment. Je vous invite à vous y con­
former et à donner à cet a.cte toute la solennité dont il 
est susceptible. Je sous salue. » 

REGNIER. 

Et l,e prés~dent prit l"arrêté suivant: 

« Après en avoir conféré avec le citoyen Semlelli, chef 
de la 24' demi-brigade, en garnison à Mor~aix, arrêtons: 
Le 1"r ~endéJmdaire de l'an XII (1) est le jour fixé pour 
la prestation de serment devant nous des müi.u1rÏres, qui 
se trouvent résider dans l'arrondissement, et, ayant reçu 
des armes d'honneur, sont membres de la Légion d'Hon­
neur. Cette cérémonie aura lieu entre onze heures et 
midi, sur ~a place du Peu,ple en pq'ésence de toute la gar-

(1) 24 septembre 1803. 
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nison assemblée à cet effet et des autorités administra­
tives et judiciaires. 

Fait à Morlaix, ce jour 29 fructidor, l'an XI d,e la 
République française. » 

" ** 

Le 30 mai 1804, conformément au sénatus-ocnsulte du 
18 mai, le ,tribunal décide l'ouverture au greffe d'un 
registre partagé en <lieux colonnes (l'une pour l,es votes 
affirmatifs, l"autre paur les votes négatifs) : le peuple 
v,eut l'hérédité de la dignité im:périale d'ans la àescen­
dance directe, natureHe, légitime et adoptiv,e de Napo­
léon Bonaparte, ainsi qu'il est l'ég1é par le sénatus-con­
swte. 

Le dépouillement d'es registres eut lieu au Sénat dJu 30 
juUlet au 3 août. Le résultat officiel ne sera pubUé que 
le 5 décembre: 3.572.329 OUI, 2.579 NON. 

Le 11 juin 1805, Duclos-Legris, sur instI1udion du Minis­
tre, ,arrêtait que les serments die fidélité à l'EffilPereur 
seraient reçus à l'audienoe du 15 juin, à 10 heur,es pour 
les membres du tribunal, les gre'ffiers et les homTIlles de 
loi, et à l'audience du 19, pom" les membr'es du tribunal 
de 'commeroe, les jug,es de paix ,et l'es notaires. 

ILe 16 août 1805, le tribunal répondit avec enthousias­
me à la demande du préf.et de ,célébrer une fête « des­
tinée à faire éclater l'adrn.iration des habitants du Finis­
tèr·e pour les qualités éminentes du héros qui reçut à sa 
n'aissance le nOlIll de Na..poléon et leur atta..chement pour 
sa personne ». Le tribunal décida que, le lendemain, il 
vaquerait, c'omme pour un jour de fête, en l'honneur de 
l'anniversaire de l'Empereur. 

Est d'un intérêt certain la correspondance du magis-
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trat de sûre'hé de Morlaix. Bien des questi:ons delicates 
étaient de son r,essort. 

Il se méfiait des vagabonds, alors très redoutés. La loi 
du 7 février 1801 avait d'ailleurs 'créé des Gours spécia·­
les (sans jury), jugeant l·es 'crimes ,comtmis par les va.ga­
bonds, ainsi que c·ertains assassinats. 

Le mjag.istrat de sû'reité entendait déf,endre les pro­
priét,és, sans faiblesse. Aussi a.ct.resse-t-il aux maires une 
cimulaire vigoureuse: 

« citoyen maire, il m'est parvenu que différents mal­
faiteurs parcourent votre commune et ceZZes environ­
nantes, qu'ils y commettent jour et nuit des vols et mena­
cent de mettr'e tout à contribution. Faire saisir ces mal­
faiteurs, ne point souffrir des gens sans aveu et sans 
moyens de subsistance, s'ils ne sont d'une prO'bité recon­
nue, voila citoyen maire, ce que le gouvernement attend 
de votre zèle et du mien. Il veut que nous jouissions pai­
sibZem.ent de nos propriétés et qu'elles soient aussi invio­
lables que nO's personnes. Réunissons-nous donc pour le 
bien général et particulier de nO's aœminis,trations. Por­
tOns nO'tre surveilla,nce sur tous et chacun d'eux. Il est 
temps de p1(rger le sol de la République de ceux qui ne 
cherchent qu'à troubler la société et à l'a piner. Ne crai­
gnez point de me donner tous les renseignements que 
vous poun-ez vous procU1-er. Comptez sur ma discrétion 
et sur Za fermeté de mon ministère. Ne craignez pas non 
plus de requérir la gendarmerie, qui sera le plus sou­
vent à votre portée. Si eZZe se refusait à votre réquisi­
tion, instruisez-moi: nous avons ici un commandant 
qui ne veut que le bien et qui est remrpli de zèle. J'ai 
l'honneur de vous saluer. » 

Le système télégraphique Chappe fut adopté ,par la 
Conv·ention le 26 juillet 1793. La ligne paris-iBr·est, cons­
truite pour le compte du Ministère de la Marine, fut 
terminée en 1798 (et fonctionnera jusqu'à 1852). C'·est à 
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Le Bozec de Quilio que, de Br,est, s'adreooe Chappe pour 
défendre l'un de ses subordonnés: 

« Citoyen, si m.on inspecteur eût exécuté les ordres 
que je lui avais donnés, je n'aurais point à m'excuser 
auprès de vous du retard que j'apporie aux remerciments 
qt~e je dois à votre empressement à m'instruire de l'ar­
restation d'un des agents du poste télégra.phique de Lan­
néanou. Mais, soit oubli ou malentendu de la part de cet 
inspecteur, il vient au retour de sa tournée me préve­
nir qu'i l ne vous a pas vu et qu'il ne s'est procuré aucun 
renseignem<!mt sur l'affa:ire du citoyen F ... , dont l'arres­
tation d'après une lettre que m'a écrite ce de,miel" paraî­
trait provenir d'une ressemblance de nom. Si cela était, 
je vous prierais de vouloir bien lui faire ren,dre la liber­
té, le plus prorn.ptement possible, vu qu'une trop longue 
absence de cet employé pourrait occasionner qu,elques en­
traves à l'enVOi des dépêches télégraphiques. 

« J'ai l 'honneur de VOus saluer. » 

CHAPPE. 

NatureUement, le ma:gistrat de sûreté dQit s'oppos>er à 
un r'elcl1utemlent ilHcite, e,t il reçoit, à ,ce sujet, une lettre 
du 'comlmissaire du gouvernement près l,e tribunal oerimi­
nel, datée du 18 germinal an X)I (9 avril 1803). 

« Citoyen, le Grand Juge me prévient, par sa circu­
laire du 6 de ce mois, qu'il est informé que des indivi­
dus parcourent divers départements pour y séduire des 
citoyens et les engager au service de quelque puissance 
étrangère. Ces sortes d'enrôlement nuisent essentielle­
ment à la RépUblique. Il me charge de faire Œrrêter et 
poursuivre, devŒnt les tribunaux comrpétents, tous les indi­
vidus qui se rendent coupables de m.anœuvres de cette 
sorte dans l'étendue de votre département, soit en pro­
voquant l'enrôlement pour l'étranger, soit même en rece­
vant un acte d'engagement qui serait volontaire. Je vous 
engage, en conséquence, à veiller particulièrement à dé-

12 
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couvrir et poursuiv1'e les délits de cette nature qui pour­
raient se commettre dans votre arrondissement. » 

DELECiLUSE. 

A la mort de Louis X!VI, l 'ambassadeur de France à 
Londres reçut ses passeports. Et la Convention déclarait 
la guerr'e à la Grande-Bretagne le l e, février 1793. HOiChe 
eut l 'idée d'un débarquement en Irlande. C'est a Brest 
qu'il prépara l',expédition. Sépar.é de sOn escadre par la 
teInlPête, il arrivera seul sur les côtes d'Irlande et dJevra 
reV'enir sur 1e ' continent. A l'occasion de ,cette e~pédi­
tian, des bagnards avaient été libérés. Le commissair,e du 
gouViernemen:t près le tribUnal ,criminel écrit, le 11 avril 
1803, à son substitut de Morlaix: ' 

« L'entreprise n 'ayant point réussi, les condammés ex­
traits qui ne jurent pas jaits prisonniers revinren't avec 
les corp's militaires dans lesqt~els ils ,avaient été · incor­
porés. Plusieu1's de ces individus jurent arrêtés posté­
rieuremlent et donnèrent lieu à la question de savoir si 

leur extraction avait anéanti le jugement rendu contre 
eux, ou s' ils devaient être rétablis cLans les bagnes. Di­
verses décisions jurent rendues da.ns des espèces parti­
culières, mais la même question n'ayant cessé de se re­
produire, le gouvernement a senti ~a néoessité de statuer 
à cet égard d'une manière générale, et le Grand Juge 
me charge de lui adresser incessanwnent l 'état des jor­
çats extra.its des bagnes pour l'expédition d' Irlande et 
qui sont c~ctuellement détenus dans les prisons du dépar­
tement. Je vous prie, en conséquence, de m'envoyer un 
état de ceux qui peuvent se trouver actuellement déte­
nus clans les pr isons de votre arrondissement. » 

DELECLUSE. 

Le magistrat de sÎlreté reçoit une circulaire sur une 
question très particuUèr,e de l 'application du Concordat 
(1· ' j'uiIJet 1804) : 

« Monsieur, vous serait-il parvenu quelque plainte con-
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tre les pq'êtres qui exercent le ministère du culte dans les 
communes de votre arrondissement? On avait fait circu­
ler que les prêtres rentrés cherchaient à persuader qu'ils 
n'ont prêté aucun serment, qu'ils refusaient les sacre­
m ents aux acquéreurs de biens nationaux et à ceux qui 
ont remrpli des fonctions publiques pendant le cours de la 
Révolution, qu'ils renouvelleraient ~es baptêmles adminis­
trés par des prêtres dits constitutionnels. Ces faits ont­
ils quelque réalité? Je vous prie, si vous en avez eu con­
naissanc.e, de m'en fa.ire part. Il importe de savoir qU!.eUe 
foi on doit ajouter aux bruits que l'on a répandus, et 
pour cella il faut que ce que vous on'en écrirez repose sur 
des faits dont vous aurez la certitude ,et non sur des pro­
pos vagues et sans consistance. Répondez-moi par le pro­
cnain cour rier. J'ai l'honneur de vous saluer. » 

DELEOLUSE. 

Si une bagarre éclate entr,e marins espagnols, c'est au 
Grand Jug·e, minhstr·e de lia Justice, directement, que Le 
Bozec demande conseil (13 juin 1804). Et il obti,ent une 
m~ponse (31 juillet): 

« J'ai reçu, monsieur, la lettre que vous m'avez écrite 
pour Une consultation sur la manière de procéder .i 
l'égard du nommé Michel de Oasanneba, matelot d'un 
brick espagnol (Notre-Dame des Carmes), prévenu de 
t entative d'assassinat sur la personne de Dominique 
Panometa, son comrpatriote. Ce crime ayant été comnnis 
à terre, on doit d'autant mains balancer à tmduire Ca­
sanneba devant les tribunaux français que son capitaine 
a lui-n1<ême provoqué cette mesure. La compétence des 
cours martiales maritimes ne s'étend que SUl' Les marins 
de l'Etat. C'est au tribunal criminel à pronorncer sur cette 
affai re. Recevez l 'assurance de mes sentiments attec­
tueux. » 

REGNIER. 

Lorsque Deléduse, procureur général impérial à Quim-
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per, ,est élu député du Finistère, son suc'cesseur se pré­
senta au substitut de Morlaix, ,en terme.s on ne pEut plus 
atma;bles (1"' mars 1806): 

« Monsieur, sa Majesté l'Empereur e1t Roi vient de me 
nQ1TUmer à la place de procureur général i1l71Périal près la 
cour de justice criminelle du Finistère, pendant la dwrée 
des fonctions législatives de Monsieur Delécluse. Ce 
témoignage de confiance m'est d'autant pLus précieux 
qu'il me fournit l'occasion d'avoir des relations directes 
et fréquent,es ,avec d'anciens coll~gues, aussi recQl/nman­
dables par leurs connaissances que par leur dévouement 
à La chOse publique. Je vous prie, monsieur, de C01"TeS­
pondre avec moi, commJ,e vous l',avez fait avec le magis­
trat que je remplace, sur tous les objets qui intéressent 
la sûreté de l'Etat et celle des citoyens et de me four­
nir les renseignements dont je pourrais avoir besoin. Si, 
dans quelque circonstance, vous avez des doutes à éclair­
cir, vous pourrez me les soumettre, et je m'errupresse­
rai de vous aider de mes conseils. Je me flatte que, par 
réciprocité, vous voudrez bien me seconder de vos effor'ts, 
POur qUe la justice, ce prem,ier besoin des h01nm,es, 
n'éprouve dans sa distribution, ni attente ni retard. 

« J'ai l 'honneur de vous saluer. ~ 

LE BRETON. 

Sous l'Empire, le tribunal de Morlaix ne semble pa,; 
avoir jugé d'affaires particulièrement importantes. Le 
11 octobre 1810, l'organiste de l'église Saint-Martin (de 
Morlaix) fut 'condamné à 20 mois d'e'rruprisonnement pour 
vol de tuyaux d'ol1gue. Le 13 dJécemlbre, 'un individu qui 
pratiquait, sans droit, la médecine et contrevenait ainsi 
à la loi du 19 ventôse an X1J, ,était condamné à 200 fr. 
d'amende au profit de l'hosp~ce de Saint-Pol. Le 14 mars 
1811, le tribunal statuait en matière fiscale; le capitaine 
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en second du corsaire « Le Spéculateur » (de l'armement 
J.-B. Dubois), domicilié à Saint-Servan, était pl'év-enu du 
délit d'ilmportation d'e marohandises anglaises: pièces 
d'étoffe, ,cotonnades, 4 fers à repasser, 4 lorgnettes, 38 
paires de boucles d'oreille; l'offkier était renvoyé devant 
Ie tribunal par ordonnance du diremeur ,du jury qui, en 
même temps, avait accordé la liberté provisoire; d'après 
le capitaine, la procédure était nulle, parce que: 10 le 
procès-vel'baIde saisie ne contenait pas de ,citation 8 
comlparaître devan,t le juge ,de paix; 20 dans l'affirma­
tion du procès-v,erbal, il n'était pas e~primé que lecture 
avait été faite aux amrmants. Pourtant l,e tribunal 
estima que l'infraction était certaine, que la confisca­
tion était valaibIe; mais il ordonna la ~inle'Vée de la 

' saiste du 'corsaIre. Le 25 avril 1811, un habitant de iPlou­
vorn étaIt condamné à une année d'.emlP~isoninement 

pour r,ecel d'un conscri,t réfra'ctaire. Le 23 mars 1815, u, 
so1dat œtrait'é, âgé de 28 ans (sic) était pOUTsuivi pour 

vol d'un cheval. Le Coz, notair,e à Botsorhel, avait atta­
ohé sa monture à la porte de l'Auberge N·euve, à Guer­
lesquin, et l'ancien militaire fut tenté . Benour, avoué, 
plaida ~'ivl'esse de son client. Le tri1nmal demeura scep­
tique; « ,considémnt que, d'après l'ensemble de l'instruc­
tion, on doit prendr,e pOUT ,constant que Morvan n'était 
pas dan1s un tel état d'ivresse qu'il ne pût pas savoir ce 
qu'il faisaLt et que les objets qu'il s'ruppropriait ne lui 
appartenai,ent ,point », il ,condamna }.e voleur à une 
année d"emprisonnement. Duplessis quéméneur oc'C'upait 
le siège du ministère pubUc, en qualité de procureur 
imIPérial. C'était en eff,et la période des Cent Jours, .. 

,La .camlPagne de France, ,comm'encée le 27 janvi,e:-
1814, se termina, le 30 mans, par la capi1JUilation de 
Par,i's. Le 1"' avril, sur la convocation de Tal1eyrand, vice-
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grand électeur de l'Emlpire, le Sénat se l"éunit et nomme 
Un gouvernement provisoire, composé de Talleyrand, du 
duc de Dalberg, de Ja:ucourt, du g·énéral Beurnonville et 
de l'a:bbé de MOllibesqui'ou. Le 2 avril, le S'énat prononee 
La déchéance de l'Empereur e,t, peu après, il procilame 
que la nation appel1e au trônle Je .che·f de la maison de 
Baur/bon. Le 13 avril, le tribunal d,e Morlaix rédige 
un.e adresse au gouvernement provisoire: 

« Les 7nlemhres du tribunal, spontanément assemblés 
en la chambre du conseil, désirant manifester leurs vœux 
sur les événements heureux annoncés par le courrier de 
ce jour, arrêtent que l'adresse suivante sera envoyée aux 
membres composant le gouvernement provisoire: 

« A Nos Seigneurs les mem·bres composant le Gouver­
« nement provisoire, le tribunal, pénétré des sentiments 
« qui, dans tous les tem(PS, ont distingué la magistrature 
« française, voit, avec l'émotion la plus vive, les disposi­
« tians que vous avez prises pour. le salut de l'Etat. En 
« rapporrtant sur le trône de France les enfants de Hen-
4: ri IV, vous avez fait tressaillir le cœz~r de tous les 
« Français; cet appel devient pour eux la garantie d'une 
« longue prospérité. Les Bourbons, ces princes généreux, 
« ont, Comme leur agent, trop longtemrps vécu dans le 
« 7nlalheur; ils vont, ainsi que lui, porter sur le trône 
« les vertus qui ont fait du grand Henri le modèle des 
« rois et l' idole des peuples. 

« Pour nous, fiers de cette indépendance que nous 
« avons prodamée, de cette indépendance qui fait la 
« sûreté des citoyens, nous ne pourrons et ne voudrons 
« en user que pour le maintien de l'ordre, de la loi et 
« du pouvoir souverain. » 

LE DENMAT-KERVERN, LORIOT-DU!PATY, BREN­
TERGH, GUEGOT, LEBOZEC. 



- 111-

MaI.grré ,cette délibération nettement royaliste, la situa·­
tian sera incertaine pendant plus de quatre ans. L'ina­
movtbilLté de la ma.gistr,ature, prOclamée par la ,charte du 
4 juin 1814, ne ,concernait que les j'ugles nommés par le 
Roi. L'institution ne sera donnée aux magistrruts de Mor­
laix que Le 9 septembre 1818. Tous seront maintenus, 
mais non sans peine. Le conseiUe'r Journée, spécialement 
déLégué, reçut les serments e't installa le tri,bunaJ. l'e 5 oc­
tobre 1818. 

Dès le 8 novembre 1815, Le Moal, avocat à Morlaix, 
écriViaLt à Bal1bé-iMal'bots, garde des sceaux, pour défen­
crr.e, en termes très simples, I.e prés~dent Guégot et le 
procureur dJu roi Durplessis-Q'Uéméneur, que l'on cher­
chait à faire destituer: Cependan.t, les rapports adminis­
tratifs de l'époque ,concernent surtout Guégot et l,e juge 
Loriot-Du,paty. Le préfet du Finistère (1) n'avait pour 
eux aurcun·e estime. Dès le 18 août 1815, il avait fourni 
des notes péjoratives sur Guégot, Loriot-Dupaty et l,e 
sulbstitut Le Bozec. Le 6 avrLl 1816, iléc'rivai,t au Garde 
des Sceaux: 

« Monseigneur, je crois devoir rappeler à Votre Ex­
cellence combien il est urgent que les tribunaux de pre­
mJlêre instance de Brest, M,orlaix et Châteaulin soient 
régénérés. C'est véritablement un sujetd'attliction pour 
les amis du Gouvernement d'y voir encore siéger des 
hommes qui continuent de manifester les plus mauvais 
principes ... Monsieur Quéméneur est sans doute un par­
fait honnête horrwne, mais il est en même temps d'une 
faiblesse extrême, et il est constant que, dans l'intérêt 
du service, il n'a point assez de caractère pour remqJlir 
comme il convient la place qu'il occupe. Mais, d'un autre 

(1) Huchet de Cintré, préfet du Finistère du 28 juillet 1815 
au l or mars 1819. 
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côté, Monsieur Quéméneur est sans fortune, il a beaucoup 
d'enfants et il inspire de l'intérêt à tout le monde. Je 
proposerais donc à Votre Excellence de le nommer jwge 
ou vice-president du mtême tribunal.,. » 

Et le 6 avril 1817, le préfet, 'dams UIIl nouveau rapport 
de r,ense~gnements également envoyé au Garde des 
Sceaux, n 'est guère moins sévère: 

« Au nombre de ceux que j'ai précédemment indiqués 
à Votre Excellence comme indignes de la confiance du 
Roi, je lui signalerai de nouveau les individus ci-après .' 

10 Le sieur Guégot, président du tribunal de MOl' laix, 
exalté révolutionnaire, nommé député à la Chambre de 
Bonaparte, en mai 1815; il est impossible d'avoir des opi­
nions plus prononcées contre le gouvernement légitime et 
d'y persister avec plus d'opiniatreté; le bruit qui a cou­
ru à M.orlaix qu'il était conservé a jeté une sorte de cons­
ternatiOn pal'mi toutes les personnes bien pensantes; 

20 Le sieur Loriot, juge au même tribunal, est absolu­
ment dans le 1I1<ême sens que le sieur Guégot, et ils font, 
pour ainSi dire, bande à 'Part du reste du tribunal . » 

Le 10 avril 1817, le préfet signale Guégot au miJnistre 
de la PoUce: 

« Il serait bien à désirer, pour la tranquillité de Mor­
laix, et pour y améliorer l'esprit public que le sieur Gué­
got, qui ne laisse échapper aucune ,occasion de se mon­
trer l'ennemi du gouvernement royal, sans toutefois pous­
ser les choses assez loin pour se compromettre, et dont 
j'ai demandé depuis longtemps le remrplacement à son 
Excellence le ministre de la Justice, fut enfin remp~acé 
par un homme dévoué au Roi ou, si son Excellence ne 
juge pas que oe remplacement doive avoir lieu, il serait 
nécessaire que le sieur Guégot reçut de ses supérieurs une 
impulsion qui le fît enfin changer de direction et le por­
tât à seconder les efforts des autres fonctionnaires pO'llr 
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le rapprochement des esprits. Mais je crois qu'il sera 
ditticile de l'amener à de pareilles fins ... » 

(Le préfet, dans la suite de son rapport, dit qu'il pense 
que c'est à la protection de quelqu;e personne de crédit 
que Guégot a échappé à la révocation.) 

Le Garde des Sceaux, le 17 juin 1817, invite les ,chefs 
d·e 'COUT à lui donner leur avis: 

« Je reçois de nouvelles plaintes sur le sieur Gué­
got, président du tribunal de première instance de Mor­
raix. On m'assure qu'il persiste avec opiniâtreté dans ses 
anciennes erreurs et qu'il est le principal obstacle au 
rapprochement que les autorités locales voudraient ef­
fectuer entre les pTincipaux habitants de cette ville divi­
sée par des opinions politiques. 

Je vous pTie de vérifier ces Tenseignements avec le 
plus grand soin et de me faire connaître · votTe opinion 
définitive sur le compte du sieur Guégot. Je lui ai ré­
cemment écrit pOUT l'exhoTteT à revenir à des pTinci­
pes de sagesse · et de modération. Si vous pensez qu'E 
soit convenable d'employer à son égard une meSUTe dé­
ctswe, vous voudrez bien m'en faire la pTOposition ... » 

Le rrupport du premier prèstdent Dupont des Loges, 
du 16 juillet 1817, est dur (1): 

« Le sieur Guégot a toujours passé pour professer pen­
dant toute ~a Révolution, méme sous le Tégime impérial, 
des principes dénvocratiques et républicains. L'on croit 
qu'il n'a pas plus aimé l'usurpateur qu'il n'est attaché 
au gouvernement légitime. Il fut noml'l1'Ué et a Siégé à 

.(1) Pierre Dupont des Loges, né à ToUSsaint le 26 juin 1764, 
cOIl&eiller au Parlement de Bretagne, conseiller de préfecture 
(1805), député d'Ille-et-Vilaine le 22 août 1,815, pr·emil'r prési­
dent, jusqu'en 1830; décédé -à ·Rennes le 24 juin 1833. 
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la chambre dite des Représentants pendant les funestes 
Cent Jours de 1815. Il est assez souple, assez réservé., 
communique avec peu de personnes, ne voit que celles qui 
sont connues pour ennem.ies du gouverne'ment des Bour­
bons et sur lesquelles il a de l'influence. On ne le croit 
pas suscetptible, d'après ses opinions républicaines invé­
térées, de jam·ais devenir partisan de la Monarchie. On 
lui accorde néanmoins les connaissances analogne'S à ses 
fonctions; il jouit d'assez peu de considération. 

« Je pense, d'après les renseignements que je crois 
fondés sur la plus exacte et stricte imipartialité, qu'i l 
serait peut-ê-tre danger'eux de laisser le sieur Guégot à 
la tête du tribunal d'arrondissement, très important et 
très peuplé. J'ai donc l'honneur de proposer iL Votre 
Grandeur, quoiqu'à regret, car il en coûte toujours de 
priver quelqu'un de l'état qu'il exerce, de donner un suc­
cesseur au sieur Guégot; je lui présente, en conséquence, 
dans le tableau ci-joint, un candidat que j'estime digne, 
sous tous les rapports, de son choix. » 

(Il s'agit de Penguern, président iL Châteaulin.) 

iParlant du juge Loriot-Dupaty, le premier préSident 
ajoute: 

« Quant au sieur Loriot, que je ne connais pas per­
sonnellement plus que le sieur Guégo·t, il passe pOl~r avoir 
eu des opinions très versatiles et très flexibles suivant les 
circonstances et les diverses époques de la Révolution, et 
avoir agi en conséquence. RépUblicain, dévoué à Bona­
parte, Ou royaliste, il n'a jamais m,arqué dans aucun 
temPs. Il paraît, au surplus, avoir les connaissances et 
les · qualiüs requises pour les fonctions qu'il exerce. Dans 
l'état, je ne crois pas devoir proposer à Votre Grandeur 
de re.rrQplacer le sieur Loriot, au moins pour le moment, 
d'autant que les sujets bons et capa;bles de peupler et 
composer les tribunaux deviennent de plus en plus rares, » 
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p.ourtant, le procur.eur général Bourdeau (1) apporte 
la note fina}e, d'apaisement, dans son rapport indulgent 
d'août 1818, concernant Ie président Guégot: 

« Très instruit, estimé et considéré. Il a de l'intégrité 
et de la dignité. Il passe pour avoir dBS opinions républi­
oaines. Il fut député à la Chambre pendant les Cent 
Jours. Il a été violemment attaqué par diverses dénon­
ciClJtions. Parmi les déLateùrs du sieur Guégot, il y en 
avait qui ambitionnaient sa place. DBpuis qu'ils ont vu 
l' inanité de leurs efforts, les délations ont cessé. C'est 
un magistrat à conserver, qui se conduira bien et se rat­
tachera au gouvernement, qu'il a bien servi depuis trois 
trois ans. Il est parent de Madame la Maréchale Moreau. ~ 

Georg·es-Simon Guégot, ou Guégot de Traoulen, fut 
main,tenu dans ses fonctions . Il .était né à Morlaix le 27 
octobre 1763. Il préSidait le ·tribunal depuis 1810. Il avait 
été élu dlépure de Morlaix Ie 15 mai 1815 ... par 35 voix 
sur 41 votants. Il mourra à Morlaix le 30 décembre 1836, 
à l'âg·e de 73 ans, toujours en fonctions. 

Le 30 mai 1823, le tribunal tint sa première audi·ence 
dans un nouv·eau local, un irnrrneubIe (loué), sis 33, 
G.rand'Rue. Le procureur Duplessis-Quéméneur ne tra­
vaillera que quelques mois dans ce nouveau PalaIs de 

(l) Pierre Bourdeau, avocat, homme politique et magistrat, 
né à. Rochechouart le 18 mars 1770; l'un des grands avocats de 
Limoges sous le Premier Empire; élu député de la Haute-Vienne 
le 22 aoi1t ' 1816, député jusqu'len 1831 et de 1834 à 1837, pro­
cureur général à Rennes le 3 janvier 1816; en 1824, ayaIllt voté 
contre le ministère Villèle, il fut destitué; directeur général 
de t'Enregistrement en 1828, sous le ministère Martignac; sous­
secrétaire d'Etat .à la Justice du 14 mars au 8 aoo.t 18·29 , pre­
mier président à. Limoges, élevé à la pairie le 30 octobre 1837; 
mort à. Limoges le 11 juillet 1845. 
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Justice. Le 20 novembre 1823, il était mis à la retraite 
effectiV'ement (ordonnance du 24 septembre 1823). 

Dwplessis-Quéméneur était né I.e 1" novembre 1757. 
Il a donc 66 ans et H est moins âgé que blen d'autres 
magistrats (en 1828, Henrion de Pansey, à 86 ans, sera 
n0mlm·é premier président de la Cour de Cassation). C'est 
pourtant à l'â;ge que faisait allusion le procureur général 
Bourdeau, dans la lettre qu'il adressait le 30 juin 1823 
au procureur de Morlaix, dont il vantait d'ailleurs les 
bons ·et loyaux servkes. La ,carrière de Dupless1s-Quémé­
rueur av,ait été longue ,et délicate. Il fait ses délbutlS üomrrne 
sUibsti'tut de son père, procureur du roi près la Cour 
royale de Morlaix, du 16 décembre 1782 au 13 février 
1783. Il oocupe ensuite la 'char,g,e .de « conlS,eiltIer du roi, 
lieutenant parti,cuUer, assesseur civil et ,criminel au sièg~ 
royal de l 'amiramté de Morlaix » du 14 février 1783 au 
17 février 1789. puis ,celle de « conseiller d'u roi, substitut 
du procureur général de S.M. ,en la sénélchaussée et Siège 
royal de Morlaix » du 18 fév.r:ier 1789 au 12 décemlbre 
1790. Entrant dans la nouvelle organisation, il ·est 'com­
Illiissaire du roi pTès I.e t ribunal de distr1ct de Morlaix du 
13 décembre 1790 au 26 aoùt 1792 (c'est-à-dire, pratique­
ment, jusqu'à la chute de la royauté). Il r·eprend du ser­
vice en acceptant Les fonctions de Icommissa1re national 
près !oe mlêmle tribunal (11 mars-5 octobre 1795). Il faH 
sa r,entrée dans la magistrature en devenant commissai­
re du gouvernement près le tribunal civil de Morlaix, le 
4 j'uin 1800. 

'[)upless.is-Quéméneur fut très mécontent de sa mJse 
à la retraite. S'ur le plan matériel, son traitement annuel 
de 1.875 fr. (non déduit I.e prélèvement de 2 %) se trans­
fOI'lllait en une retraite de 1.0,78 fr. , pour 33 ans, 6 nlJois 
et 24 jours ·de servi,ces. La Chancellerie refusa d,e tenir 
ooInipte des ,prerrnières fonctions (faute die justification 
suffisante) et surtout de tenir compte ,du temps où Du­
pJessis-Quéméneur avait été 'écarté de la magistrature 
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(1792-1795 et 1795-1800). L'intéressé protesta et fit inter­
venir La Fruglaye et Le Dissez de Pennanrun, députés 
du Finistèœ, ainsi que Le Graet-KeTouvriou, d'éputé ,d'Ille­
et-Vilaine. Ces trois parlementaires, dans _ 'une lettre 
comnJIune, exposent qu'après le 10 août 1792, Duplessis­
Quéméneur a refusé les fonctions de cammissair,e du 
pouvoir exécuti'f, qu'H fut arrêté et ne SOl'Urt de prison 
qu'à la chu,te du gouv·ernement révolutionnaire, qu'ayant 
repris s'es fonctiOills il fut destitmé le 18 fTUctidor en rai­
son d,e son attachement à la royauté. Les trois parlemen­
taires demlandent qu'on tienne corm.!pte de la fidélité au 
roi, dont à fait preuve Duplesslls-Quémléneur,et qu'on 
ajoute 7 ans pour le ,calcul de la retraite. 

N'ayant pas réussi dans ses démar.cnes, il recommen­
oe a!IJrès la chute de Oharles X. Et le !procureur du roi, 
fra1chement nommé, adresse un rapport très favorabl'e, 
le 20 octobre 1830: 

« Ses services ont été longs, utiles, consciencieux. Ma­
gistrat avant 1789, il suivit, malgré ses relations de fa­
mille, la marche de la Révolution, fut persécuté dans les 
mauvais jours et cependant n'a.bandonna jamais la cause 
qu'il avait embrassée. Sa retraite lui a été imposée à une 
époque où il pouvait encore continuer ses foncüons; on 
doit la considérer comme un acte plus odieux que ne 
l'eû t été une franche destitution, elle lui fut donnée au 
moment où les émoluments de sa place aLLaient être 
augrnentés. C'était une persécution méprisable et basse­
ment calculée. !vI. Duplessis Jouit de la réputation la 
mieux méritée de délicatesse et de loyauté, sa fortune 
est excessivement modeste et il manque d'aisance à rai­
sOn de sa position sociale, » 

Président honoraire, Duplessis-Qwéméneur participait 
aux asS'emlblées :générales du trihunal. Pi·ene-Anitle-Tous­
saint Duplessis-Quémiéneur 's'éteignit en sa demeure de 
la rue Saint-J\IIlelaine, à Morlaix, le 11 février 1841, à 
l'ruge de 83 ans. 

1 
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Il eut pour suc·cesseur son substitut, Charles de Ker­
grist, ?-gé de 29 ans, décoré de l'Ordre du Lys (1814). 
Kergrist sera en fonctions jusque vers le début de s,eip­
telffilbre 1830. Il ne prêtera pas serment à Louis-Philippe. 
Son frère Joseph de Kergrist sera j'uge à Morlaix en 1831, 
puis président à Guingam:p en 1842 et ,conseiller à Ren­
nes en 1851. Charles de Ker.grist,châtelain de Ker-iPd­
g·etnt à Saint-Jean-du-Doigt et de Ker-Omnès à Caran­
tec, test mort le 3 août 1857. Joseph de Keif,grist, ,conseil­
ler honoraire (1867) mourra dans son château du Rohou, 
à Carantec, l'e 4 mai 1868. 

.*. 

Oomme son pl'ocureur, le substi<tut Villart refusa le \ger­
ment et dénüssionna. Le juge Camenen dut aSS'Ui"er l'iu­
terim du parque:t. 

En 1823, le barreau compl'enait sept avocaJts: Barazer 
de Lannurien, Durivag,e-Guilaum,e, Guégot, Barazer de 
Lannurien (fils), Rivoa.Uan, Bidamlent ·et Le Toul'm:en. 
Comme il y avait moins de 20 avocats, c'était au tribunal 
de dési.gner le bâtonnier (ordonnance royale du 2 no­
vembre 1822) . Barazer de Lannourien fut nommé le 23 no­
vembre 1823. Son fils lui sucoédera comlm!e bâtonnier 'en 
1824. 

Lors de la rentrée judiciair,e, le 3 novembre 1829, on 
voit paraître au tableau: Ja.cques-Paul-Jean-Armand Go­
defroy, 31 ans (né à Saint-Pol-de-!.Jéon le 1"" janvier 
1798), aIlllCien garde ducor,ps du roi Louis XVIII (8 cLé­
œmlbre 1815-4 janvier 1820) . Les événements de 1830 
décideront d'e sa ,carrière dréfinitiv,e. RivoaJ.lan, maire de 
Morlaix, avocat, nommé conseiller à la Cour royale de 
Rennes le 8 octobr,e 1830, en remplac·ement .de Corbière, 
démissionnaire par refus de prestation de serm,ent, ne 
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fut pas installé (1). Mais Godefroy, nommé procUl'eur du 
Roi à Morlaix l-e 7 sept-em1bre 1830, prit poss-essioill de 
ses fonctions le 15 septembre. Son serment fut reçu le 
m1ênœ JOU-l', par Delécluse, -conseiller à Rennes, déJégué 
pour recevoir l-es serm\ents des magistra-ts du Finistère. 
GOdefroy sera noté comme exceUent administrateur, 
doué d'une fermeté remarquable. D'autre part, il parlait 
I,e breton, -ce qui, à -cette époque, était im1)ortant. Il 
jouissait d'un rev-enu de 6.000 à 7.000 fr. Il sera, au 
cours de ses fonctions, conseiller mun.i-cipal -et conseiller 
général. Il sera aussi président du cOIllSeil de direction 
de la Caisse d'Epargne de Morlaix, dès la création de cet 
étrublissem€lIlt (1837). Le 15 janvier 1847, il suocède à Le 
Denmat-Kervem COma1'lie président du tribunal -et il eoSt 
installé le 9 févtier. Le 16 mars 1849, un rapport le qua­
lifie de « sagEIDlient l1èpubHcain ». En 1853, il bénéfi-cie, 
camme ses -collègues, des apPl'éciatioIllS flatteuses du pro­
cu['eUll' général ,du Bodan (2) : « Les magistrats de Mor­
laIx sont la.borieux, instruits, -considérés. » 

Le 29 juillet 1860, le procureur général se 1)réoccup~ 
de faire décor-el' Godefroy 0promotion d'u 15 août): 

« M. Godefroy jouit à Morlaix et d;ans tout le dépal'-

(1) A la Révolution de 1830, Rivoallan fut chargé de l'in­
terim de la sous-préfecture; il reçut une indemnité de 300 fI'., 
qu'il consacra à l'habillement et à l'équipement de quelques 
gardes nationaux. -

(2) François-Marie Guillo du Bodan, né à Vannes le 7 jan­
vier 1794, fils de Barthélémy du BOdan, député du Morbihan 
sous l'Empire; il participa à la défense de _Paris le 30 mars 
1814; substitut à Vannes en 1817; procureur du Roi à Quimper 
en 1824; avocat général à Rennes en 1829; procureur général 
à Alger en 184i3 et à Rennes en 1845; âëputé du Morbihan le 
23 avril 1848, il si,égea à droite; il vota pour le bannissement 
de la famille d'OTléans, pour l'expédition de Rome, contre 
l'impôt progressif; il ne s'est pas présenté aux élections légis­
latives suivantes; conseiller général du Morbihan en 1852; 
conseiller à la Cour de Oassation en 1859; il a pris sa retraite 
en 1869; mort à Vannes le 12 mai 1872. 
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tement du Finistère d'une considération méritée. Parmi 
les chefs de tribunaux d'arro71ldissement, aucun ne parait 
avoir des titres plus sérieux que lui ·à la décoration. ses 
collègues verraient dans la distinction qui est sollicitée 
pour lui La juste récompense de bons et anciens services 
et un précieux encouragement pour le corps entier auquel 
il appartient. }) 

Le pr€lIIlier président de son côté ilnsiste: 

« La décoration ne peut pas être mieux placée. Mor­
laix est une ville impoq·tante du ressort. Le président est 
un homrme du pays. On y est étonné que près de 30 ans 
de bons services ne lui aient pas encore valu la décora­
tion; on attribue ce qu'on regarde C0777m'/"e une omission 
à sa modestie et à son éloignement. Il ne demande rien . 
M'CLis je ser'ais pour ma part fort heureux de contribuer 
à rrv,ontrer que les chefs de la Cour et le Gouvernement 
de l'Empereur savent distinguer partout ce qui mérite 
de l'être. » 

Finalem<en t, satisfa'c'tion sera doooée: Godefroy sera 
chevalier de la Légion d'Honneur. Il mourra le 16 jan­
vier 1865, 'et sur sa tombe à Saint-Pol-de-Léon le procu­
cureur impérial pronvncera l'éloge funèbre du disparu. 

" •• 

Sous la Monar'chie de juillet, le tdbunal ,de Morlaix suit, 
avec émotion de tristesse ou de joie, l,es ,événements tou­
chant la famille royal'e et etrlvoie à 'chaque occasion, le 
témoignag'e de ses sentiments. Son premier message con­
cerne l'attentat de Fieschi, du 28 juiHet 1835: 

« Sir e, le tribunal de prem'ière instance de Morlaix 
vient exprimer à Votre Majesté toute la douleur, toute 
l'indignation dont il s'est senti ém.u en apprenant le nou­
vel et horrible attentat dirigé contre elle. Déjà, au com­
mencement de ce siècle, un crime pareil avait consterné 
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la France, l1w,is alors comme aujourd'hui, Dieu détour­
na le coup: puissions-nous enfin, aujourd'hui comme 
alors, voir expirer l'hydre anarchique sous les efforts de 
sa propre fUTeuT. 

Sire, votre haute sagesse 7'éduit les factions au déses­
poir. Que la fermeté, l'énergie de votre Gouvernement, le 
pouvoir législatif, l'action incessante des magistrats, les 
saisissent et les accablent. 

Pour nous, -Sire, dans la sphère étroite où nous som­
m~s placés, nous y consacrerons toutes nos forces. Et 
nous supplions Votre Majesté de vouloir bien accueillir 
te ' nouvel hommage de tout notre dévouet/nent. 

« Nous somm,es avec le p'lus pTofond respect de Votre 
Majesté, Sire, les très humbles et très obéissants seTvi­
teurs. » 

LE DEllil\1lAT-KERVERN, GUEGOT, P]CQUET, 00-
DEFRJOY, LEBOZEC, GOUIN, BRIANT. 

Le procès de Fi€schi ,et die ses complices s'ouvri,t le 
30 janvier 1836 devant la Gour d:es Pairs et les débats 
se prolongèr·ent jusqu'au 15 février. Le prince de Talley­
rand, à peine rétabli d'une longue m:aladi·e, fut porté sut" 
un brancard jusqu'à son fauteuil. Le procureur général 
Martin du Nord et l'avocat général Franck-Cané por­
taient la robe rouge. Fieschi était défendu par Parquin, 
Chaix d'Est-A:nge et Patomi. 

L'attentat d'Alibaud est. du 25 juin 1836 (1); et le 28 
juin, le tri.bunal écrivait au Roi: 

(1) Victor Hugo, qui visitait le Mbnt Saint~Michel, faillit 
être tme victime indirecte de cet attentat. Il s'était approché 
imprudemment du poste télégraphique Chappe lorsque se dé­
clencha le mécall:Ï&me de transIIÙssion de la dépêche du mi­
nistre de l'Intérieur aux préfets. Victor Hugo fut atteint et 
renversé. 

13 



- 122-

« Sire, une année entière ne s'est pas encore écoulée 
depuis le jour où nous exprimions à Votre Majesté la 
profonde indignation dont nous avait émus l'attentat 
dirigé contre elle; une année ne s'est pas encore écoulée 
depuis, et un crime nouveau vient raviver ce même senti­
ment! AloTS, au milieu de la grande fête nationale, au­
jourd'hui à la veille de ce même anniversaire, le plomb 
des assassins a effleuré votre auguste tête! Pouvait-on 
douter après cela que l'attentat dirigé contre le monar­
que ne soit en même temps une attaque contre la volon­
té, contre l'œuvre jadis pourtant non contredites, de la 
nation. Mais comment n'ont-ils pas cO'1niPris, ces hom­
mes, que la France trouve dans la sagesse, la haute 
espérance et l'inébranLable dévouement de son Roi, une 
garantie d'ordre, de paix, de liberté, qui doit La rendre 
prompte à s'effrayer du danger au m.;iUeu duquel lui seul 
demeure impassible; comment n'ont-ils pas compris que 
la France (qui a voulu) a réellement étendu sa destinée 
monarchique au-dela d'une génération, comment n'ont­
ils pas compris ce mot, qui aurait dû pénétrer toutes les 
intelligences et tous les cœurs: MON BOUCLIER, C'EST 
MA FAMILLE. Oui, Sire, votre bouclier, c'est votre famil­
le, et vous pouvez encore le dire, parce que vous et votre 
royale famûle, vous êtes tellement identifiés avec la mo­
narchie de 1830 que cette monarchie ne saurait périr 
tant qu'un seul de nos princes sera debout, près àu trô­
ne, pour y monter en vertu du pacte social. 

« Mais, si cette pensée peut vous faire mtépriser le 
danger, si cette pensée peut rassurer la France pour son 
avenir, elle ne saurait faiTe oublier à la France ni la 
reconnaissance qu'elle vous doit pour la prospérité actuel­
le, ni les espérances qu'elle a encore fondées par votre 
règne . Puisse donc, Sire, le Ciel, qui, jusqu'à ce jour, n 'a 
manqué, ni à votre destinée, ni aux nôtres, continuer 
de nous protéger, en p1'otégeant votre vie. 

Puisse aussi la justice, d'une main sûre et toujours 
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terme, saisir tous 'ceux qui auraient pu prendre part aUJ; 
horribles attentats dirigés contre des jours si précieux. 

« C'est le double vœu que nous formons, et comme 
citoyens et comme magistrats. 

« Nous sommes, avec le plus profond respect, Sire, 
etc ... » 

LE DiEN'MAT-KERVEiR,N, de KERG\RIST, LEBOZEC, 
DUPLESrSIS-QUEMENEUR, BARAZEtR DE L.AN­
NU1RIElN (juge suppléant), S. GU'EGOT, L. GUE ­
GOT, BRIANT. 

Le 27 décembre 1836, c'était l"attealrtat Meunier. Le 
roi se rendait des Tuileries à la Oha~bre des Députés, 
pour l'ouvertur·e de la session. Dans sa voiture avaient 
pris place le dwc d'OrMans, le du~ de Nem'Ours et le 
prince de JoinviUe. Après aNoir échappé au ,coup de feu. 
Louis-Philippe évoqua, dans son discours, l'aft:1ermisse­
ment · des institutions, la prosp.érité du pays, la repri­
se des r·elations diplomatiques avec les Etats-Unis, les 
pel'tes douloureuses subies par l'armlée d'Afrique, l'at­
tentat précédent (AUba'ud), l'iinsurredioil manquée de 
Strasbourg (Louis-Napoléon Bonaparte) ... 

A Morlaix, le tribunal se réunit le 3 janvier, sous Ja 
présidEnce de Duplessis-Quéméneur, président honorai­
re, et rédigea l'adresse suivante: 

« Sire, une secte impie, une secte qui sem·ble réserver 
toutes ses fureurs pour les meilleurs régimes, vient e' t­
core de pousser un de ses séides au milieu de la foule 
se pressant sur vos pas, vous saluant de ses acclama­
tions, mais cette fois encore, la main de Dieu s'est éten­
due entre vous et le plomb de l'assassin. Ah! puisse la 
Providence veiller sur vos jours et sur les destinées de 
la France! puisse-t-elle, Sire, protéger sans cesse votre 
personne! C'est le seul vœu, hélas! que nous puissions 
former, puisque l'amour, la vénération d'un peuple gé-
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néreux ne peuvent suffire à la défense du père de la 
patrie, » 

Le trtbunal ' apprit avec joie la naissanc'e du com:t.e de 
Pa"ris (1838), 

« L'an de grâ'ce nùl huit oent trente huit, le vendre­
di vingt-quatrième jour du tIllois d'août, à dix heur,es 
du matin, 

« Nous, Etienne-Denis, baron Pasquier, chanceHer de 
FTaI1lc·e, pair de France, président de la Chambre des 
Pairs, Tlemplissant aux termes de l'ordonnance royale du 
23 mars 1816 les fonctions d'officLer -de l'éta,tcivil de la 
Mlatson royrule, a\'ec EU'e, duc Decazes, pair de Firance, 
grand refrérendair·e de la Chamlbre des Pairs, a;ccoIlllP·a­
gné de Eugène-François Cauchy, gaTide de-s archives de 
lrudite Chambre, 

« Nous som,mes traJlspOl'bés, en vertu des ordres du 
Roi, a;u palais des TuHeries, à Paris, r,ésidenoe a;ctuelle 
de Très-Haut et Très-Pui.ssalllt Prince F,erdinand-Philip­
pe-Louis-Oharles-Henri d'Orléans, Prince Royal, à !l'ef­
fet d'être présens à la naiss,ance de l"e'nfant dont est sur 
le point .d'être délivrée Très-Haute et Très-Puissante 
Princess'e Hél-ène-Louis'e-Elisabe,th, Princesse de Mecklen­
bourg-Sohwerin, Duche,ss€ d'Orléans, li'rinCiesse Royale, 
son épouse, en dresser procès-veTibal, 'et recevoir confor­
mément à l'ordonnance royale du 23 mars 1816, l'acte de 
naissance ,prescrit par le Code Civil. 

« Conduits dans l'appartement de Son Altesse Royale, 
Madame la Duchesse d'Orléans, au pavUlon de Marsan, 
nous y avons trouvé, réunis par ordre du Roi... Introduits 
av,ec les témoins ,ci-dessus nOnJJIDIés et avec Matthieu­
Louis, COmite Mole, ,présid,ent , du conseH des ministres, 
dans la 'chambr'e à coucher de la Princesse, peu de mo­
mens avant sa délivrance, nous y avons été prrésens à 
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la naissance d'un Prince dont ,eUe ,est heureusB'rnent 
accouchée, à trois heures de l'après-midi, et qui, d'a,près 
les ordres du Roi, doit se nommer Louis-Philippe-Albert 
d'OrJoéans, Corn te de Paris... » 

Le ~ septem:br,e, le tribunal de Morlaix écrivait : 

« Sire, l'événement qui met au comble du bonheur 
votre cœur paternel, est aussi pour la France un suje't 
de joie et d'espérance. C'est a l'ombre de votre haute 
sagesse que croîtra le jeune Prince qui vient de naître . 
Elevé sous vos yeux, il aimera et respectera comme vous 
nos institutions gages de paix et de prospérité publi­
ques; et la Providence qui veille sur notre avenir vous 
donnera d'assez longs jours, pour qu'il puisse, en vous 
prenant pour modèle, acquérir toutes les vertus et s'ini­
tier à toutes les nobles et généreuses pensées qui vous 
rendent si cher à tous les bons Français . Daignez, Sire, 
agréer nos félicitations sur la naissance du Comte de 
Pœris. » (1) 

L'attentat Darm:ès, du 15 octobl'e 1840, provoqua un 
nouveau meSlSa.ge: 

« Sire, l'exécrable attentat qui vient de menacer vos 
jours nous a pénétrés de l'indignation la plus vive et 
de la plus profonde douleur . C'est la cinquièm'e fois que 
V.M. se trouve en butte à la rage de ces homrmes pervers 
qui sont l'opprobre de notre pays; mais la Providence 
a daigné jusqu'ici préserver de leurs criminelles tenta-

(1) Le Comte ' de "Paris, après la Révolution de 184:8, habita 
l'Allemagne, puis l 'A'ngleterre, voyagea notamment en Orient, 
prit part à la guerre de sécession. Il revint en France en 1871 
et devint chef , de la Maison de France à la mort du comte 
de Chambord (24 aoüt 188'3). Il est mort en 1894. L'actuel pré­
tendant au trône de France descend du frère du Oomte de 
Paris. 
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tives une vie si précieuse et si chère à la patrie. Puis­
se-t-elle nous la conserver longte,mps! Puisse-t-elle dans 
son inépuisable bonté continuer à protéger ~a France, 
en continuant à protéger son roi! C'est le vœu, c'est le 
besoin de tous les bons Français! Nous avons l'honneur 
d'être ... » 

Le 13 septembre 1841, c'était le duc d'Orléans qui é tai t 
visé ou du moins menrucé. Au moment où le 17" léger, à 
lia tête duquel étaient Le doUIC d 'Orléans, le duc de Nemours, 
ainsi que le colonel du 'l1égiment, l'e duc .d'Aumale, défi­
lai-t me du FaUibourg-Saint-Antoine, un -certain QUea1is­

set ltira 'un coup de feu ... Le soir, à 6 heur-es, le régimen t 
prenait part à un bam.quet de 6.000 couverts, dans le 
parc de Neuilly, en l'honneur de l'armée d'Alfrique, en 
présence de Louis-Philippe ·et du Roi des Belges. Le 24 
septembr·e, le tribunal s'adressa1t au Roi: 

~ La France renferme dans son sein une sect e impi e 
qui n'a d'autre but que son déchirement et sa perturba­
tion, qui, poussée par la maladie du c1'ime, s'acharne 
avec fureur contre les plus fermes soutiens de l'or dre et 
des lois . C'était, jusqu'à présent contre i10tre Personne 
sacrée qu'e lle dirigeait pr inCipalement les efforts de sa 
rage impuissante ; et maintenant elle les étend à votre 
Auguste Fwmille . Elle choisit pour attenter aux jours 
d'un de vos Fils le moment où Paris le reçoit avec bon­
heur à la t ête de ses compagnons d'armes, où, tout enticr 
aux sentiments que lui inspirent le dévoûment et la bra­
voure du 17" léger, il salue en même temps dans son jeu­
ne chef les plus belles et les plus nobles espérances. Sire, 
aucune de ces espérances que la patrie a fondées sur 
vous et vos fils, ne sera déçue, malgré la perversité de 
quelques hommes indignes du nom français. Nous en 
avons pour garants votre haute sagesse, le courage et la 
fermeté qui vous animent, et Dieu qui protège la Fran­
ce ... » 

Ce message fut présenté au Roi par le Garde des 
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Sceaux le 29 septemibr·e, en même temps que les adresses 
des tribunaux de Riberac, de Saint-Affrilque et de Sar­
tène. 

,Le 13 juiJlet 1842, le due d'Orléans se rendait à Neuilly, 
pour saluer le Roi, avant d'aUer ins:pecter plusi'eurs ré,gi­
ments au 'caIIl\p de Sainlt-Omer. Il avait pris place dans 
un caJbrio!>et attelé de deux chevaux. A la ha'uteur de la 
Porre Maillot, les chevaux s'emlbaUèr'erut. Le duc sauta 
de la voiture. Il fut rel·evé sans connaissance et mourut 
dans la maison où il a'Vait tété tramsporM. Il avait 31 ans. 
le trilbunal partLcipa à l'émotion ,généra~e : 

« La mort du Prince Royal a plongé la France dans le 
deuil et la consternation. Profondément affligée du mal­
heur qui pèse sur V.M. et son auguste famille, elle vou­
drait pouvoir alléger une inconsolable douleur. Ah! 
puisse-t-elle par son ?"espect, son dévouement et son 
amour apporte?" quelque soulagement à vos peines! Puis­
se la Providence vous donner d'assez longs jours pour 
accomplir la noble tâche qu'elle vous a imposée, et pour 
que la Fr'ance trouve dans le jeune enfant que vous éle­
vez pour elle le digne successeU1' de vos vertus et de 
votre haute sagesse et la vivante image du prince, obje~ 
de vos regrets . Sire, tels sont les vœux que le T?"ibunal 
ae Mortaix vous prie de vouloir bien agréer ... » 

Au cours de l'été 1843, le duc et la duchesse de 
Nemours (1) vi'sitai:ent la BretJagne. Ils étai,ent arrivés à 
Nantes le 13 août. Le l,en demain, ils passaient à Sa.int­
Nazaire, à Gluérande, à Batz, à Paimbœuf. Ils étaient à 

(1) Le duc de Nemours avait été élu roi des Belges en 1831. 
Mlais Louis-Philippe, pour éviter la guerre avec l'Angleterre, 
avait refusé cette couronne offert'e à son fils. 
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Vannes le 17 et à Rennes le 19. Ils séj ournaient au <cam~ 
de PMlan les 22, 23 -et 24. Ils étaient reçus à Saint-Malo 
le 25 août. Le 28, ils étatent salués à l'enMée du dépar­
tem:ent du Finistère par le baron Bouillé, préf,et, et par 
1e mlal'échal de camp Arnaud, cOIIllm!andant la subdivi­
sion. A Morlaix, le maire, à la tête de la garde nationale 
-et des autorités, s"était ,porté au pont du Dossen , pour 
pr,ooen-ter ses hommages am <duc et à la <duchesse. P,eu 
après, le duc s'eIl1ibarquait sur le « Morlak<;ien », pour 
visiter la rivièr-e et la ratde. Il eut d'impol'tantes conv,er­
saJtions av-ec FrébouTg, président de la ,chambre de ,com­
merce, au sujet des améliorations à apporter à la rade 
et à l'entr,ée du port. 

Dans son discours, 1,e pl1ésident 'décia:ra notamment : 

« De grands travaux, Monseigneur, ont été conçus pour 
le Finistère, et dans le nombre de ceux impatiemment 
attendus par la navigation en général, sont les digues 
projetées à Camaret et à l'Ile de Batz; le port de MOT­
laix, par lequel le département, au m.oyen d'un service 
régulier de bateaux à vapeur, se relie à Paris, par Le 
Havre et Rouen, en trente heures, qui seront réduites à 
vingt-qUatre après l'achèvement du cherm~n de fer de 
Rouen au Havre, attend aussi, et l' éclairage de sa rade 
et la construction d'un bassin à flot, dont le projet défi­
nitif a été adopté par le Conseil général des Ponts et 
Chaussées. 

J'ose appeler l'attention de votre Altesse Royale sur 
ces travaux, au nom de l'intéTêt de la navigation, qui 
souffre depuis si longtem,ps de l'absence de fret ... Notre 
popuLation maritime trouverait un allègement à ses souf­
frances, si le Gouvernement réservait au pavillon natio­

.nal, le transport des houilles aux divers services de l'Etat . 

C'est dans le méme intérêt que la ChamAbre de Com­
merce désire vivement que Brest, le prerm,ier port du 
royaume, obtienne l'une des lignes transatlanttques à 



laquelle sa situation géographique, la sûreté de sa rade 
et ses vastes établissements lui donnent des droits incon­
testables ... » 

Le Tribunal de Morlaix présenta au duc de Nemours 
l 'adresse suivante: 

« Monseigneur, nou~ venons vous offrir nos hOrTvmages 
respectueux et vous exprimer le bonheur que nous fait 
éprouver votre présence dans notre cité. 

Nous nous estirmons en même tem,ps heureux de pou­
voir vous témoigner de vive voix, combien nous sentons 
tout le prix de votre dévouement à la patrie et des 
nobles services que vous lui avez déjà rendus; · services 
qui sont les bons garants de ceux que vous pouvez lui 
rendre encore. 

Nous nous félicitons enfin de voir votre Altesse Royale 
prendre pour modèle un Roi si cher à la France et qui 
la gouverne avec tant de prudence et de sagesse. 

Monseignew·, agréez tous les vœux que nous formons 
pour le bonheur de Votre Altesse Royale et de la jeune 
et noble Princesse qui vous est unie par des l'iens si dou~c 
et si sacrés. » 

L'année 1846 fut marquée par deux attentats 'conü·è 
le Roi : 

Le 16 avril, Louis-Philippe traversait en voiLur.e le 
parc de Fontainebl'eau. Il était acoOIIl{pagné de la reine, 
de la princesse Adélaïde, de la duchesse de Nemours, du 
prince et de la princesse de Salerne (frère ,et belle-sœur 
de la reine). Le duc de Nemours et le prince de JO,iinville 
étaient à cheval. Embusqué, un nommé Le'combe, an'cien 
garde for,estier" chevalier de la L,égion d'Honneur, tira 
trois 'coups de f,eu. Pea-sonne ne fut a'ttein t. Le 24 avnl, 
le Tribunal die Morlaix envoyait au Roi ses respedueu-
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ses féUcita:tions (qui Ïurent présentées au souverain le 
27, en même tem'ps que celles des tribunaux de Dinan, 
de Fougèl'eset de Lannion) : 

« Sire, grâce à votre haute sages~e, nous jouissons des 
bienfaits d'une longue paix et nos institutions se conso­
lident de jour à jour. Néanmoins, au milieu de ces élé­
ments de prospérité publique, un nouvel attentat S1lr 
votre personne sacrée nous révèle qu'il existe encore au 
sein de notre pays des hom.mes dont les sentiments per­
vers nous feraient redouter l'avenir, si la Providence ne 
venait déjouer leurs odieuses tentatives. Jusqu'ici sa 
protection, en veillant sur vos jours si souvent menacés, 
n'a point manqué à la France. 

Sire, noUiS l'implorons cette Providence, pour la con­
servation d'une vie si préci"euse à la patrie et si chère à 
tous les cœurs vraiment français ... » 

Le 29 juillet, à sept heures -et demi-e, le Roi s'était pré­
senté au bakon des Tuileries pour entendre l'e conoert-. 
Un certain Henry tira deux coups de pistol,et. 

Dès le 1 e , août, I.e Tribunal envoyait à Louis-Philippe 
un bref et respectueux message: 

« Sire, c'est avec le sentiment d'une douloureuse indi­
gnation que nous apprenons qu'une main parricide 0-

encore menacé vos jours, mais si le crime est infatiga­
ble, dans ses tentatives, la Providence est inépuisable 
dans sa bonté. 

Sire, nous la remercions de la nouvelle marque de pro­
tection qu'elle vient de donner à la France... » 

.. '. 

En juiUet 1849, on parlait de réforme jud~ciair,e. Ce 
qui préoccupait le Trtbunal, c'était la réduction envisa­
wée du nombre des juges (deux au lieu de trois); le Tri-
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bunal aurait été ainsi ramené de la septième à la hui­
tième -classe. 

Il protesta, il rappela qUe l'arrondissement avait 
143.952 habitants et qu'il s'étendait sur 131.338 h ectares 
de terres « de -grande valeur, extrêmement morceLées 'et 
arrosées de nombreux ,cours d'eau, qu'utilisent déjà avec 
soin et que ne peuvent manquer de se distlUter bientôt 
l'~griculture et l'industrie ». Si les statisti'ques ne sont 
pas très favorables, c'est à ca.use du grand n<ID1br,e de 
conciliations. Les quatre tribunaux de septièm.e dasse du 
ressort s.9n~t Brest, Lorient, Morlaix et SaLnt-Malo. En 
1846, l'e nombre des affaires inscrites au rMe était, dans 
ces jurLdicbions ,respectiv-ement de 100, 75, 102 et 123. Du 
point Ide vue pénal, en 1848, le -parquet de Morlaix a reçu 
754 plaintes et il a ouvert 295 informations. Le trLbunal 
correcUonnel a jugé 428 affaires et 647 incuLpés ou pré­
venUlS, les quels pour la ,plupart ne parlai-ent que le bre­
ton. 

Le .conseil Général du Finistère, aloerté, émit un vœu, 
le 5 septembre 1849. Il r,epr,end les arguments du Tribu­
nal. Il n'eslt pas souhaitable, a.joute-t-iJ, .de v-oil" sd.éger 
hrubituellement un jug'e suppléant: « oe serait anormal, 
irréguUer, contrair-e au vœu de la lot et à l 'intérêt d e'R 
justiciabIes ». Et il ne peut être question d e faire siJéger 
le jUig-e d'instruction, surchargé: on risquerait d'allon­
g,er la dur-ée des pro0édures, d 'augmenrter ainsi la durée 
des détentions, ce qui serait fâcheux pour les inculpés 
et pour les- finances du département ... 

Peut-être le gouvernement fut-il impressionné -par de 
tels arguments. Quoi qu'il en soit, finalement le person­
nel du Tûb un al ne fut pas réduit. 

Quan't au trtbunal de commerce de Morlaix, il fut 
tout simplement question de le supprimer. Le sous-pré­
fet ,protesta éne,rgiquement (7 octobr,e 1848) : 

« Morlaix est une ville commerciale d'une i7n4Jortance 
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notoire. La justice s'y fait bien, et, en vérité, loin de 
supprimer ce tribunal, s'il n'existait pas il faudrait l'éta­
blir dès demain. Quoi qu'il en soit du plus ou du moin3 
de fondement de ce bruit de suppression, il faut remar­
quer qu'il a cau,sé un trouble et une inquiétude extrêmes 
dans l'esprit des commerçants de l'arrondissement, et 
que le moment est mal choisi pour aliéner au gouverne­
ment une partie des populations. » 

Et cette indignation fut partagée par 1e Préfet du 
Finistère: 

« Je ne puis croire, citoyen Ministre, qu'il soit sérieu­
sement question de suppr.imer ce tribunal. Morlaix est, 
en effet, une ville ~mpo1'tante, la plus importante du 
Finistère, sous le rapport com:mercial ; la justice cou­
swlaire n'y manque pas d'activité . » 

.*. 

Le pl1ésident Godefroy adhérait-il de cœur au nouveau 
r,égime, iorsqu'il réunit le Tdbunal le 19 novembre 1852? 
On r-emar,que que c'est le procur,eur de la République, 
Cahel Cl), qui présente un proj,et d'adresse au Prince Pré­
sident. On note surtout que le présidern't soulèv-e la qu'es­
tion préjU!d:ideUe d'opportunité, l,e pays allant être con­
sulté sur le rétablissement de l'Empir,e. Mais le Tribu­
nal adopta l'adr-esse : 

« Prince, sauver la France de l'anarchie, relever le 
principe de l'autorité trop longtemps méconnu, faire 
naître partout la confiance et la sécurité, telle a été 
votre œuvre depuis que la France vous a confié ses des-

(1) Cahel: né -à Lesneven le 13 février 1801, substitut à Redon 
le 7 septembre 1830, procureur de la République à Morlaix le 
20 mars 1850. 



- 133-

tinées. Pour tous ces bienfaits, elle n'a eu qu'un cri, celui 
de la reconnaissance, qu'un vœu, celui de la stabilité. » 

Le Tribunal, queIques années Vlus tard, fut très ému 
par l'attentat d'Orsini et rédigea une adresse, le 17 jan­
vier 1858 : 

« Sire, Les membres du tribunal de première instance 
de Morlaix, pal·tageant la première émotion qu'a fait 
éprouver à la France entière le criminel attentat dirigé 
contre V.M. remercient Dieu d'avoir protégé votre vie 
et celle de l' Impératrice . 

Ils sont, avec le plus profond respect, Sire, de V. M ... i,. 

L'année suivante, le Tri!bunal faisait ULl geste patrio­
tique et hUIl1ianitaire en participant à la ·coUecte pour 
les bessés de la guerre d'Italie; le 18 juillet, il v,ersait 
114 francs. Le 12 août, il adoptait le projet d'a·dresse 
proposé par le procur·eur impérial Cahel: 

« Sire, Les champs de bataille d'Italie viennent de voir 
réunis sous le drapeau de la France les fils des vain­
queurs d'Arcole et de Marengo. Deux mois de cam·pagne 
ont suffi pour prouver au monde que nos soldats sont 
dignes de leurs pères. La France a tressailli d'orgueil en 
vous voyant conduire ses braves phalanges à la victoire 
pour une sainte cause, la cause de l'indépendance ita­
lienne. Elle bénit le ciel qui vous a donné, en pleine vic­
toire la force de faire la paix. L e tribunal de première 
instance de Morlaix a partagé toutes ces grandes émo­
tions de la France. Il de~ande à Dieu d'accorder des 
jours longs et prospères à V.M., ,à l'Impératrice et au 
Prince impérial. Nous sommes de V.M .. .. » 

L'Europe entière vint à Paris pour visiter l'Exposition 
de 1867, installée au Champ de Mars. Le 6 juin, après 
une revue spe.ctaculaire donnée à Long·champ, le Tsar 
Alexand~e Inlonta en voiture ~wec N~pol'éon III. Dans le 
Bois de Boulogne, une détonation retentit. L'attentat 
échoua. Il avait pour auteur un ouvri·er polonais, nom-
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filé Berezowski. Cet incid·ent, venant après un affront 
reçu par le souv.e-raLn au Palais de Justi·ce, favorisera le 
rapprochement de la Russi'e et de la Prusse. Le Tribu­
nal de Morlaix, sur la proposition du procureur impé­
rial arrêtera, le 10 juin, les termes d'un messag·e- à 
l 'E:n:Jiper,eur : 

« Sire, La nouvelle de l'attentat qu'une 'main étrangère 
a dirigé contre un hôte auguste, assis à vos côtés, et qui 
a mis en péril les jours de V .M., a soulevé dans toute la 
France un cri d'indignation . La divine Providence a 
détourné le bras de l ' assassin. Nous lui en rendons grâce 
du fond du cœur, en vous suppliant, Sire, d'agréer pOUl' 
V.M., pour S.M. l' Impératrice et pour le Prince impérial, 
l'hommage de notre plus profond respect, de notre 
dévouement et de notre fidélité. » 

La Mlesse du Sairnt--Esprit fut oélébrée à Morlaix de 
1865 à 1889. Le 29 octobre 1850, le président Godefroy 
avait donné 'connaissance au TribunaJ, réuni en · assem­
blée .générale, en présence de Le Denmat-Kervern, pré· 
sident honorair·e, d'une lettre du Premier Présid'ent : 

« L'année dernière, une messe du Saint-Esprit précéda 
partout l'instalLation des Cours d'appel . Monsiew' le 
Garde des Sceaux me mande, par sa lettre du Hi octo­
bre, que c'est un retoU)' à une bonne coutume, qu'il dési­
re qu'on ne s'en écarte plus, et que cette cérémonie reli­
gieuse précède toujours l'audience de rentrée. Il m'invite 
à donner les instructions nécessaires pour qu'il en soit 
de même dans les chefs-lieux d'arron.dissement . Je vous 
prie, en conséquence, Monsieur le Président, de vous 
concerter avec l'autorité ecclésiastique pour qu'une mes­
se soit célébrée à Morlaix le jour où la rentrée de votre 
tribunal aura lieu. » 
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ILe Président rappela que cette coutume n'existait pas 
à Morlaix. Le Tribunal, invité à en délibérer, décida que 
l'on se conformerait au désir du Garde des Sceaux. Il 
se rendrait dOIliC à la Messe, en costume et escorté de la 
Garde d'Honneur que lui attribuait l'article 4, titre XX 
du décret du 24 messidor Ml XII. Mais la question 
n'était pas vraiment et définitivement résolue. En effet 
le 27 octobre 1859, le Procur·eur Impérial prenait devant 
l'assem!blée du Trlibunal les réquisitions suivan.tes: 

« Vu la dépêche de M. le ProcureU1' Général de la COUT 
Imperiale de Rennes à mon adresse le l e,' décembre 1858 , 

contenant des instructions spéCiales pour l'exécution des 
instructions du 20 octobre 1836, 24 octobre 1849 et 28 
octobre 1850, par lesquelles M. le Garde des Sceaux a 
invité les magistrats de tous ordres à consacrer la repri­
se de leurs travaux judiciaires par une cérémonie reli­
gieuse et publique, nous invitons et au besoin nous requé­
rons le Tribunal de vouloir bien se confo1'mer à ce solen­
nel usage, en assistant à une Messe du Saint-Esprit le 
3 novembre prochain, avant l'audience de rentrée. 

Mais le Trtbunal r,e'fusa de suivre l,es l'équisitions du 
Parquet: 

« Considérant que l'usage sur lequel se fondent les 
instructions rappelées par M. le Procureur impérial à 
l'appui de ses réquiSitions, n'ayant, à aucune époque 
existé au tribunal de prem'ière instance de Morlaix, 
l'acte religieux, objet des'dites réquiSitions" serait une 
innovation et receV1'ait de cette circonstance un carac­
tère particulier, dont l'effet serait contraire, s'il n'était 
diamétralement opposé, CLlL but que se proposaient les 
instructions sus-référées, l'Assemblée dit qu'il n'y a lien 
de déférer aux réquisitions de M. le Procureur impéTial 
ci-dessus transcrites. 

Ce n'est que le 3 novembre 1865, sous l 'administration 
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du président d'Amphernet (1) que sera célébrée la Messe 

du Saint-Espri't, à l'église Saint-MeJaine, paroisse du 
Tribunal. En nov,embre 1875, il assista à de'ux cérémo­
nies o1fidelles. Le 3 novemlbre, à 11 heU1'es, il faisait 
oru,ébr,er, ccmme l,es années précédientes, la Mess'e du 
Sainlt-Es,prit. Le 7 novemlbre, précédé de ses huissiers et 
a-ccompargné de l'escorte habitueUe, il se rendait à l'égli·, 
se Saint-Mat!hi,eu pour participer aux prières pub1i:ques 
dites à l'oClcasion de la reprise des travaux de l'Assem­
blée NaUonale. Le 12 mars 1876, il se transportait de , la 
même manièl1e à Saint-Mathieu, pour assister aux priè­
res dites à l'o0casion de la réunion du Sénat et de la 
Cham'bl'e des Députés. 

En 1883, une dwu:laire du Garde des Scearux pl1écisera : 

« Quant à la messe dite du Saint-Esprit, par laquelle 
il est d'une coutum,e assez générale de faire précéder la 
reprise des travaux judiciaires; aucun texte de loi, ni 
de décret, n'en fait une obligation et elle n'a lieu que 
sur l'initiative des corn;pagnies judiciaires. A elles seu­
les il appartient de décider si elles veulent persister dans 
cette coutume, je n'ai aucune instruction à leur donner 
sur ce point. Je dois seulement vous rappeller, pour le 
cas où la Cour et les Tribunaux de votre ressort ne cToi­
raient pas devoir rompre avec cette t1-adition, qu'il a été 
décidé m ,ainte's fois par la ChanceUerie que la messe du 
Saint-EspTit n'avait aucun caractère de céTémonie publi­
que et que les COTPS judiciaires n'avaient pas le droit, 
en cas de refus de l'autorité militaiTe, d'insisteT pour 
qu'une escorte leur fût donnée (Martin-Feuillée). 

Cl) Louis-Charles-Marie d'Amphernet, né' le 14 janvier 1816 
à 'Quimper, présjdent du Tribunal de Morlaix en 1865, conseil­
ler à la Cour le 30 décembre 16'73, prit sa retraire en 1886; 
déoédé à Rennes le 21 décembre 1896. 

Dein, président du Tribunal de GUingamp et frère du 
député de iM.orlaix, était l'un des candidats à la succession du 
président Godefroy. 
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La rentrée judiciaire sera fixée au 16 octobre à par­
Ur de 1885 (1), et c'est le 16 oetobre 1889 que sera dite 
pour la dernière fois, à Morlaix, la Messe du Saint-Esprit. 

Le 31 août 1866, devant le tribunal correctionnel, pré­
sidé par le président d'Amphernet, assisté des juges 
Bazile et Collin et de la Salle, comparaissaient huit ,com­
merçants de Morlaix, inculpés d'avoir pUbliquement 
outrag,é le Commissail1e de Police, Nairière (2 ) , en ociant: 
A bas le Commissaire! Ce fut, sur le plan local, une 
très grosse affaire, qui passionna l'opinion. Les inculpés 
étaient défendus par Jules Favr,e. Le rapPOl·t du sous­
préfet ·est sigm.ificati'f (5 septembre) : 

« Par m es précédentes communications, j'di essayé de 
vous faire apprécier l'irnrportance de l'affaire qui s'est 
déroulée au tribunal, mais je n'ai pas fait ressortir le 
rôle que le ministère public a joué dans les débats. Il 
était à craindre que le merveilleux talent de l'avocat 
chargé de défendre les prévenus ne parvînt à donner un 
caractère odieux aux actes reprochés au Com"l17lissaire de 
Police, et à laisser le tribunal et le public dans une 
impression pénible et défavorable. Il n'en a pas été ainsi, 
M. Cahel, procureur impérial, dans un langage ferme et 
convaincant, a su détruire tout un échafaudage d'allé­
gations mensongères construit avec un art infini, et por­
ter la lumière dans un amas de faits im(lJurs et scanda­
leux. La parole du ministère public a été surtout vibran­
te et sympathique, lorsqu'il s'est agi de défendre le prin-

(1) Au 2 octobre à partir de 1910. 
(2) Le commissaire s'était fait, semble-t-il, beaucoup d'en­

nemis par sa grande fermeté: surveillance stricte des débits 
de boissons, contrôle des ventes chez certains commerçants. 
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cipe d'autorité indignement méconnu par les auteurs du 
désordre et attaqué avec une violence extrême par 
M . Jules Favre. 

Les vives impressions de l'audience, malgré l'éloquen­
ce du défenseur, se sont tournées du côté de l'organe du 
ministère public, tellement la vérité a de puissance 
même sous les esprits les plus passionnés et les plus 
prévenus. Cette journée a été donc bonne et portera des 
fruits salutaires: M. Jules Favre s'est trouvé lui-même 
à un moment réduit à se défendre, et je ne pense pas 
que l'échec de Morlaix soit de nature à lui créer des 
adhérents politiques (1). L'attitude de M. Cahel, dans 
cette circonstance, a été celle d'un magistrat qui rem­
plit fermement et consciencieusement son mandat, sans 
s'inquiéter de ses vieux amis qu'il blessait. En ce qui me 
concerne, je crois répondre au nom de , tous les citoyens 
honnêtes en vous priant d'appeler l'attention de M. le 
Garde des Sce'aux sur M. Cahel, afin qu'il lui soit accor­
dé une réc01niPense digne de ses longs services et de son 
caractère. L'ettet moral d'une distinction honorifique se 
produirait, en ce m'Oment, avec beaucoup d'opportunité. 'l> 

Œ...e 23 juHlet 1869, Ile président d'Almlphernet se rappe­
lait 'encore c,e.tte mémorable journée, dans une lettre au 
Pl'éfet: 

« Je ne reviendrai pas sur l'attaire du charivari, où j'ai 
emfpêché l'ovation préparée à Jules Favre; où, grâce à 
moi, la journée a été bonne pour l'ordre, de désastreuse 
qu'elle devait être. J'y ' ai perdu de ma popularité. J'y ai 
gagné des ennemis, qui existent encore et qui ne saluent 

,(1) Jules Flavre avait été élu député de Paris en 1863. sur 
une liste qui comprenait Thiers, Emile Ollivier. Jules Simon. 
etc ...• en tout neuf opposants au gouvernement impérial. C'est 
Jules Favre qui, sur le ton pathétique. avait, en février 1858. 
devant la CQur d' Assises de la Seine. prés'enté la défense 
d'Orsini, l'un des auteurs de l'attentat du 14 janvier. 
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ni mOi ni ma femme. Aux dernières élections (1), j'ai 

fait voir que tous les fonctionnaires n'abandonnaient pas 
leur drapeau, et, au milieu des défections dont j'étais 
entouré, j'ai été obligé de me découvrir et de me mettre 
en oppositiOn avec ma ville entière. » 

Le Préfet écrira au Garde des Sloeaux, le 30 juiUet : 

Dans les dernières élections législatives, alors que plu­
sieul's membres du tribunal combattait ouvertement le 
candidat du gouvernement, M. d'Amphernet a fait voir 
que tous les magistrats n'abandonnaient pas leur dra­
peau. Son attitude, dans ces diverses circonstances, a été 
utile à l'administration, mais elle lui a créé beaucoup 
d'ennemis et sa position est devenue bien difficile. Je 
verrais avec satisfaction que les services qu'il a ainsi 
rendus fussent appréCiés par le Gouvernement. 

Les ,études des offlders publics retenaien.t l'attentioa 
du Tribunal. C'est amsi qu'en ' 1841, il ,délibéra sur la 
vale'ur de l'étude notariale d,e GuerIesquin, vendue 18.000 
francs, alors qu',eHe n'avait reçu que 50 actes en un an. 
Le Tribunal fut partagé, les uns pensant que le prix 
était juste (car un nouv,eau titulaire pouvait faire 
remonter l'étude facilement), les autres estimant qu'une 
samme de 15.000 francs était suffisante. En 1861, il se 
préo.ccu'Pa de la sU'Ppression d'un'e étude, cl/avoué et pen­
sa' que la val,eur de l'étude Le Coz (démissionnaire) était 
de 1.500 francs. Pendant les Cinq dernières années, les 
six avoués n'ont occupé, par an, que dans 29 afr.aires, 

(l) Les élections du 24 mai 1'869 donnèrent 4.43'8.000 voix aux 
candidats favorables au gouvernement, contre 3.35'5.000 à l'op­
position. C'était un gros progrès pour les répUblicains. 

A Morlaix, Louis Dein fut réélu (contre Thiers). 
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en IIlioy.enne; et les émoluments moyens sont de 50 francs 
par affaire. 

,Le 7 août 1866, le Trilbunat! ,donnait encore un avis 
favorable à la sliP'pression d'une des six études (Chaudy). 
EUe n 'avait traité que 11 affaiDes, ,en moyenne, penda:n't 
les dnq dernières années. Les confrères offraient une 
indemnHé de 1.800 francs. Après de sérieuses hésitations, 
le 19 novembre, le Tribu:nal admettait ,cette somttn:e. 
L'étude fut supprimée par décret du 15 septembr,e 1869. 
Une autœ su,ppr,ession tnterviendra beaucoup plus tard, 
en 1920. 

La situation financière du Tribunal ne · fut sembl,e-t-il, 
jamlais très br.illante au XIX· siècle, notamment à partir 
de 1860. , 

Dès le 26 août 1847, le Tribunal s'inqui'était; le ,crédit 
était insuffisant. 

Au cours du 'premi:er semestre, il vait dJépensé, par 
ex;emtple, pour: 

36 stèœs de bois 

Bougi,es .. 

Chandelles 

Illuminations (fêtes de juillet) 

258 

2,20 

2,25 

9 

fr. 

En 1865, une fois de plus, il se lamentait sur l'insuf­
fisance du credit (qui était alors de 1.200 francs). Ge qui 
était suffisant en 1850, ne l'étaU ,p}us quin0e ans pl'us 
tard. Le chauffage et l'éclairage coûtai,ent 400 franœ, le 
concierge 'et le garçon d,e salle 600 francs, la papeterie 
revenait à 200 francs . On ne savait plus comment .payer 
les abonneltll'ents au « Moniteur » et au « Dalloz ». Le 
crédit fut élevé à 1.300 francs en 1867; 'et pourtant, en 
1870, une traite tkée sur l'e Tribunal demeurait impayée, 
et il fallut payer des intérêts de r,etard ... En. 18n, faute 



- 141-

de ressources, les m'agistrats doivent renoncer au « Jour­
nal Offidel »... En 1873, nouvelle traite impayée, de 
72 fran.cs . En 1867, trois stèr,es de bois, 'cassés et mis en 
place, :coûtai,ent 28 francs, en 1874, il .faut ,comilter 
30 fram1cs. Et même, }.e procur,eur de la RépubUque s'étant 
fait amlénage,r urn 'cabin,et, il y eut une chemin.ée de plus. 
d'où la nécessité dt'un supplément de six stères au moins. 
L'augmjenta.Uon des frais de papeterie ,étaIt d'aill,eurs 
inévitabIe, car loe nombre des affaires augmentait : 188 
affaires correct~annenes en 1867, 431ern 1873. :Le Oonseil 
Général se laissa 'convaincre, et l,e c.I1édit passa de 1.300 
à 1.600 francs ,en août 1874. Mais il fut immuable jus­
qu'en 1914. En 1913, le dtéfi'cit atteignait 100 .francs et il 
n"étai,t pl!us pos.s~ble de r'elier les revues. 

Le juge BazUe é tait républicain . Un incident ass'ez vif, 
d'ordr'e politique, se produisit, en juillet 1870, au Oer­
cle de Morlaix, entre Bazile et le vicomte de Guernissac. 
Dans J.es pl'emi'ers jours d'août, ,c'est-à-dire en ,pleine 
guerre, on prooéda à des élections mtunicilpales. Bazile 
fut élu. lie 2 septembre, le Préfet écrivait au ministre 
de l'In téri'eur : 

« J'ai l'honneur d'appeler l'attention de Votre Excel­
lence sur les propos suivants et la conduite anti-gouver­
nementale de M. Bazile, juge au tribunal civil de Mor­
laix. Ce 1nagistrat nommé aux dernières élections, mem­
bre du Conseil municipal de cette vHle, a protesté très 
vivement, à la séance d' installation du Conseil, contre 
la formalité du serment, ajoutant qu'il ne le prêterait 
que sous toute réserve, espérant bien que la République 
était proche. Ces paroles, dans la bouche d'un magistrat, 
ont vivement ém,u l'opinion publique, qui, du reste, con­
naît de longue date les opinions républicaines de M . Bazi­
le. On s'étonne qu'il n'ait déjà pas été l'objet d'une mesu-
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l'e disciplinaire des plus sévères. Je livre ces faits à 
l'appréciation de votre Excellence, en la priant d'y don­
ner telle suite qui lui semblera convenable. » 

* ** 

Le 8 février 1871, Bienvenue, avoué à Morlaix, fut élu 
député du Finistèr'e à l 'Assemblée Nationale, I.e troisième 
sur treize. Il siég'ea au centre droit. Il vota pour la. paix, 
pour les prières publiques, pour l'abrogation des lois 
d'exil, ,contr,e l'amendement Wallün. Il mourut le 15 
foévriler 1879. 

En août 1874, le MJaréchal de Mac-Mahon, pl"ésident 
de la République passait à Morlaix. Le 19, le président 
Tl'evedy (1) demande au Commandant de la place 
l',escoflte régllementair,e. Le Tribunal désir'e, en eff,et, se 
r,elIldre ,en robe à la gare, pour saluerr le Mar,échal (à 

10 heures du soir). Le Oommandant refuse; il ne dispose. 
e:>q>Uq'l1e-t-U, que d'un effectif réduLt ne lui permet­
tant pas de se conformer au décret de Messi'dor an XII 
Le Tribunal n'admet pas ,cette réponse ,et il invite le 
pl10cufleur de la République à requérir l'escorte rtégloe '· 
m enta1f1e (art. 4 du décret de Messidor). Nou'Veau re:fus : 

« Comme je vous l'ai dit dans ma précédente lettre, 
l'effectif restreint du dépot du 22" Chasseurs ne me per­
met pas de fournir d'escorte en dehors des pelotons régle­
mentaires pour rendre les honneurs à M. le Maréchal 
de Miac-Mi,ahon, et cela, Monsieur le Président, en me 

{1) Trevedy, président .à Morlaix le 20 janvier 1874, à Quim­
per le 21 février 1875. Ses remarquables travaux sur l'histoire 
régionale font autorité. Il fut président, pendanrt plusieurs 
années, de la Soci'été Archiéologique du Finistère. 
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conformant strictement à l 'article 390 du règlement du 

13 octobre 1863 sur le service des places et les honneurs 
à rendre, règlement abrogeant tous les autres ... » 

Ensuite de -quoi, l'e Tribunal décide qu'il ne se rendra 
pas ,en robe à la gar-e. 

Le procureur de la Ré,pubUque est à cette époque, 
Raymond-Mar~e-Félicirbé-Régis-Paul-V~ctor de Sèze, né à 
Bordeaux Ie 16 juin 1835. 

Il ,est le petit-ine<veu de ' Raymond de Sèze, défens-eur 
du Roi devant la Convent ion NaJtionale, et, sous la Res­
tauration, Pair de France, Pr·emier Prési-œent ,de la Cour 
de Cassation, membre de l'.A!cadèni-e FrançaiS-e. 

Son père, AuréUen de Sèze (1799-1870) , a ét é magis­
trat jusqu'en 1830 (1) . 

Vi1ctor de Sèze, père d'AuréUen, était député aux Etats 
Gënléraux. 

Etienne-Romain de Sèze (fils de l'avocat de Louis XVI) 
fut conseille-r à la Cour royale de Paris, jusqu'en 1830. 
Jean-Louis-Casimir-Adri:en de Sèze, cousin d'Aurélien, 
fut pr.emier président à Po mers jusqu'en 1854. Enfin, un 
frèr,e de Raymond de Sèze était pr-emier pr.ésident à Aix 
en 1830. Ainsi, tout natur,eUement, RaY'lnond-Vidor de 
Sèze se destina à la magistrature. Il est juge suppléant 
à Orléans en 1861, substitut à Paimbœuf 'an 1863, a 
RJedon ,en ' 1865, à Vannes en 1867, procureur impérial à 
Redon en 1869, procureur à Morlaix le 8 décembre 187l. 
Entr.e tem)Ps, il s'est engagé aux Volontaires de l'Ouest 

(1) Sur l'amitié d'Aurélien de Sèze (alors substitut à Bor­
deaux) et de George Sand, cf. A. MaUTois, « Lélia ou la vie 
de G/eOrge Sand », p. 83. 

Aurélien de Sèze était avocat général là Bordeaux en 1830. 
~près la Révolution de juillet, il s'inscrivit au barreau. Cf. M. 
Rousselet, « Histoire de la M.agistrature », tome l , p . 313. 
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(géné ral de Charette), le 19 novembre 1870 et id a parti­
cipé aux ,combats de Belême, de Marchenoir, de Fréte­
val et du Mans. 

De ,Sèze n'est pas seulement un patriote -courageux, 
c'est aussi un magistrat de classe. Le 16 août 1872, le 
pr·emier président Bécot (1) le félicite pour son rapport 
.sur « le Régimle pénitentiair'e ». Très légitimement, de 
Sèze diésire suivre une carrière norm:al,e. Morlaix est 
alors un tribunal de cinquième classe, et, d'ès 1873, de 
Sèze ·envisa.g·e d'obtenir, dans le ressort de ' la Cour, un 
parquet de quatrième class'e ou un poste d'avocat géné­
ral. 

De Sèze a un cara·ctère indép'wdant. Le 19 juillet 1867, 
le .pr·emier pl'ésident Camescas.se lui reprochait sa tié­
deur (2) : 

« Les antécédents légitimistes de sa famille peuvent 
parfois lui faire une position ditticile. Son attitude est 
réservée et digne. Un peu plus de chaleur en matière 
politique serait bien venue. » 

Sous la Ill" République, de Sèze demeure aussi réser­
vé, et on le lui reproche à Morlaix: il a des adversaires 
politi!ques... Pourtant, en 1876, som. avenir judLciaire 
paraît assuré, et le pl'€mier président Bécot écrit: 

M. de Sèze dont le nom rappelle des souvenirs si dignes 
de respect, est parfaitement posé à Morlaix. Sa conduite 
pendant la guerre a été digne d'éloges. Exempt de ser­
vice par ses fonctions, marié, père de trois enfants, pres­
que sans fortune, il s'engagea et fit camrpagne C01n,me 

(1) Joseph Béoot, né à PaimlPol le 19 février 1819, premlie1' 
pl'ésident à Bastia, puis à Rennes le 11 juin 1870. 

(2) Camescasse, né à Brest en 1812; substitut à Redon le 
22 dJécembre 1834,àQuim'Per le 26 juin 1838, ,à Lille en 1843; 
procureur du Roi à Dunkerque en 1845; procureur à Lille en 
1851; avocat général à Limoges en 18'53; procureur général à 
Douai en 1856, à Rennes le 3 octobre 1861; premier président 
le 127 août 1864; conseiller à la Cour de Cassation le 20 juin 
1868. 
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mobilisé. Les renseigne.ments confidentie'ls d'autre part, 
font connaître avec exactitude les qualités qui le dis­
tinguent. Je le crois parfaitement apte à diriger un par­
quet plus i7l'P.poTtant que celui de Morlaix. Quoique doué 
d'une grande fermeté, il ne manque pas de circonspec­
tion et la décision qui préside à tous ses actes ne leur 
enlève pas la prudence. Il en a donné des preuves à 
Orléans, où il fut pendant quatre ans juge suppléant, 
à Paimbœuf, à Redon et à Vannes . Dans toutes ces rési­
dences, il a su se maintenir indépendant de l'esprit de 
parti et des influences diverses, qui, à diverses époques, 
se sont exercées autour de lui. » 

Les .événements politiques de 1877 (1) semblent avoir 
été néfastes à de Sèze. Et le 25 février 1878, le Procu­
fleur Général indique : 

« M. de Sèze est légitimiste, sincèrement religteux et 
porte un nom assurément très beau, mais qui semble le 
désir;ner à la défiance des républicains. Bien qu' il exerce 
ses fonctions à Morlaix depuis plus de six ans, il il vit 
très isolé, se consacre tout entier à la direction de son 
parquet et à l'éducation de ses huit enfants dont il 
s'occupe beaucou.p. C'est un magistrat intelligent, ins­
truit, très laborieux, ses conclusions dans les affaires 
civiles sont très appréciées par les hommes d'affaires. 
Les avocats et avoués qui le considèrent cam,me leur 
adversaire politique, ne sont pas les derniers à rendre 
hommage à son mérite. Il n'est probablement pas témé-

(1) Le ma-réchal de 'Mac-Mahon, après renvoi de Jules Si­
mon, président du Conseil, le 16 mai 1877, décréta la dissolu­
tion de la Charnfbre des -Députés le 25 juin, et les nouvelles 
élections furent fixées au 14 octobre. Ces élections, dont les 
resultats désavouèrent le chef de l'Etat, ont pratiquement fon­
dJé la III- République. Swiney, républicain, fut élu dans la pre­
mière circonscription de Morlaix, et le vicomte de Kermenguy, 
monarchiste, dans la deuxième circonscription (Landivisiau, 
Plouescat, Plouzévédé) . Morlaix-ville était nettement republi­
cain: 6winey, 1.851 voix; de Champagny, monarchiste, 440 voix. 
MJajs, dans cette même première circonscription, le canton de 
Taulé était royaliste. 
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raire de penser que mon substitut de Morlaix désirait le 
succès du gouvernlMnent du 16 mai; mais ses opinions 
bien connues, plutôt que ses actes, peuvent donner lieu 
à le croire. Il s'est en effet soigneusement abstenu de 
prendre part aux luttes électorales et l'hostilité dont il 
est l'objet s'explique uniquement par son nom, par ses 
relations de famille, par les tendances qu'on lui sup­
pose , ainsi que par les poursuites qu'il a dû exercer con­
tr.e le journal répUblicain de Morlaix. J'ajoute que M. de 
Sèze, un peu froid, ayant une certaine hauteur, laissant 
c01Tl{[Jrendre qu'entre certains hommes et lui, il y a, au 
point de vue social, une barrière difficile à franchir, n'a 
peut-être pas su éviter certains écueils. Je ne puis donc 
pas nier que sa situation soit un peu difficile à certains 
égards, d-ans son arrondissement; mais j'estim:e qu'il n'a 
rien fait pour mériter une disgrâce, que son attitude a 
toujours été correcte et Iloyale, et j'ai l'honneur de vous 
prier de vouloir bien lui accorder un avanceme.nt hié­
rarchique dont il est parfaitement digne. Il rem:plit 
toutes les conditicns nécessaires pour être rLppelé à la 
direction d'un parquet de quatrième .classe. » 

Quoique élogieux, le ra;pport du pl'emier président, du 
5 mars, ruboutit à des conclusions analogues. Et de Sèze 
fut nommé à Montauban. Mais, le 30 avriJ, il refuse Ie 
poste; il s'ag1t 'estime-t il d'une dil>grâce, car le parquet 
d!e Montau1b3!lll ,est de la même ·classe que celui de Mor­
laix: 

« Cette disgrâce, je ne crois pas l'aVOir méritée; et dè.s 
lors, je ne saurais l'accepter. J'ai donc l'honneur de vous 
informer que, dans le cas où ma nomination à Montau­
ba·n serait maintenue, je me verrais dans la nécessité de 
donner n'ba démission. Je suis, avec un profond respect. 
Monsieur le Garde des Sceaux, votre très humble et très 
oébissant serviteur. l> 

De Sèze s'inscrtvit au barr,eau de Rennes. Il sera bâton­
nier de l'ordre des avocats . Son zèle religieux lui mérl-
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tera la médaille « Pro Pontifiee » et même le Saint Siège 
le fera ·chevalier de l'ordre d'e Saint G.régoire le Grand. 
Il s',éteindra dans son domaine de Saint-Mé'dard d'Eyrans. 
près de Bordeaux, le 28 octobre 1906. 

La loi du 30 août 1883 est la dernièr·e grande réform-:! 
judiciaire votée par le Paruemen.t. A vrai dire, elle est 
plus lmlportante par son esprit que par ses conséquenoes 
lointaines. Les partis vainqueurs (élections de 1877 et de 
1881 ) désiraien.t une « épuration ». de Ia magistrature. 
On parlait de réforme depuis 1871 (au moins). Les démis­
SiOiIlS massives ,des ffi!ligistrats du parql,l'et (400) en 1880, 

données pOUT des raisons mani.f·estement rehgieU's'es 
(a,ppl1cation des décrets du 29 mars contre Iles congr.é­
gations) avaient rendu la m!ligistr3!ture fort suspecte 
aJUx yeux de beaucoup d'hommes politiques. 

On croyait non sans peut-être quelque raison, qu'un 
assez grand nombre de magistrats n'<étai,ent pas répu­
bUcains. 

Un dur aocrooha,ge s',était ,produit en 1882, entr,e la 
ChamJbl'e des Déput,és et la Ohall'celleri1e, lorsque la 
Cham(bl'e (gauche et extrême-droite) avait déddlé le 
rétablissement de l'électorat j udidaire (1790-1800) (1) . 
Martin-F1euiU.ée fit voter, enfin, la loi du 30 août 1883 (2). 

(1) CIénrenceau, député du 18' arrondissement de Paris, était 
à cette époque partis'an de l'élection des juges. Il prononça, le 
22 janvier 1883, un très important discours sm cette question. 

i(f.!) Le projet de loi fut brièvement combattu pal' Mgr Frep­
pel, évêque d'Angers, dépUlté monarchiste de la troisieme cir­
conscription de Brest. Il fut adopté à la Chambre par 343 voix 
contre 100 (Mgr Freppel, de Kermenguy, etc .. .) . 144 sénatew's 
votèrent le projet, après quelques amendements (conseil supé­
rieur de la magistrature, etc .. .): amiral Fourichon, amiral Jau­
réguiberry, amiral Jaurès, général Faidherbe, Victor Hugo, 
etc ... Jules Simon, Bérenger, le maréchal Canrobert votèrent 
contre. iFinalement, la Chambre adopta le texte du Sénat pM 
259 voix, dont cene de Rousseau, député républicain de Morlaix, 
contre 32, dont celle de Hémon, député républicain de Quimper. 
Mgr Freppel et de Kermenguy s'étaient abstenus. 
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Il n'-est plus question, ,comme en 1815, de réduire le 
norn1bre des juridi'ctions'. On se borne à dimin:uer, très 
sérieusement, le nombre des ma-gistrats, et, ce qui est 
gra'v,e, on n 'hésite ,pas à suspendre l'inamovibilité des 
magistrats du siège. 

A titr,e d-éfinitif, le Tribunal de Morlaix perdit son 
substitut. 

Par décret du 23 se.ptembre, signé par Jules Grévy, à 
Miont-sous-Vaudr-ey, et -contresigné paT Mlartin-Feuillée, 
fU:l'ent mis à la retraite d'office: Perrotin, président à 
Morlaix, Treved'Y, président il Quim1per, Collin,et de la 
SaUe, prés1dem.t à Quimperlé (1). 

Le journal « Ar Wirionetz », de Morlaix, s'indigne: 

« La haine républicaine a prévalu. M. Perrotin, prési­
dent du tribunal civil de Morlaix, a été admis à faire 
valoir ses droits à la retraite; il a été jugé digne par le 
gouvernement de la RépUblique de faire partie des magis­
trats proscrits pour leur indépendance. 

Morlaix a voulu donner à M. Perrotin et à sa famille 
un t émoignage de sympathie. Quand nous disons tout 
Morlaix, nous ne parlons pas, bien entendu, du Mo1'lai;r; 
républicain; car il y a deux Morlaix, comme il y a deux 
Frances. 

Nous espérons que l'honorable M. Perrotin se fixera 
au milieu de nous; victime de la RépUblique, il verra 
encore grandir la considération dont il jouit. » 

Perrotin, retir,é à Bénodet, y mourut en février 1915. 

Un décret du 6 octobre mettait à la r,etraite: Daniel­
lou, juge à Morlaix, Bonnieu de la Rivaudièreet Cropp 
(2), juges à Quimper, Chanon, juge à QuiID{Perlé. 

(I) CoUinet de la Salle, juge à Mlorlaix le 29 aoùt 1863, pré­
s,ident à Quimperlé le 15 janvier 1875. 

(2) Cropp s'était compromis dans l'affaire de l'expulsion des 
Jésuites de Quimper (1880). 
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Les diffi.cultés d 'ordre politique sU'bsistai'e!rlt encore 
dans .les premièr,es années du siècle. 

iPllassiart, avocat à Morlaix, nommé en 1903, juge sup­
pléant, en l'eIDIPlacement ,de Cloar€1C (et sur sa recom­
~andation) ne fut pas installé et démissionna; car on 
s'aperçut qu'il M'ait :publié des articles anti-gouverne­
mentaux. 

Le jug'e Prig,ent, faisant fonctions de juge d'instrwc­
tiO!rl, rendit une ordonnance de non-Heu, en 1905, dan's ' 
l1infonn,ation ouv,erte ·(lOintre les instituteurs lilbres de 
l'arrondissement, ayant fait partie de l'Insti,tution des 
Frères die Ploërmel (de Parscau et Le Hire, avocats). Le 
juge se conformait sans doute à la jurisprudence bien­
veiHante die ~a Gour d'appel de Rennes (arr'êtdu 9 décem­
bl'e 1903, r,éfonn\ant des jugements de Br1estet de Quim­
per qui condamnaient les Frères de Ploëmnel). 

Mais les inv'entaires des églises ,de Morlaix (Sain t­
Mlathieu le 29 janvier 'et Saint-Melaine les 6, 7 et 8 
février 1906) ne donnèrent Heu à aucun incident sérieux. 

Le 26 juin 1894, le Tribunal de Morlaix, très ému par 
l'assassinat de Carnot, envoya un message au Garde des 
Sceaux: 

« Les membres du Tribunal Civil de Morlaix, réunis 
aujourd'hui pour la première fois depuis l'odieux atten­
tat dont a été victime M. le Président de la RépUblique, 
s'associent au deuil du pays. 

Ils ont l'honneur de vous prier de vouloir bien agréer 
et faire agréer à la famille du regretté Chef de l'Etat 
les sentiments de condoléance et d'indignation qui leur 
font prendre une vive part à cette grande douleur natio­
nale. 

Ils vous prient, en mêm-e temps, M. le Garde des Sceaux, 
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de compter sur leur dévouement à nos institutions et sur 
la fermeté avec laquelle ils sauront concourir au main­
tien de l'ordre public. 

Ils sont, avec le plus profond respect, Monsieur le 
Garde des Sceaux, vos très humbles et. très obéissants 
serviteurs. 

CoU!ffon (f. f. de Prési:dent); Hardouin, juge; Cloare,c 
et Fanneau de Lahor~e, juges suppléants; Sanson, 
procureur de la RépUiblique. » 

••• 

Le Tribunal de Modaix connut au XIX" siècle les 
ennuis des déménfl!gements. 

Depuis 1823, il fonctionnait dans un local loué, 33, 
Grand'Rue. Il s'instaIla officiellem:enrt en 1841 (et en fai't, 
seanlble-t-il, 'en 1840) dans une partie du nouvel Hôtel 
de Ville: rez-cie-chaussée et premier étage, dans à'aile 
dtU 'couchant (1), le tribunal -de commerce .occupant le 
deuxrème étag'e. Le prix du bail donna lieu à bien des 
diHicul'tés. Les experts durent s'affronter: 3.000 francs, 
sruon l'expert du sous-préfet; 3.140 frairlJcs s,e~on 1',expeTt 
de la Ville; 3.530 francs, selon un troisième expert 
Cl'i:ngéni,eur des Ponts et Chaussées) . Le président se 
préoccupait du mobilier: 

<': Monsieur le Préfet, le Tribunal devant, au commen­
cement de l'année prochaine occuper le local qui lui est 
destiné dans le nouvel hôtel de la mairie, cette occupa­
tion occasionnera diverses dépenses pour lesquelles une 
allocation de fonds de la part du Conseil général devien­
dra nécessaire. Notre mobilier est peu en rapport avec 
le local. Beaucoup d'objets dont ce mo'bilier se compose, 

(1) Actuellement salle des fêtes. 
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sont par leur état de vétusté, intransportables. D'autres 
ne pourront même point servir, tels que nos planches de 
bibliothèques, nos rideaux qui sont fort mauvais, une par­
tie de nos chaises et de nos tables . Le détail de tous les 
articles dont nous avons besoin, sera consigné dans le 
devis que vous ferez faire. Je m ' en rapporte, au reste, 
Monsieur le préfet, à votre sagesse relativement aux 
mesures que vous jugerez nécessaires pour que nous 
soyons installés d'une manière convenable et sans retard . 

Agréez, je vous prie, l'assurance des sentiments de la 
considération respectueuse avec laquelle j'ai l'honneur 
d'être, Monsieur le Préfet, votre très humble et très 
obéissant serviteur. 

Morlaix, le 19 juillet 1840. 

LE DENMAT-KEiRVERN. » 

'En 1843, }es diffl.cultés continuent: 

« En 1840, une somme de 5.453 fr. 94 fut allouée aux 
tribunaux civil et de commerce de l 'arrondissement, tant 
pour frais d'installation dans les locaux qu' ils occupent, 
que pour les objets nécessaires à renouveler dans leur 
mobilier. 

Notre ancien christ, à raison de ses dimensions, était 
peu en rapport avec notre salle d'audience actuelle, et 
nous avons même fait l 'avance de 100 francs pour le 
nouveau christ que nous possédons maintenant (1). 

LE DENMAT-KEoRVERN. » 

Le 'bail SIe prolongeait par tacite reconduction depuis 
1850. Mais, vers 1886, la ville voulut repr·endre les locaux 
et donna congé, pour le 29 septemlbre 1887, ou du moins 
réclama 'un loyer, après ,cette date, de 6.000 francs (au 
lieu de 3.555 francs ). Oependan t elle mit les formes: 

« Il fallait des raisons graves pour se séparer d'un loca-

(1) Le crucifix fut retiré le 8 avril 1904. 



- 152-

taire peu gênant, peu exigeant, fort peu destructeur et 
ayant pour son propriétaire cette qualité précieuse de 
payer son loyer avec la plus grande régularité,' on ne 
rompt pas sans motif sérieux une habitude de 46 ans. » 

L'Administration Préfectorale se del'Il\aIIlJda où ·elle pour­
rait installe'r le trrbunal. L'arrchitecte départemental pro­
posa se'pt solutions: a;cquis,i'tion parti'eUe du ,collège -com­
munal; propri-été Daniélou, 24, rue de Brest (en fa;ce de 
l'ancienne sous-proéfedure); propriété Pitet, 50-52, rue 
de Brest; terrain Clech, 67, l'ue de Brest; terrain, 31, rue 
de Brest ; maison de M. de Parscau, près du viaduc; pro­
pr1é1Jé Rin:genlbach, 27, rue de Paris. Le préfet a;dopta la 
pr'emièr-e solubm. 

En avril 1888, le Conseil Général autorisa un el1l\Prunt 
de 140.000 francs en vue de l'installation du tribunal: 
100.000 francs pour l 'a'oquisiti-on de l'immeuble, 40.000 
francs ,pour les travaux d'aménag-ement. Le proj.et d'ern­
pmnt fut ratifié par la loi du 30 juillet 1888. Le 5 décem­
bre 1888, l,e ministre de l'Intérieur écrivait au préfet: 

« J'ai comln~uniqué les plans et le devis descriptif à 
M. le Garde des Sceaux. Mon COllègue vient de me faire 
connaître que ce projet lui semble, en général approprié 
aux besoins du service, sauf quelques modifications 
demandées par le tribunal de com.merce. Toutefois le 
tribunal civiï critique les dispositions de la chambre du 
conseil et du cabinet du président, en demandant que 
cette chal1'!<bre soit installée dans le local destiné au pré­
sident. M. le Garde des Sceaux ne voit aucun inconvé­
nient à ce que ces deux pièces changent ainsi de desti­
nation, mais il s'oppose à la suppression, entre le rez­
de-chaussée et le premier étage, de l'escalier de service 
qui établirait une communication directe et fort utile 
entre la chambre du conseil, le cabinet du président et 
le greffe civil . 

Cependan t , s'il n'écoutait que ses préférences, M. le 
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Garde des Sceaux inclinerait pour le maintien du tribu­
nal à l ' hôtel de viUe de Morlaix. » 

Les travaux fur,ent déclarés d'utilité pubUque par 
décret du 4 février 1889 et l'adjudi>cation furt passée le 
8 jumet 1893 (36 .681 fr. 80). Ils commencèrent en sep­
tem(bre et la réception provisoire eut liEIU le 31 août 1894. 
!.Je 30 septembre, le Tribunal abandonnait le local de 
l'Hôtel de Vine. Pourtant les travaux ne seront terminés 
qu'en janvier 1895, et même loes sonneries (328 fralllcs) 
et le téléphone (650 franos) ne seront installés qu'en 
1897. Entl'e temps, entrepreneur, architecte et prefe'Ctur,e 
s'/étaient engalgés dans un procès. 

Le dépal'tement refusait de payer à l'entrepr·eneur un 
solde de travaux, ,car il y avait dépassement de ~f<Ché. 
L',entrepreneur assigna. Il avait pour avocat Mi' de Cha­
maillard (du barreau de Quimller), assist.é de Laurent, 
ingéni,eur des Arts et Manufalctures, architeote à Mor­
laix. Le département avait pour 'conseils M" Le Bail, 
avocalt à Quimper, ,et Sarrquer, ancien 'capitaine du génie. 
L'architecte était assisté de M' de Chabre, de Qui:mper. 
Le ,conseil de préfectul'e ordonna une expertise, confiée 
à Le Mer, al'chitede à Brest; Guyomard, architecte à 
Morlaix, et Louppe, ingénieur des Poudr,es et Salpêtres, 
dLrecteur de la poudrerie de Pont-de-Buis. La mlssion 
était la suivante: 

« Vérifier le décompte des travaux en régie, recher­
cher si tous les travaux portés au comrpte de l'entrepre­
neur ont été réellement exécutés, vérifier le métré; 
rechercher dans quelle limite le supplément de dépenses 
serait dû au retard apporté dans l'exécution du projet 
et pourrait être imputé au défaut d'entretien par la Ville 
de Morlaix de l'édijice et notamment des couvertures 
pendant la période 1887-1893; rechercher si Bigot (1) 

(l) Architecte du département. 

15 
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était, au moment où il a présenté son prem,ier projet, 
à même de se rendre compte du mauvais état de l'édi­
fice; si les travaux supplémentaires, exécutés par l'entre­
preneur, et que Serrurier reconnaît avoir été effectués 
sur ses ordres, n'ont eu pour objet que de suppléer aux 
omissions et aux insuffisances du devis ... » 

Les 'experts admirent que l,es travaux non-,prévus 
étaient justifiés: 

- grande baie de l'escalier d'honneur, 

- grilles aux fenêtres du rez-de-chaussée, 

- ,grande baie du rez-de-1chaussée, au, bas de l'escalier, 

- plaque de marbr,e (247 francs), 

- bûchers sous le préau de la cour. 

L'entvepreneur a,vait présenté, loe 20 mars 1895, un 
mémoir.e de 61.544 fr. 35. Les experts le réduisaient, le 
16 juiHet 1898, à 45.177 fr. 53. 

La mobilisation du juge d'instruction Le Clech, puis 
la mort, en 1916, du president Pinlchon et du juge 
Quénerdu, rendirent assez diffidle l'e fonctionnement du 
Tribunal pendant la guerre de 1914-1918. M. Le Bour­
dellès, juge .suppléant à Saint-Malo, fut délégué à MIor­
laix. M. Le Scour, jug,e d'instruction à Paimbœuf, fut lui 
aussi délégué et fit fonctions de prés1dent. M. Le Hétet, 
juge de paix de Morlaix, fut délégué comme juge d'ins­
truction de 1916 à 1918. En 1918, pendant un -certain 
tem:ps, M. Le Ganee, juge de paix de Taulé, fera fonctions 
de procureur de la République. 

Fernand Pill'choiIl, né le 22 janv1er 1849, avait été sub­
stitut à QuimlPerlé (1878) et à Saint-Nazaire (1881) et il 
était procureur de la République à Châteaubriant, lors-
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qu'il succéda au président Pen'otin (1883). C'était un 
m~i.<;trat de très grande valeur, très estimé. 

,Son SIUDcesseur fut le juge Le 'Cle,ch, né à Scaër le 
30 déoembre 1878, qui prit possession de sa ,charge dès 
sa démobilisation. M. Le CIe ch, glorieux combattant, était 
chevalier de la Légion d'Honneur et décoré ,de la Croix 
de Guerre. Il trouva wn rôle très lourd, et le 16 juillet 
1919, le Tribwna1 décidait de porter à quatœ le nombre 
de ses aud'ienües. La nouvelle aud1eiIlce était 'fixée à ,cha­
que mardi, à 12 heuf<es. Il y avait 176 affaires en retard. 

Le pr,ésident Le Clech était destiné à une brillante 
carrière. C'était un homlme fort aimaJbLe, d'une g:rande 
di.<Jtinctiün et d'une vaste ,culture. Ses artides dans les 
rwues de droit étaient remarqués . Il: fut !pr'ésiden,t à 
Saint-Bdeuc (1924), à Rennes (1931) , premier président 
à Angers (1936), ,conseiller à la Cour de Cassation (1938), 

Il fut membre de la Cour de Cassation de Monaco (sié­
gean t à Pa"ri.<;). Il mouTutbrusquemen t à Paris , le 30 

avrU 1951. 

Un autr,e magistrat de Morlaix, le Jug'e Miniac, né à 
Saint-Servan le 9 mai 1884, nommé à Morlaix en 1918 -
mais très vite délégué à Quimper - par,courut égale­
m;ent une grande carrière, et, lorsque la mort le sur­
prit, 'en juillet 1947, il exerçait les hautes fonctions 
d'avocat général à la Gour de Cassatioo. 

M. Auguste Durand, actuellement premier président 
honoraire de la Cour d'Appel d'Al,ger, fut, après !plu­
sIeurs années de fonctioos en Algérie, nommé juge d'ins­
truction à Morlaix le 15 juillet 1925. 

Mats la r éforme jUdiciai're du 3 septernlbre 1926 sup­
prima le Tribunal, qui ne sera rétabli qu'en 1930· 

Au juge d 'instruc,tion Campion devait incomber la 
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tâche œdoutable d'instruire l'une d·es affaires criminelles 
les plus retentissantes de la première moitié du siècle: 
l'affaire Seznec. 

Cett-e tnformation, entre bien d'autres d,~fficultés, avait 
cette particularité que les faits ne s'étaient pas pro­
duits dans l'arrondissement de Morlaix, ni même en 
Br,etagne. 

Le 25 mai 1923, Quéméneur, propriétaire et marchand 
de bois à Landerneau, conseiller général du ,canton de 
Sizun, quitta'i:t de grand matin Rennes à destination de 
PaTis, en compagnie deSeznec, négodant en bois et 
propriétaire d'une scierie à Morlaix. Le voyage s',effec­
tuait en voitU["e Cadillac 50 CV. QuélIliéneur avait 
annoncé aux siens qu'il serait de retour le 28 au plus 
tard. Il se rendait à Paris, avait-il expliqué, pour une 
aff'aire d',achat ,et de r.evente d'automobiles d'occasion. 
que Seznelc lui avait proposée. Le 28 ~ai, Sezne'c ren­
trait seul à Morlaix. J amais on ne revit Quéméneur, 
jamais on n.e retrouva son cadavre. La famille s 'inquié­
tait. Seznec avait dit qUie Quémén.eur faisait des affaires 
à Paris, peut-être même ·en Amérique. Il indiquait 'que, 
dans la soirée du 25 mai, Quémén.eur pressé d'arriver à 
Paris et 'craignant que la Cadillac, qui avait eu de nom­
breuses pannes, ne l'y amenât en temps utHe, ·aurait -pris 
le train à Dr-eux. Seznec, abandonnant l'idée de gagner 
Paris, aurait repris la dir,ectiODJ de Morlaix. Seznec prê­
tendra aussi que c'était, en réalité, à HoU!don qu'il avait 
quitté 'son ami. 

La police mobile av,ait été mis-e au courant de l'étran­
ge diSlparition, le 10 juin; et le 13 juin, la IdelllloiseHe 
Quéméneur (soeur) avait reçu un télégramme du Havre. 
Quémêneur annonçait que tout allait pour le mieux et 
qu'il r·entrerai-t à Landerneau dans quelques jours ... 

La valise de Quéllllléneur fut découverte à la gare du 
Havre, le 20 juin. L'information porta tout spécialement 
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sur ,cette valise, sur son 'contenu. Des experts en écri­
tUI"e furent diésignés. 

La clispa;ri'tion de Quéméneur ne fut révélée par les 
journaux que le 24 juirn. 

Se,zne,c fut renvoyé devant la Cour d'Assises du Finis­
tère. 

Les ,débats commencèrent le 24 octobre 1924, sous la 
pr.ésidence du Conseiller Dollin du Fresnel, as.si.sté des 
juges de Ger.entin, Donnart ,et Lépingle. L'avocat géné­
ral Guillot occupait le siège du mirni.stère pubUc et était 
assisné du substitut Ledoux (1). M" AUzon, du barr'eau 
de Quimper, était l'avocat de la famine Quéméneur, par­
tie dvile. M" Kahn ,et hl" Le Hire assuraient la déf.ense 
de Sezruec. 

L'audition des témoins commença le 28 octobre. Le 
juge d'i'l1,s:ruction Campion fut ,entendu l'e 2 novembre. 
Dès qu'il parut, M " Kahn, Le Hir'e, AUzon, l'avocat géné­
ral Guillot et le président DoUin du FresneI r,end'irent 
hommage à la cooocience professionnelle et à la loyauté 
du magistrat de Morlaix. 

Mo Alizon plaida le 2 novembre. Le l-endemain, ce 
fur,ent les réquisitions de l'avocat général et la plaidoi­
ri,e ,de Ml' Kahn. 

lUne foule énorme suivait les débats. Dans le jardin 
du Palai.s die Justice on pouvait voir l'automobile Cadillac. 

Trois questions fUT,ent posées au jury: 

, 1. Sezne'c est-il cOUipa;ble d'avoir, dans 1a nuit du 25 au 
26 mai, volontairement donné la mort à Pie'f).'e Qué­
mén.eur? 

(1) M .. Ledoux a été nommé conseiller à la Cour de Cassa­
tion le 20 août 1949. M. >DonnaIt est actuellem'Cnt président du 
tribunal de Quimper. 

.. 



- 158-

2. Se:<mec a-t-il agi: prEmièrement avec préméditation, 
deuxièmement avec guet-apens? 

3. Seznec est-il coupruble -d'avoir cOm.Jmis un faux en 
écriture prtvée? 

La réponse fut OUI, pour les premièœ ·et troisième 
questions. Ser.mec fut condam:né aux tnwaux forcés à 
perpétuité. 

Il avait toujours pl'Oclamé son innocence. Et l,e 7 novem­
bœ, « La Dépêohe de Brest » publiait un arUcle intitulé 
« A propos du procès Seznec. La fragiUté du témoigna:ge 
hurmain ». 

Seznec, l1béré, débarqua au Havre le 2 juillet 1947. Il 
entreprit aussitôt de solUciter la révision -du procès. Les 
demandes se poursuivirent jusque vers 1956, ,c'est-à-dire 
même après la mort -de Se2nec survenue à Paris, le 13 

foévri.er 1954. 

Le 5 octobre 1961, M. Campion Conseiller honoraire 
à la .cour d'Appel d'Orl'éans, a rendu visite aux magis­
trats du Tr~bunal de Morlaix, et, après avoir évoqué ses 
souv,enirs, il a bien vou'lu signer le Livre d'Or. 

M. Léon Bouriel fut nommé procurelN" de ·la Répulbli­
que à Morlaix le 31 mai 1933. L'année suivante, il sera 
nOm.Jmé, da;ns les mêmes fondions, à Brest. Le 2 octo­
bl1€ 1937 il sera nommlé ConseUler à la Cour d'Appel de 
R€'IUlIes. Eh ,c,ette qualité il reviendra dans ~e Flnistère 
pour pflésider la Cour d'Assises. A la libération, M. Bou 
rLel exercera les très délie a t,es fonctions -de proésiden t de 
la Cour d,e justice d'Ille-et-Vilaine. Il sera nom:mé pré­
sident ode ,charmibre à la Oour d'Appel, l,e 30 octobre 1945, 

prermder président à Rouen le 6 mars 1954, puis à Ren­
nes le 7 déc,embre. 

M. Bouriel a ,eu, notamment, la charge absorbante de 
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veiller à l'application., dans le l'essart de la Cour, de lu 
v,aste réforme judiciaire de 1959. Aldministrateur très 
ferme, M. Bouri'el a cependant toujours su 'concilier la 
nécessa"ire .autorité et l'extrême bienveillance, qu'il a 
toujours témoignée aux magistT8its venus lui présenter 
leurs homm8iges ou lui ·exposer l'eurs diffiCluHés. M. Bou­
riel, actueJ1,em,ent pr,emi'er président honoraire, est Com­
mandeUJr de la Légion d'Honneur. 

Rasté très attaché au Finistère, M. Bouriel ne man­
qU!e pas, 'chaque année, de venir se reposer aux environs 
de Morlaix, dans le site enchanteuT die Roscoff. 

Lorsque l,e GÉ1nÉ:ral de Gaulle, Chef du Gouvernement, 
s'arl'êta à Morlaix, le 21 juillet 1945, aJU cours de son 
voyruge en Bretagn'e, I,e Tribunal était représenté à la 
cér,ém.oni,e de récepti,olll par M. Le Roux, président du 
Tribunal de Lannion, et président par intérim du Tri­
bunal de Morlaix, par MM.. Dramard, prof!ureur de la 
République,et Joubre~, juge d'inst.ruction. 

M. Le Roux est actuellement Conseil1er à la Cour 
d'Alppel d'Orléans. 

Le mort du prOOUTeur de la République DT3Jillal'd, le 
31 mars 1948, ,causa dans la viUe de Morlaix une véri'ta·· 
bl,e Iconst'ernation. 

M. Dramard, originaire de Nevers (27 juin 1888), avait 
été installé à Morlaix le 7 nov·embœ 1934. 

Très vite il sïmposa par son autorité, mais aussi par 
sa bonté, par ,son érudition et par sa sensibilité de fin 
lettré. 
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li OIblServait sbrictement les devoirs de sa charg·e el 
savait prendre, le cas échéant, les dur1es f1équisi.tions qui 
s'.irffilposaient, ou même, en cas de nécessité, clore par 
une observation fulgurante un i.ncident pénible. 

lVllais il M'ait l,e sens aigu de l'humain. Bien des fois, 
il l'el!Woya libres des vagabonds, dépourvus de méchan­
oeté, conduits à son parquet. Certains, afftrme-t-on. 
repal,taieint même munis de quelques discl'Iets secours. 

Ce magistrat au grand coeur était 'un poète, grand ad­
mirateur de Rormard. li fut même lauréat aux Jeux Flo­
raux de Toulouse. 

li tétait a:ussi un ardent patriote. Pendant la guerre, il 
ne parvenait pas à dIssimuler ses opinions. Les AHe­
mands l'al'rêtèrent le 4 mai 1942, et ne I.e libérèrent que 
l<e 1· ' septem(br·e. 

Tout naturenement, il devint, après la tourmente, pré­
sident du Comité des Inbemés et Déportés résistants et 
patriotes . 

.JJes obsèques eurent lieu le 3 M'l'il. Aiprès la oérémonie 
reUgieus,e, à l'·église Saint-Martin, la foule, l'ecueillie, se 
porta au ,cimetière, et là, devant la dépouille mortelle. 
d'émiouvants discours fur'ent prononcés. 

Le Docte'ur Le Duc, maire de Morlaix, prit le premi,er 
la parole. Pu}s M. F. Gourvil (qui lui aussi avait ét~ 

arrêté par les A:llemands), ,évoqua à son tour la grande 
figure dru disparu. Ensuüe, après avoir rappelé la car­
rièl'le du procureur Dramard, le préSident Coqueliln de 
Li'gJ,e s'écria: 

« C'est ici qu'il convient d'apprécier les éminentes 
qualités d'un magistrat particulièrement distingué. Qui 
donc n'a pas goüté le channe et la mesure de M. le pro­
cureur Dramard. 

A l'audience, sa parole élégante, son argumentation 
habile le placent au rang des meilleurs avocats de la 
RépUblique. 
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Fin lettré, poète délicat, il s'exprime en un langage 
châtié, émaillant ses réquiSitions d'anecdotes et de cita­
tions: il appartient à cette grande lignée de parque­
tiers que nous tous, magistrats et hommes de robe, 
entourons d'une respectueuse adnniration. 

Sa grande bonté a rapidement conquis la population. 
Elle ne devait pas tarder à le considérer corrVm,e un véri­
table père. Sa bonhomie, son abord facile, sa modestie, 
attirèrent toutes les sympathies. Aussi, la disparition de 
cette vieille figure morlaisienne, dont l'oreille attentive 
se prêtait tou,jours, avec une grande patience, aux 
doléances de chacun, des humbles surtout, sera-t-f!llq 
douloureusement ressentie .. . 

Cher Procureur, ces rares qualités vous ont valu 
l'affection des Morlaisiens, qui aujourd'hui vous font cor­
tège en grand nombre. Ils vous disent leur reconnais­
sance. Puisse-t-elle se concrétiser, à titre posthume, par 
la distinction qu'ils attendirent, que nous attendions. >" 

L'avocat g,énéral Lhemnitte, ,e Dlfin , au nom de la Cour 
d'Aippel, prononça une touchante allocution, qu'il acheva 
en déclarant: 

« Inclinons-nous, avec respect, devant une existence 
tcute consacrée au devoir professionnel et au service 
du pays. » 

Mors, trcis foilS Iles drapeaux des associations patrio­
tiques s'inclinèrel1t devant le cercueil . Puis la foule se 
r,etira, silencieuse. 

.' 

SONNET 

LE RIRE DU PRINTEMPS 

,par A. Dramard. 

Le sHeflloe des nuits se fait d~jà plus clair ... 

L',espace s'rugrandit, ,car du sein noir des plaines 
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Mlonte de la lumière, et l'on croirait dans l'air 

Entell'œr,e murrnurer des paroI/es lointaines. 

Mots d'autrefois: Amour, Pardon, Oubli ,des haines. 

Essor de l'âme ou'Vramt ses ailes sur la mer.. _ 

Tout ,ce que notre Foi nous a r.endu ,plus cher 

S'éveiHe au chant joyeux du ,cristal des fontaines 

La brise s'alanguit et l'échodJes forêts 

Répète ,émerveillé de l'entend'l'Ie tout près 

CL 'hymne d'espoir qui -sonne à la har,pe vivante 

Et l,e Passé retourne à son abscur Destin 

Tandis que prépar~nt l'a fête de Demain 

Le rir-e du Pr<in,temps s'égrène au vent qui chante 

(Bulletin de la Société d'études du' Finistère, 1941, 
p. 12.) 

C',est I.e samedi 4 o<Ctobre 1952, à 15 heurelS, que, dans 
la Chambrie du Conseil du tribunal, au DOurS -d'une très 
belle c-êrémonie, M. Keramibrun, rpr-emÏJer préSident de la 
Cour d'Appel de RJennes, remit à MI. CoqueHn .de Lisle, 
pl'Iésident du tribunal de Morlaix, loes insignes de la 
Léglon d'Honneur. Toutes 1es aurtoriœs de la ville 
s'étatent jointes aux magistrats pour apporterr au ,pré·· 
sident l'homma.ge de leur déférente sympathie. Dans un 
magnifique discours, le Premier Président r,a-ppeJa les 
hautes qualités de M. Coquelin de Li~'e, sa ,compétence, 
sa distinction, sa hiaute culture, ses am!ples ,connaissan­
ces juridi'ques, se,s qualités d'ordtt"e et de méthode si 
favorables à un règlement rapide des affaires; il i,nslsta 
sur l'e style très r,emarqué des jugements rendus au tr.l-
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buna! ,de Morlaix, don,t plusieurs avai'ent été l'objet de 
flatteuses appr,éciatiOiIlS dOiIl!I1.ées, dans les revues de 
Droit, par des .professeurs réputés. Le Premi-er Président 
évoqua -au,ssi la longue 'et pénible ca;ptivité, en AHema­
gne, de M. Coquelin de Lisle (1940-1945). Des allocutions 
furent aussi pl'ononcées par M. Gillot, procureur général, 
par M. Sorel, procureur de la République, par 1\11' Le F-ebvre, 
aNooat, Mie Le F,ebvre, parlant au nom des avocats, des 
avoués 'et de -taUIS les hommes de loi de l'arrondissement, 
l'e!I1.rut un -cha.},eur.eux hOl'll.llllag,e aux qualités exceptiOiIl­
nelles du récipiendaire, et inCÏJiJqua que, avocat à Morlaix 
depuis 31 ans, c'était la première fois qu'il voyait un 
magistrat du siège recevoir la Légion d'Honneur. 

M. Coquelin de Lisle a ébé nomm.é le 7 a-vril 1954, pré­
s.ident de Chambr,e à la Cour d'Appel .de Rennes. 

Adrien BElOQUEY. 
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Les Arbres de Jessé Bretons 

PRNMIERE PARTIE (1) 

« Il sortira un, rejeton de la tige de Jessé (2) et une 
fleur naîtra d·e sa radne. Et l'Esprit du Seiogne'Ur s-e repo .. 
s era sur lui. » 

Telle est la prophéUe d'EsaÏi~' (2. 11: 1-2) préfigurant 
le thèm\e des AI1bres de Jessé. 

Pr.édidion destinée, en réalité, à rassUl'er Achaz, roi. 
de J'uda, ape'Uré par une offensive des r-ois d'Israël ,et 
de Syrie. 

En lui garantissant, en plus, une consolante pérennité 
de la race de David. 

Et .c'est ·ce,tte citation, assez sybilline à l'exam,en cri­
tique (3), qui aurait suggéré à l'Abbé Suger le thème du 
fameux vitrail de Saint Denis (c. 1114). 

Vitrail qui, d'après Mâle (1914), serait le pmtot)'Ve de 
la figuration, r,e'pris presque aussitôt dans une ven:ièT,e 
de Chartres (c. 1115) (4). 

Symbole m:ultiva.Jent, l'Arbr-e de Jessé évoque d'une part, 
avec les Prophètes Esaïe et Jérémie en particuli,er, la 
venue du Messie 'et la virginité de la Vierge. En y ajou­
tant, d'autre part, avec saint Luc et sain,t Matthieu, la 
généalogi-e des ancêtres du Christ (Luc. 3 : 23-38; Matt. 
1: 17) . 

Repris depuis le XIIO à la fois par le vitratil, la mosaï­
qJue, la ~,cu}pture, ffilt sOmlme patr tous les pro,cédés 
d'expr,ession artistiqu'e, le thème de l'Arbre de J essé, 
merveilleusement adapté à la pensée m'édiévale, devaIt 
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connaîtr'e une extraordinaire diffusion, tant en Fra.nce 
que dans l'Univers chrétien (5). 

THÈMES DE L'ARBRE DE JESSÉ 

Le thème de Jessé, a.près d'inévitrubles tâtonnements 
in~ti,aux, s',est très vite orienté vers deux types de figu­
ration qui, au stade de ma.turité, peuvent être décrits 
comme suit: 

Premier thème, christique: 

J,essé, songeant, 'est couché sur le plan inférieur, ,en 
position pur,ement 'conventionnelle. 

Le Christ, surmontant les Rois étagés dans la ramure, 
trône à la cime de l'Arbre au-dessus de la Vierge. 

Deuxième thème, marial: 

J'oosé en même position. 

Mais ici, la VLerge est substituée au Christ, redev'enu 
Enfant ,et POT'té d'ans les br,as de sa Mèœ. 

Avec deux variantes distinctes : 

Variante suréJ,evœ: la Vierg,e-Mère .trône au-dessus 
de la mffilure (-comme le Christ du premie.r thème). 

Variante surbaissée: la Vierge-Mère, debout, est indu­
se, entr,e l'es Rois étagélS, dans la ramlure formant une 
sorte die mandorJ.e. 

Ce deuxième thème, lié à l 'hy,perdulie résulotant d'un 
culte marial aussi étoffé qu'évolutif, s'est surtout répan­
du à dater du XII' siècle. 

A partir du XVI", l'Arbre de J,essé tend en réalité à 
n'être plus qu'un Arbre généalogique de la Vierge, glo­
rifiant l'Immaculée Conception jusqu'à la vei11e de la 
IMforme. 

L'ARBRE DE JESSÉ . MYTHIQUE ET PROTOTYPES 

Le thème d,e Jessé, plus ou moilns diversifié, est, on le 
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cOJll!pr,end, Hé étroitement à l'image de l'Arbr'e. Et son 
succès 'considéra/ble, longtemps prolongé, n'est pas sans 
rapport avec un contenu al'chétypal latent. 

Entre l'Arbre à dente[ures stylisées de la « PS'8udo­
Tentation » (III· mllllén. a . J.-C.l et le mode'r:ne sapin de 
. Noël, chaque année .plus envahissant et plus « pauur­
gien », combien de mythes oraux, écri'ts et figurés le 
symbolisme die l'Arbre n'a-t-il iIlSlpirés? 

Gar l 'Arbre lunaire d'EridJhu, le « Ha'ÛID. » ma~déen, 
l '.A!rbre de Vie des Egyptiens ne sont, avec les Arbres 
de l'Eden, de ColchidJe, et des Hespéridtes que quelques 
éta,pes da/[l,s un fourmîllement prodigi'eux de thèmes ubi­
quitaires. 

Ainsi, à tl'Iavers des centaines de Sièdes, le mêmE' 
a'l1chétype du « culte de l'All-we » a officié, sans trève, 
apparerut ou Icryptiq:ue, avec 'un polym1orphiisme rarement 
égalé. 

Symlbole essentiel, primitivement, de Forces gélnét1ques 
végétales, liées à des rites de renouvellement, l'Arbre a, 
secondai.rement, cvn,fisqué pa,rfois à son ,profit celrtaines 
Pote'I1lttalités géIllératri:ces, non .seulement ,animaloes mais 
anlthiropogènes. 

La 1'll\ythique a ainsi évolué en mythologte, végétale, 
aJboutJissant pUll' exemple à un. type d'.A!rbre hybmde a 
fruits anthropomo~hdques, le « Wakwak » (Ferrand 
1913-14 (6) (7) . 

Et, même en Occident, ce thème oriental si particuJie'f 
a tellemen.t pénétré en profondeur qu'il tém\Oigue, ,par­
fois, d'originales résurgences. 

Une figuration particulièrement typique à c,e su}et est 
ceUe d'un manuscrit de Wo!.felnbüttel (c. 1250) traité à 
la manièœ d'un diptyque (Has'elot!. 1897). 

A l'étag,e inférieur, A:braham - aV'BC une s'eule âme 
en son giTOn - s~ège entre d'eux « Arbres à têtes » (8) 
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édéniques et stylisés (9) , ,ento'urés d'éphèbes. Et deux 
têtes, en parti,culie·r, parlent à l 'oreille d'A1braham. 

Au plan S'Ulpèrieur, dans une mandorle encadrée du 
tétramorp'he, le Christ est assis, bénissant, accosté de 
la Vi·erge ,et ,de saint Jean. 

Il s'a,git là évidemment d'un Arbre généalog1que em·· 
hryonnaire, avec, en pla<ce de Jessé, A:braham, tête de 
listle de la ,g,énéalogie de J ésus-Christ selon Matthieu (10). 

En Ice qui concem,e les figurations polymorphes de 
l 'Arobre lui-même, 'elles n'off·rent, le « Wakwak » ex'cep·· 
té, qu'un in térêt secondaire, étant pratiquem'€nt toujours 
stylisées et conv,entiomneUes. 

Seules sont à silgnaler c,ertaines vari·ations d'importance 
car l 'Arbr'<l peut êtore pr'esque ineXiist.ant, la Vie'rg·e-Mlère 
foulant direc.tement le corps de Jessé CPsa1ut. et H. i 
l 'us. de Liège. B.N.ms. lat. 1077. XIII" siècle (11) . . 

L'Arbre peut même disparaître, Jessé restant seul sur­
vivaTLt odiu thème 'classique et, dans œtte 'figuration typo­
logique, oC'·est un lys qui supporter.a la « Colombe Céles­
te » a<ccostée de sept Colombelles (12) (H. à l'us. de Rouen. 
B.N.mlS. Iat. 1160. xv"). 

Tels sont, très brièvement relatés, quelques rapports 
pa<r,cellaires ,du thème de Jes&é avec la mythique de 
l'A'l'lbre. 

Liée à diV'ers autr·es ar'chétypes, cette mythique trans­
paraît à ohaque instant dans les œuvres médiévales (13). 
EHe est, d'aalleurs, actuellement, l 'obj et de travaux im,tpor­
tants en ce qui 'c:oncerne l'a psychogenèse des mythes et, 
indirectement, des soull'ces de l'aJ't. 

Des diverses figurations plastiques et frustes de Jessé 
l'une des pl:us prototY'piques (14) noUlS semlble bien c'elle 
de Cun'ault (cha,pit. X1IP) qui forme une sorte de dipty­
que en deux panneaux encadrant une scène, médiane, 
d' A1nnoncia tion. 
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I[)ans Je ·panneau de droite, Jessé, à m~-corps (15), por­
te tunique avec -collet échancré et galonné. 

AJux ,cheveux en bandeaux ép.ais, sèparés par une raie 
médiane, s'ajO'Utent une moustache épaisse ·et une barbe 
en pointe, frisottée. 

Jessé, dans ses mains él-evées à hautleur de tête, tient 
les extrémités die d·e"ùx branches ascendantes, à pétiol·es 
den tic ulés. 

Etalées d'abord en palmes (16), ces bŒ"anches COill-ve·r­
gent ax~a}ê1ffie'llJt pour se termliner, chacune, par une sor­
te de 'crosse mûrHorffi'e, bOtU!r,g;eon, 'Ou, plutôt, f·ruit. 

Dams le panlllleau opposé, à gauche, David, assis de côté 
sur Uille chaire massive, joue d'un psaltérion écro-u.té. 

Dette association du thème de Jessé à u..l1e Annoncia­
td,on (l7) a attiré l'attention de MIme BrincM'd (1937) qui 
en donne un autr-e exemple (Autel poritatif du XIe). 

'En réalité, il s'agit id non d'une juxtaposition sym­
boltque ou typologique, mais seulement d'un ensemble 
où l'Annonciation préfigure les Rois de la lignée christi­
que. 

JESSÉ 

Axe du th~e qui porte son nom, Isaïe-Jess'é a été, 
au début tout au moins, figuré très div·ers-ement, avec, 
d'ailleurs, un schématisme fréqu-elllt. 

ReiYrésenté parfois en buste, Jessé est surtout figuré 
debout, assis ou couché, avec attitudes intermédiaires. 

La position debout est d'-exécution ingrate, carelle 
imjplique. des implantations de l'Arbre dans la tête, la 
bouche, ou le flanc, imlplantations particulièrement dis­
grlllcieuses (18). 

La position assise, hiératique, compassée même, sem­
ble s'être affirmée dans les verrièves, en particulier à 
partir de la deuxième moitié du xve siède. 

16 
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QUIe Jes&é y ait le torse droit ou obliqu,e, il sembl>e qu~ 
les maîtres verders aient voulu, par là, ac'centuer la pré­
domlinance des rythmes vertkaux dans leur élan vers le 
sOillimet des fenêtr·es, Ic'·est-à-dire vers le Ciel (19). 

Plus ·confomne à la vraisemblance orientale - en appa­
rence tout au moins - la position de Jess'é couché avec 
ac·cowdtement, fréquente à partir de la fin du: XV", est, 
aussi, oene des figurations bl'€tonnes. 

Et :H est surprenant que ce tr'amlpe-l'œil ait pu abuser 
le s<ms réaliste des artistes du terroir q:u'un essai sim­
pliistle aurait pu éclairler (20). 

Etendu jambes droites ou 'en X, torse plus ou moins 
retllevé ,et tête soutenue par un ac·coudement oblique, 
J.essé 'est, en ,effet, en attitude dynamique d'activité mus­
culaire, puisque non 'calé par de multiples coussins, selon 
la mode islamique. 

PM" suite, dès la relaxation du sommeil, le torse ne 
peut que s'affai'sser sur le sol, en étal,ement dorsal ou 
ventral, que complète ou Illon, - oreiner improvisé 
l'·extension du bIlaS aocoudé (21), 

L'origine, pour Jessé, de la mutation assis-couché n'a 
pas, ,été sams intriguer divers fl'wteurs. 

Pewt-être 'cette variante a-t-elLe pour but die mreux 
sug,~él'€r le détap du son,ge, à défaut de la lanterne sym­
bolique? 

Une hypothèse plus intéressante, parœ que relevant de 
l'iconographie comparée, est ,celle d'une filiatlon oriel1-
tal>e. 

On ne peut, en effet, méconnaître l'indéniable siln:i1i­
tudle qui existe entre le thème de Jessé et oelui de 
Brahma sortant des entraiUes de Vishnu (VII" et VII!") . 

Si.gna'l'é par Watson (1934), après d'ailleurs Portal 
1837) , ce parallélisme, fort troublan,t en vérité, a été oon­
firmé encor,e par Bal,trus:aïtis (1955) ave'c son habituel 
talent (22). 
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L'Arbre de Vishnru (Thaton. Birmani'e) signalé par cet 
auteur est, notons-le, un prototype frmste. 

THe à droite, coiffé -de son 'cha-peron ri,tueI de têtes 
de cabr'as, Vlshnruest CQuché, jambes €n dseaJUx (23). 

L'examendJe nombreux documen ts hindous nous a ,per­
mis de rretrouve.r (Temple de Déogarth. Bas-relielf. c· 600) 
une figuration ·encor·e plus typi1que, rig-ouœusem1ent s'Uper­
posabl-e cette f,ois à c'elle de Jessé (24). 

PROPHÈTES 

Nous avons, au début de cet article, cité la prophétie ­
d ef d'Esaï,e ,concernant le thème de Jessé. 

A -titre dooumentair,e, m'ent1-onnons ici queil.ques autr·es 
prédictions, plus ou mloins souvent associées (25). 

La pr~phé.Ue d'~aïe peut, d'a.bord, êtœ ooml,Plrétée par 
une autre, fort prrécise: ,« Le Seigneur vous donnera 
lui-même un prodige. Une vierg€ ,conoevra, ,et elle enfan­
tera un fils qui sere appelé Emmanuel... » Esaïe. 7: 14 (26). 

La prorphéltie de Jérémie, associée soruvent à oelle 
d'Es aïe, n'est pas moins explidte. 

« .. ' En 'ce temps là" je susci.terai dans la ra.ce àe David 
un rejeton, héros de la justioe ... » (Jérémi-e. 33 :15). 

Plus rares et moins précis:es S'ont ]es prédiotions des 
petits prophètes. 

Ainsi 'celle d'Osée (14: 5-6) : « il fleurira 'comme le lys 
et il jettera des ra'cines comme le cèdr,e du Liban. Ses 
ram'eaux s'ébendront ruu loin ... » 

Ou ·encore de M1chée (5: 1) : « c'est de toi, Betleihem 
Ephrata, qui est si petite .. . que je f'erai sortir ,celui dont 
l'origine ... remonte aux j ours éternels. » 

P!l'ophétie de Balaam (Nomb. 24: 17): « une étoile 
sort de Jacob ». 
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Et de Malachie (4: 2): « pour vous... se lèvera le 
soleil de jus-tice ... » 

M\entionnonls aussi les Sybilles que nous retrouverons 
à Brenn.iliset Plouzévédé (27). 

L'examen de certaines des prophéties ci-dessus montre 
clairement le rôl,e que joue dans leur iIIlspiration l'a:œhé­
type de l'Airbre. 

ROIS 

Parents pauvres, paradoxalement, de la figuration, Ies 
Rais sont, du fait de leur surnombre évid1eiILt, réduits :\ 
un nanisme caricatural, plus déoevant dans les figura­
tions schéma tis,ées. 

Aussi 'convient-il de signaler que, parfois, les Rois ont 
été Déduits à des bustes et même à des ,têtes. 

C'est, en particulieT, l'e cas d'une Bible hoHanctaisle ('c. 
1425) (Bywanck et Hooglewerff. 1922) qui interprète le 
thème de Jessé à l'aide d"une résurgenoe du « Waik­
wak » mythique. 

J-essé, song>eant, -est couché tête à droitJe, sur un oreil­
ler, avec, in'terposé, le bras droit étendu (attitude réa­
llisrte et rationnelle) (28). 

Du flan.c supérieur - gauche - de Jessé div,eligent 
derux branches flexueuses portant douze ram-eaux ornés 
chacun d'une tête de Roi. 

Et, foulant presque Jessé, une Vierge, mains jointes, 
en a'ttitude d'orante, se dresse dans la bifurcation des 
bmnches (29) . 

Etagées dans Ja ramure, douz'e têtes d'e Rois reposent 
sur des collerettes dentÎtClüées (30). Et, David, seul en 
pied, pince du psaltérion immédiatement à la droite de 
J,essé. 

Cett,e originaLe réalisation ne semble pas d'aiHeurs 
avoir fait beaucoup école, les demi-figUl'esétant plus fr,é-
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queutes. Par ,eX:emjple dans la verrièr,e de Beauvais (Eg!. 
8aint-Eti,enne. 1525). 

En ce qui ,conroea:-ne maintenant l'ébagement des Rois 
dans la ramur,e, nous verrons plus loin que ,certain s 
soc,les sont en forme de 'coroUes fiora"les (31). 

Et que ,eer,taines de ces 'coroHes, sont, · 'cebte fois encore, 
i'doo.'ttques aux corolJes de lotus supportant les Divini,tés 
des Panthéons boudhiques et brahmaniques (Baltru­
saït'Ls. 1955) . (32). 

Ooïncidence ou flJi3ition? Comme pour le thème lui­
même de J·eSlSé, 1e problème reste posé. 

THÈME DE JESSÉ. VARIANTES ET DÉRIVÉS 

Par suite de son suC'cès ubiquitaire, le thème de Jessé 
ne pouvait que susciter d'inévit3!bles ,contagions. De tous 
ces thèmes l'exemple le -plus typique ,el':>t, 'évidemment, 
celui d;:) la Sainte Parenbé. 

Dans une verrièr,e de Rauen CEg!. Sain,t-Vincent. 1525), 
c'est en eff,et dans la poitrine de sainte Anne que s'im­
plan'te 'un tronc dont la ra"ffi<ure porte , étagées, les trois 
Marlies et leurs enlfants (33). 

Pa,r ailleurs, c'est en direction de J' Ar<br,e ar'chétY'P~l, 

isoLé désormais du thème de J,essé, 'que s'or1entera la 
pensée médiévale, désormais synlboliste (34) (35). 

En voici quelques eXemples, r.épartis d"après l'engrè­
nement des thèmoo plutôt que d'après leur chronolo­
gie (36), 

Fi,guratiün « moralisatri'ce », l'Al"br,e fruste, dit « du 
V,LeU Adam » n'a guère d'amtre lntérêt que celui de pré­
figur,er toute une ::érie de diagramlIl1,es où la « Superbe ~/ 

(SupeTbia) sera Mère de tous les Vioes. 

Comme dans le dia"gramme, postérieur et pIus com:pli­
qué, d es « Vices et Vertus » de Nüremlberlg (c. 1490). 



- 174-

La double flg'urat"ion du « Liber F10ridus » de Lam­
bert 'aV'6C l 'Arbre du Bien (A. Bona) et l'Arbre du Mal 
(A. Mala) est complexe (Gand. BibUoth. Univ. Cod. 112!). 

av. 1120). 

lD 'un 'côtlé, sur onze branches de la ramur,e, très sty­
lisée, s'étagent douze médaillons contenant ,chacun le 
buste d'une Vertu, la trei,zième, Caritas (Charité), étant 
incluse dans la racine. 

Du côté opposé, l'Arbre, figuier stériJ'e stylisé, porte 
également douze médaillons de Vices avec, en ,p~us , 

CupiditaJs (Envie) dans la ra.cine. 

En une place à part se situe l'Arbr,e de Jessé , « mora­
lisateur », du « Speculum. Virginum » .de Hirsau (OlaiT­
vaux. xn". Troyes, Bibl. Mun. :Mis. 252) . 

A~ à la baJSe est BOOil, tenant dans ,chaque main l'un 
des deux rameaux sortant de son thorax. 

A!u-dessus, médian, se superpose David ayant à s~ 

droite Jessé et à sa ga.uche Obed (tous trois en bustes). 

Dans l'axe, ,eIllIfin, :s'èta.gent, 'en bustes enCOl.'e, la Vierge 
d'rubord, le Christ ensuite. 

Nimbé, le Christ tient renversés deux va.ses, répandant 
ainsi sur l 'Arbre le parfum de la fleur d,e Jessé. 

Et die sa tête même s'échappent sept phylactèr'es ,cor·· 
respondan·t aux trois Vertms théologales associées aux 
quatre VeDtus cardinales (avec leurs com:p,léments, dans 
des r,enflementscordiformes). 

Zacharie et l'Abbesse Théodora occupent enfi:n dieux 
m édaiUons sépar.és. 

Ge thèmie - véritable poncif - est oontinué ·encore 
par la « Somm,e du Roi » de Lorens (XIII", où, à l'Arbre. 
s'ajoute la Bête de Mer apocaJyptique, aux sept têtes 
symlboJiques. 

Association désormais t enace au point que l'Arbre de 
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HOXine (XIV"), vrai « Wakwak » zoomorphilque, figure 
encor,e la Bête de Mer, mais interdse . c'ette fois, éclatée 
en sept mlOJ1stres séparés (37l. 

Le thème ,change toutefois aVl6C Je « Mkoir de la Vie 
et de la Mort » (1266) où l'Arbre des Vi'ces, au lieu de 
rester QUTarÜen comme jusqu'ici, éb~uche, ,par antithèse, 
des r8!cmes telluriques nettement thérOmlorphes. 

lPour aboutir -enfin à l',étrange « Vergér de Soulas » 
Uc. XIII') avec son groumement lSouterrain de Vices, nid 
de reptiles surr leQluel trône la « Superbe », encensée et 
sceptirée (38). 

Ce thème symbolique de ,1'ATbre des ViOelS, st en vo­
gue (39), se popularise finalement en se ,dédoublant dans 
le « Gran.d CaIendrier des Bergiers », où à côté des Vioes 
figuren,t, en opposition, les Vertus. 

Mais, cette fois, si l'Orgueil ·est ,elncore « racine de tous 
mauàx », Lux'll"re est désormais au faîte, avec sept fleu­
rons. 

Alors que, par contra'ste, Humilité,. « racine des Ver­
tus », donne le depart vers « Chasteté » au somJnet. 

Moins symbolique' et plus ,con,forme à la mythique, 
l'idéogI1amJme de l'Arbre s'est, avec 1es « présentés » de 
la chevalerie, dépouillé encore davantage. 

Bien que touj OUTS un peu oonfus, ce type de figuratio:l 
a térnoigné, malgré tout, d'original,es réussites. 

Tel ,est, en partLculier, l'Arbre des Frères Prêcheurs 
aVlec, à la place de J'essé, saint Dominique surmonté de 
saint Thomas d'Aquin et ct' Albert Le Gran.d. Œoo'bein 
l'Anc., Eglise delS Fr. Prêcheurs, F1rancfort, 1473.) 

Thème reJpris également par les Fran.ciscains (gravUTes 
de 1473 'et de 1484 (40), puis, ~u:ssi, par les Ohal'treux 
(,gravures xv' ) avec saint Bruno étendu entre la Vierge et 
saint Jean-Baptiste, patron de l'Ordre. 

'Il ,convient de ne pas omettre « l 'Al'Ibre des Bata11les » 
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(xv") avec sa ramure symétriquement antithètique, pas 
plus que -celui des « Etres et des Substanoes », extrait 
du « euer de Philosophie » (1514) , 

Une variante du thème de Jessé, due à une év1dente 
cOI!1tagion, est oelle du Bréviaire de 1a Bibliothèque de 
Bourgogne mI1uxelles, xv") , 

J,elSSé, à la ,base, e-st couché avec aocoudement droit, 

Au-dessus, dans la ramure, s 'tétrug'ent les Rois (10), por­
teurs, chacmn, d'un instrument de mUlSique diff'érent, et 
David, chef d'or,chestre, tient un orgue portatif imposant, 

Axialement, la Vierge-Mère trône au-dessus du Père 
éternel bénissant, 

Détail partieulier : tous les rois · sont supportés par 
d"én'ormes ,colonnes stylisées, très grac1eus€s, à type rap­
pelant quelque ;peu l,es pétales de ,1 otU's , 
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DEUXIEME PARTIE 

Arbres de Jessé des livres d'heures 

CATALOGUE 

Nous avons, ,en ,oe qui concerne le thènle de J·essé, 
consulté un nombre aussi important que possible de do­
cuments i.ccillographique'S et, finalement, de Livres d'He,u­
res, tant mamus,crits qu'imprimés (41). 

Examen critique extensif, qui nous a permJs - à pro­
pos des miniatures et sculptur,e~ - de retrouver, pOUl' 
le thème de Jess'é, les deux tYlpes de figuration déja 
déc.rrts. 

Le premier - t ype christique - figure le Christ, sou­
vent en Maj esté, surmontant axialement une Vierge et, 
par suite, oocupant le sommet de la composition. 

Le seJcond - type mari3il - su'bstitue au Christ une 
Vi'erge-Mère, située dans l'axe de l'eu.sEm'ble. 

Av.ec deux variantes: 

---- Un tYlpe surélevé, avec la Vierge-Mère surmontant 
la ramure à la façon du Ohrist; 

- Un 'type surbaissé, la Vierge-Mère étant induse dans 
la ramure. 

Après sélection, nous ne m ent}onner.ons ici que les figu­
rat ions des Livres d'Heures. 

Empr,eintes d'inspiration mariale, moins décalées ,chro­
nologiquement, ces miniatures, - prolongement, par con-

tagion, des thèmes de l'Imm3iculée Conception, - sont, 
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on Je verra, ,en rapports aussi étroits que possible ave:! 
les thèmes de Jessé br,etons. 

Pour éviter longueurs, et même -erreurs, nous em.P1oie­
l'ons une « formule iconographi'que », permettant analyse 
et comparotson falCileset rapid:es des thèmies. 

Une ,deuxième formlU~e permettra de cataloguer les rois 
. étiquetés, en tenant compte de leur numéro d'ordre chro­
nologique (42). 

1. - Hore immaculate Virginis Marie à l'usage de Paris 
(J . Dupré, c. 1488) (43). 

Jessé (têt~ à droite) + Rois (11) (couronnés avec 
sceptrEs) + David (avec harpe). 

Au 'centre, Vierge d'Annonciation, surmontée de 
trois personnages anonymes. 

Roi (1) en orant, avec ,cour.onne dans la main 
droite. 

2. - Heures à l'us . de Troyes (G. de Maru1f, 13 août 
1493) . 

Jess-é (,tête à droite) + Rois (11) (saIllS sceptres: 
3) + David (avec ha'l'pe) + VÏ'Bl'g,e-Mère. 

Roi (1) en oran t,avec .couronne dans la main 
d'roi'te. Pampres avec qU8itr,e grappes. Corolles-'sup­
ports. 

3. - Heures à l'us. de Besançon (J . Dupré, 20 j'uin 1495). 

J essé (tête à gauche) + Rois (12) couronnés sans 
sceptres) . 

4. - Heures à l'us. de Rome (S. Vostre, 1498). 

Jessé (tête à gauche) + Rois (12) (oouronnés, 
saDis sceptres : 3) + Vierge-Mère). 

5. - Otficium beate Marie Virginis à l'us. de Rome. (B. 

de Bonians, 20 mars 1499), 

Jessé (tête à droite) + Rois (11) (sans sceptre: 
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1) + David (avec harpe) + Vie'rge-M~re sUir 'Crois­
sant. 

Corolles-sUipports ûthèrne exademetllit sU'pe:l1po-, 
sa-ble à diverses figurations bretonnes). 

6. - Heures à l'us. de Rom.e (S. Vostre, 1501). 

J,essé (tête à ga'Uiche) + Rois (12) (sans scerp­
tres: 3) + Vierg·e-Mère. 

7. - Heures à l'us. de Rome (Th. Kerver, 13 juin 1503). 

J,essé (tête à gauche) + Rois (12) (étiquetés) (44) 

+ Vierge-Mère. 

8. - Heures à l'us. de Rome (G. Hia rdouyn , c. 1504). 

J essé (tête à gauche) + Rois (12) (sans soeptres) 
+ Vierge-Mère. 

Corolles-supports galb-ées. 

9. - Heures à l'us. de Rome (S. Vostre, c. 1502-06). 

Jessé (tête à galUche) + Rois (12) (sans scep­
tres: 3) Corolles-supports. 

10. - Heures à l'us. de Ro.me (G. Godard, 'co 1510). 

Jessé (tête à gauche) + Rois (12) (-couronnés: 
10; sans soeptres: 3) + Vierge-Mèr.e. 

11. - Heures à l'us. de Langres CS. Vostre,c. 1512). 

Jessé (tHe à gauche) + Rois (12) 0coUfionnés: 12; 

sans S\ceptres: 3) + Vi.erg·e-Mière. 

12. - Heures à l'us. de Paris (G. Godard, 1514). 

J eooé (tête à gauche) + Rois (12) (-couronnés: 
10; sans sceptr·es: 3) + Vi·erge-M1ère. 

13. - Heures à l'us. de Paris CS. Vos'tre, c. 1515). 

J ,essé (tête il. gauche) + Rois (12) (sans SC8Jp­
tr·es: 3) + Vierge-Mère. 
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14. - Heures à l 'us . de Rome (8 . Vostre, c. 1515). 

Jessé (tête à gauche) + Rois (12) ~cauroI1Jlés : 

9; sans soeptres: 3) + Vierg,e-Mère surélev,ée. 

15. - Heures à l'us. de Rome (G. Godard, 1516). 

Jessé (tête à gau'che) + Rois (12) (couronnés: 
10; samlS sceptres: 3) + Vi:er'ge-Mlère. 

16. - Heures à l'us . de Paris (Vve de N. Kerver, 16 févri'er 
1522 ) . 

Formule identique à celle des Heures à l'us. de 
Rome de Th. Ke.rver (14 juin 1503) (n° 7 ci-des­
sus). 

17. - Heures à l'us . de Paris (Vve de J. de Bri,e, c. 1523l. 

Jessé (tête à gauche) + Rois (12) sans sceptres: 
3) + Vierge-Mère. 

18. - Heures à l'us . de Rome (J. Poitevin, c. 1563). 

J essé (tête à ga.uche) + Rois (12) ~couronn,és) 

(sans sceptres: 3) + Vierge-Mèr,e. 

DmCUS'SION 

Choisies à cause de leur similibude avec les Arbres de 
Jessé ,bretonlS, les figurations narrabives de Ice ,catalogue ne 
justifient qu'une brève étude du fait même de leur homo­
généi'té. 

Retenons, ,en ,effet, d'abord la fixité uniforme des domi­
nantes qui, à une e~ception près, relèvent du thème ma­
rial sur'baissé, ave.c Vier.ge Mère inc,luse dans la ramure. 

'ElIément de base, Jessé est, ici, r,eprésenté ,couché, son­
gea'IlJ~, avec aocoudement du même côté que la tête, à 
droit'e par conséquent (45). 

L'Al'bre, conventionnel et stylisé , s'implante soit dans 
1:0 flanc ntpérieur, soit dans le thorax. 
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A noter: l'absence de prophètes, Esaïe et Jérémie en 
paDticuJier, malgré leur rapport étroit avec un thème pré­
dit par eux. Et cette converg'ence narrativ-e semble bien 
liée à une oontagion trad[tionnelle d'atelier. 

La üonllPositi'on, jusqu'ici uniforme et manquant d'ori­
ginalité, ne compor,t;e guèr.e que deux détails différentiels : 

D'abord la pr.ésence éventueB.e du ·croissant de l'Im­
maculée Oonlception (n° 5) (46), supporté par les deux 
bran·ches horizontales qu'émet le tronc, ra·ccourd, en se 
bifurquant près de son implantation. 

Ensuite, l'existence - ou non - de COiDoUes stylisées (47) 

supportant loes Rois, juchés plus souvent soit dire'ctemem 
sur la ramure, soit sur des socloes schématisés et en géné­
ral a;ssez inélégants . 

ROIS 

Gomme prédsé dans le catalogue, les Rois 'Sont au nom­
bœ constant de douze, étagés ,en deux groupes latéraux, 
oppœés et symétriques. 

A défaut d'étiquettes, leur iJden.tHication reste iffilPossi­
bloe (48), à l'-exception toutefois de Davœd, s 'il porte la 
ha rpe attrilbutive. 

'Quand les étiquettes existent (n ° 7 + 16), ce son.t, com­
me dit, les douze premieDs Rois d'l'sraël et de Juda qui 
sont figurés, de David à Manassé inclus. 

IDes rois eux-mêmes, notons seulem·enlt q.ue, tout en 
étant en surnombre évident, ils sont nettement moins 
disproportionnés par rapport à la Vier,ge que dans la plas­
tique. 

Et, en plus, moins « marionnettes » grâce à Jeurs atti­
tud€tS, souvent fort réalistes, de monarques campés agréa­
bLement dans la ram.ure . 

En ,ce qui C'oncerne leurs attributs - et sans 'faire vio­
lence à l'objectivité - une vari.ante min-eure traduit ici 
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quelque tmdition d'atelier, plus fadle à suivre dans la 
miniature que dans la plaslti.que. 

Règle générale: les Rois sont ,couronnés, sauf quand ils 
sont sans sceptres. 

Mais une div e rS'ité si,gnifi,ca.t-ive pDés.tde, par contre, 
seIl1\b~e--t-il, à l'attributioill des sceptres. 

,si l'on r,elève, en effet, le nombr,e des figurations ,com­
portant trois Rois sal1iS s,ceptre (nOS 2 + 4 + 6 + 9 + 10 

+ 11 + 12 + 13 + 14 + 15 + 17 + 18), on arrive à un 
total de douze sur dix-huit figuration", . Proporüon qui 
p ermet ,de penser à quelque conv'Ngenlce thématique. 

Si l~e port de la couronne correspond à 'UI1e réalité 
historique intangible, l 'absen,ce de sceptr'e où sa ,position 
versée peuvent donc s,yun'boUser quelque iln'dilgnj,té dans 
l 'exercde,e du pouvO'i.:r. 

Malheureusement, les Rois des deux seules figurations 
ét~quetées .ici sont tous porteurs de scelPtr,es. 

Et, en plus, l'absence pr,esque ,complète d'étiquettes dans 
notre catalogue ne permet pas d'attrlbuer cette absence 
de sceptres à dies Rois déterminés. 

Toutefois, par aiUe,urs, diverses min~latUTes étiquetées -
et surtout la tapdss.erie contemIloraine de la « Vie de l,a 
Vierge (Reim>'3. 'Cath. 1530) - semblent bien confirmer 
l'e cara'ctère péjoratif de ,cette a1bsence de sceptres, pour 
Roboam. 'et Albias, tOUIt am moins (49). 

Quanrt à David, il ,échappe, comme dü, à l'anonymat 
des Rois, à ,cause de S'on attribut ~'évélat~'Ulr, ha.rpe ou, 
pLLutôt, psaltérion (n OS 1 + 2 + 5), cOl1iv,entionnrus en 
général (50). 

FrIs de Jessé, père de ,salomon, David ,est, de ce fait, 
figuré souvent à leur côté ou tout au moins en leur voi­
silnage, dans l'étagement des Rois (51) (52). 

,S,Lgalons enfin (n OS 1 + 2) qu'un des douze Rois, pros-
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terné, visage levé, en adoration extatique, tient sa cou­
ronne à la mlam (53). 

C'est le thème des Vieillards de l'Apocalypse dans Ja 
Seconde Vision du Christ en Majesté. 

VIERGES-MÈRES 

lies figurations die.s Vierges-Mères, quoique stéréotypée:" 
tèmoLg'nent d'un souci évident de perfection. 

Le thème pres!que constant lei est le thème marial 'sur­
baissé, avec VLerrge-l\1lère incluse dans la ramure même 
de l'Arbre, 'enrtre les Rois étagés. 

A deux ex!ceptiol1's près, figuran.t le thème marial sur­
élevé, avec Vierge coiffant la ramure, thème homologue 
du prototYP'e christique type. 

D'abord une Vtel'lge de J'Annonciation (n° 1) qui - dans 
l'eSP'rit scruputeux de l'histori·eur - cadrait mieux qu'un~ 
VieIige-Mère avec le titrre diu Lirvre d'Heures. 

Enl9u~te une Vierge-Mère (n° 14) sans ,caractères diffé­
rentiels partirculi,ers. 

iPar ailleul's, les autr.es Vierges-Mèr-es ne diffèrent que 
par des variantes mineures dans atti1:Jude, vêtement, 
mode de portem(ent de l'Enfant. 

A.vec, cependant chaque fois, la m.M·que du fair:e de 
l'!al'ltiste, en général ex-eellent. 

!Faisant preuve d'un sens aiguisé de stylisation orne­
mentale, certain historie ur a même - ave,c autant de 
fantaisie que de succès - ,traité le thème die Jessé .s-elon 
la technique même de l'enluminur-e (n° 2). 

En sU!bstituant à l'ATbre une Vigne symbolique, con­
volutée en délicates arabesques. 

lnicl-use dans un harmonieux lacis de pampre-s, la Vier­
ge-Mère tr'ône, encadrée de quatre grappes géantes (54), 
dignes de figurer dans la fameus'e « Vallée des Grappes », 

en pays édéni'que de Ohana an (55). 
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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

1. - L'examen critique extensif de manuscrits et d'in­
cunables nous a ramené aux Livr,es d'Heures, manus­
crits et imprimés, moins décalés chronologiquemen,t et 
plus empreints d'inspiration mariale. 

2. - Les figurations de notre ,catalogue de Livres d'Heu­
r8'3 sont, de ,ce fait, en rapport aussi étroit que possible 
avec les thèmes de Jessé bretons. 

3. - Le thème pr'esque ,constant ki, ,est le deuxièm~ 
thème marial - type surbaissé - avec la Vierge-Mère 
incluse dans la ramure de l'AIIbre. (F = J + R (12) 

+ V.M. ). 

Thèm'e prédominant parallèlement dams les figurations 
plastiques bretonnes. 

4. - Le premier thème marial - type sUDélevé - avec 
Vierge-Mère surmontan.t la ramure e,st, par oontre, rare 
(2 fois sur 18 figurations) . 

5. - Les figurations de Jessé songeant, aocoudé, sont 
pur,ement 'oon,\"entionnelles, astatiques et ne diffèrent que 
par des variantes mineures. 

Conlme, aussi, l'implantaMon .schéma/tique de la racine. 

6. - L'3!djonction d'un croissant f.oulé 'par la Vierge -
contagion du thème de l'IIl1IIll!a-culée Concept.ion, spéciale­
ment alors en fav-eur - ,confirme le 'caractère marial de 
la figuration, en réalité Arbre généalogique de la Vier,ge. 

7. - Les pmphètes, Esaïe et Jérémie en particulier, 
fon:1; défaut, bien qu'annonciateurs du thème. 

8. - Les Rois figurés d'e Juda, rar,ement étiquetés, pré­
sentent un nanisme moins décevant, mieux masqué par 
divers a1rtifices, que dans la plastique. 

Ces Rois sont soit étagés direcltement sur la ramure, 
s01t juchés sur des socles ou, encore, des corolles plus 
gra-c1euses que ,celles de la plastique. 
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9. - Les Riois étant tous couronnés, trois d'en.tre eux, 
dans trois quarts des cas, restent pri\'és de scepiJ:!eos. 
Omission qui traduit un symbolisme péj ora/tiJ vis-à-vis da 
ces trois Roi,s, pJus spécialement indignes du pouvoir. 

10. - Dllivid, fils de Jessé et premier Roi de J'uda, 
n'est que rarement figuré avec sa har.pe qui le distingue­
ra~t ,en l 'rubsence d'étiquette. 

11. - Un des Rois, Ezéchias (?), en attitude d'orant, 
tient sa couronne en la main par ,oonÛ!ligion avec le g.es­
te d'es 24 Vieillards de l'Apocalypse. 

12. - Merution spéciale doit être faite du thème qui, 
à l'Al1bre de J·essé, substitue une vigne stylisée, symboli­
que (en aocord llivec la Parllibole du Christ ·et Ile « Pr.es­
soir MystLque »). 

13. - Aucun·e figuration d'Arbre d·e Jessé ne pr.és-ente 
de contagion avec les thèmes de Vierges-Mères soit accos­
tées d'.AJI1·ges musiciens, soit oouronnées par lels Anges. 

Dév.iation fréquente, par contre, dans les figumtions 
bretonnes. 

(A suivre.) Dr Louis LE THOMAS. 

(1) Cette · première partie sera réservée à des généralités 
relatives au thème de J·essé. 

Sous cet angle seront examinés, tour. à tour, les divers 
éléments du thème de Jessé, avec, pour terminer, les Arbres 
généalogiques. 

(2) Le vocable « Jessé » a été substitué ·à celui d'Isaïe afin 
d'éviter une confusion avec Esaïe. 

(3) Par contraste avec la version synodale: « un rameau 
surgira du tronc d'Isaïe, un rejeton naîtra de ses racines. 
L'Esprit de l'Eternel reposera sur lui ». 

Le mot « fleur l> est ici omis, avec raison d'ailleurs. 
Rationnellement, la fleur - comme le rameau - doit sortir 

de la tige et le rejeton de la racine. 

17 
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Au point que, en accord là la version synodale, Jessé est 
parfois figuré avec un « rameau ~ sortant du buste et un 
c rejeton " issu du bas de corps. 

(4) Cette priorité, émise par Mâle, 'a été contestée par 
Künstle (1928) et, S1l1'tout, Watson (1934). 

[)ans cet article - comme dans ceux publiés par ailleurs -
nous avons pour principe d'exposer la filiation aussi complète 
que possible des divers thèmes considérés, c'est-à-dire leur 
ontogenése. 

Les filiations de nos études critiques sont donc étudiées non 
sous l'angle hist.oriographique mais, exclusivement, dans leurs 
rapports évolutifs. 

Nous étendons ainsi aux figurations plastiques la technique 
de l'anatomie et de la morphologie comparées. 

Trop de filiations sont, d'ailleurs, si souvent « en expan­
sion" - comm<e l'Univers - que, pour leur datation, la l'éali1Jé 
du jour n 'est que l'erreur du lendemain. 

Ajoutons par exemple, ici, que la dualité égyptienne Arbre 
de Vie-iQrande Déesse aboutit déjà là l'Arbre ouranien portant 
étiquetés sur ses branches les noms et le destin des Pharaons, 
au-dessus de la Divinité (Muller lM. 1856). 

En ce qui concerne l'antériorité du thème de Jessé, nous 
renvoyons donc aux spécialistes de la question. 

A propos des filiations, nous ne sacrifions pas ,à la mode 
iconographique actuelle, qui consiste à signaler, ça et là, des 
ressemblances épisodiques, sans portée générale. 

(5) Et jusqu'à. Bethléem même. 

,(6) « Walk-wak » est, en effet, }oe cri poussé par les tètes 
humaines, fruits de l'Arbre monstrueux. 

Cette légende - très orientale - a eu des diffusions multi­
ples. Venue, semble-t-il, de Chine vers le Vill' , répandue ensui­
te en Ar,abie, elle s'est, plus tard, infiltrée, modifiée, en Perse 
surtout vers le XlV<. 

En Occident, la vogue du thème n'a pas étè moindre, grâce 
à l 'image ,et, surtout, aux relations de voyages à excessive 
fabulositè. 

Au type préroman de Haom zoomorphique, comme dans le 
Psautier byzantin Chloudof, s'est substituée très vite une série 
de variantes polymorphes !Baltrusaïtis. 1955). 

Dans une figuration de l 'Hortus deliciarium (c. 1205), la 
naissance d 'Eve se passe ,entre les deux Arbres édeniques, 
l'Arbr,e de Vie, portant, seul, cinq têtes incluses dans des 
rameaux stylisés. 

iPrécisons qu'Adam est endormi avec accoudement dans une 
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pose identique à celle que prend parfois JessIé dans les ver­
rières (Straub et Keller. 19(1). 

(7) Au WaIk.-wa.k, Arbre parlant, se rattache « l 'Arbre de 
vie qui pleure » du prêtre Jean (gravure XVI'). 

(8) L 'encadrement entre deu« arbres 'est fl'èquemm.ent évo­
qué dans les textes bibliques. 

(9) Quoique stylisés, les Arbres de Wolfenbüttel - et celui 
de Cunault - ressemblent à un palmier, considéré en Chaldée 
comme Arbre Sacrè, Arbre de Vie (Vigouroux. 1889). 

C 'est là Wl palmier qu'est conljparé, d ',ailleurs, l'Arbre de la 
« !Pseudo-Tentation :.>. 

A propos de cette dernière, notons la décevante interpréta­
tion de .Mènant (1879), qu'infirme encore l 'existence d'un Ser­
pent Tentateur sur le vase d 'Idalion I(Chypre). 

(10) Substitution parfaitement justifiée, en réalité. 

Au début de sa généalogie (Matt. 1: 3), Jésus-iChrist est, en 
effet, dit « fils de David, fils d'Abraham ~ . 

Et non fils de Jessé, personnage biblique secondaire, connu 
surtout par la prophétie d'Es,aïe et, paradoxalement, par le 
thème qui porte son nom. 

A l'AIbre de Jessé aW'ait donc pu, en ce qui concerne du 
moins le Christ, être substitué « un Arbre de David :.> exclu­
si vemen t royal. 

En accord avec Apoc. 5: 5: « le Lion de la tribu de Juda, 
le rejeton de David », confirmé par Apoc. 22: 16 « Je suis 
le rejeton et la postérité de David ». 

En accord, aussi, avec la prophétie de Jérémie: « Je susci­
terai dans la race de David un rejeton li> (Jér. 33: 15), reprise 
à peu près par St Luc: « et le Seigneur Dieu lui donnera 
le trône de David, son Père » (Luc. 1: 12). 

(11) COffi\Position en T, mal équilibrée, donnant une impres­
sion de lourdew' particulièrement choquante. 

(12) Les Sept Dons du Saint-Esprit. 

Le thème a été repris, partiellement tout au moins, dans les 
H. de Louise de Savoie. 

lLa Colombe UIùque figurée ici est une réminiscence de l 'inter­
vention, fréquente, du Saint Esprit dans le thème. 

(13) En particulier dans le Voyage de Seth au Paradis, sujet 
de divers apocryphes médiévaux. 

Situé au cenJtre de l'Univers, l'Arbre de Vie, desséché, à raci­
nes plongeant dans l'Enfer, apparaît d 'abord à Seth entouré 
d 'un serpent. 

lL'Arbre s'élève ensuite jusqu'au ciel, portant à son sommet 
le Christ-Enfant. 
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Le contenu de ce thème n'est pas sans convergence avec 
celui de Jessé. 

TI n'est, d'ailleurs, qù'une version fragmentaire et romancée, 
liée à une longue S1érie, très complexe, de thèmes relatifs à 
l'Arbre et dont voici quelques exeIIliPles très schématisés. 

Le point de départ est toujours l'Arbre cosmique, axe sym­
bolique du monde, intersection des trois l1égions cosmiques -et 
en directe relation avec le symbolisme du oentre. Eliade. 1949). 

Planté au « milieu du jardin » d'Eden (Gen. 2 : 7) - et de 
la Jérusalem Oéleste (J 'ean. 22: 2) - l'Arbre de Vie, axe du 
Monde, symbolise l'unité, par contraste avec son voisin l'Arbre 
de la Connaissance qui relève d'un dualisme antinomique 
(Guénon. 19<31). 

Aussi, dans la figuration de l 'Arbre des « Vifs et des Morts ~, 
le tronc, le Christ, est-il l'Arbre de Vie qu'entourent, à des­
sein, des deux côtés, les fruits" œuvres bonnes ou mauvaises, 
de l'Arbre de la Connaissance. 

lPuis, sous l'accentuation de la « fonction religieuse » jun­
gienne, se préCise un symbolisme de la Croix. 

IdentLfiée, par suite d'une confusion possible, à l'Arbre de 
Vie, la Croix (Lignum vltœ de saint Bonaventure) a été, secon­
dairement, rattachée à l'AJ.·bre de la Chute devenu, de ce fait, 
celui de la RJédemption (Guénon. 1931; de Lubac. 1947-51; 
Davy MIM. 1955). 

Comme on le voit, les « sens symboliques multiples... ne 
s'excluent nullement ... ils sont, au contraire ... parfaitement con­
cordants, parce qu'ils expriment ... les applications d'un même 
principe à des ordres divers » (Guénon. 195,7). 

(14) Une référence curieuse - mais sUjette à caution - est 
celle de Cambry (An IID, qui, trop souvent, voyait avec les 
yeux de l'esprit. 

Cambry décrit en effet un rudiment d'Arbre de Jessé, dis­
paru semble-t-il au XIX', et défiant l'imagination. 

Abraham aurait été figuré procréant objectivement deux 
enfants, générateurs eux-mèmes de sa lignée (Saint-Denis, 
OathédJ 

Witlkows,ky (1908) relate d'ailleurs le fait . 

Précisons à ce sUjet que, dans les sablières, l'imagination 
trouble de nombre d 'auteurs a voulu trouver des motifs '" cyni­
ques » ou « licencieux ». C'est 1à un curieux poncif, trilS goitté 
de quelques perroquets d'une iconographie fantaisiste. 

Que certains motifs soient osés, nous n'en disconvkndrons 
pas, mais ils restent plutôt . l'.exception. Cal' ce sont les figu­
rations anamorphotiques qui, de beaucoup, pl'édominent. 
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Telle est d 'ailleurs, finalement, l'opinion de Witkowsoky sur les 
prétendues attitudes équivoques que « trop d'yeux complai­
soants... découvrent de tous côtés SUl' les édifices relIgieux » 
et qui, ajouterons-nous, ne sont que des illusions d'une opti­
que sopéciale. 

La prétendue polymastie de la « Luocure », à 'Kerentrech­
Lorient n 'es't , par exemple, que pure divagation. ('Eglise No­
tre-iDame de Bonne-Nouvelle.) 

(16) Jessé est également figuré en buste à .Poitiers. (Notre­
Dame La Grande, XII' ). 

(16) Identiques aux palmes de la ,figuration de Wolfenbüttel. 

(17) L'Annonciation est associée de même au thème de 
Jessé dans un Livre d 'Heures à l'usage de Paris (catal. n ° 1). 

(18) La gaucherie des implantations dans tête ou bouche 
n:'est surpassée que pal' celle, plus invraisemblable encore, du 
tronc de l'A'rbre tenu par les mains de Jessé. 

(19) Cette figuration, en accord avec le [Speculum hum. Salv., 
a étlé, en particulier, fam'ilière aux verriers rouennais qu1 
en ont tiré des effets excellents. 

Nous la retrouverons dans le catalogue des verrières bre­
tonnes. 

{W) Cette attitude conventionnelle de Jessé couché l'St une 
figuration stéréotypée. 

IC'est celle, exacten~nt identique, de l'Eve d'Autun (Cathédr. 
portail. M:usée Rollin. c. 1130). 

(21) L 'expérimentation démontre facilement l'instabilité de 
l'attitude de Jessé, bête et buste s 'affaissant au sol dès la 
relaxation du sornm,eiL 

Le décubitus' loatéral, bras étendu ou repl~é sous la tête, 
est, en eff'et, la seule position, passive, de l'équilibre statique. 

C'est aussi, celle, naturaliste, de Jacob rêvant couché, avec 
une pierre comme « chevet » (Gen. 28: II) . 

iFacteur primordial d'instabilité, l'accoudement de Jessé 
exclut la présence d'yeux clos et n'est qu'un poncif. 

Q2) U'Arbre héraldique de Kia-iKiang-Hien (Se-Tchouen) 
figur,e sept Boudhas, assis sur des. corolles de lotus. 

C'est la replique de l'Arbre de Jessé de Rouen (Cathéd. 
1:511-32. Baltrusaïtis. 1955L 

A noter, dans cette dernière figuration, l'imlplantation de 
l'Arbre dans le flanc gauche de Jessé ,avec, aux pied.;, de ce 
dernier, un « rejeton « séparé. 

C2:n La figur,ation type donnée par Baltrusaïtis est ce Vishnu 
de l'Arbre de Tathon (Birmanie>. 
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Torse relevé par accoudement haut, Vishnu - tête sur­
montée rituellement de sept chaperons de cobras - y est 
couché sur le côté gauche, en position identique à cene de 
Jessé. 

Avec deux seules variantes mineures: une légère inclinaison 
postérieure du torse et des jambes en ciseaux. 

La similitude s'étend donc ,à l'irrationalité des deux compo­
sitions, moindre ici toutefois pour Vishnu, moins en déséqui­
libre parce que calé par d 'épais coussins et, en plus, légère­
ment basculé en arrière contre le plan postérieur. 

(24) La pose gracieuse de Vishnu dormant, entre deux ava­
tars, sur l 'Océan ... Serpent cosmique Ananda (aux neut têtes 
en chapt!ron) est, ici, exactement celle de Jessé et aussi 
irrationnelle du fait de l'accoudement à gauche. 

Un lotus montant du nombril de Vishnu s 'épanouit en corol­
le supportant un Panthéon hindou. 

Il y a plus : aux pieds de Vishnu, la 'Déesse du Lotus, 
Lalkhsmi, hypermastique elle aussi, fait striotement figure de 
Démone comme dans les figurations bretonnes. 

« Le vrai peut quelquefois .. . », etc ... 
IAjoutons que la fleur de lotus est un symbole endothérique, 

cosmique. 
Les figurations réalistes de sujets dormant sont, par con­

traste, fréquentes dans l 'art hindou. 
!Par exemple, la figuration de la Reine iMiâyâ dormailit et 

concevant le Boudha des œuvres de l'Eléphant blanc (Bar­
hoût. II· s. avant J.~ '). 

J:.Ja Reine est couchée sur le côté droit, main sous la tête, 
en extension naturaliste. 

Oomme, aussi, la Princesse Yacodharâ endormie lors des 
adieux de Siddhâ-rtha. 

iRationnelles aussi sont les figurations du Bouddha médi­
tant, donc couché cette fois à juste titre, dans l 'attitude exac­
te de Jessé. 

!Filiation ou cofincidence? Le choix est dif.ficile. 
Ou point de vue général, d'ailleurs, l'acharnement des cher­

cheurs de !filiations risquées ne vaut pas mieux que celui des 
SYIDIbolistes décrypte urs. 

Au fond, l'attitude couchée sur le flanc droit d'un dormeur 
du Monomotapa est la même que celle d 'un Français moyen 
de 1963. Et les deux figurations, par un artiste réaliste, seront 
identiques. 

(25) Dans sa bénédiction prophétique à ses fils, Jacob (Gen. 
49:10) avait déjà prédit que le Messie naîtrait du sang de 
Juda: « Le sceptre ne s'éloignera pas de Juda. , 
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!Pour saint Paul, de II1Iême, le Christ est « né de la race de 
David » 0Rom. : 1-3). 

(26) L 'importance attachée aux prédications d'Esaïe à l'épo­
que proto-chrétienne est attestée par diverses .figurations cata­
combales \Wilpert. 1903) qui associent en particulier Balaam, 
Esaïe, :Mlichée. 

La figuration la plus fameuse est celle d 'Esaïe prédisant 
à La Vierge sa future conception, dans un oculus du cimetière 
de Priscille (Ir) (de Rossi. 1863). 

(27) Comme dans le Psautier de la Reine Ingeburge (XII'). 

(28) Réalisme qui contraste étrangement avec le caractère 
du reste de la -figuration. 

(29) La Vierg-e, par suite, se confond presque avec le corps 
de Jessé. 

!Défaut grave de composition qu'on retrouve trop souvent, 
par exemple, dans une peinture des H. à l'us. de -Rouen (RN. 
ms. lat. 1160. :XI"), en contraste avec l'excellence des autres 
sujets traités. 

A noter que la mimique des têtes de Rois, parfaitement 
rendue, ici, évoque un imaginaire COlloque. 

(30) Une tête non couronnée, coiffée d'un turban, est sans 
doute celle de Salomon. 

(31) Les socles sont l'écueil des Arbres de Jessé bretons, du 
fait de leur rnassivité balourde et de leur stylisation déficiente. 

( 32) Des corolles de lotus particulièrement typiques sont 
celles de l'Arbre du Bouddha historique et de ses six prédé ­
cesseurs, à Ki.a-Kiang-Hien <Baltrusaïtis). 

( 33) Notons que le thème des trois Maries, si fréquent en 
particulier dans l'Allemagne du Sud, n'a pas diffusé jusqu'en 
Bretagne. 

(34) L'axe de la Qabbalah est « l'Arbre sec-l'et » des dix Sé­
phirots, -av·ec ses trois étages et les « Néophites » à la raci­
ne. (.Beyer-Meister. 1930) . 

(35) L 'Arbre a été employé même en planches satyriques, 
avec « Guillot le Songeur » (Antoine de Bourbon) assis, 
accoudé, au pied de l'Arbre Royal de France. 

(36) « L'Arbre des Inquiétudes et des Irrésolutions' de l'Es­
prit » à iIIliPlantation buccale, est un prototype de gaUCherie 
particulièremem disgracieux. 

(37) Ces monstres, à type d 'oison, sans cornes ni diadèmes , 
prétendent symboliser la première bête de l'Apocalypse vomis­
sam ici non plus des « b1asphèmes » (Apo. 12:6) mais des 
Vices. 
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Au sommet de l'Arbre se dresse orgueilleusement un élé­
gant éphèbe chtonien, en pourpoint à manches évasées, te­
naIllt un sceptre fleuronné . 

(138) Le cercle du « Verger de Soulas » est, pM" un dia­
mètre horiz<mtal, séparé en deux segments, Air et 'l'erre. En 
haut, trône sur un socle, avec la ramure pour mandorle, une 
Démone sceptrifère accostée d'un démQn noir et de musiciens. 

En bas s 'aoceIlltue encore le caractère chtonien. Les sept 
racines de l'Arbre sont, en effet, engoulées par sept dragons 
dont les queues, ,à la manière des amphisbènes, se terminent 
en figures anthropomorphiques étiquetées. 

To~t cet ensemble présente d"ailleurs d'évidentes, ëlim:iJi­
tudes avec les fameux « tableaux de Missions », postérieurs, 
de Le Nobletz (XVII"). 

Notons que, malgré leur polymorphisme imaginatif, les Arbres 
symboliques évitent l'idéogramlme métaphysique de « l 'Arbre 
renver.sé », à racines dans le ciel, entrevu par le Dante. 

Ch. Fourest (1909) l'a repris comme thème de « Fleurs des 
Morts ». 

(39) Ces Arbres .symboliques sont, en r,éalité, en relation 
étroite avec les figurations planisphériques doIllt ils ne sont 
qu'une forme étalée, éclatée (sans qu'une potentialit.é exac­
tement inverse so-it exclue) , 

Les deux figurations planisphériques de l 'Hortus deliciarum 
(c: 12(5): Arts libéraux et Philosophie sont, à ce point de vue, 
très probants. 

(40) La gravure de 1473, fort bien composée, constitue un 
prototype particulièrement remarquable. 

(41) Les premières m\iniatures d'Arbre de Jessé préfacent, 
dans les Evangéliail'es, l'Evangile de Matthieu. 

(42) Ii'absence d'étiquettes est liée il. un désir éVIdent de 
simiplification de la part des historieurs. 

Souvent, d'ailleurs, les noms des étiquettes ne sont qu'ap­
proximatifs. 

!Dans les formules iconograophiques' qui suivent, les éléments 
du thème wnt mentionnés de bas en haut comme pour les 
vitraux. 

Quant aux formules iF R.) de Rois étiqueté.s, elles désignent 
ces derniers dans l'ordre chronologique des iRois de Juda 
à partir de David, premier d'entre eux. 

Les Ancêtres de la preffilère série de quatorze générations 
- d'Abraham à David inclus - ne sont, à l'exoeption de 
Jessé et de David lui-même, qu'assez rarement figuré6 dans 
les thèmes de Jessé. 
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Gomme, d'ailleurs, les Ancêtres de la t.roisième I>érie de qua­
torze générations, étagés depuis Jéchonias fils jusqu'au Christ 
inclus. 

Ce sont les Ancêtres de la deuxième série de qua.torze géné­
rations - de Salomon à Jéchonias père inclus - qui sont 
surtout représentés. 

Une liste type de Rois, étiquetés (1-12) va, en effet, de 
Dàvid à. Manassé inclus. 

L'ordre en est donc le suivant: David (1); Salomon (2); 
Roboam (3); Abias (4); Asa (5), Josaphat (6); Joram (7); 
Osias (8); Joathan (9); Achaz (10); Ezéchias (11); Manas­
sé (12) . 

Liste compLétée, éventuellement, jusqu'à la dépor,tation, par 
Amos (13) ; Josias (14); Joachas (15); Joakim (16); Jecho­
nias père (17). 

Oette généalogie - à l'exception de Joachas et Jowm -
est celle de Matthieu (1: 1-17l. 

!Préoédant - ou suivant - l'interrègne d'Athalie, OChosias, 
Joas et Amasias, « effacés du Livre de Vie 1> , sont ainsi omis 
par Mlatthieu à. oause de leur impiété (saint Jérôme). 

lMais Abias, Asa, Acha~, Manassé et Amos ne méritent-ils 
pas le m ême reproche? 

Jésus-Christ remontant à David, non seulement par Salo­
mon mais encore par Nathan, deuxième fils du Roi-prophète, 
une seconde généalogie, partant d 'Adam, est celle de Luc 
(3: 23-38) . 

(4!3 ) Exemplaire unique, cata:logué. 
Détail à l'etenir: la fleur de l'Annonciation est nettement, 

ici, une plante vernale et non un lys. 

(44) F. R. = (1-12) de David à Manassé inclus. 

Nioter: « Abijam ~ = Abias (4). 

(45) Le « chef de Jessé 1> est, ainsi, là droite de la Vierge, 
seize fois sur dix-huit . 

A deux exceptions près (n"s 1 + 2) . 
.(46) Symlbole du paganisme, le croissant foulé par la Vierge 

rappelle, ici, le thème primitif de l'Immaculée Conception: 
« Une Femme enveloppée de Soleil, ayant la Lune sous ses 
pieds. » (Apo: 12-1). 

Secondairement, au croissant s'est - dewdème thème -
substitué le Serpent, ioulé également par la Vierge, Serpent 
qui, en Bretagne, sera souvent figuré, originalement, sous l'as­
pect d'une Démone. 

Le thème (n ° 5) correspond exactemeilit aux figurations 
mariales bretonnes à type surbaissé, avec croissant surajouté. 

La similitude es,t complète. 
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. 1(47) Ces corolles conventionnelles (nos 2 + 5 + 8 + 9) repré­
sentent des ft.eurs stylisées, ornementales, contrastant avec le 
réalisme frréquent des enluminures marginales. . 

iLe type '« ft.eur de lotus » ne se retrouve nulle part, même 
Là où les corolles, cependant, sont d'une extrême gracilité 
(n° '8). 

(48) En (n° 5), un seul des Rois - au lieu de trois - est 
sans sceptre. Il s'agit là, sans doute, d'une déviation non signi_ 
ficative. 

Autre variante: en (nO' 10 + 12 + 15), deux des trois Rois 
sans sce'ptres sont découronnés et, (n Os 10 + 12), coiffés du 
bonnet israëlite convenrtionnel. 

(49) Roboam, responsable du Schisme, y est en effet repré­
senre, sceptre versé en bas et en arrière. 

Comme, aussi, Abias, Roi de Juda, impie et blasphémateur. 

Le Troisième Roi peut être Osias, violateur de la Loi du 
Temple et frappé de lèpre par l'Eternel (II Chr. 26: 16-26) , 
Achaz, idolâ.tre et criminel, ou, encore, Manassé, assassin de 
Jérémie, et même, par delà les douze Rois, ,Amos. 

·(50) Attribut que David partage avec les 24 Vieillards de 
l'Apocalypse, « ayant cha.cun une harpe » CApo. 5.: 8). 

(51) L 'épisode du choix de 'David, élu comme roi par l'Eter­
nel et reconnu comme tel par Saül, est à lire entièrement. 
(1 Sam. 16:22). 

David était le plus jeune des fils de Jessé, celui qui faisait 
« paître les brebis ». 'D'où la, sénilité 3ittributive de Jessé . 

(02) En toute logique, David, septième fils de Jessé (1 Chr. 
2: 15-16) et prelnier R<>i de Juda devrait être toujours asso­
cié ict 3iU thème de Jessé. 

Il ne s'agit pas d'ailleurs de l'épisode de David « dansant 
de toute sa force devant l'Eternel. , (II Sam.. 5: 14) comttne 
indiqué parfois à tort. 

lMRis bien de David, « musicien inspiré », apaisant Saül 
« tow'menté par un esprit mauvais ». 

Car, quand cet esprit « assaillait Saül, « David prenait 
la harpe et il en jouait. Alors Saül se calmait; il était sou­
lagé et le mauvais esprit s'éloignait de lui. » (1. Sam. 16: 
23), 

!Presque inexistante aux débuts de l'art chrétien, l'iconogra­
phie de David, m.usicothérapeute, a pris une importance pro­
gressive. 

Du fait que dèll les prem'iers siècles de l'ère chrétienne, 
les Psaumes ont, sur intervention des Fères et Docteurs de 
l'Eglise - et de saint Jérôme en p3irticulier - constitué le 
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fonds central des cantiques liturgiques. D'où la vogue consi­
dérable, plus tard, des Psautiers historiés. 

'Les Psaumes « mlUsicaulK » sont, en particulier, le 'Psau­
me 1, le Psaume 80 (<< harpe duodécichorde '» ), le Psaume 150 
(<< harpe décacorde »). 

Ne doivent pas être omises toutes les figurations des Livres 
d'Heures (Ps. pénitentiaux) . 

En même temps, d'ailleurs, se superposait à. l'iconographie 
une <étrange symbolique des instruments avec, au sommet, Ile 
psaltérion déc,acorde, image du Christ. 

Quant à l'iconographie instrumentale de David, ,elle est très 
floue. 

IAu Moyen-âge, en effet, une confusion extrême à spéciale­
ment régné entre les types divers d'instruments à cordes 
(cithare, choron, harpe, lyre, psaLtérion triangulaire ou carré, 
rotta) . 

En plus, les Psaumes eux-mêmes ont mMlqué de fixité, en 
llittribuant à. iDavid le luth et la harpe <Ps.57: 9), la lyre 
décacorde <Ps. 144: 10) ou la lyre et la ha~pe (Ps. 150: 3) . 

Et cette disparité justifie la fantaisie des historieurs, attri­
buant à David des instruments là la fois atypiques et non men­
tionnés dans les !Psaumes. 

Dans le Psautier de Munich Œtaadt bibl. God. 3910), David 
est ainsi figuré, tour à tour, avec harpe, lyre et même ... viole. 

La mliniature la plus évocatrice est celle du Psautier d'Angers 
figurant l'orchestre « davidien » (Ps. 1). 

ÂSSis à part, tel un Roi carolingien, sur une chaire barbare 
et théromQrphe, imitée des diptyques, David, engoncé, joue du 
psaltérion décacorde. 

Et ses quatre musiciens l'accompagnent avec barbiton, citha­
re, cymbales et trompe. 

La convergence des figures du thème vers iDavid est rendue 
avec un relief extraordinaire (Psaut. d'Angers. Bibl. d'Amiens. 
Ms. Lescalopier. 2). 

iC'est, semble-t-il, vers le XII' que la harpe s'est, entre les 
mains de David, substituée au psaltérion, presque constam­
ment figuré du IX' au XII" siècle. 

~!J3) Peut-être Ezéchias remerciant le Seigneur des deux mira­
cles faits en sa f,aveur. 

D'abord la destruction, en une nuit, par un Ange de l'Eter­
nel de 1,85.000 soldats de l'armée de Sennacharib, roi d'Assyrie, 
assiégeant Jérusalem (11 Rois. 19: 35). 

Ensuite le recul de 10° sur le fatal cadran d'Achaz (II Rois. 
20: 11). 



-- 196 -

A La Ferrière (n° 6) et ;r~erfeunteun (n° 11), c'est Jecho­
nias (1'1) qui est figuré en orant. 

(54) D 'autant que oette Vierge-<Mère, bien que surélevée, est 
encore sUl'montée de trois personnages énigmatiques. 

<&5) Allusion au « sarment avec ... grappe de raisin » géante. 
rlllpporœe à Moïse par les « enfants d'Israël l> et provenant 
du ~ Torrent d 'Escol » (Nomb. 13 : 23-24>' 

Cette lfiguration - thème très particulier de l'Arbre de Jessé, 
lié au symbolisme de la Vigne - semble avoir eu une cer­
taine vogue puisqu'on la retrouve dans la « Mer des H(ys­
toires » de V. Commin (1468) et dans celle de N. Le Rouge 
(11503) . Entre temps, F. Beligault l'avait utilisée dans les 
« Très glorieuses Louanges de la Vierge Marie » (1494). 
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Matériaux pour la Bibliographie 
de l'histoire de la Révolution 

dons le déportement du Finistère 
Deuxième supplément (1945-1961) (1) 

1. - EORITS CONTEMPORAINS 

a) Classés par nom..s d'auteurs 

l 

952 AUDREIN, Deuxième lettre pastorale de l'évêque du 
Finistère. Sur les moyens de perpétuer le sacer­
doce parmi les catholiques. - A Quimpe.r, de 
l'ilmp. d'Y.-J .-L. Derrien (an VII) . In-4°, 10 p . 

953 BÉRARDIER, Opinion de M. Bérardier dans la séance 
du 1"' juin 1790 (Collection eccléSiastique ou Re­
cueil des ouvrages faits depuis l'ouverture des 
Etats Généraux relativement au clergé, rassem­
blés par l'abbé Baruel, t. l, p. 360). 

954 BÉRARDIER, Les principes de la foi sur le gouver­
nement de l 'Eglise, en opposition avec la Cons­
titution civile du clergé ; ou Réfuta.tion du dé­
veloppement de M . Camus. - Paris, 1791. In-8 ", 

184 p. 

(1) Voir le Bulletin de la Société Archéologique du Finistère, 
1928, pp. 3-14; 1929, pp. 44-72; 11130, pp. 9- 17 et 1941, pp. 37-87. 

Nous continuons la numérotation des deux premiers fascicules . 
La présente nomenclature comprend non seulement les ouvra­

ges et éérits qui ont paru dans l'intervalle des dates, mais aussi 
ceux qui ont été retrouvés depuis les précédents travaux. 
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955 BÉRARDIER, L'Eglise constitutionnelle confondue par 
elle-même. - Paris, Crapant, 1792. In-S . 

956 BLAD, Raprport sur l'affaire du citoyen Hughes 
Montbrun. 19 vendémiaire an V. - Paris, Imp. 
nationale, s. d. In-S ", 10 p. 

957 BOHAN, Opinion du 25 pluviôse an V (SUl' le dom'ai­
ne ·congéable). - Par.is, BauidoUiin, ·an V. In-So, 
207 p. 

95S BOHAN, Opinion du 16 fructidor an VI (sur le mê­
me sujet). - Paris, Baudouin, an VI. In-S· , 74 p. 

959 BONIFACE, Boniface, capitaine au p1'emier régtment 
d'infanterie de la Marine, à ses concitoyens (Es­

sai de justification de sa conduit'e comme teTrO­
riste). - A Brest, de l'imp. de Gauchl:et (an III) . 
In-4°, 12 p. (Arch. de Kernuz). 

960 BoURSAULT, Liberté, Egalité, Humanité, Justice. Pro­
clamation du citoyen Boursault, représentant du 
peuple, près des arm.ées des côtes de Brest et dé­
partements y contigus, aux habitants des cam­
pagnes. Rennes, le 26 vendémJi3JiJre, 1'3JIlJ III. -
A Lorient, chez P . Feutray, imprimeur des Repre­
sentant.s du peuple. Affiohe sur deux colonnes, 
à gauche en français, à droite en bre·ton. CKer­
nuz.) 

961 BOUVET, Conduite du capitaine de vaisseau Bouvet 
depuis le commencement de la Révolution . CDatB 
de l'hôpital IDruritime de Brest, I·e 10 floréal an 
II.) Brest, Gauchlet, an II. In-8 °, 15 p . 

962 BRANDA (,Louis ). Branda à ses concitoyens, sur un 
remboursement proposé par Collot, dit Béranger 
- Br.est, Gauchlet, an IV. In<-S " , 18 p . 

963 BRUNE, République française . Armée de l'Ouest. 
Brune, conseiller d'Etat, général en chef, aux ha­
bitants des départem.ents du Morbihan, du Fi­
nistère et des Côtes-du-Nord. Vann·es, le 12 ven-
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tôse an VIII. - A Vannes, de l'imp. de L. Bit1:ette 
et G'e. Affiche sur deux ·colonnes, à .gauch.e en 
français, à droite en breton. (Kernuz.) 

964 CHAPPUIS, Discours prononcé par le citoyen Chap­
puis, administrateur du Finistère, ' le 10 ther­
midor an VI. - A Quimper,' de l'imp. de P .-M. 
BaIl'azer, s. d. In-4 °, 3 p. 

965 COROLLER (Abbé), Réponse à l'apologie de cinq ar­
ticles de la constitution civile dU clergé, par M . 
C*** [Le Coz], procureur syndic du district de 
Qui7nfPer, département du Finistère . SIgné : Co­
raller, recteur de Saint-Mathieu de la ville de 
Quimper, docteur en théologi'e de la Faculté de 
Paris. - S'. 1. n. d. In-12, 49 p. (Kernuz). 

966 COSSON DE KERVODIEZ, Ode, lue aux réjouissances 
faites à Lesneven et à Morlaix, au retour des cin­
quante-trois députés. Signé par M . Gosson de 
Kel'vodiez, sénéchal de Lesnev·en. - S . 1. n . d. 
In-8", 4 p. (Bibl. de Kerd'anet.) 

967 DAVON, Réponse à Tréhot-Clermont (Réponse au 
f,alctum n ° 670). - A Landerneau, de l'im,p. du 
en. Teurnier, s· d. In-4 ' , 22 p. (Kern'Uz.) 

968 DEHAULT, Vers sur la mort de Roberjot et Bonnier, 
plénipotentiaires au congrès de Rastadt, pro­
noncésà Landerneau le 20 prairial an VII et 
c07na,Josés par le Cn. Dehault. - A Landerneau, 
·de l'imp. du en. G.-M. Guyon, an septième. In-

4°, 6 p. 

969 J)ORAISON, Discowrs du général Dora~son, cdt à 
Brest, à la cérémonie funèbre pour le massacre 
des plénipotentiaires français à Rastadt. - Brest . 
de l'imp. de Gauchlet, s· d. In-4°, 3 p . 

970 EXPILLY, Expilly, évêque du Finistère. Observations 
(sur son élection comme évêque.) S. 1. n. d. In-8 °, 
4 p. 
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971 EXPILLY, Procès-verbal de la réquisition faite Ct 
M. l'Evêque de Rennes, par M. l'abbé Expilly, élu 
évêque du Finistère, 1791. - S. 1. n . d. In-12, 13 p. 

(A:roh. 1. et V., série L, et bi.bliothèque du Grand 
Séminaire de Rennes, recue.i.l n ° 10) . 

972 GIRARD, avocat à Quimper, Question de droit public 
M!émoire pour tous les pêcheurs de Bretagne et 
pour tous les consommateurs de sardines, contre 
les acca.pareurs de rogue et tous les monopoles 
en général. - A Quimper, de l'imlP. d 'Y.-J .-L. 
Derrien, 1787. In-4", 28 p . CK/ernuz.) 

973 GOMAIRE, Discours en faveur du Serment constitu­
tionnel pour le Clergé. - Land'erneau, Teumier 
et Havard, 1791. In-8 " (Ce cliscours avait déj a 
été inséré dans le Procès-verbal de la F.édé:ra­
tion du 14 juillet 1791, p . 23 et S., VOi.T n ° 166) . 

974 GUERMEUR et LE MALLIAUD, Compte rendu à la 
Convention Nationale de leur mission dans III 
Finistère et le Morbihan (14 mars-30 mai 1793) . 
- Parlis, imp. Nat . In-8 °, 3 p . 

975 JULLIEN (d'e Toulouse) , Rapport fait au nom du 
Comité de surveillance et de sûreté générale sur 
les administrations rebelles (du 19 septem{bre 
1793) . - Paris, imp. Nat. s. d . In-8 °, 240 ,p. 

976 KERGUELEN-TRÉMAREC (Yves-Joseph), Yves-Joseph 
Kerguelen à ses concitoyens. - Brest, Aud'ran . 
s. d. In-8°, 20 p . 

977 KERGUELEN, Un mot de vérité, ou renseignements 
donnés, par Yves-Joseph Kerguelen, sur l'affai­
re de Quiberon. adressés aux représentants du 
peuple près les Côtes de Brest et de Lorient, et à 
ses concitoyens, daté du 12 brumaire an III . -
Bres,t, R. Ma~assis, s. d. In-8", 12 p . 

978 LA MARCHE, Lettre de Mgr l'Evêque de Léon à Mes­
sieurs les Administrateurs du district de Mor-
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laix, datée de Léon, le 3 octobre 1790. - S 1. 
n. d. In-12, 8 p.. (Bibl. die l'évêché de Quimper -
Bibl. du -grand séminaire de Rennes, Recueil 
n ° 10 - ColleDuion ecclésiastlique, ou R'ecue:il ... 
t. l, p . 412). 

979 LA MARCHE, Lettre de Mgr l 'Evêque de Léon à un 
de ses Recteurs et à la Municipalité de Brest. -
S. 1. n. d. In-8 ", 7 p. (Bibl. du Grand Séminaire 
de Rennes, Recueil n ° 8). 

9'80 [LA MARCHE], Le gouvernement français justifié 
du reproche d'inconséquence ... Réponse de M. L. 
à M. le Curé de P ... (Mon g'lond , t. VI, col. 588). 

981 LA MARCHE, Literœ ad Academian Oxoniensem a 
Joanne Francisco episcopo Leonensis, datœ, et 
in domo convocationis . Die Mercurii iino Maï 
1796, publiee recitatœ. Signé: J. Frs Epus Leo­
nensis. 

Londini, Die 6'0 Mensis Maï 1796. 

S. 1. n. d. In-8°, IV p. Bibl. de Kerdanet). 

LettJre a,dressée à l'Aca.diémie d'Oxford par 
Jean-François, évêque de Léon, lue publique­
men t Je mercredi 2 mai 1796 dans la salle de 
r,éunion . 

Londres, le 6 mai 1796. 

982 Traduction de la lettre latine écrite au Pape par 
M. l'évêque de Saint-Pol-de-Léon (15 mars 1803) : 

Londres, im.tpr. de Cox fUs et Baylis, s. d . In-4°; 

Par~s, 1814. In-8 "; 

Cologne, 1804. In-8 °. 

Paris, 1814. In-12. 

983 LE Coz (Claude), Poème : M. Le Goazre de Kervé­
légan, élu sénéchal de Quim..per (Semaine reli­
gieuse de Quimper, 1902, p. 340). 

984 LE Coz, Lettre de M. Le Coz à l'évêque de Rennes 

18 
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CCol'lect1oneoclésiastique ou Recueil... t. XI, p. 
83) . 

985 LE Coz, Réponse à une brochure de six membres 
du ci-devant chapitre de Quimper. ~ S. 1. n. d. 
In-4°, 3 p. (Kernuz) . 

986 LE Coz, Lettre de M. Le Coz, archevêque de Besan­
çon, Officier de la Légion d'honneur, membre 
de l'Académ~ie Celtique, au Secrétaire perpétuel 
de cette Académie, contenant l'éloge de Latour­
d'Auvergne et de la langue celtique, datée de 
Besançon, 4 septembre 1805 (Mémoires de l'Aca­
démie Celtique, t. IV,p. 465, r'e'produilte dans 
Feiz ha Breiz, 1905, p. 270). 

987 LE HIR, Réflexions du Conseil général de la ville 
et sénéchaussée de Brest, concernant l'écrit 
adressé, dans le mois de novem1bre 1789, par la 
municipalité de Lannion, ,intitulé,' Relation 
exacte de l'émotion populaire, arrivée à Lannion 
les 17 et 18 octobre 1789 (suivies des pièces j us­
ficativ·es). - Brest, R. Mal assis, 1789. In-8 Q

, 

76 p. 

988 LE LAY DE GRANTUGEN, Mémoire sur les abus qui 
se commettent dans la vente des grains de lin 
(Reproduit dans les Procès-verbaux des Comités 
d'Agriculture et de Commerce de la Constituan­
te, de la Legislative et de la Convention, publiés 

par F. Gerbaux et Ch. Sohmidt, t. l, p. 185), 

988 bis [LISCOAT (Albbé)], Réfutation de l'Apologie de 
la Constitution civile du Clergé par M. Le Coz. 

- Saint-Brieuc, L.-J. Prud'homlme, s d. In-8°. 

989 MJRABEAU, Opinion du vicomte de Mirabeau, dépu­
té du Haut-Limousin, sur la conduite des Magis­
trats mandés du Parlement de Bretagne. Impri­
mé par ordre de l 'Assemblée Nationale avec 
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celle de M. Le Chapelier. - S. 1. n. d. In-8°, 
38 p. 

990 NEUBOURG, Neubourg à ses concitoyens (Neubourg, 
sous-chef d'administration à Brest, détenu au 
château, expose son activité. 3'0 pluviôse an Il. 
- Landerneau, de l'im'p. du ,citoyen Teumier, 
s. d. In-8 °, 14 p. ( Bibl. de Kerdanet) . 

991 PERRIN, Aux sociétés populaires du Finistère (Mé­
mjoire suivi de « Pièces probantes »). - A Lan­
dern'eau, de !'Ïillp. de Teu.rnler, s. d . In-8 Q

, 24 p. 
(Kernuz). 

992 [REDON DE BEAUPRÉAU], Un Administrateur du port 
de Brest, devenu la malheureuse victime de la 
tyrannie, -à tous les Républicains de la France, 
justes, honnêtes et sensibles. - A Brest de 
l'imp. R. Malassis, s. d. In-8°, 21 p. (Kerdanet). 

993 RIOU-KERSALAUN, Lucrèce ou la royauté abolie. ' 
- Tragédie en 'trois !lictes (Deprésentée pOU[" la 
première fOlS par les citoyens comédi'ens de la 
ville de B.œst, le 5 j uLllet 1793, i'an deuxième 
de la Répœblique). Reproduit dans le journal 
l'Armoricain du 22 septembre au 8 octobre 1868. 

994 ROSPIEC 0Pierre-Ja'cques DE), Mémoire présenté au 
Tribunal du District de Landerneau, contre Louis 
Tréhot, ci-devant de Clermont. - A Rennes, ,chez 
Ia veuve Vatar et de Brutté, 1791. In-4°, 103 p. 
(KeQ'nuz). 

995 ROUJoux, Hymne Civique pour la Fête de la Sou­
veraineté du Peuple, par le citoyen Roujoux, 
accusateur public. Air: Jeunes beautés dont 
l'âme tendre ... 4 c. de 8 v. - S. 1. n. d. In-8°, 
2 p. (Kerdanlet). 

996 RoUSSEVILLE, délégué du Ministre de l'Intérieur, 
Les Parisiens aux ci-devant Bretons. - iBrest, 
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ÎllliP, Giauchlet (1793). In-octavo, en funçais et 
en breton. 

997 SAINT-Luc (Mgr Canen DE), Lettre de Mgr l'Evêque 
de Quimper au Procureur général syndic du 
département du Finistère. - (Collection ecclé­
siasti,que, ou Recueil ... t. l, p. 382). 

998 SÉRANDOUR, Compte rendu du sacre d'Audrein, à 
Quimper, par Le Coz, signé des prêtres vicaires 
de QUÏJmper, Sérandour, Le Gac et J. Le Coz. -
(Annales de la Religion, t. VII, 2· partie, pp. 188 
et s.) . 

999 SIVINIANT, Projet de doléances pour les sous-lieu­
tenants de vaisseau et volontaires de la marine. 
- Brest, R. Malas&is, 1789. In-8 °, 48 'P . 

. 1.000 SIVINIANT, Réclamations des maîtres, seconds-maî­
tres, contre-maîtres et quartiers-maîtres d'équi­
page du port de Brest, présentées au conseil 
général et permanent de cette ville. - Brest, 
R. Malassis, 1789. In-8 °, 9 'P. 

1.001 SIVINIANT, Adresse et doléances des maîtres et au­
tres canonniers des classes du département de 
Brest, présentées au Conseil général et perma­
nent de cette ville, et Rapport de M. Siviniant, 
secrétaire du Conseil. - Brest, R. Malass~s, 

1789. In-8 °, 17 p. 

1.002 SIVINIANT, Rapport des commissaires des huit sec­
tions des assemblées primaires du canton dA 
Brest, pour la recherche des causes de la rare­
té et de la cherté des subsistances et des moyens 
d'y remédier . - Brest, Gruwchle,t, 1793. In,-8°, 
26 p. 

1.'003 SIVINIANT, Motion pour engager les Français et 
Françaises à ne jamais cesser de porter la co­
carde nationale. - Brest, R. MiaJ,assis, s. d. In-8 °, 
4 p. 
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1.004 SrvINIANT, Chanson à boire des vrais sans-culottes. 
sur l'air: « Allons, enfants de la patrie »/ -
.}3[".est, Teurnier, s . d . In-8 °, 4 p. 

1.005 TUNCQ, Le général Tuncq à ses concitoyens (sur ses 
opérations surtout en Vendée). - A Paris, chez 
G.-F. Galletti, s . d. In-8 °, 15 p. (A la fin d·e sa 
brochulI'e, Tuncq déc1ar,e: « Moo nom. n'a peut­
être pas la physionomie d'un nom fr:ançais , à 
fait croire, dit-on, à plusieul'\S personnes qrue 
j'étois un étranger. Je déclare que j.e suis l'hum­
bIle fils d"un honnête tisserand de la ·ci-devant 
Pkardie, et que joe nacquis le 27 août 1746, au 
village de Oontevme, district d'Abbeville. ») (Ker­
nuz.) 

1.006 VERGUET, Claude-François Verguet, ex-constituant, 
au citoyen Sieyès, consul de la République fran­
çaise. - Vesoul, 3 nivôse an VIII. S. 1. n. d. 
In-8°, 8 p . (1) 

b) Anonymes 

1.007 Protestation des juges royaux de Brest et de l'Ami­
rauté de l'évêché de Léon contre le prétendu ar­
rêté pris le 13 décembre par ~es off~ciers muni­
cipaux de Brest. Du 17 décembre 1788. - A Br,est, 
de l'Ïimjp. R. MalaSlSis, s· d . In-4 °, 2 p. n . ch. 

1.008 Couplets à MM. les Députés de Bretagne, 5 c. de 8 v. 
Autres couplets . sur le même sujet, 7 c. de 6 v. 
S. 1. n. d . In-8 °, 4 p. (Kerdanet). 

1.009 Délibération et arrêtés de la corrumunauté de ville 

(1) SUT Verguet, voir: Abbé Briffaut, Histoire de la Seigneu­
ne et de la ville de Champlitte. Langres, Dallet, HI6S . In-8 0, 

ISuchaux, Galerie biographique de la Haute-Saône, pp. 342-348'; 
Mlaire, Ex-libris franc-comtois (Bulletin de la Société Grayloise 
à"'Emulatton, t. X, 1907, pp. 1.59-302). 
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de Carhaix, concernant les abus sous lesquels gé­
mit l'ordre du Tiers-Etat. - QuiII1lPer, ilmp. Der­

-rten, 1788. In-4°, 8 p. (Reprodu:i.t paT P. Hémon, 
Oarhaixe.t le distrkt de Carhaix pen.dant la Ré­
V'olution, t. II, pp. 3-7,) 

1.010 Ordonnance de M. le Sénéchal de Quim,pel pour 
la convocation des Etats Généraux. 27 Imars 1789. 
- A Rennes, chez lia Vleuve de F. Vatar, 1789. In-

4°, 4 p. (Kernuz.) 

1.011 Déclaration du Roi portant extinction des procé­
dures commencées au Parlement de Bretagne, 
tout relativement aux émeutes sur le commer­
ce des grains à Quimper, Lamballe, Saint-Brieuc, 
Morlaix, Chef-du-Pont. Donné à Versailles, a~t 

mois de février 1769. - A Renn.es, chez la veuve 
de F. Vatar ·et de Brutté, s . d. In-4°, 4 p. (Kem·uz.) 

1.012 Petites lettres à de grands avocats sur la suppres­
sion du domaine congéable. A Messieurs Girard, 
Le Guevel. Datées de Rostrenen, novembre-dé­
cembre 1789. Signées: Iannic Goaper G). - A 
Brest, de l'imp. de R. Malassis, 1790,. ln-8", 25 p. 
(Kernuz. ) 

1·013 Adresse des pauvres ouvriers et artisans de Lan­
nion, de Tréguier et de La Roche-D"errien, accu­
sés d'avoir formé opposition au transport des 
grains destinés à l'approvisionnement de Brest. 
- Sainlt-Briewc, Prud'h~me, 1789. In-8°. (Bibl. 
ruat. Lb. 39/ 2500). 

1.014 Les concitoyennes ou arrêté des dames composant 
l'ordre de la vraie noblesse de Brest en Bre­
tagne, du samedi 24 janvier 1789, suivi de la vi­
siOn qui n'en sera pas une. S. 1. n. d. - In-8 "', 

Cl) Baudoin de Mlaisünblanche. 
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15 p. 0Bibl. municipale, Rennes, 'fonds du Breil 
de iPontbriand). 

1·015 Examen des motifs des derniers troubles de Bre­
tagne. Des 26 et 27 janvier (1789). S. 1. n. d. -
In-8 Q

, 37 p. (Btb!. du grand &éminailre de Ren­
nes, relcueil n Q 11.) 

1.016 Arrêté de la Cour rendu sur les remontrances et 
conclusions de M. le Procureur Général, qui sup­
prime un imprimé intitulé: Arrêté de l'ordre de 
la Noblesse de la ville de Quimperlé, sur une pa­
ge d'impression, commençant par ces mots: 
« Un de ces Messieurs portant la parole », a dit; 
et finissant par ceux-ci: « Auffret du Cosquer, 
de Boisanger », comme injurieux et calomnieux 
à l'ordre de la Nob·lesse, et tendant à semer la 
division entre les différens ordre de la Province. 
(Ce prétendu arrêté fut dénoncé au Parlem:ent 
par 13 nobles de Quimperlé, le 20 mars 1789. Le 
Par lement prit l'arrêté ci-dessus le 28 mars 1789), 
- A R ennes, chez la veuve de F. Va;tar, 1789· 
Plllicard in-pla;no. 

1.017 Neuvaine en l'honneur de la corn;passion de la Sain­
te Vierge pour le salut de la France. S. 1. n. d. -
In-8 Q

, 16 p. (Attribuée par les contemlPorains à 
Mime de P'ontévès,cette brochure était en réaHté 
l'œuvre de l'évêque de Quimper.) 

1.018 Développement du serment exigé des prêtres par 
l'Assemblée nationale. - De l'imp. de Crlli!}art. 
s. d. In-8 Q

, 16 p. (Extrait du Journal ecclésiasti­
que, numéro de déc 2mbr,e 1790.) (Arch. d'Ille-et­
Vilaine, série L.) 

1.019 Lettre chrétienne d'un prêtre de la ci-devant Bre­
tagne aux habitans des campagnes. S. 1. n. d. 
In-4°, 4 p. (Arch. d'Ille-et-Vilaine, série L.) 

1.020 Réponse aux mémoires qui ont été lus dans l'As-
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semblée de MM. les Electeurs du département 
du Finistère, pour servir de suite aux « Obser · 
vations d'un citoyen ». 's. 1. n. d· - In-4°, 4 p. 
(Au s\1jet du chef-lieu, en faveur de QuiIlllPer 
contTe Landerneau. ) (Kernuz.) 

1.021 Observations du district de Carhaix sur l'établis­
sement du chef-lieu du département du Finistère 
(Paris ). - De l'imp. de Gu:effier, s. d. (Awh. nat. 
D IV bis 62 .) 

1.022 Procès-verbal de l'Assemblée de la Bretagne et de 
l'Anjou, tenue à Pontivy les 15 et autres jours 
de février 1790. (Arch. d'Ille-et-Vilaine, sèri'e L.I 

1023 Recherches sur les impositions support,ées par la 
province de Bretagne, depuis 1567 jusqu'à pré­
sent, à l'usage des assemblées de département. 
- A Rennes, de l'imp. de J . Robiquet, 179G. In-8 ", 
19 p. (AIr ch. d'Ille-et-Vilaine, sér1e L.l 

1.024 Lettres patentes du Roi sur décrets de l'Assem:blée 
nationale des 25 janvier, 16 et 26 février 1790, 

qui ordonnent la division de la France en 83 dé­
partements. - Rennes, Vatar, s. d. 1n-4°, 34 p. 

1.025 Lettre circulaire du 20 juin 1790 à propos de la 
nomination des administrateurs de districts, 
adressée aux citoyens de Morlaix et fixant cette 
date au 4 juillet. - QuiIlllPer, Dem-ien, s. d · In-
4 °, 3 !p. 

1.026 Adresse aux administrateurs du département du 
Finistère par M. P .H.F.L.D.L.C., prêtre de ce dé­
partement. S. 1. n. d. - In-8 °, 27 p. (en faveur 
d,es prêtres détenus au château de Brest. (Ker­
danlet.l 

1.027 Projet d'établissement pour faire disparaître les 
mendians, vagabons, pauvres de toute espèce, en 
leur facilitant les m.o1/ens de subvenir, eux-mê­
mes, par leur travail, tant à leur subsistance et 
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entretien, qu'aux mêmes besoins des vieillards, 
femmes et enfans incapables de travailler. Signé : 
les membres du district (de Lesneven). - B rest, 
de l 'imp. de R. Malassis, 1790. In-4", 8 p. (Kern.uz .) 

1.028 Liste de MM. les Electeurs du départemlent du Fi­
nistère. - A Quimper, de l'imp. d'Y.-J.-L. Der­
rien, 1790. In-4°, 15 p. (Kernuz.) 

1.0,29 Adresse d'un brave b ... qui a 1. .. le tour aux An­
glois, à ses camarades les marins des ports de la 
nation et de Brest en particulier . 8 . . 1. n . d. -
In-8 ", 3 p. (Brbl. de Nantes, n " 43281.) 

1.030 Copie d'une lettre écrite au département du Fi­
nistère par les administrateurs du district de 
Morlaix, 13 octobre 1791 (en faveur des prêtres 
rèfractaires de la ville ). 8. 1. n. d. - In-4", 4 p. 

1.031 Procès-ver bal de l'assemblée électorale séante à 
Brest le 19, 20, 21, 22, 23 et 24 mars 1791. - A 
Br,est, de l'imp. de R. Malassis, 1791. In-4 ", 20 ,p . 
(K ernuz.) 

1.032 Extrait du procès-verbal des séances du conseil 
d'administration du district de Quimper, du quin­
zièmle jour d'octobre et jours suivants 1791. (sur 
les contributions). - A Quimiper,. de l'imp. 
d'Y.-J. -L. Derrien, s. d . In-4°, 25 p. et 1 tahl'eau 
(Kernuz.) 

1.033 Département du Finistère. District de Pont-Croix. 
Liste des citoyens absents qui ont leur domicile 
dans l'arrondisse.ment du district et qui sont pré­
venus d'èrmigration . S. 1. n. d. - In-fol. pIano. 
(BibI. nat. Lb 41/4233). 

1.034 Adresse du Conseil général du département du Fi­
nistère aux quarante-huit sections de Paris (Fé­

déralisme.) 16 octobre 1792. (Ar1ch. nat. C 240 et 

C 252.) 
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1.035 Le dîner du grenadier à Brest. Dialogue patriotique. 
S . 1. (1792). In-8 ", 28 p. (Arch. d'I11e-et-Vilaine. 
série L) . 

1.036 Gr ande dénonciation des 7ninistres par les comi­
tés de l 'Assemblée nationale (lnsurre:ction des 
équipages). S . 1. n . .o. - In _8 0

, 7 p. 

1.037 A.dresse des citoyens de Brest à l'Assemblée na­
tionale. 25 juin 1792. - Paris, Imp. nat., s . d . 
In-8 n, 3 p . 

1.038 Observations sur la dernière ordonnance de M . Le 
Coz, par un ami de la paix. S. 1. n . d. - In-8 °, 
54 p. (Bibl. du grand Séminaire de Rennes.) 

1.039 Lettre d'un prêtre du diocèse de Rennes à M . Le 
Coz, évêque métro7JOlitain du Nord-Ouest, en 
r éponse à sa première lettre pastorale . - A Pa­

il.'is,chee: Grapart, 1792. In-8°, 108 p. (B~bJ. du 
grand' SéminaIr,e de Rennes.) 

1.040 Invitation à se réunir d'esprit et de cœur, à vivre 
dans la paix la plus sincère, la concorde et la 
plus parfaite union, adressée au citoyen Claude 
Le Coz, aux prêtres et aux laïcs de sa commu­
nion. S . 1. n. d. - In-8 ", 7 p. ~Bvbl. du grand Sé­
mLnaire de Rennes.) 

1.041 Entretien sur les lettres de Le Coz, soi-disant évê­
que d' llle-et-Vilaine. A M . l 'abbé de Romilly et 
au clergé catholique du département. - De 1'imp. 
des Chouans, s . d. IID.-8 ", 40 p. (Bibl. du grand 
Séminaire de Rennes. ) 

1.042 Les citoyens formant les deux sections de la com­
m:une de Quimper (Fédéralism.e. ) (Arch. de l 'Or­
ne( L 1290.) 

1.043 Règlement de rade pour tous les bâtim.ents compo­
sant l'arm'ée navale de la République française , 
aux ordres du contre-amiral Villaret. En rade de 
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Brest. - De l'imp. du vaisseam « La MO'Ilt'agne » , 

s. d . In-4 °, 4 p. 

1.044 Règlement pour le service intérieur du port [de 
Brest] et pour les casernes de marins. Arrêté à 
Brest le 12 mars 1793. Signé : Rochegude, Defer­
~on, C.A. Prieur. - A Brest, de l'imp. de R. MIa­
lassis, s. d. In.-4°, 7 p. (Kernuz.) 

1.045 Jugement du Tribunal criminel du Finistère du 15 
mai 1793 (condamnant Jean-Jacques Dulaurens 
à quitter le territoire de la RépUblique française 
dans la huitaine qui suivra la notification du 
présent jugement). - A Quimper, d-e l 'imp . 
d 'Y .-J.-L. Derden, 1793. In-4°, 14 p . (Kernuz.) 

1.046 Département du Finistère. Extrait des registres du 
département du 13 juin 1793 (relatif aux prêtres 
r éfractaires cachés). - A Quimper , de l 'imp. df. 
N. Havard, s· d . In-4", 6 p . (Kernuz.) 

1.047 Les administrateurs du département du Finistère 
aux administrateurs des quatre-vingt-quatre au­
tres départements de la République française . 
2 juin 1793. (Proposant comme seul moyen de 
salut de r éuni7' en la ville de Bourges les députés 
suppléants). S. 1. n . d. In-4°, 1 p. (Kern.uz.) 

1.'048 Les administrateurs du département du Finistère 
aux rrounicipalites des campagnes du ressort. 9 
juillet 1793. (Insécurité de la Convention dominée 
par les factieux). - A Quimper, de l'imp. die N· 
Havard, s. d. In-4 °, 3 p. (Kernuz.) 

1.049 Arrêté du Représentant du Peuple près les ports et 
côtes de Brest et de Lorient pour l'établisse­
ment des signaux de correspondance de Brest 
-iL Paris. - A Brest, [fuez Audran, im,primeur de 
la R eprésentation nationale . S . d. In-8°. 

1.050 Finistère. Ville de Morlaix, chef-lieu de district, 
le septième jour complémentaire de la première 
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décade du deuxième mois de l'an deuxième de lu 
République (28 octobre 1793), à la Convention 
nationale. (Les ouvriers des manufactures de ta­
bac sont v01/.és à l'indigence par la loi du maxi­
mum). - A Morlaix, de l'imp. des citoyens Guil­
mel' frères, s. d . In-4°, 4 p. (Al'ch. du Finistère, 
8 L 49.) 

1.051 Vive la Montagne. Département du Finistère. Ex­
trait des registres du 13 prairial an second (1",. 

juin 1794), concernant l'impression de l'instruc­
tiOn SUr les poids et mesures. (Les irnvprimeurs 
(tevront <, communiquer au département un 
exemplaire de l'émission qu'ils méditeroient, pour 
y Ure collationne, revu et corrigé »). - A Lan­
derneau, de l 'imp. du citoyen Teurnie'r , s. d . In-
4 , 3 p. 

1.052 Du 7 juin, l'an second de la République fmnçaise. 
Les Conseils généraux du département du Finis­
tère, du district et de la commune réunis, à la 
Conventicn nationale (protestation contre l'ar­
restation des Girondins). S . l. n. d. - In-4°, 2 p. 
(Kernuz.J 

1.053 Tableau des différentes espèces d'assignats faux, 
imprimés, soit en lettres, soit en taille douce, qui 
ont paru dans la circulation jusqu'au 21 septem­

bre de l'an second de la R.F.A. - A Landern·eau, 
de l'imp. des dtoyens Guyon père et fils, l'an 
deuxième de la République. In-4°, 21 p. (Kernuz.) 

1.054 Plan de la fête de l'Etre Suprême qui doit être 
célébré le 20 prairial an 2 ... Arrêté par la Muni­
cipalité de Brest. - A Brest, chez Audran , s. d. 
In-fol., 1 p. (Kernuz). 

1.055 La Société populaire de Quimperlé à la Convention 
nationale (demandant le retour du chef-lieu du 
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Finistère à Quimper). 24 septembre 1794. (Ar·ch. 
nat. D IV bis 62.) 

1056 Les représentants du peuple près les ports et côtes 
de Brest et de l'Orient (Sur les 'menées des pré­
tres réfractaires et des émigrés). Brest, 9 ven­
démiaire l'an III. - A Brest, ,chez Audran. Pla­
card sur 2 col1onnes, à gaulche en français, à 
droite en br.eton. (K'ernuz.) 

1.057 Pétition de Jean-Baptiste Lam,y, Nicolas Sider, 
Guillaume Orieulx, René BéVaden, Mathieu-Ansel 
Conan et Jean Moallic, citoyens de Pont-l'Abbé 
et m,emores du ci-devant comité de surveillance 
de cette com'Tnune, aux administrateurs du dis­
trict de Quimper. A Pont-l'Abbé, le 2 messidor 
an III (20 juin 1795). (protestant contre le qua­
lificatif de terroristes). - A Q'uimper, de l'imp. 
P.-J. Ban.··azeT, s. d. In-4°, 7 p. (K ernuz.) 

1.058 Compte rendu pal' l'administration du district de 
Pont-Croix, à compter de son origine jusqu'au 
15 pluviôse de l'an III, au nouveau Conseil, 
organisé par arrêté des Repl'ésentants du peuple, 
du 29 nivôse dernier. - A Quimper, de l 'imp. 
d'Y.-J.-L. Derll'ien, s. d . In-4°, 21 p. et un tableau 
(Klemuz.) 

1.059 Catéchisrme des droits et des devoirs d'électi01., pour 
les assem'blées primaires et électorales de l'an 5' 
de la R.F., par J. D., citoyen français. - A Quim­
per, de l'imp. d 'Y.-J.-L. Derrien, ventôse an V. 
In-8 ' , 35 p. (K ernuz.) 

1.060 L'administration municipale de Quimper à ses con­
citoyens. Sur le projet d'un monument aux dé­
fenseurs de la Patrie. Daté: Q uimtp el', le 14 flo­
réal an V. - A Quimiper, de l'imp. d'Y.-J.-L. Der­
rien, s. d. In-4 ", 2 p. (Kernuz.) 

1.061 Calendrier pour l'an sixième de la République fran-
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çaise (du 22 septembre 1797 au 21 septembre 
1798). Contenant les jours de l'ère républicaine, 
avec les mois, les jours et les saints de l'ancien 
calendrier; '" le tableau de la vale·ur d'opinion du 
papier-monnaie dans le Finistère; la liste géné­
rale des foires de la di-devant Bretagne et les 
foires particwlières du ci-devant évêché de Cor­
nouaille. - A Quimper, ,de l'iimlP. d'Y.-J.-L. DeT­
rien, :MlDCCXlCVU. In-12, 24 p. n. ,ch. (Kern1uz.) 

1·062 Département du Finistère. Appel pour le re.m([Jla­
cement du citoyen Alizard, secrétaire en chef 
démissionnaire. Du 27 thermidor an VI. - A 

Quimper, de l'imp. de P.-M: Baraze.r, s. d. In-4 ", 
1 p. (Kiernuz.) 

1.063 Ar General commandant ar subdivision eus ar Fi­
nister, d'an habitantet eus an Departamant. Er 
c'hartier general e Brest, ar pemrpet varnuguent 
a viz nivos, eizvet blavez eus ar Republic. (Le 
général commandant la subdi,v,is1on <du: Flnistère 
aux haibitants de ce département. Au quarltier 
général à Br.est, le 25 nivôse an VIII (sur les 
brigand'ages dans l,es ,caIlliPagnes). - Placard· 
(Kernuz.) 

1.064 Extrait des registres de l'Administration centrale 
du Finistère, séance du quatre ventôse an VIIi 
(ordonnant qu'il est fait appel aux trente plus 
forts contribuables de chaque commune de ver­
ser, à titre d'avance, dans les cinq jours qui 
suivront la réception du présent arrêté, entre 
les mains des percepteurs, la moitié de la totalité 
de la contribution foncière de l'an VIII). - A 

QUi~mper, de l'1m'P. d'Y.-J.-L. Derri'en, s. d. 1111'-40, 
7 p. (Kiernuz.) 

1.065 Extrait des registres de l'Administration centrale 
du département du Finistère. Séance du 4 bru­
maire an VIII (SUl" la pénurie des subsistances). 
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A Quimper, de l'imp. de P.-M. Barazer, s . d . 
In-4°, 8 p. (~ernuz.) 

1.066 Lettre d'un avocat de QuimqJer, voyageant dans les 
départem.ents méridionaux de la République, à 
un de ses amis de la même ville, ou réponse de 
Limoges à Gomaire. S. 1. n. d. - In-4", 30 p. 

1.067 Jugement du Tribunal spécial du 7 nivôse an X 
condamnant à mort Charles Le Cat [un des as­
sassins de l'évêque AudreinJ. Extrait des regis­
tres du grejje. - Affi,che (Kemuz.) 

1.068 Tableau des membres du collège électoral du dé­
partement du Finistère. Ans Xl et Xl[. S. 1. n. d. 
- In-4°, 8 p. n. ·ch. CKernuz.) 

1.069 Procès-verbal du combat glorieux soutenu par le 
vaisseau « Le Redoutable », cOimmandé par M . 
Lucas, capitaine de vaisseau (29 vendém,iaire an 
XIV). - A Bre.st, de l'imp. d ·e Mkhel, s. d. 

In-8 °, 7 p. (Kel·nuz.) 

1.070 Le préjet du Finistère à MM. les Sous-Préjets; à 
MM. les Maires et Adjoints, principalement à 
ceux des comm,unes de la campagne... (15 mars 
1806, concernant: 1° Les nouveaux poids et me­
sures; 2 0 Le logement des curés et desservants; 
3° La restauration des temiples; 4° Sur la dij­
jusion de l'instruction; 5° Le déjaut de méde­
cins; 6° Imipéritie et immoralité des sages-jem­
mes; 7° Le peu d'instruction des maires: 8° Les 
maisons comJmunes; 9° Destruction des bois; 10' 
Organisation des jêtes champêtres; 11° Les oc­
trois). S. 1. n. d . - In-4°, 32 ,p. (Kernuz.) 

II. ETUDES HISTORIQUES ET DIVERSES 

a) Classées par noms d'auteurs 

1.071 AUGUSTIN (G.-L.), La Tour d'Auvergne. (Le Publi­
cateur du Finistère, 15 juillet 1871.) 



20 - 216-

1.072 AVEZ (Pierr'e), Un enlèvement sous le Consulat (à 

ScrLgn:a'cJ. (La Dépêche de Brest, 28 n'tai-4 juin 
1939,) 

1.073 BERNARD (Daniel), Les premières conscriptions dans 
la région de Quimperlé. (Union Agricole et Ma­
ritime, Quimperlé, 29 cctobl'e 1926.) 

1.074 BERNARD (Dani'eI), Les préliminaires de la convo­
cation des Etats généraux à QUimperlé. L e 
cahier de doléances. (Union Agl'icole et Mariti­
me, 8 mai 1927.) 

1.075 BERNARD (DM1Ï'el), Une victime quirnrPéroise de l 'af­
faire de Quiberon. Lettre d'A.-M.-F. de Chefton­
taines à sa sœur, Mme Mascarenne de Rivière, 
écrite quelques i'T,Lstants avant sa comparution 
devant la commission militaire, suivie de notes 
sur les personnes qui y sont citées. (Bull. Associa­
tion bretonne, 1947, p. 119,) 

1.076 BERNARD (Daniel), La vie sociale et l'esprit public 
en Cornouaille à la veille de la Révolution, 
d'après une correspondance. (Mémoires de la So­
ciété d'Histoire et d'Archéologie de Bretagne, 
t. XXVII, 1947, p. 43.) 

1.077 BERNARD ~Dame~), Le bi-centenaire de la naissance 
de Cambry. Comment s'effectua son voyage dans 
le Finistère en 1794-1795. (Nouvelle Revue de 
Bretagne, 1949, p. 448; 1950, p. 60.) 

1.078 BERNARD (Daniel) , Un secrétaire particulier de TaI 
leyrand: Charles Fercoc, prêtre léonard et an­
cien professeur au COllège de Saint-Pol-de-Léon. 
(Nouvelle ReVue de Bretagne, 1949, p. 258.) 

1.079 BERNARD (Daniel), Hymne chanté lors de la plan­
tation de l'Arbre de la Liberté à Plougasteï-Daou­
las. (Les Cahiers de l'Iroise, 1954, p. 41. ) 

1.080 BERNARD (Dani,el), Le clergé séculier dans le dio­
cèse de Cornouaille en 1790. (Bull. de la Société 
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Archéologique du Finistère, 1954, :pp. 83-109; 
1955, pp. 7-46; 1956, pp. 160-185; 1957, pp. 60-79,) 

1.081 BERNARD (Daniel), Quelques aspects de la Révolu­
tion en Finistère: 

I. - Notes SUT le vandalisme révolutionnaire à 
Pont-CToix. (Le Progrès de Cornouaille, 19-26 
nov'emlbre-3 décembre 1955); 

II. - Exactions, pillages, violences commis par les 
troupes dans divers lieux du département. (Le 
Progrès de Cornouaille, 31 ·décemfbre 1955-14 jan­
vier 1956); 

III. - Esquisse de la formation du département du 
Finistère. (Le Progrès de Cornouaille, 11-18 fé­
vrier 1956); (1) 

IV. - La Grande Peur en Basse-Bretagne en 1789. 
(Le Progrès de Cornouaille, 26 août 1956); 

V. - Enwtion soulevée à Carhaix et dans les en­
virons à la nouvelle de la fuite de Louis XVI et 
de sa famille .. . (Le Progrès de Cornouaille, 27 oc­
tobre-3 nove~bre 1956); 

VI. - Les trésors du château de Brézal, cachés par 
Tinténiac avant son émigration, furent décou­
verts et vraisemblablement râflés par Donzé-Ver­
teuil, accusateur public au Tribunal révolution­
naire de Brest. (Le Progrès de Cornouaille, 10-
17 février 1957); 

VII. - Les plantations des arbres de la Liberté 
en 1793. (Le Progrès de Cornouaille, 17 octobr.e 
1959); 

VIII. - Une arrestation ,manquée à Kerlouan en 
1794. (Le Progrès 'de CornouaiHe, 8 octobre 19(9); 

(1) Ces trois premiers articles ont fait l'objet d'un tirage à 
part en une brochure in-So, 16 pages. 

19 
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IX. - La tête des Epoux à Plomeur et la fête de 
l'Agriculture à Fouesnant en 1798-1799. (Le Pro­
grès de Cornouaille, 19 décemlbre 1959); 

X. - L'arrestation,. par la gendarmerie du Ponthou, 
de l'abbé Guillaume Dohollou, ancien recteur de 
Ploulec'h, et son transfert à la maison d'arrêt 
de Quimper, racontés par lui-même. (Le Progrès 
de Cornouaille, ,6 août 1960); 

XI. - La déportation du vicaire général Gilart de 
Larchantel, et celle du recteur de Landrévarzec. 
(Le Progrès de Cornouaille, 6 'août 1960); 

XII. - Le sac de la poudrerie du Pont-de-Buis 
par les Chouans en 1795. (Le Progrès de Cor­
nouaille, 20 août 1960). 

XIII. - Chouans et chauffeurs dans le Finistère. 
(Le Progrès de Cornouaille, 20 août 1960); 

XIV. - Les brigands contre le préfet du Finistère 
(1801) . (Le Progrès de Cornouaille, 8 octobre 
1960); 

XV. - Comment rentrèrent en France les prêtres 
émigrés en Angleterre. (Le Progrès de Cornouail­
le, 4 févri€Œ" 1961); 

XVI. - Les tribulations de l'abbé Lallouette, vicai­
re à Loctudy. (Le Progrès de Cornouaille, 4 m~l'S 
1961) . 

1.002 BERNARD (Daniel), Le voyage de Cambry dans le 
Finistère en 1794-95, Compte de l'état de ses 
dépenses. (Bull. de la Société Archéologique du 
Finistère, 1959, p . 86) . 

1.083 BERNARD (Daniel), Les administrateurs du départe­
ment du Finistère devant le Tribunal révolution­
naire de Brest (Extrait des mémoires d'un té·· 
moin: J.-M. Jézéquel). (Les Cahiers de l'Iroise, 
1961, p. 210.) 
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1.084 BERNARD (Mauri'ce), Brest aux approches de la Ré­
volution. L' élection des députés du Tiers en 1789. 
(La pensée Bretonne, 1 c r .février 1914,) 

1.085 BILLERY . (Michel), Claude Lecoz et le pays de M ont­
béliard. (Mémoires de la Société d'Emulation de 
Miontbéliard, 1951, p. 53) . 

1.086 BLAYO (Dom MI.-G.) , Les constituants ecclésiasti­
ques du Morbihan et le serment. (Revue Morbi­
hannaise, 1907, p. 223. (A voir pour Dom P.-J. Le 
Breton et N.-P. Loédon, tous deux Finistéiriens.) 

,, 1.087 BoRREY <,capitaine F,), La Franche-Comté en 1814. 
L'esprLt pubUc ·ohez les prêtres francs-comtois 
pendant la crise de 1813 à 1815. - N'ancy et P'a­
rilS, 1912, 2 vol. in-8 °. (Intér'essant pour le rôle 
de Le Coz pendant l'invasion.) 

1.088 BRETON (René), Un héros inconnu : Charles Cor­
nie. (Le Morlaisien, l o r _27 septembre-6-20 ooto­
bre 1894.) 

1.089 CALVARY (abbé) . Une affaire de « terroristes » en 
1801. (Le Courrier du Léon, 11 octobre-25 octobre 
1952). (Assassinat de l'évêque A udrein.) 

1.090 CALVEZ (chanoine) et CALVARY (abbé), Episodes ré­
volutionnaires au pays de Léon. (Le Courrier du 
Leon, 12 janvier-23 février 1952.) 

1.091 CAM (Jean), L'esprit breton et la Révolution. (La 
Dépêche de Brest, 1-3 mai 1942.) 

1.092 CARDALIAGUET (René), Deux préfets du Finistère 
chouannés le même jour. (La Résistance, 29 juil­
Iet 1939.) 

1.093 OARDALIAGUET (R-ené), Cléder. Prêtres et paysans 
sous la Révolution . (Edition du Courrier , Brest 
(1939). In-8°, X - 145 p. 

1.094 CARRON (aibbé), Nouveaux justes dans les conditions 
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ordinaires de la société, ou vie de Mlle Conen de 
Saint-Luc. - Lyon et Paris, Rus-and, 1822. In-12. 

1.095 CHABAL (A .). ' Autour de deux tombeaux. La vie 
d'aventures de Charlotte du Grégo au temps de 
la Chouannerie. (La Dépêche de Brest, 23 jan­
vier 1935.) 

1:096 OHAMAILLARD (Elmf.le-l. Rostrenen révolutionnaire. 
- Paris, imp. Chantenay, 1910. In-8°, 173 p. 

1.097 CHAPERON (Commandant), Un soldat [La Tour 
d'Auvergne]. (La Dépêche de Brest, 13 juin 1909.) 

.. 
1.098 CHASSÉ (Charles), La Bretagne et la Révolution. (La 

Dépêche de Brest, 22 juin 1924.l 

1.099 CHASSÉ (,Charles), L'Evêque de Quimper et les 
francs-maçons an XVIII" siècle. (La Dépêche de 
Brest, 31 rdéoomlbre 1926.) 

1.100 CHESNEAU (E), Une descente en Irlande en l'an VI 
de la République. (La Dépêche de Brest, 21-24 
novembre 1898.) 

1.101 CHEVALLIER (Pierre), Une affaire maçonnique S01LS 

Louis XVI . (Revue d'histoire moderne et con­
te1T1;JJoraine, juillet 1955.) (A propos du -conflit de 
l 'évêque de Quimper, Mgr Conen de Sain-t-Luc _ 
avec les Francs-Maçons en 1776.) (1) 

1.102 CLÈRE (chanoine H .l, Une lettre [à Le Coz] et un 
manuscrit inédit de La Tour d'Auvergne, premier 
grenadier des armées de la République. (Mémoi­
res de l'Académie des Sciences, Belles-Lettres et 
.Arts de Besançon, 1923-1924, p. 256.) 

{Ir 'Sur la Franc-Maçonnerie à Quimper, voir : E. Ruault. Les 
Loges -Maçonniques de Quimper au XVIIIe siècle. (Les Cahiers 
de l'Iroise, 1958, p. 212.) Article suivi de notes biographiques sur 
quelques noms. 
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1.103 lCLÉREC am·e, Le terroris,me en tBretagne (1792-
1794). (L'Océan, 9-14 jui1let 1862.) 

1.104 CORGNE (Eugène), L'attaque de la pou,drerie du 
Pont-de-Buis par les Chouans (29 pr·airial an lIT 
- 17 juin 1795). (Le Petit Breton, 25 décem(bre 
1921-1· ' janvier 1922.) 

1.105 GORRE (Docteur), Lettres inédites de Th .-M. Laën­
nec. (AnnaLes de Bretagne, t. XI, 1896, p. 163.) 

1.106 CORRE (Docteur), Les fédérés brestois. (La Révolu­
tiOn Française, 1897. ) 

1.107 GOT TIN Waul) , Documents sur la chouannerie en 
Bretagne (Extmits des Archives du Finistère). 

(Revue rétrospective, t. XVIII, 1893.) 

1.108 GOURSON (Com.tesse de), Victoire de Saint-Luc. (Les 
Contemporains, 15 p.) 

1.109 DARNAULT (A ), Notice sur l'abbé Denis Bérardier. 
(L'Im(JJartial du Finistère, 21 octO'bre-4 novembre 
1854.) 

1.110 DELOURMEL (L .), Brest pendant la Révolution. (La 
Dépêche de Brest, 8-10 novembrr·e 1925.) 

1.111 DMOCHOWSKI (Jean), Un Léonard méconnu ou le..; 
grenouilles qui renversent un roi. Le député de 
Landivisiau, Le Guen de Kerangal . (Les Cahiers 
de l'Iroise, 1955 n° 4. ) 

1.112 DoNEAUD (A.), Un exemple de décentralisation théâ­
trale pendant la Révolution. Lucrèce ou la royau­
té abolie [tragédi·e représentée à Brest Je 5. juil­
let 1793] . Voir n° 993. (Revue des questions his­
toriques, 1877, p. 301.) 

1.113 Du CHATELLIER (A .), Note et détail des documents 
provenant des archives du chapitre de la cathé­
drale de Quimper, qui turent envoyés à Paris 
par Z' Administration centrale du Finistère, sui-
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vant décision du 14 prairial an VII (2 juin 1799). 
(L'Armoricain, 27 mars 1834.) 

1.114 Du CHATELLIER (A.), Lettre au journal « L'Armo­
ricain », datée de Quimper, le 11 décembre 1835, 
donnant quelques précisions sur la dispute entre 
Landerneau et Quimper, en 1790, à propos du 
chef-lieu du département. (L'Armoricain, 15 dé­
c'emlbre 1835.) 

1.115 Du CHATELLIER (A.), Réplique de A. du Châtellier 
à la protestation contre les éloges décernés à 
Guezno, dans l'Histoire de la Révolution en Bre­
tagne, parue le 31 mars 1836 dans Je journal 
L'Hermine de Bretagne et de Vendée, insérée 
dams le même journal le 7 a'vril 1936. 

1.116 Du CHATELLIER (A), A propos de la mort, à l'hos­
pice de Quimper, de la veuve de Pic let, l'un des 
administrateurs du Finistère guillotinés à Brest 
en 1794. Reproduction d'une lettre de cette pau­
vre veuve, mère de six enfants, à Guezno et Guer­
m,eur, datée de Locronan, le 19 pluviôse an III 
7 février 1795). (L'Armoricain, 6 octobre 1836.) 
(Dans le numéro du 25 octobre suivant, le mê­
me journal inséra une lettre signée Dame,y, no­
vaire, rectifiant et complétant l'artic1e >Ci-dessus.) 

1.117 Du CHATELLIER (A.), JJettre au journal « L'Armori­
cain », datée de Quimper, le 3 juillet 1838 « sur 
l'opportunité d'un monument propre à consa­
crer la mémoire des Administrateurs du Finis­
tère ». (L'Armoricain, 7 juiUet 1838.) 

1.118 Du CHATELLIER (A.), La Tour d'Auvergne et ses 
manuscrits (Le Quimpérois, 29 mai 1841). 

1.119 Du CHATELLIER (A), Encore le cœur de La Tour 
d'Auvergne. (Le Quimpérois, 11 février 1843) . 

1.120 Du CHATELLIER (A.), La Tour d'Auvergne (Le Quim­
pérois, 4 mars 1843) . 
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1.121 Du <CHATELLIER (A.), De la défense publique (Aper­
çu sur l'organisation de la défense n'ationale en 
1792) . (L'Océan, 26-28 septembr,e 1870). 

1.122 Du OHATELLIER (Albbé) , vicaire g'énélral, Oraison 
funèbre de l'Ill. et Rév. Mgr J.-F. de La Marche. 
- Londres dte l'impr. de W. Marohant, 1807. 
In-8°, 55 p . (Bibl. du grand Séminaire de Ren­
nes, Recueil n° VI). 

1.123 DUCREST DE VILLENEUVE, Biographie bretonne. La 
petite et la grande perruque (Carhaix et La 
Tourd' Auvergne). (L'Armoricain, 20 févri,er 1836) . 

1.124 Du HALGOUET (H.), Le Comte de Thiard, dernier 
commandant militaire en Bretagne (1787-1790) . 
(Le Correspondant, 25 ootobre 1913). 

1.125 DUPARC (A.), Mgr de Hercé, vicaire apostolique de 
Bretagne, et Mgr de Poulpiquet (A propos du 
livre du P. Roussel). (La Semaine religieuse de 
Quimper, 1895, p . 521) . 

1.126 DUPARC (Mgr), Allocution au centenaire de Mon­
sieur Pé1'On (ancien supérieur du collège de 
Saint-Pol-de-Léon) (La Semaine religieuse de 
Quimper, 1927, p . 556). 

1.127 [)UPOUY (A.), Les Girondins dans le Finistère (La 
Dépêche de Brest, 2 mars 1937). 

1.128 DURAND (R.), La défense de Brest sous le Consu­
lat (Annales de Bretagne, t. XXXI, 1914, p. 552). 

1.129 EGRET (Jean), Les origines de la Révolution en Bre­
tagne (Revue historique, avril 1955, p . 189) . 

1.130 FEILLET (Paul), Souvenirs et images d'autrefois. 
Le port de Pempoul en 1794 (La Dépêche de Brest, 

17 octobre 1930) . 

1.131 FEILLET (Paul), Souvenirs et images d'autrefois . La 
ville de Saint-Pol-de-Léon et ses environs en 1794. 

(La Dépêche de Brest, 22 octobre 1930) . 
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1.132 GAFFNEY (E), Voyage du Havre à Morlaix et à Car­
haix; à l'occasion de l ' inauguration de la statue 
de La Tour d'Auvergne. --< Ingouville, 1841. In.-12. 

1.133 GALMICHE (E.), Les prêtres insermentés du Finis­
tère (Liste des prêtres détenus au château du 
Taureau et embarqués pour Brême le 17 avrû 
1793). (Annales de Bretagne, t. XXXV, 1921, 
p. 89) . 

1.134 GARGADENNEC (R.), La bibliothèque des Capucins 
d'Audierne (Bull . Sté Arch. du Finistère, 195B, 

p. XXXVII). 

1.135 GAUDRy ·(G.), Notice historique sur La Tour d'Auver·· 
gne, premier grenadier de France. - Paris, imp. 

Baudoin, 1841. In-BQ, 41 p. 

1.135 bis GAZIER (G.), La Tour d'Auvergne Cd'après une 
correspondance inédite) (Revue hebdomadaire, 

1908, p. 645). 

1.136 GEOFFROY DE GRANDMAIS'ON, Un curé d'autrefois. 
L'abbé de Talhouët (1737-1802). - Paris, Pous­
s~elgue, 1894. In-12, V - 361 p. (ll1é à Quimperlé, 
é1·ève du collège de Quimper). 

1.137 GERNOUX (A.), Echos de la Révolution à Brest 
à' après le journal d'un officier de marine (Les 
Cahiers de l'Iroise, av:ril- juill1 1954, p. 30). 

1.138 GILBERT-VILLENEUVE, Eloge funèbre de Demontreux, 
mort à Brest, à 8'0 ans, et .ra.ppel de sa ca7'Tière 
politique pendant la Révolution (L'Armoricain, 
3 avril 1834). 

1.139 GIFFARD (V), Concarneau en 1794 (La Dépêche de 
Brest, 28 novem!bre 1933). 

1.140 GIFFARD (V), Un prêtre concarnois pendant la 
Révolution (l'ab·bé Quelennec). (La Dépêche de 
Brest, 3-12 jlanvieJl' 1934). 

1.141 GIRAULT (Abbé Charl'es), Rochecotte et La Chouan-
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nerie normande. Epilogue. (La Province du Mai­
ne, 2" série, t. XX'IX, 1940, p. 26). (On y parle des 
famdJles Beaussi-er, Desson ·et du manoir de Ker­
venJargant) . 

1.142 lGORAGUER (Léon)), Plogastel-Saint-Germain. L'ad­
ministration sous la Révolution, l'Empire et la 
Royauté. SLgné: L. G . (La Dépêche de Brest, 
23 lanvier 1936). 

1.143 GRIVEL (RLchild), La campagne d'Irlande en 1797, 
d'apres des documents inédits (Revue Contem­

poraine, 30 novemlbre 1863). 

1.144 GUÉGUEN (chanoine J.-M.), Correspondance de Mgr 
Dombidau de Crouzeilhes avec D.-M. Miorcec 
ae Kerdanet (Bull. Sté Arch. du Finistère, t . 
LXXIX, 1953, p. 59, et t. LX~, 1954, p. 17). 

1.145 GUÉGUEN (J.-M.l, Ce que tut le déclin du château 
de Brezal (Le Progrès de Cornouaille, 1 H juin 
1957). 

1.146 · GUIRAUD (Jean), Une victime des massacres de 
Septembre (Claude Laporte, d'après l'ouvrage de 
l'abbé Saluden). (La Croix, 26-27 avril 1925). 

1.147 RENRIQUEZ, professeur à l'écol,e 'C&l,trta!le du Finis­
tèr,e, Chants civiques pour l'Anniversaire du 14 
juillet. - S. 1. n. d. In-12, 6 p . 

1.148 HERRI [abbé J 'elan-Guillaume Henry], Parrez Mel­
lac e-Pad ar Revolution (La paroisse de Me'llac 
pendant la Révolution). (Feiz ha Breiz, 1876 
p. 265). 

1.149 HÉTET (A.), Le Député François Abgrall (Les Cahiers 
de l'Iroise, 1955, n P 4, p. 46) . 

1.150 RETTIER (Chiades), Relations de la Normandie et 
de la Bretagne avec les îles de la Manche pen­

dant l'émigration. - Caen, imp. F. Le Blanc­
Hardel, 1885. In-8 D

, X,VII-434 p. 
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1.151 ISNARD (A.) [Révolte dans la ville de Brest au début 
de la Révolution] . (Revue des Questions histo­
riques, t. XXVII, p . 640). 

1.152 JAFFRENNOU, Carhaix sous la Révolution . (Ar Bobl, 
5 janvie["-5 juillet 1909). 

1.153 JAFFRENNOU, Carhaix contre Scrignac (1792) . (Ar 
BObl, 21 décemlbre 1912). 

1.154 JAFFRENNOU-TALDlR, Documents sur la petite hiô­
toire inconnue de la Chouannerie (Fontaines àe 
Brocéliande, septemhre 1955). 

1.155 JANNE (A.), Le cœur de La Tour d'Auvergne aux 
Invalides (La Croix, 26-31 ma:rs 1904). 

1.156 JÉZÉQUEL (René), l,es privilèges de la Bretagne et 
les Cahiers de doléances des sénéchaussées de 
Quim:per et de Concarneau. (La Dépêche de 
Brest, 16-17 août 1943) . 

1.1'57 K ... (L. de) , Exhumation des dé.pouilles mortelles 
de Mgr Conen de Saint-Luc, évêque de Quim­
per. (Revue de l'Armorique, ,t . III, 1843-44, p . 214). 

1.158 KERBIRIOU (Louis ), Nos martyrs et la Révolution. 
(Echo paroissial de Brest, 5 j'allivd:er-2 mars 1930) . 

1.159 KERBIRIOU (L.) , La portée historique des doléances 
de 1789 d'après les Cahiers du Tiers-Etat de 
Léon. (La Revue de l 'Ouest, juin 1932, p. 13) . 

1.160 [KERBIRIOU (P.)], L'émeute du 26 avril 1792 à Scri-
gnac. (La Dépêche de Brest, 23 janvier 1936) . 

1.161 [KERBIRIOU (P. )] , Scrignac. Etablissement de notr e 
premiére municipalité (2 j<anvier 1790). (La Dépé·· 
che de Brest, 7 février 1936). 

1.162 KERBIRIOU (P.) , Scrignac. Les divisions de la parois­
se en 1791. (La Dépêche de Brest, 17 février 1936). 

1.163 KERGUIFFINAN-F'uRIC [commandant de MaHerayl , 
La Tour d'Auvergne à Saint-Sébastien (4 août 
1794 ). (Ar ,Bobl, 16 juin-16 juillet 1906). 
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1.164 KERSAUZON (J. DE), Mgr de La Marche. (Le Cher­
cheur des Provinces de l'ouest, mars 1902). 

1.165 LANDO (Mme, née Kervélégan) . L'ombre de La Tour 
d'Auvergne. (Feuille d'annonces de MOl'laix, 26 
juiH'et 1845). 

1.166 LA TOUR (O. DE), Souvenirs des années 1793 et 1794. 
(Extrai't.s du joumal de M . de Mouched'on de 
Châteauvieux). (Journal La Bretagne, Saint­
Brieuc, fe'u'iUeton des 7 et 14 décembre 1850,. 

1.167 LAuRENT ([)' Charles), Les souvenirs sur la Révo­
lution d'un ouvrier du port de Brest. (Nouvelle 

Revue de Bretagne, t. II, 1948, il. 32). 

1.168 LE BAIL, maire de Plo~évet, Extraction des canons 
de « l'Amazone ». (La Dépêche de Brest, 23 mars 
1887) . 

1.169 LE BERa'E (Léon), A propos de Kcrvélégan. (Ar 
Bobl, 30 nove<mlbre-26 déceml\)r.e 1912). 

1.170 LE BERRE (Léon), Plantation d'un arbre de la 
Liberté à Plouescat, le 21 avril 1793. (ComrPtc 
rendu versifié « plus ou moins confonme au 
registre de plouescat » ). (Echo du Finistère, 11 

novembre 1911). 

1.171 LE BRIGANT, A propos de La Tour d'Auvergne. (Le 
Brestois, 18 mars 1833) . (Mise au point de la 
question du remillacement d'un des fils de Le 
Bri~anlt par La Tour d'Aruvel1g1Ile) . 

1.172 LE CLER (Georges), Une châtelaine d'Allaire sous 
la Révolution [Louise du Bot du Oxégo] . (Le 
Pays Breton, n O' 82-83, 1959). 

1.173 LE COAT CF.) , Une émeute à Morlaix le 19 septem­
bre 1788. (Echo de Morlaix, 18 mars 1865) . 

1.174 LE ·Coz (CU, Quelques dé taUs sur La Tour d'A u­
vergne Corret, premier grenadier de France. -
Besançon, imp. Veuve Couché, 1815. In-8°, 48 p. 
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1.-175 LEFEBVRE (Jules), La Tour d'Auvergne, Grenadier 
de France et Breton illustre, glorifié à pari3. 
Son cœur a été transféré de la chapelle Saint­
Grégoire par 35 officiers de son régiment. (Ouest­
Eclair, 7 juin 1929) . 

1.176 LÉGER (Ch.), Les chênes de la Liberté à Logonna­
,Daoulas. (La Dépêche de Brest, 16 octobre 1933). 

1.177 LI': ' GOFFIC (Oh.), A propos de La Tour d'Auvergne. 
!La Dépêche de Brest, 16 juillet 1928). 

1.178 LE GOFFIC (Ch.), Où est né La Tour d'Auvergne? 
(La Dépêche de Brest, 18-24 juin. 1900). 

1.179 LE GOFFIC (Ch.), Les origines de La Tour d'Auver­
gne. (Ar BObl, 15 août 1908). 

1.180 LE GUENNEC (L .) , Bretoned gwechall. Kervelegan 
(Bretons d'autrefois. Kervélégan) . (Feiz ha Bl'eiz, 
1922, p. 297) . 

1.181 ILE GUENNEC (1..), Grandeur et décadence de Nico­
las Delvincourt. (La Résistance, 20 févri~r 1926). 

1.182 LE G"UENNEC (L.), .4ntoine Dumay, curé constitu­
tionnel de Saint-Pol-de-Léon. (La Dépêche ' de 
Brest, 12 avril 1930). 

1.183 LE MERCIEJ,t D'ERM, L'espionne de Hoche [Louise 

du Grègo]. (Les Cahiers de l ' Iroise, 1955, n° 3, 
p. 14). 

1.184 LE MERCIER D'ERM, Sans-culottes de Landivisiau, 
(Le Fureteur Breton, t. IX, 1913-1914, p. 60, 114, 
148, 189) . . 

1.185 LE MORVAN (Y.) Notice sur la Chambre littéraire 
de Morlaix, d'après des documents authentiques. 
(Journal de Morlaix, 30 mai-20 juin-Il juhllet-
31 octobr·e-7 novemibre-21 novemlbœ-28 nov·em­
bre 1868). 

1.186 LENOTRE (G), Une femme passe... [Louilse du Bot 
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du Grégo et Charette] . (Les Cahiers de l ' Iroise. 
1955, n ° 3, p. 15). 

1.187 LEUCOTÈS, Le sabre de La Tour d'Auvergne. (Les 
Débats, 4 juillet '1929)' 

1.188 LEvOT (P.), Documents sur la famille Cadudal ou 
Cadoudal. [Ces documents ,con'cel'nent princIpa­
lement la détenti!onde Georges au ,château de 
Brest, le décès de sa mèr,e à l'hospÏJce civil et 
la mort de Julien Cadoudal] . (Revue des Pro­
vinces de l'ouest, 6" année, 1858, p . 76), 

1.189 LODEL (Olivier) [Louis ' DelourmelJ, La contribu-
tion patriotique à Brest en 1789. (La Dépêche 
de Brest, 3 f'évlier 1924). 

1.190 LODEL (Olivier), La lutte pour la désignation du 
chef-lieu du Finistère, (La Dépêche de Brest, 
22-29 mars-5 avrhl 1926) , 

1.191 LoDEL (OilivieT), Le procès de Louis XVI d'après la 
correspondance d'un député brestois à la Con­
vention. (La Dépêche de Brest, 12 avril 1926 \. 
(VoiT ,dJans le n ° du 23 avril, en l'ubriq ue Lan­
dJerneau, une note du ,capi.taine d'e Cour,cy, au 
suje,t de Kersaint, dont il a été quest ion dans 
l 'a'rticl'e précédent) . 

1.192 LODEL (Olivier ), L'organisation de la garde natio­
nale à Brest en 1789. (La Dépêche de Brest, 30 
août-6 septembre 1926). 

1.193 LODEL (Olivier) , Une émeute à Brest en 1791. Ten­
tative d"assassinat de M . de la Jaille . (La Dépê­
che de Brest, 27 sep.tembre-ll octobre '1926). 

1.194 LODEL (Oliv.iJer), Les comptes et dépenses d'un 
(L1'istocrate brestois en 1789. (La Dépêche ' de 
Brest, 8'-22 novembr'e' 1926). 

1.195 LODEL (Olivier), Le Dr:ame du Pont-de-te1'1'e (Brest ) 
en 1791. (La Dépêc'he de Brest, 21 'ma,r,s 1927). 
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1.196 LoDEL (OJiv~er), Petite chronique locale en 1790 (ü 

Brest). (La Dépêche de Brest, 28 man's-18 avrii 
1927) . 

1.197 LoDEL (OlivieT), Un comtplot anglo-royaliste contre 
Brest en 1.800. (La Dépêche de Brest, 16 mai 1927). 

1.198 LoDEL (Olli.'vrer) , La division ' de -la Bretagne en 
départements et la lutte pour les chefs-lieux 
pendant la Révolution. (La Dépêche de Brest, 
15 juillet et 8 août 1940), 

1.199 M. B ... , Victoire de Saint-Luc, martyre de la dévo­
tion au Sacré-Cœur. (La Se11lJiline religieuse de 
Quimper 1931, p. 555). 

1.200 MAC-·LEOD (S.-H.>, La Révolution dans les ports de 
guerre, Brest et Rochefort. (Le Correspondant, 
25 mai 1913, p . 799) . 

1.201 MALLÉJAC (Jean), Au pays de Sizun: la Société 
révolutionnaire. (Action laïque du Finistère, 4 

mai 1946). 

1.202 MiALLÉJAC (Jean), Le retour des Fédérés de Quim­
per: 10 août 1790. (Action laïque du Finistère, 
7 septembre 1946). 

1.203 M)ALLÉJAC (Jean ), Les loups dans le Finistère (Bull. 
Sté Arch. du Finistère, 1943, p. 53). 

1.204 MALLÉJAC (Jean), La Société révolutionnaire de 
Sizun. (Les Cahiers de l'Iroise, avrril-juin 1959, 
p. 78l. 

1.205 MANGOURIT, Le premier grenadier de nos armées 
(La Tour d'Auvergne). - Paris, 1801. In-8" 
72 p. (Réimprimé -en tête de la 3' édition des 
Origines gauloises). 

1.206 MAREC (G.> , Le berceau de La Tour d'Auvergne 
(Le Fureteur Breton, t. IV, 1908-1909, p. 3). 

1.207 MAUGUET-MARTIN (J.), La Bretagne de 1789. (La 
Dépêche de Brest, 2-3 octobre 1943). 
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1.208 MAuRIÈs, Lettres inédites du vice-amiral Villaret­
Joyeuse, commandant des forces navales de la 
République, aux Représentants du peuple. 
(L'Océan, 12-29 octobre-3 nove11lbr·e 1862). 

1.209 MENEZ (F.), Une histoire d'amour au pays de Cor­
nouaille (Louvet et Lodowiska). (La Dépêche de 
Brest, 12 juin 1926). 

1.210 MENEZ (F.) , Le clergé à Qui1Tl@er au xVIII" siècle. 
(La Dépêche de Brest, 21 mai 1927). 

1.211 MENEZ (F,), Les cahiers de doléances de la Cor­
nouaille. (La Dépêche de Brest, 1 cr juin 1928) . 

1.212 MENEZ (F,), Un héros breton ,' La Tour d'Auver­
gne ~d'après le livre de Ch. Le Gioffic) . (La 
Dépêche de Brest, 7 juin 1928), 

1.213 MENEZ (F,), Une Dalila bretonne (Louise du Bot 
du Grego) . (La Dépêche de Brest, 27 novemlbr.e 
1930) . 

1.214 MOAL (Clément), Les députés à la Convention à 
Saint-Pol-de-Léon. (La Dépêche de Brest, 19 
septem'br.e 1926), 

1.21·5 MOAL (Clément), Une école nationale d'hydrogra­
phie fut créée à Saint-Pol-de-Léon pendant la 
Révolution . (La Dépêche de Brest, 9 janvier 
1927) . 

1.216 MOAL (Clément), La fuite en Angleterre de Mgr de 
La Marche, dernier évêque de Léon (février 
1791). (La DépêChe de Brest, 31 janvier-14 f.évriel' 
1927). 

1.217 MOAL (Clément), Un curé assermenté en 1791 à 
Saint-Pol-de-Léon [Dumay] . (La DépêChe de 
Brest, 21 décembre 1929-27 mars 1930). 

1.218 MOAL (,CIément), La défense de nos côtes et de la 
v1.lle de Saint-Pol, en 1793. (La Dépêche de 
Brest, 14 janvier 1931). 
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1.219 MOAL (Clément) , Réquisitions et taxations sous la 
Convention. (La Dépêche de Brest, 22 juin 1932) . 

1.220 MOAL (Clément), Le Combat de Kerguidutf (lI) 

mars 1793). (La Dépêche de Brest, 15-25 juillet-
4 août 1932) . . 

1.221 MoAL (Clément ), Une f ête civique sous le Direc­
toire. (La Dépêche de Brest, 28 septembre 1932). 

1.222 MOAL (Clément), Saint-Pol-de-Léon. Le budget 
c01nmunal en 1798. (La Dépêche de Brest, 23 
nov'embre 1932) . 

1.223 MOAL (Clém.ent) , Quand Saint-Pol demandait un 
« Institut national » (juillet 1792). (La Dépê­
che de Brest, 30 décemibl'e 1932). 

1.224 MOAL (Clément), Quand Roscoff voulut être com­
mune. (La Dépéche de Brest, 24 mars 1933) . 

1.225 MOAL (Clément), Saint-Pol-de-Léon. Sous la Con­
vention. Entre le fédéralisme et la Montagne 
(La Dépêche de Brest, 1· ' avril 1933). 

1.226 M,oAL (Clément), Cambry à Saint-Pol. (La Dépê­
che de Brest, 14 décembre 1933). 

1.227 MOAL (Clément), La situation de Saint-Pol en 
1793. (LCf Dépêche de Brest, 15-16 janvier 1934). 

1.228 Mo AL (Clé'illient), La bataille de Kerguiduff (23 
mars 1793). (La Dépêche de Brest, 14 novem­
bDe-3-6 décemlb.re 1935). 

1.229 MOAL (CLément), Saint-Pol-de-Léon, Figures bre­
tonnes de la Révolution. F rançois-Marie-Joseph 
Riou de KersalaÜn. (La Dépêche de Brest, 27 
février-19 mars 1936). 

1.230 MoAL (Cl.Ément), Ce que fut à Saint-Pol-de-Léon 
la premiére fête nationale (14 juillet 1790). (La 
V épêche de Brest, 14 juilLet 1936). 

1.231 MOAL (Clément), Les établissements d'instruction 
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à Saint-Pol-de-Léon sous la Révolution. (La 
Dépêche de Brest, l · r déoembre 1936). 

1.232 MOAL (C1ément), l/installation de l 'abbé Dumay, 
premier curé constitutionnel à Saint-Pol-de-Léon 
(mai 1791). (La DépêChe de Brest, 2 janvier, 17 
janvier 1937). 

1.233 MOAL (Clément), Une tête civique à Saint-Pol-de­
de-Léon au temps de la Révolution (1792). (LrL 
Dépêche de Brest, 4 févri'er 1937). 

1.234 :M)oAL (Cl<ément), Municipaux et municipalités de 
la Révolution (à Saint-Pol-de-Léon). (La Dépê­
che de Brest, 12, 27 mai 1937). 

1.235 MOAL (Clément), Emeutes et misères d'al~tretois. 

L'affaire des quêtes et la révolte du 22 avril 1790, 
(La Dépêche de Brest, 7-9 juin 1937). 

1.236 MOAL (Clément), La prestation de serment à la 
Constitution (1789), (La Dépêche de Brest, 7 
octobre 1937). 

1.237 l'{OAL (Clément), La contribution patriotique et 
l'offrande volontaire en 1789 à Saint-Pol-de­
Leon. (La Dépêche de Brest, 17 octobre 1937). 

1.238 MOAL (CJémoen t), L'affaire des « Sermons incen­
diaires ». Répercution des événements dans une 
petite ville (Saint-Pol-de-Léon). (La DépêChe 
de Brest, 12 décembre 1937). 

1,239 M,ONTORGUEIL (Georges), Les tribulations du cœur 
de la Tour d'Auvergne. (L'Ouest-Eclair, 12 juin 
1929) . 

1.240 G. M. [GoUlven Morvan], Eun oteren var al' ,mor 
(Une messe sur la mer). (On ne dit pas où. On 
parle seulement du manoir de Kerlaguen) . (Feiz 
ha Breiz, 1868, p. 94). 

1.241 NÉDÉLEC, ,Eun oteren hanter noz er blavez 93 (Une 
messe d,e minuit en l'année 93. A Pont-Aven, les 

20 
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gens de la régi.on se œndent ·en mer pour entell­
dre la messe oélébrée dans un bateau) . ( Feiz 
ha Breiz, 1876, pp. 256, 262, 271) . 

1.242 NEUVILLE (J'€'an), Landerneau qui eut pu être capi­
tale . (Les Cahiers de l'Iroise, avrH-juin 1956, 
p . 8) . 

1.243 NOSPRÈS DE ROZENGAD (F.-M,) , ~gr de La Marche. 
(Le Conteur Breton, 3" année, 1866-67, p. 117). 

1.244 NORAY (Julien) , Lettre d'un garde national à son 
père à Morlaix. (Bull. Sté Arch. du Finistère, 
t. LX:X;III, 1947, p. XIX), 

1.245 OGÈs (Louis) , Une énigme historique. Le trésor de 
Sombreuil caché à Querrien. (La D'épêche de 
Brest, 14 déc€!IIlIbre 1941) . 

1.246 OGÈs (Lau:Îls), L'Adonis de la guillotine. Ance Mon­
tagne; bourreau de la RépuNique à Brest. (Le 
Télégramme, 10 octobre 1951) . 

1.247 OGÈs (Louis) , Sous le Consulat et l'Empire, des 
bandes de « chauffeurs » terrorisaient les cam­
pagnes bretonnes, tandis que les émigrés 
essayaient d'organiser la révolte. (Le Télégram­
me, 31 juiHet-ler a.oût 1954). 

1.248 'OGÈs (Louis ), Les Mémoi res inédits de J .-M. Jézé­
quel. (Le Télégramrme, 21-28 août 1954) . 

1.249 QGÈs (LoUJÏS) , Les drames de la Révolution en Bas­
se-Bretagne. (Le Télégrarrume, 22 novembre 1954). 

1.250 P. A., René Legris-Duval . (La Semaine religieuse de 
Quimper, 1946, pp. 98, 139, 161). 

1.2.51 P. H., Notice né.crologique sur Théophile-Marie 
Laënnec, mort li Saint-Brieuc le 17 février 1836. 
(L 'Armoricain, 23 février, 10 mars 1836) . 

1.252 [PALIS], Notice historique sur Joseph-Antoine Palis, 
commissaire de police à Toulouse . - Toulouse, 
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imp. Manavit (1822). In-8°, 28 p. (Bibl. nat. 4°, 
Ln 27 15657). (Dans ·cette autobtographi·e, il se 
.garde bi-en de f'aire la m'Oindre aiUusion à son 
séjour à B'vest, où il fut juge am Trilbum.al révo­
tionnaire) . 

1.253 PENEL (E), Les grands marins bretons. Leissègues 
(1758-1832 ). (Le Courrier de Léon et de Tré­
guier, 18 octobre 1846) . 

1.254 PÉNEL (J'.) , Michel Henry . (La Semaine religieuse 
de Quimper, 1941, pp, 341, 358), 

1.255 H. P [ÉRENNÈS], Vol du reliquaire de Saint-Coren­
tin en 1791. (La Semaine religieuse de Q71imiJer, 
1896, p . 428 ; 1936, p . 799) . 

1.256 iPÉRON (L.), Notes sur des cachettes de prêtres 
insermentés [et non assermentés] à Saint-Mar­
tin-des-Champs . (Bull. Sté Arch. du Finistère, 
1928, p. 74). 

1.257 PEYRON, Apparition de sainte -Marie-Madeleine, à 
Saint-Evarzec, en l 'an V . (Bull. diocésain d'his­
toire et d'archéologie, 1910, p . 5) . 

1.258 PRIOU, Notice sur Théophile-Malo de La Tou7 
d'Auvergne, premier grenadier des armées de la 
République. ( Annales de la Sté Académique de 
Nantes, 1842, p. 304). A é té tiré à part: Nantes , 
imp. Miellinet, 1842, 43 p. 

1.259 PONDAVEN (abbé ) , Dorothée Si lburne. (Echo parois­
sial de Brest, 27 juin 1920 (en feuilleton ). 

1.260 QUESNET (E .), La Tour d'Auvergne. (Revue des 
Sociétés savantes, t . VI, 1882, p . 158) . 

1.261 QUINIOU (F.), Un curé breton sous la Révolution 
[Yves Pochet, curé de Penmarc'h]. (Bull . diocé­
Sain d'histoire et d'archéologie, 1925, p . 46). 

1.262 RABOT (Oh.), Not~ce historique sur La Tour d'Au-
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vergne. (Le Quimpérois, 26 janviea"-2 févrie~:-!) 

février 1839) . 

1.263 RONDELEUX (cdt) , Deux tombes à l'abandon. [Les 
tomlbes de Louise du Bot du Qrègo et d'Il g;éné­
l'al Bonté à Saint-Goa2lecl. (Les Cahiers de 
l'Iroise, 1955, n " 1, p. 35). 

1.264 ROUDAUT (Abbé'). Ar c'henta Miz Mari (Le premier 
mois de Marie) (3 éditions). [ContJ]errt des rien­
seignements, d'après la tradition, sUir cel'taj,ns 
événements de la Révolution, en particulier sur 
l,es prêtres de Kerlouan, d'où l'auteur était ori­
g-ina~re]. 

1.265 Roux (J.-B.), Notice sur La Tour d'Auvergne. 
Paris, Thlrnard, 1800. In-8 0, 32 p. 

1.266 RUDEL (Y.-M.), Ami du tsar Paul I cr et curé de 
Saint-Pétersbourg. Un prêtre breton [L'Haridon­
Penguilly] avait converti Joseph de Maistre. 

(Nouvelle Revue de Bretagne, 1948, p. 419). 

1.267 RUSSON (,chanoine), Les serments demandés au 
clergé pendant la Révolution [six, de la Consti­
tuante au Consulat]. (Bull. Sté Arch. et hist. da 
Nantes et de la Loire-Inférieure, t. XCIII, 1954, 
p. 92) . 

1.268 [SAINT-SERNIN (A.)], Un député de Brest. J.-B. 
Gesnouin (1750-18141. (La DépêChe de Brest, 24 
févrieir 1914) . 

1.269 ISAINT-SERNIN, La vie de François-Jean-Baptiste 
Gesnouin, premier pharmacien en chef de la 
Marine. (La DépêChe de Brest, 9-12 novemlbre 
1932) . 

1.270 SAILLET, Une conspiration contre Brest en 1793 
(d'après Moreau de Jonnès). (L'Electeur du Finis­
tère, 17-22 octobre 1873). 

1.271 SALUDEN et KERBIRIOU (Albbés), Jean Péron et le 
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Collège de Léon. - Br-es't , imp. rue du Ohâteau, 
1927. In-8·, 109 p . 

1.272 SAVINA (Jean), Misère d'amiraux à Brest en l 'an IV. 
(La Dépêche de Brest, 19 mM'S 1934). 

1.273 SAVINA (Jean), Notre vieux Quimper. - Quimper, 
édition ,de la Société « Les AIm.is -de Jean Savi­
na », 1950. In-8· , 311 p . (VOiT à la fin de cet 
ouvrage, pp. 305-310, la Blhliographi-e de Jean 
Savin a, énumérant ses nom1breux tTavaux sm: 
l';époque révolutionnaire, ce qui nous dispense 
de les détailler ici). 

1.274 SÉE (Henri), La misère et la mendicité dans le 
Finistère, d'après les réponses à l'enquête du 
Comité de mendicité (1790-1792) . ~M1émoires et 
Documents sur ,1'hilStoir,e économiqu,e de la Riévo­
lution, t. 1, 1930, p . 49) . 

1.275 SOUVESTRE (Emile), I . - Brest avant la RévOlution. 
Les grands corps. Les gardes de la marine. II. -
Cnarles Cornic. Messe du peuple breton. III. -
Voyage à Brest en 94. Aspect du pays. Causerie 
en voiture. IV. - Brest en 94. Une exécution. 
(L'Armoricain, 7-19 juillet 1836). (Reprodludion 
de La Revue des Deux-Mondes). 

1.276 TABURET (Gilberte), Les échos de la Révolution au 
« bout du monde ». (Le Courrier du Léon, 22 
novemlb~e-8 déc,embr,e 1952). 

1.277 TESTA RD (P.), Les souliers de La Tour d'Auvergne . 
(Les . Cahiers de l'Iroise, 1955, n ° 1, p. 45l. 

1.278 THOMAS (G.-MJ, Notes pour servir à l'histoire de 
la tannerie dans le Finistère pendant la Révo­
lution. (Bull. Sté Arch. du Finistère, t. LXVI. 
1942, p . 83, et le Réveil Breton, 1942, p. 1.029) . 

1.2'79 THOMAS (G.-MJ, La vie de l' o-uvrier à Landivisiau 
sous la Révolution. (Le Finistère syndicaliste, 
nov-embre 1946). 
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1.280 THOMP.3 ~G .-M.), Une année mouvementée à Lan­
divisiau, 1789-1790. (Bull. sté Arch. du Finistère, 
t . LXXIII, 1947, p. 37). 

1.281 THOMAS (G.M.) , Les hôpitaux de la Marine à Brest 
et à Landerneau sous la Révolution. (Bull. St4 
Arch. du Finistère, t. LXXlXV, 1959, p . 89). 

1.282 THOMAS (J.), Les Prêtres Confesseurs de la Foi de 
Plonévez-Porzay. - Le Mans, imp. Vilair,e (1961). 
In-8°, 59 p . (Extrai,t du Bulletin paroissial ct :> 
PJonévez-Porz'ay) . 

1.283 J . T . [Jacques THOMAS] , Histoire locale . Autour de 
la mort de l'abbé Michel Andro, confesseur de 
la Foi. mull. paroissial die Plonévez-Porzay, 

juin 1961) . 

1.284 TIERCELIN (Louis), Deux bretons à Londres, Mgr de 
La Marche et l'abbé Carron . (L'Hermine, t . XXIV, 

1901, p. 241). 

1.285 TRANQUILLE (P.), La Tour d'Auvergne, le premier 
grenadier de France (1743-1800). (Les Contem­
porains, 23 juin 1895) . 

1.286 VALLAUX (Camille), La Révolution française et 
l'Eglise . (La Dépêche de Brest, 19 j anvler 1940). 

1.287 VALLAUX (Camine), Une des plus pures gloires bre­
tonnes: La Tour d'Auvergne. (La Dépêche de 
Brest, 15 juin 1941 ) . 

1.288 VALLAUX (GamilLe), Morlaix au temps de Cambry. 
(La DépêChe de Brest, 16 novembTe 1942). 

1.289 VALLAUX (Gamlille), Les Constituants de Basse-Bre­
tagne. (La Dépêche de Brest, 10 janvier 1944) 

1.290 VAL LAUX (Camille ) , Le dur hiver de l'an III . (L ~! 

Dépêche de Brest, 23 mars 1944) . 

1.291 VALLAUX (Camille), Quimper au temiPS de Cambry. 
(La DépêChe de Brest, 24 mai 1944). 



- 239- 43 

1.292 WISMES (G. DE), Un Breton archéologue cinq ans 
aprës sa mort. La Tour d'Auvergne tué le 27 

juin 1800 à Oberhausen, nommé le 30 mars 1805 
membre résident de l'Académie Celtique. (Revue 
de Bretagne, juillet 1904, p. 39). 

b) ANONYTMES 

BREST ET S'ON ARRONDISSEMENT 

1.293 Elections des députés de la sénéchaussée de Brest 
aux Etats-Généraux. (La Dépêche de Brest, mai 
1889) . 

1.294 Brest en 1791. (A propos de l'abbé Dubuisson). (La 
Dépëche de Brest, 2 juin 1894). 

1.295 Fragments de l'histoire de Brest. Episode de 1790-
1792. (L'Armoricain, 14-23 dée,embre 1865; 17 
février-1 H mars 1866). 

1.296 La révolte du Léon en 1793. (Le Courrier du Léon, 
13 septem'bre-4 octobre 1952). 

1.297 Notice h :storique. Martyrs de la Révolution dans 
le B!ts-Léon. La chasse aux prêtres. (Bull. parois­
sial , du Bou:I1g-Blane, août-septembre 1959). 

1.298 Relation d'lm voyage effectué, en 1794, de Nevers 
à Brest par des prêtres de la Nièvre. (Revue des 
Sociétés Savantes, 1877, l, p . 327). 

1.299 Extrait de la correspondance des Représentants en 
mission à Brest, ans II et III. (La Révolution 
française, 1915, p. 253). 

1.300 L'enseignement public à Brest pendant la période 
révolutionnaire. (L'Océan, 12 février 1879). 

1.301 Naufrage du « Républicain » dans le goulet de 
Brest pendant la Révolution. (Echo de Morlaix, 

2 no,vembre 1844) . 



44 - 240-

1.302 Arbre de la Liberté de Brest. (L'Océan, 31 mars-
10 avril 1848). 

1.303 La guillotine à Brest pendant la Terreur (L'Océan, 
4-6 févri,er 1891). 

OHATEAULIN ET SON .ARJRONIDISSEIM'ENT 

1.304 Une page d'histoire locale. Le cahier général des 
charges de Carhaix (Ar Bobl, 28 mars 1914) . 

1.305 Carhaix sous la Révolution (Ar Bobl, 12-19 juin 
1909) . 

1.306 La guillotine à Carhaix (Ar Bobl, 19 octdbre 1912). 

1.307 La maison d'arrêt de Carhaix sous la Terreur (Ar 
BObl, 27 mars 1938). 

1.308 Les fêtes révolutionnaires à Châteaulin (1790-1795) 
(La Dépêche de Brest, 21-22 mai 1932). 

1.309 La fête de l'Etre Suprême à Châteaulin (La Dépê­
che de Brest, 30 septembre 1932). 

1.310 A propos de la prestation du serment par M. Le­
coz, recteur de Châteaulin, en l'église de Saint­
Idunet, le 13 février 1791. (Extraits de son dis­
cours. (Le Quimpérois, 14 janvier 1843). 

1.311 Les feux de la Saint-Jean le 6 messidor an II, ci 
Crozon (La Dépêche de Brest, 25 juin 1932). 

1.312 Le Faou pendant la Révolution. Condamnation 
d'Anne Pichot de K'erdisien. (La DépêChe de 
Brest, 3 j anvi'er 1934). 

1.313 Quelques souvenirs d'il y a cent ans [Guerlesquin 1. 
(La semaine religieuse de Quimper, 1894, p. 192: •. 

1.314 Nomination d'un instituteur de langue française à 
Plonévez-du-Faou, le curé Jégouic (Ar BoN, 3 
juillet 1909). 

1.315 Un appel au calme demeuré sans effet (Sévices 
contre Mme de Roquefeuil, par les paysans de 



- 241 - 45 

Spezet et des environs, à Kerlouet, le 11 août 
1789 (Bull. Association Bretonne, 1952, p . 74) . 

MiORLAIX ET S'ON ARRONDISSEMENT 

1.316 Les cahiers de doléances de Morlaix en 1789 (L a 
Dépêche de Brest, 28 mai-4 août 1934). 

1.317 Relation de l'arrestation et de la détentIOn des 
religieuses bénédictines du Calvaire de Morlaix: 
en 1794 (d'après leur manuscrit). (La Résistance, 
2 août 1930). 

Un8 Morlaix. Quelques épisodes révolutionnaires . (L a 
D"épêche de Brest, 4 janvieT 1932) . 

1.31~ Souvenirs de M. Olivier Floc'h, curé de Saint-Ma­
thieu de Morlaix (1806-1821). (La Résistance, 13-
20 juiUet 1940). 

1.320 A la Société populaire sans-culottes de Landivisiau. 
(La Dépêche de Brest, 23-26 juin 1939). 

1.321 Les cahiers de doléances de Loc-Eguiner (La Résis­
tance, 9-16 septembœ 1939). 

1.322 plouescat sous la Révolution. plouescat contre Clé­
der (La Dépêche de Brest, 4 juin 1938) . 

1.323 Plouescat sous le Consulat. Novembre 1799 à mars 
1801 (La Dépêche de Brest, 9 décem/bre 1937). 

1.324 Bataille navale sur nos côtes en 1793 (près de Ros­
coff·) (La Dépêche de Brest, 20 août 1934). 

1.325 Traduction française de deux chapitres d' « Em­
gann Kergu'ldu », de l'abbé Inisan. - I. La ven­
geance de Jean Pennors (Le Courrier du Léon, 
22 m:rurs-5 avril 1952); Il. Les surprises de Jean 
Pen,nors (Le Courrier du Léon, 1 cr -15 novembre 
1952) . 

QUIMlPElR ET SON ARRONDISSEMENT 

1.326 Procès-verbal d'érection d'Ergué-Armel en commu­
ne (7 février 1790) . (Union agricole, 15 août 1925 ) 
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1.327 Quimper et le Finistère pendant la première Révo­
lution. (Le Quimpérois, 13 mai 1843) . 

1.328 Le menhir des « Droits de l'HorTllTne » à Plozévet. 
Inscription gravée par les soins du major Pipon, 
de Jersey (L'Armoricain, 23 février 1841) . 

1.329 Quand les Montagnards quimpérois entraînés par 
Brutus David fêtaient la liberté au son du canon. 
(Le Progrès du Finistère, 26 août 1939). 

ART]CiL:::!:S COiNiCElRN.A!NT LA TOUiR D 'AUV'ERGNE 

1.33<0 Sous'cription pour l'érection d'un monument à La 
Tour d'Auvergne, premier grenadier de France, 
à Carhaix, sa ville natale, appel suivi d'une no­
tice SUr La Tour d'Auvergne. Quülljper , im,p. de 
Lion, s. d . In-4 ", 6 p . 

1.331 Le cœur de La Tour d'Auvergne. Du caveau des 
gouverneurs des Insvalides, on l'a transporté sous 
le dôme glorieux. (L'Armoricain, 16 juin 1829). 

1.332 Le cœur de La Tour d'Auvergne. Jugement déci­
dant la remise du cœur de La Tour d'Auvergne à 
la famille Guillard de Kersausic (L'Armoricain . 
10 julillet 1834) . 

1.333 Le cœur de La Tour d'Auvergne [Extrait d'une no ­
t~ce de Mme de Pontavioe, peti'te-nièce de La 
Tour d'Auvergne, sur la ,carrière militaire da 
Ipr'emiler- gr,enadiL1r die Fra:nc'e,] (L'A rmoricain, 
26-28 juillet 1838) . 

1.334 Notice sur La Tour d'Auvergne, premier grena­
dier de France. (L'Armoricain, 27 avril 1839). 

1{3315 Fac-s'iJmilé d'une lettre de La Tour d'Auvergne 
(Echo de Morlaix, 29 juin 1839) . 

1.336 Le cœur de La Tour d'Auvergne (L'Armor icain, 2 
janvier-13 mars 1841), 
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1.337 Lettres inédites de La Tour d'Auvergne. (Le Quim­
pérois, 24 juin 1841, 8 mars et 15 avril 1843). 

1.338 Lettre de La Tour d'Auvergne à Moreau [a:u sujet 
d'un fils de Le B~igant de Trègui'er]. (Revue 
des Provinces de l'Ouest, 1858, p . 726). 

1.339 La maison natale de La Tour d'Auvergne. Signé: 
Tout Paris. (Le Gaulois, 30 mars 1904) . . 

1.340 L'épée de La Tour d'Auvergne (Le Fureteur Bre­
ton, t. II, 1906-1907, p. 275). 

1.341 Fêtes patriotiques à Quiml'per. Inauguration dv, 
monument aux morts pour la Patrie [La Tour 
d'Auvergne]. (La D'épêche de Brest, 12-15 octo­
bre 1908), 

1.342 Cérémonie religieuse et patriotique en l'honneur 
de La Tour d'Auvergne (Semaine religieuse de 
Quimper, 1908, p. 721) . 

1343 Acte de mariage des parents de La Tour d'Auver­
gne à Collorec, le 14 mai 1739 (Ar Bobl, 7 no­
vemlbre 1908) . 

1.344 A Interlaken, en Bavière, le to.mbea.u de La Tou?" 
d'Auvergne est fidèlement entretenu de père en 
fils par la famille Baur (Ouest-France, 12 l3loût 
1953). (1) 

NOTICE BIOGRAPIDQUES ANONYMES 

SUR DIVERSES' PERSONNALITES 

1.345 Mme Audouyn de Pompery du bas de la rue 
Obscure (Le Progrès du Finistère, 8 mars 1941) . 

1346 Notice sur Audrein (Annales de la Religion, t. XII, 
p. 133. Reproduit dans l'ouvrage de P . Hémon, 
Audrein, p . 190 et s.). 

(1) Pour le surplus, voir les références données par Kerviler. 
Bio-<Bibliographie bretonne, article Corret, t. X, pp. 339 et s 
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1.347 Inauguration de la statue de Cornic-Duchêne à 
Morlaix. Notes biographiques (La Dépêche de 
Brest, 12-13 septembre 1897), 

1,J348 Le commandant morlaisien Charles, Cornic-Du­
chêne (La Résistance, 30 se.ptemlbre-7 octobre 
1939) . 

1.349 Notice sur l'abbé Ellès [mort en 1831 curé de Lan­
nion]. (Feuille d'annonces de Morlaix, 30 avril 
1831) . 

1.j3I50 Le trifbunal révolutionnaire, ses premiers· actes . 
Poursuites et condamnations contre les agents 
de l'émigration. Hervé de Chef-du-Bois . (La Dé­
pëche de Brest, 9 décem'bre 1937) . 

1.351 Les sermons de l'abbé Legris-Duval, prédicateur 
ordmaire du Roi. Pré cédés d 'une nüti1ce SUl' sa 
vie. _ . P aris, 1823, deuxième édition. 2 vol. m-
16. (1) 

1.352 Notice sur l'abbé Legris-Duval. Signé: P .L. (L'Ar­
moricain, 11 mai 1841) . 

1.353 Legris-Duval (Abbé René-Michel) (Ami de la Re­
l igion, t. XIX, p. 50). 

1.354 Un épisode du 20 janvier 1793 [à propos de l 'a!1Jbé 
R enté Legris-DuvalJ. (L'Echo du Finistère, 28 
janvier 1911) . 

1.355 Notice historique sur le vice-amiral de Leissègues, 
commandeur de la Légion d'honneur et de 
Saint-Louis, décédé à Paris, le 26 mars 1832. _. 
Pari:s, iffiJp. de Guiraudet, IS. d . In-So, 8 p . 

1.356 Trois frères Le Lièvre (dont le P . Michel-Gatien 
Le Lièvre, procureur des Carmes de Pont-l'Ab­
bé, 1734-1794 (La Résistance, 17 août 1940). 

1.357 Le génëral Morvan. Notice biographique. - Lille, 

(1) Les manuscrits des sermons sont à la Bibliothèque Na-
tionale (Mss. 10941) . ' 
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imp. L. Dan.iel, 1882. In-8 ", 95 p. (Le pr,emier 
chapitre concerne Olivier Morvan, adm.inistra­
teur du Finistère, guiUotiné à ET·est en 1794, 
pèr'e du général. Il ,est écrit surtout d'après des 
tradHions de famiUe. La dèdilca.oo ·est signé : 
M.P.S..). 

1.358 Nécrologie d'Olivier Perrin, peintre (Le Finistère, 
Br·es't, 5 février 1833). 

1.359 Vies de Mlle de Kerderf, première supérieure des 
maisons de Retraite, et de Mlle de Saint-Luc, 
religieuse de cette congrégation. - M1g,ers, Ma­

mie, 1827. In-12. 

1.360 Mme Victoire de Saint-Luc. Journal de sa de­
tention à la maison d'arrêt de Carhaix, sous 
la Terreur (Semaine religieuse de Quimper, 1901, 
W. 382, 399, 414, 451, 489, 510). 

1.361 Victoire de Saint-Luc, demoiselle de la Retraite 
de Quim,per (Semaine l'eligieuse de Quimper, 

. 1920, pp. 732, 782, 796). 

1.362 L'enseignement pl'imail'e dans le Finistère en 1793. 
Signé: un ancien instituteur. (L'Océan, 18 dé­
cembre 1878-8 janvier 1879). 

ADDENDA AU PREMIER FASCLCULE 

N u 349. Cet ouvr,age avait paru en 25 feuilletons dans 
L'Armoricain du l e, décembre 1857 au 18 mars 1858. La 
comlpooiti:on du jouTnal a servi ensuite à puhUer le li.vr'e. 

Des index alphabétiques, rédigés par l'aubeur de cet 
article, et ronéo~pés par les soins des A'l'chives' départe .. · 
mentales du Finistère et du Morbihan, ont été pubHés 
pour les numéros suivants: 18, 19, 261, 263, 265, 271, 272, 
273, 274, 310, 349, 352, 356, 383, 386, 389, 433, 451, 477, 
485, 487, 489, 500, 504, 512, 520, 521, 527, 851. 

<Ces ilndlex ,OInt été ddstr:i!bués aux Ar,ci1~ves' et aux 
bibliothèques. 
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INDEX ALPHABETIQUE 

Abbeville, 1.0G5. 

Abgrall, 1.149. 

Alizard, 1.062. 

Allaire, 1.172. 

Ance, 1.246. 

Andro (Michel), 1.283. 

Audierne, 1.134. 

AUdouyn de Pompery, 1.345. 

Audrein, 95.2, 998, 1.067, 1.089. 
1,3416. 

Auffret du Cosquer, 1.016. 

Baur, 1.344. 

Beaussier, 1.141. 

Bérardier, 953, 1.109. 

Besançon, 986. 

Bevaden, 1.057. 

Boiganger, 1>.016. 

Boniface, 959. 

Bonnier, 968. 

Bonté, 1.263. 

Bourges, 1.047. 

Boursault, 960. 

Bouvet, 961. 

Branda, 962. 

Brême, 1.133. 

Brest, 969, 979, 98'7, 990, 992, 993, 
1.000, 1.002, 1.007, 1.013, 1.014, 
1.026, 1.028', 1.031, 1.035, 1.037, 
1.043, 1.044, 1.049, 1.054, 1.056. 
1.063, 1.081, 1.083, 1.084, 1.110, 
1.112, 1.116, 1.128, 1.137, 1.151, 
1.167, 1.188, 1.189, 1.192, 1.>197, 
1.200, 1.246, 1.252, 1.2,68, 1.270, 
1.27Q, 1.27'5, 1.281, 1.293, 1.295, 
1.298, 1.303, 1.3'57. 

Brézal, 1.081, 1.145. 

Brune, 963. 

Cadoudal, 1.188. 

Cambry, 1.077, 1.082, 1.226, 1.288. 

Camus, 953. 

Carhaix, 1.009, 1.021, 1.G81 , 1.123, 
1.132, 1.152, 1.153, 1.304, 1.307. 

Carron, 1.284. 

ChapPuis, 964. 

Charette, 1.186. 

Châteaulin, 1.308, 1.310. 

Chef-du-Pont, 1.011. 

Cheffontaines, 1.076. 

Cléder, 1.093, 1.322. 

COllorec, 1:343. 

Collot, 962. 

Conan, 1.057. 

Goncarneau, 1.139, 1.140, 1.156. 

Conteville, 1.005. 

Cornic, 1.088, 1.275, 1.347, 1.34>8. 

Cosson de lKervodiez, 966. 

Crozon, 1.311. 

Darney, 1.116. 

David (Brutoo), 1.329. 

Defermon, 1.044. 

Dehault, 968. 

Delvincourt, 1.681. 

Demontreux, 1.138. 

. Desson, 1.141. 

Dohollou, 1.08,1. 

Dambidau de Crouzeilhes, 1.144. 

Donzé-Verteuil, 1.08!. 

Doraison, 969 . 
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Du Bot du Grègo {Louise), 1.095, 
1.172, 1.18'3, 1.186, 1.213, 1.263. 

Dulaurens" 1.04!5. 

Dumay, 1.182, 1.217, 1.232. 

Ellès, 1.349. 

Ergué-Armel, 1.326. 

Expilly, 970, 971. 

Faou (Le), 1.312. 

Fercoc, 1.078. 

Floc'h, 1.319. 

Fouesnant, 1.081. 

Gesnouin, 1.268, 1.269. 

Gilart de Larchantel, 1.081. 

Girard, 1.012. 

Gomaire, 1.066. 

Guerlesquin, 1.313. 

Guermeur, 1.116. 

Guezno, 1.115, 1.116. 

Havre (Le), 1.132. 

Hémon (P.), 1.009, 1.346. 

Henry, 1.254. 

Hercé, 1.125. 

Hervé de Chef-du-Bois, 1.350. 

Hoche, 1.183. 

Hughes-Montbrun, 956,. 

Inisan, 1.325. 

Interlaken, 1.344. 

Jégouic, 1.314. 

Jersey, 1.328. 

Jézéquel, 1.248. 

Kerderf, 1.3<59. 

Kerguelen, 976, 977. 

Kerguiduf!, 1.220, 1.228. 

Kerlouan, 1.081, 1.264. 
Kersaint, 1.191. 
Kervélégan, 1.169, 1.180 {V. Le 

Goazre de K. 
Kervénargant, 1.141. 

Laënnec, 1.105, 1.251. 

La Jaille, 1.193. 

Lallouelle, 1.081. 

La Marche, 978, 979, 981, 982, 
1.122, 1.164, 1.216, 1.243, 1.284. 

Lamballe 1.011 . 

Lamy, 1.057. 

Landerneau, 968, 994, 1.020, 1.114, 
1.242, 1.2811. 

Landivisiau, 1.184, 1.279, 1.280, 
1.320. 

Lannion, '987, 1.013, 1.349. 

Laporte, 1.146. 

La Tour d'Auvergne, 986, 1.071, 
1.097, 1.102, 1.118, 1.120, 1.123, 
1.1G2, U35, 1.135 bis, 1.155, 
1.163, 1.165, 1.171, 1.174, 1.175, 
1.177, 1.179, 1.187, 1.2G5, 1.206, 
1.212, 1,239, 1.258, 1.260, 1.262, 
1.265, 1.277, 1.285, 1.287, 1.292. 
1.330, 1.334. 

Le Breton (dom P. J.), 1.086. 

::"e Brigant, 1.171. 

Le Ql,t, 1.067. 

Le Chapelier, 989. 

Le Coz, 965, 984, 986, 98& bis . 
1.038, 1.041, 1.085, 1.087, 1.102, 
1.310. 

Le Gac, 998. 
Le Goazre de KervéLégan, -983. 
, V. Kervélégan. 

Legris-Duval, 1.250, 1.3511, 1.354, 

Le Guen de Kerang,al, 1.111. 

Le GUével, 1.012. 

Leissègues, 1.253, 1.3,55 . 

Le Lièvre, 1.356. 

Leon (Pays de), 1.007, 1.090. 
1.296, 1.297. 

Lesneven, 966, 1.027. 

L'Haridon--Penguilly, 1.266. 

Linwges, 1.066. 
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Loc-Eguiner, 1.3~1. 

;:,ocronan, 1.116. 

Loctudy, 1.081. 

Lodowis<ka, 1.209. 

Loédon, 1.086. 

Logonna- Daoulas, 1.17ô. 

Londres, 1.284. 

Lorient, 1.049, 1.056. 

Louis XVI, 1.081, 1.191. 

Louvet, 1.209. 

Lucas, 1.069. 

Mlaistre (X. de) , 1.266. 

Marie-Madeleine (Sainte), 1.257. 

Mascarenne de Rivière, 1.0'75. 

Mellac, 1.148. 

Miorcec de Kerdanet, 1.147. 

Mirabeau, 989. 

MQallic, 1.057. 

Moreau (Général), 1.338. 

Moreau de Jonnés, 1.270. 

MOl'laix, 966, 978, 1.011, 1.025, 
1.030, 1.050, 1.132, 1.173, 1.185, 
1.244, 1.288, 1.317, 1.319. 

Morvan, 1.357. 

Moucheron de Châteauvieux, 
1.166. 

Neubourg, 990. 

Nevers, 1.298. 

Oberhausen, 1.292. 

Orieulx, 1.057. 
Palis, 1.252. 

Paris, 1.034, 1.049, 1.113, 1.175, 
1.355. 

Paul l e" 1.266. 

Pempoul, 1.130. 

pemnarc'h, 1.261. 

Pennors, 1.325. 

Péron, 1.126, 1.2.71. 

Perrin, 1.358. 

Pichot de Kerdisien, 1.312. 

Piclet, 1.116. 

Pipon, 1.328. 

Plogastel-Saint-Germain, 1.142. 

Plomeur, 1.081. 

Plonévez-du-Faou, 1.314. 

Plonevez-Porzay, 1.282. 

Plouescat, 1.170, 1.322, 1.323. 

Plougastel-Daoulas, 1.079. 

Plozévet, 1.328. 

Pochet, 1.261. 

Pont-Aven, 1.241. 

Pont-Groix, 1.033, 1.058, 1.08'1 . 

Pont-de-Buis, 1.081, 1.104. 

Pontévès (Mme de) , 1.017. 

Ponthou, 1.081. 

Pontivy, 1.022. 

Pont-l'Abbé, 1.057, 1.356. 

Poulpiquet, 1.125. 

Prieur (C.A.), 1.044. 

Quelennec, 1.140. 

Querrien, 1.245. 

Quiberon, 1.075. 

Quimper, 965, 972, 983, 985, 997, 
998, LOlO, 1.011, 1.017, 1.020, 
1.0'32, 1.042, 1.055, 1.057, 1.060, 
1.066, 1.081, 1.099, 1.101, L113, 
1.114, 1.116, 1.117, 1.136, 1.156, 
1.202, 1.2.10, 1.273, 1.291, 1.327, 
1.329, 1.341. 
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Rastadt, 968, 969. 
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Documents 

l'histoire 
. , 

servir a pour 

de Concarneau 
Archives du Génie militaire, 39, rue de Bell echa.s.se , 

Paris. 

Dépôt des Forlifi<cations. Alœhiv-es. Alrticle 8. Section 1. 

Trois ,cartons sur Oonoarneau: I. 1691-1821; II. 1822 ·· 
1832; III. 1833-1840. 

Analyse du carton N ° 1 : 

Mticle N ° 1. Plan de Concarneau, par le Si'eur d'Eri­
gny, 1691. 

N° 2. Cal'te des environs de Ooncameau, 1691. 

N ° 3. Mémoires pour la vHle de Coo1crum,e3>u, 1691, ave-c 
deux pLans. 

lJa vilLe de Concarneau -étant la seule enbre Brest et 
Port-ILouis dans laqueUe le peupLe de l,a 'camlprugne puisse 
se retirer etn cas d'tncursion des ennem!is, et cette ,place 
ne pouva.nt guèr.e estre sW'prise que du côté de la chaus­
sée, il seroit fort à propos de mettl"le en bon. estat les 
deux tours qui en deffendent l'avenue. L'une desquelles 
peut estre :remise à une autr,e année et .cene du gouv,er­
neur T-épal'ée l'année prochaine, attendu qu'elle est plus 
pressée que l'au'tJre. 

Ces deux tours, quotque très solidement Ibâties, ne lais­
setnlt plliS de se rutner peu à -peu depuis .qu',eJles n'ont 
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plus de couverture, au lieu de laquelle 11 seroit bien plus 
aViall'bag'eux de mettre tous l'eurs logemens en suretté 
par J,e moyen d'une voùte dans le plus haut étage,avec 
un ,terlle-plein et une 'Platte-forme de pierre de taille 
au-dessus, posée SUif un Ud de maçonnerie d'un pied 
d'épaisseur, sur laqueUe platte-forme on établiroit une 
batterie de 10 !pièces de ,canon et en élevant oes deux 
tOUll'S à la hauteur mMquée par le profil 'cy joint, -elles 
seroIent en 'estat de l'uiner les brutteries que l'en<nemy 
pourroit èbablir sur les hauteurs voisines et garentiroient 
le pe-u'Ple des bombes qui seroi-eut ,extrêmement dange­
r'euses dans une place d'aussi petite <étendue que l'est 
celle là. 

La ,gorge d'u rav-elin et les deux faces du côté de la 
rade ayam't esté cette année refaittes à neuf, il est à 
Pl'OPOS de rétablir de la même manièr,e les deux autres 
pans marqués de <coul,eur jaune au plan ICY joint, attan­
du qu'elles menacent d'une évidente ,ruine et que la mer 
pénétr,ant tous les jours à urave,rs ne manquerait pas 
dams peu de temps de ruin'er ce que l'on y a fait 'c'ette 
amlThée. 

La mer ayamt dégarn1i les joints des murs de l"enœdn­
te en l,a hauteur qu'eHe les lave, il convient de r-efaire 
-ces joints ave,c de bon mortier de chaux viv-e veu que 
La mer pénétrant par leur deffaut dans lesdits murs, elle 
y -cause tous les ams un préjudice très consddérabk 

Eruol'e la tour du gouverneur et cene de la fortune , l.a 
miel' ruyant ruiné 'le p~ed du mur de la vHle, il est très 
n~-essaire de le rempLetter et d'-enterrer la première 
assise de <ce rem'piettement d'environ un pied. 

Outre les brècihes qui ont esté réparées üette année, il 
y en a enüor quelques unes assésconSlidérabl'es et en 
plusiems -endroits des 'Pierres entières que la mJex a arra­
chées et qu'il falut remettre, de ,crainte que ües brèches 
en peu de teŒI1lPS ne de'Viennent plus grandes. 
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Les deux portes du passag,e estailit uzées 'et presque 
hors de service, il sera nécessaire d'en mettre de neu­
ves, et de pa\"er le oorridor d"entr,e lesdites portes. 

Le ,corps de garde où les bourge.ois ont ac·coustumé d~ 

monter 1-a ,gaI1de oest à présent si ruiné qu'il y a plus d'e 
8 mois qu'ils ne l'ont pas montée, quelques ordr'es qu'ils 
en ayent receus de M. le Maresch!al d'Estrées, d,e sorte 
qu'il convient pour le bd'en du servi,ce et ipour la sur,ett~ 

die la place de remettr,e lOO'it corps de garde en bon eS'tat. 

La 'couverture du gran.d magasin est ,en si mauvais 
estat que la pluye €TI. ruine tous les planchers et le canal 
de plomb si mal posé qu'il 'repousse les oeaux p!ustot 'e11 
dedans qu'oen dehors, ainsi il 'est très néoessaire de répa­
rer ce désordre. 

Estimation des ouvrages cy dessus énoncés. 

Et rpremJièrement de la Tour du Gouverneur. 

183 toises 2 pdeds 5 pouces de maç,onnerte à 33 liv.res 
la toise cube, attandu la dtifficu1té du servi'ce et que 
l"eIrl,trep!r,eneur fournira Jes cintres, la somme de 6.968 
-livres 19 sols (oek., détail et total: 13.254 livres 4 sols 
6 deniers). 

iOu Raveùin 

(Dét'ail des fournitures et tr'avaux; total: 3.041 livres 
8 sol\s.) 

De l'oenceirute de la ville 

(Détail des fournitures et travaux; total: 1.579 livres 
10 sols,) 

Du corps de garde. 

(Détail ,des fournitures et travaux; total: 966 liva:es 
3 sols 6 denie'rs.) 

Total généra'}: 18,841 livres 6 sols. 

A Brest }e 28' Xbre 1691. 

(Signé) LANGLADE 
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V,eu. (Signé) MOLLART 

Total des articles croisés, 

·ey 4.587 livres 1 sol 6 deniers. 

(Si·gné) V AlUBAN. 

2 pJ. a!l1!S joinlts : 

1P1am. et profil de la tour du gouverneur, pa·r le' sieur 
de Langlade, 24 novembre 1691. 

IPlan de Concarneau, par M. de Langlade, 24 novem­
bre '1691. 

N° 4. COinca'rneau 1694. 

Estat des ouvrages plus pl'oosés à faire à Conquarneau 
pour mettre e!l1 bon estat les ponts, portes, barrières, 
corvlS die .garde, citerne, malgasins et autres bastim.ens 
servant de logement au gouverneur et à Ja garn1so!l1. 

(9 artk'l'es, total 15.651 }ivres,) 

Annotation de Vauban: Coot ootat ne ,contient que les 
réparations aJbsollument nécessaires ; c 'est pourquoy il n'y 
a rien, à ·crmser. (Signé) VAUBA:N. 

4 dessins: 

- PJ.an ret profil du cavaUer à faire à Concarneau enl~ re 

la tour (8) ,et l'espe·ron (12) pour se couvri'r de la hau­
teur (24) pour 1695. 

- Plan de la tour (2) de Concarneau relatif au p:ro­
jet de 1695. 

- Profil de la tour (2) de Concarneau r·elatif au pro-· 
jet de 1695. 

- Plan de Ooncarneau relatif au proj-et de 1695. 

N° 5. Projet pour Concarneau par M. Trav'e,rse, le 
2 févriea- 1696, avec 1 plan. 

Estat des ouvrages plus pre>Ss'ez à faire à C{)IncaJ:neau 
pendant l'runnée 1696). Par M. Tra,verse (ApostiHes en 
marge sJ.gnées Aus'Sourldal, et ann'Otaltions de Vauban,) 
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Premlièrement, pour m'uner toutes les emibiraslll'es et 
ouvertures bass'es du pourtour de la pIac,e, 144 livres 

2) Pour restrublir la brèche du 'pa'rapet d'e 
350 làv,res 

(ApostiHe: Ces deux rurtides par'oÏSS'ent dteS plus ,pres­
sez par la nécessité qu'il y a de fermer.la place et d'en 
faire ,les rondes. - Vaulban : Nous sçavons bren les arti·· 
des qui pressent le plus sans qu'il 'Soit besoing d'apos­
tililes qUJi. ne me laissent ,point de plaoe.) 

3) Pour faire à neuf Ie pont d'ormant, le pont lervis 
et >la bascuIe de l'entrée de place (3) aViec l<es pUes 31t 
culées nécess'aires 2.740 livre.'; 

(Apostille: Le pont dormant est 'elntièrement ruiné, II;! 
pont levis ne lève poin.t et les habitans ont esté obligerz 
de faire une ohaussée de pierres sèches e<n trav8lI's du 
fossé pour re<ndre l'entrée de la ville pratiquable.) 

4) PO:1r vUiider Ile fossé de la ,courtiTIie (4), le rev,estir 
d'un petit m'ur pour soustenir }esbeITes que la me·r y 
faH ,éibouJ8iI' 1.160 livres 

(J\ipostiUe: L'on ne peut guère e~écuter l',a'rtid,e cy 
dessus sans vuider une partie dlU fossé ,de la 'courtine et 
le Il"ev,estir ,d'un mur pour sousDenir les terres. - Viau­
ban: Pesbe soit de l'apostille, je ne sçay ,où mestrle ma 
croix.) 

5) POUIr faÏ'l'e qluatre guèribes de menuiserie auxentrée8 
de la plac,e (5) ,et aux corps de garde ,et des rateliers 
dans le magasin aux armes 350 livres 

(AipostiJle: Il n'y a point de guèritte pour mettr,e l,es 
sentinelles à ,couvert qui en souffrent beaucoup.) 

6) !Pou!!:" voûte,r lia t!our (6) servant delog,ement au 
gouverneur, y fabe des plrunchers, portes, fenestres et 
escal'lters à tous lesesta.ges, et fair,e un ,comble de 
dl!airpenterie <couvert 'd'ardoise au-dessus de la 'Voûte 

10.200 li:vres 
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(Aipostille: Ge qui. est p'roposé pour la tour sera très 
ume si Je Roy <est en estat ' die le faire faiI"e.) 

7) P.o ur rest!llblir le ,parapet et les emlbrasures de 
l'épron (7) de l',entr·ée du port, élargir son rempart et y 
faire des plattes formes de cha,rpenteriJe 2.460 Uvres 

(Apos'tme: Rien ne deffend l'enltrée du port et une 
batteT1ie à la pointe de ,c·e ravelin ser.oLt bien néce&Sa,i,re 
pOUll' la sureté des bastdment.s marchands qm s'y Ireti­
l'lent. - Vauban: Bon, s'il y avoit de quoy.) 

8) Pour nettoyer .le ,puis de la pl!llc.e (8), dégager sa 
communication et y faire des fermetures 120 livres 

(A!POstliUe: Il n'y a que ·ce puy de bon dans la place 
si l'eau de la d:terne venloLt à mMliquer.) 

9) Pour l'entretien des ma g·!lIsins , cazernes, ponts, pnr-
tes et corps 'de gaJ"lde 200 livre.> 

(A!PostJil1e: Oette somme sera suffisante présentement 
que l'on. ·a mis les bastimens en estat.) 

Total 17.724 livre., 

Fait à OOIlJoarne3iU le 2Ü" novembre 1695. 

(SLgné) TRAVERSE. 

v:auban: Il n'y a pas un seul article dans ,cet estat 
quri ne soit très néoessaire, mais atbel1'du la pénurie der .. 
nière du fonds, hl faut s'en tenir aux articles croisés 
dont l'e totall 'IllIonte à 7.174 livres. 

N° 6. Plan, profil et élév-atdon de la tour 4 de Con­
carneau, par M . T.rav ers e, 1e 31 janvier 1698. 

N ° 7. Plan de OoncaJrneau, par M. Trav,eTs1e, le 21 jan­
vier 1699. 

NiO 8. Plan des ouvl"!lIges du front, de l'entrée de Con­
oarneau, par M. 'I1raverse, le 8 février 1700. 

N° 9. Pl,a,n et profil de la batterie projetée à la poin'be 
de ~a Orœx à '00n1carneau, par RobeHn fUs, Le 7 mJ'H.' 
1703. 
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N° 10. Plan de la vill-e de Conoarneau, par RObelin , le 
20 février 1711. 

N° 11. Plan de Concarneau, par Rob elin , 11 décembre 
1716. 

N° 12. Plan de Ooncarneau, 1726. 

N ° 13. Lettre die Dumailns, dJu 24 août 1729, avec l 
dessLn. 

Au Port Louisr le 24' aousrt 1729. 

Monsieur, 

J'ay ,esté à COIlJcarneau qui est une ancienne rplace 
flanrquée de tours, bien située, environnée de m,er, qui 
n'est ,commandée que d'une pertit-e hauteur qui ,en est 
sépau,"ée par un bras de mer r,apide par les courants. 
La oonSlidération de c.e poste ne demiM'lde pas de no'u­
veamx ou'Vr~es, IDIais d'estre entretenu en rétablissan t 
une tour (11 ) qui tombe en ruine -et une digue pour 
romtpr,e le coup de la lam'e du 'cos-té de la grande mer, 
et Ile ~o.gleIDIent du ,commandranrt, qui sont ouvrages n:èces­
saires qu'on ,peut remettre. Mais il 'est indispensruble, 
Monsireurr, de travailler présentement à Ire,f-aiore à neuf 
les Idleux ponts dormants du rav-elin (2) et de la Dau­
phine (3) -qui sont en s1 ma-u"laLs 'esta.t qu'on n'y peut 
passer de voitures, pas même de cheveaux, et que le 
comjmler.ce est intlerrom,pu. Il en coûtera suivant l'-esti­
mation. cy jointe 1.842 livres 16 sols 8 deni'ers pour les 
rétabliT. Je ne vous propose pas, Monsieur, de faire 
présentement de nouveaux fonds, mIaIis de peTmlerttre 
que l'on prenne l-es 810 l'ivres de l'al'tide 4 de l'estat des 
ouvrages ordonnez qu',on peut différer, pour estre apli­
q,ués au ;rétablissement de ces ponts que no:us me,tterons 
en servioe cette annoo et que l'cn conltilnura l'année 
plflochaine. Nous avons des bols à porté e,t l'on ~eut y 
tr,aV'alHer en toute saison. 

J'ay l'honneur de vous ,envoyer un mJémokeapostllLé 
de l'esbat où sont les ouvrag-es de Concarneau et de vous 
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prier d'eQrdonnelr le reste des fonds, pa;r.ce que }es bcuI­
tés de l"entrepreneur ne luy permettent pas de fair,e 
des aivan:ces. 

J'e suis avelc tout le ;respe<C't poss~bJe, MIOnsie'ur, votœ 
très hUlm'ble et tl"ès obéissant serviteur. 

(Signé) DU'MAINS. 

Annexe: 1 plan. 

N ° 14. Pl,an de Concarneau, par Dumains, octobre 1738. 

N" 15. Letta-e de Frézier, du 12 avril 1740, ave,c 1 des-
sin. 

Monseigneur, 

Lorsque j'ay eu l'honneur de vous informler que j'avois 
été à C'ol1{~larnel3iu, je ne vous ay pas envoyé les obser­
vaticns que j'avais faites sur üette place parce que je 
n'étais pas enOOIr assez ins'Ûruit de üe qui s'y passe. 

Premiièreml5nt eUe est tellement rubandonnée qu'on n'y 
veQit j,amais aucune espèce de .COmlmanŒa-nt. M. de Vau­
choux qui 'en est gouverneur et qui en retir'e, à ce qu'on 
dit, 4.000 livres de rente, n'y vient point. TI n'y rési'de 
qu'un vieux garde d'artillerie, nommé DufoUlr, qui n'a 
rien à garder que 3 ou 4 fiaJSiques d'.affuts de pethtcanon 
et une cinquantaine de bombes oblongues sans mortier. 

De cette anarchie il résulte que I,es p8.ll'tLculiers de If\. 
ville et du fauxrhourg vi'ennent impunément enl2v'er les 
pieIl'es 'et les autres matériaux qui leur ,convi'ennent pour 
a-ccomoder leurs maisons, sans que personnt' }esen 
'eIl1,pêche de Jou;r elt encor moins de nUlit, p3irce que les 
por,tes n'y ferment jamais, n'y ayant d'aut.l"e f'ermetufie 
que :Jtes deux Vlan taux de ,celle de l'avan1cée, lesquels sont 
dépendus ,et hors de s8'f'\rj'ce; peut-être même seront-ils 
VioLés au premier jour. Je n'ai .point ,écrit à M. de Mar,oaIes 
de l,es faire rétalblir pa1rce , qu'ouvre qu'il est inUitile qu'H 
y ait des ventaux si personne n'estchar,gé du soin de 
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les ouVlrlir et f,ermer, il s,e,rait eTIJcore à craind~'e qu'on 
n'en volât les serrures cCJlII1me les andennes l'ont été. 

La se·conde observati:OIll que j'ay faibec'·est que le Roy 
dépeŒl!se tous les ans WO livr.es de réparations des bâiti­
mens que 'l'e grur,de d'arti'llerie ùoue à son profit, dont il 
retke (à ·ce qu'on dit) près de 150 livres, outre .qu'il esc 
logé et 'que son logement doit être entretenu sur le:.; 
ronds de l 'artJil'lelrie, comme hl ,en, ·es't ·convenu Luy même. 
Or, tous l'es bâtimjelnS restans pourraient être loués au 
prOifit du Roy au moins 200 livres; par .conséquent au lieu 
d'e faire de 1<a ctr~pense ill y aurait du bénéfice. 

~our l'em:édier à tous ces abus, il faudroit que le gou­
verneUir y fît sa résidence et au ,oas que la Cour ne 
l',exige de luy, 0'Il ne peut ~e dispetnser d'y mettr·e une 
,compagnLe d'invalides, ou du moins une d : mi-compa.gm'ie 
avec un lieutenant et un sergent qui soit ,chalrogé de faire 
ouvrir et fermer les portes et qud. mette au moins une 
sentineUe à chacune pour les g1ard,er. Il n'·en clOuterait. 
pas 300 liv:re,s pour achever le logement destiné au ,com­
mandant au-,dessus de la pOlrte ,et les soldats pourroient 
être logés dans 'les pal'ties de bâtJimens que le gar'de de 
l'ar.tl111ell'Î'e IOUle à son profit. 

Je ne vous di:s rien ky, Monseigneur, de l'im,portan'ce 
de 'ce poste qui 'est J.e seul depuis Brest 'au Fort Louis; 
ene vous est ·cOlllnue part~cu1ièrement dans ·un tems où 
l'O'Il a que}que apparence de .guer'r·e avec l'Angleterre , 
pui:sque le Mini:stre de la Mar.me fait des fonds pour 
,remJetJt'I'e ,en état l,es l'etranchemens de 'la 'côte que je 
dois ·aller visiter aux premiers jours pour ·en fa.ke une 
estimlation dont j'aurai l'hotnneur de vous rendre cOIDIPte. 
li semble même qu'en 'cas de ,rupture le poste de COIll­
,carneau qtui pourToit servir à l'enn,emi pour f'aire un~ 

entr·eprise sur les effets de la Gompa.gn~e des Indes à 
l 'Ori'ent, mériteroit plus d'atten'tion que 'les r.etranche­
tnlens 'qui ne sont nécessaires que pour empêcher une des-



- 260-

cente qu'il n'est pas proba.ble qu'ils osent tenter à pré­
senlt . 

J'ruttendrai. sur ,cela les ordJrles qu'li vous pla,ira me 
donner porur les faire exécuter ponctuellement. 

J 'ay l'honneur d'être avec un profond respect, Mlon­
seignleur, votre très humble ,et très {)béissallit serv.i:teur. 

(Signé) FREZIER. 

(En m ange est écrit ,en réponse:) 

A Jes faire louer (les bâtiments) et aharger un d ',eux 
d10uvrÏT et fermer la :porte ,et !Iuy pa,yer 20 ou 25 écus 
pour veiller ,également à la ,conservation de ,ce fort . 

Je ne peux que louer votre exactitude 'et I.e compte 
que vous me rend€lZ à ce sulet. Le peu d'infanterie que 
loe Rioy a ordonné être employé aux plOOe5 où l'on tra­
vaiUe, rrue permet :pas de mettre à Ooncarneau une demi­
oompagnie. 

N ° 16. Plan de Concarneau, dessiné par Laferrière d p. 
Vincel1oes, le 15 j anvi,er 1741. 

N ° 17. Lstitr'e de Pontcarné de VT!lirmeS, intendant, du 
12 décembre 1742, et réponse du maréchal d'Asf.eld du 19 
décembre 1742 .Mesures prises pOUl' ,empêahelr les d'égTa­
dat10ns des remlparts. 

Mons,ed,gll'eur , 

J'ay 1'Ieçu la lettre dont VOUIS m'avés honoré loc 15 du 
m!ois passé au suje,t des dégradations oecasionnées par 
les enfants et mateJots au parapet du chemin de~ ron­
des à Conca'rnearu. Mon subdélégué me marque, Mnnsei­
gneUlr, avoir ,communiqué la lettr,e que je lui ai ecrit là 
deSlSus ,en conrformité de vos ordres au sindic de Con­
ca.rneau qui lelU a ,oornfér,é avec l,es membres de la ,com­
munaubé,et qu'en cons-é!quence il a été rendu et remiil 
au ,gr,effe une ord'onnance parles j,uges de polioe qui 
fta,ït deffenses à toutes sor,tes de personnes ,de 'faLre aucu­
ne dégradation soit aux murs soit aux ponts de ,cette 
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ville à peine d'estre procédé extraordinair,em1ent ,contr,e 
eUes, et l'end ,en même tems les pères, mères, maîtres 
et mai'tœsses l'espOinsables de leurs enfants et domesti­
ques. Mon subdélégué m'ajoute que le sindLc lui a dit 
que cette 'Ordonnance a été publié'e à son de trumbour. 

Je suis avec un profond respect, Monseigneu.r, vCJltre 
très humible ,et très obéissant serviteuJ·. 

(<Signé) PONTCARRE DE VIARMES. 

(Réponse du 19 cLécembre 1742: Approuve tous les 
termles de cette o~donnance.) 

N° 18. Lettre de Frézi'er, da'we de Brest, le 30 octobr8 
1743. Pro}et de batteflie pour protéger le port. 

Mom;'eigneur, 

Lorsque j'ay ,eu l'honneur de vous 'fielI1idr,e compte de 
Inja dern.ière visite à Concarneau vous aNez ap1'ouvé que 
je fisse 'quelques projets pour la défense dru po~,t. 

Il n',est pas assez ,considélra.ble pour mériter qu'on y 

fasse de grmdtSouvmg,es, mais il ne pa;raît a:>as assez 
rnjépr,isa.ble pour le laisser commie il est totalement sans 
défense en ,cas ,de guerre, pa.r'ce que ,c'est l,e seul azUe 
pour }es petits ,batimell1s qu'il y ai't depuis 'le Po<rt Laud.,; 
jusqu'à Brest, particulièrement 'contre letS corsaires qui 
rnJoU'illlernlt o.rdinairement vis à vis aux isles cLe Glenan. 

Je ne prüpose don'c, Monseigneur, que trois pe1tj,tes bat­
tel'i'es <de 3 à 4 CMl'ons cha.cune, comme vous le voyez 
sur le plan cy joint, dont deux sont dans la ville hors 
d'insulte, et le twislième à l'e~trénüté du famcbourg pour 
voir ,sur les anses <de l'ouest où les pet1ts ,corsaires pe1u­
vent metur,e à ten,e; là, de petits ,c'aUbres seront suf­
fisarus; il en faut du moyen au feJ.' à ,cheval et du ,plus 
g'ros à ,la tour du gouverneur qui bat dans l 'anse du 
Ca.belou où l'on peut faoilement faire une des1cenue. 

Pour v,eiUer à ces batteries 11 y a déjà depuis fort long­
tems un vi,eux garde d'artillerie, résident lentretenu et 
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logé dans l,es batimen.s aparten.aoo au Roy, quooique 
depuis 1724 qu'on en. 'a ôté l'arti:llerie il soit botJalemen ~ 
sams fonctLoill, faute de magamns. Il y en a ·cependant 
un petit à poudœ en bon état, ·capable d'en conteniT 
environ deux miUers,c,e qui ser,oit suffisant pour nos bat­
teriea. Il y a aussi un petit hangard powr les affuts e,t 
ustamdles d 'ar.tilJ'erie, m!ais tout est vwtde. 

Il ya alussi un petit logement où l'cm pouiToit met.tre 
un ,cam'oni'er avec deux aides en 'CiaS de guen'e et un 
petit oorps de garde, faute duquel j<e n'ay pas jugé à 
propos de faire pendre les portes neuves que je fis faire 
l',anJlIée dernièœ pour f,ermer la vine, pa~'üe que l,es ha-bi­
truns aturoiEnrt pu en voler les serrures 'CGllllJme aux 
aII1iciennes fel'meturesqu'ils 'Ont dépendwes, n'y ,ayan.t 
atucun ,commandlan.t pou,r ileur en imposer, pal'1c'e que 
:Mi. die Vauchoux qui en 'est gouvernewr n'y vi'ent jamais, 
DCmtent d',en 'tirer le bénlèfioe pour l'equeJ la Cour ne 
l'oblige pas à il',ésilden.ce. 

Voilà, Monseigneu:r, oe que j'ay' 'cru devoir vous expo­
sertouohant Concarneau pou:r m'acquitter 'de mes fonc­
tions. 

J,e suis averc un profond respect, Monseigneu:r, votl't: 
très humble et très obéissant serviteur. 

(Sign.é) FREZIER. 

N° 19. Pl'a,n de Ooncall.'.n.eau et de ses ,environs, par h~ 

Sieur VhllemJirnot, le 25 juillet 1755. 

N° 20. Pétition de la communauté de Oonrcarneau. 
a-dr,essée en 1775 à Son Altesse Sérénissime Monseigneur 
l'e Duc de Penthièvre, Amiral de France, Gouven1eur de 
la provinc'e de Bretagne. 

Monseigneur, 

La ,ccmlmunauté de Concarneau a l'honn.eu~· de repré­
sente.r à Votre Altesse Sérénissime que le poot de cette 
viUe est prèt à tomber en ruine. Les deux pilJi.ers sont 
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peœés à jour ,et leur chute enUère n'est arrêtée que par 
une pierTe {~e taiUe qui peut mrunquer d'uili ilnstan:t à 
l 'autr,e, 

Le pont cie la ville de Conca,rneau est dépelnd,ant d~ 
la dta'delJl,e . C'est l"unique ,iSSiue de la vHle, dans l'aqueHe 
l 'hôpiltal 'et les églises sont ~'enfeil .. més et les hahitan s d'] 
fauxbourg qui sont trois fois plus nombreux que ,ceux 
de la vine ne peuvent y eIIl,trer que par le même pont. 

Si oe pont tombe, la cŒntm'unication ,c1e la ville au 
fauxboUJr,g se tr'ouvera absolument inrter.rom~m; il ne sera 
pwus possible d"admillistrer les S'alcremen's a'Ux habitans 
du fauXibourg qui se trouveront privés du servic'e divin 
et ne pourr'Ont profiter des secours de l 'hôpital si néces­
sakes à Ira plus -grande partie. 

La ,comJmulnauté de Concarneau a écrit pl'Usi'eu'l's fois 
aux mgénLeurs ,du Roi à Brest ,et au Port Louis pOI.lll' les 
engager à pourvoir au rétablissement du POint, mais elle 
:n'leu a receu auoone répons::!. Leur silence dont la com­
munauté ne peut pénétrer le m\otif, l'oblige de recoUlr'i.r 
à vo1Jr,e aUitorité, Monseigneur. La j u,s,ticeet la piété 
écl,akée de Votr,e Altesse Sérénissime ne permettront pas 
que la ,comm unicaJtiO'l1. de la ville de ConcaJ:'ll1ea u soit 
inter-r'Ompue, que les habitans du fauX'bom'g soiel1lt plus 
l'ongtemps exposés à être ,p,rivés des seoours sph'itmels 
et tem:porels ,et aux risques évidens que courent tous les 
jours ceux qui passent sur ce pont ,chancelant. Les prê­
tr'es, en portant les saJor'em'ens, sont ,exposés à se preCI­
piter dams la mer et <Ce danger aUarme t'Ous les Chré­
tiens (1). 

(1) L'événement avait déjà porté témoignage. Dans la nuit 
du 6 au 7 février 1755, l'abbé M1athieu Giloux, « prêtre direc­
teur de la Congrégation », s'était noyé en passant le pont 
« entre ville et fauxbourg ~ . 

(Archives de Quimper, dossier B 4331, Inventaire des Arch. 
de l'Amirauté.) Note de M. Le Tendre. 
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Da communauté suplie instamment Votre Altesse Séré­
nÎ:Ssime d'ordonner le rétablissement du pont de Oon­
carneau. Elde redoubIera ses vœux pour votre conserva­
tion, Mionseigneur. 

(Sig.né ) DUPFONT BOD'W,lO Député. 

Lettre d·atée de Rennes, le 3 févri'er 1775, adressée au 
comte du Muy et sign;ée Caze de la Bove. 

Transnlet ~e placet et r·ecoIll!mande de reconstruir·e ce 
pont! (qui ,est ,en bois) en pLerre. 

IJettr,e de Dajot, brigadier d'~nl1anterie, 'dir,ecteur des 
fortJidlJcaÜoll1s', da..tée de Br.est le 10 mars 1775. 

M!onseigneur, 

Je joins id Je plan de Concar.neau pour vous faLre 
connoitr,e l'emp,laoemoot du pont dont la ,communauté 
de lcatte ville demlande la réédification. llest vrai qu'il 
a été ·oonstruit cy devan.t aux dépens du Roi par 1'es 
ordres ·de M. le iDuc d'AiguiHon. qui cO'ffimandoit alors la 
province. Mais je pense qu'aujourd'hui la 'communauté 
de COIliCa.meau doit ·entT,etenir et renouveller ce pOIl1t ou 
que la ·dépense qUl sera d'.eIl1viron 3.000 livres doit êtr,e 
suportée par ·Ies Eta'j:s de Breta..gn.e qui profitent seuls 
du 'commer,ce d'une ville qui n'est d'aulcune utilité à Sa 
Majesté en tems de paix et dont l'unique avantage p'en­
dant da gU/eue est de ,contenir des pr'Îsonniters. 

Je suis avec un très profond respect, Monseigneur, 
votre très humbI'e et très obéiss·a"nt servi'teur. 

~Signé ) DAJOT. 

23 mars 1775. A la suite des éclairdssement.s fournis 
pa'r M. Dajot, lte gouverneur de la Breta..gne écrit à 
M. Caze de la Bove, intenldanlt à R!ennes; qu'il ne déta­
chera rien pour ,cette 9té:pense du fonds ordinair,el de la 
fûr tilfica!mOll1. 
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N " 21. Letbre de Dajot, datée de Brest, Ie 14 jaiIl!vier 
1776, au gOUiV'e'I'neur de !Bretagne. 

Se plaint que l'e cheval'ter de Palys, ingemeur en chef 
du Port-Lowis, a fait démolir le r'evêtement d'une faoce 
du 'Mvelin qui couvr,e la por.te d'en1:irée 'œe Ooncarneau, 
et on a adossé aiU mur de l'eJ:1Jc'e1nte de ,l:a viHe une pfiesse 
à sardirn.es dont l'étél!bUssement av'ait été déflendu. 

A La suite de ,c'e.tte pl a'in te, le gouvel1neurécrit au Oon­
trôle -généraJ. de ne ri·en entrepr'enldre sans en référer 
au dil"e:cte'Uir des fortMi'cél!tÏons . . 

N° 22. Dir·ection des pla'ces de Bretagne. F1ortificatioThS. 
Oonoar.neau 1780. 

Mémoir,e abrégé de l'état ,aduel des fortIfications, bati­
meThS royaux, ·corps de g,arde, citernes de la vine de Gon,.. 
c·arneaw. 

OOilicarneau ,est un poste intéressant en 'ce que des flf.é­
gates ,de 26 à 30oanons peuvent mounIer sous ses murs 
Lorsqu'un dang,er pressant les force de s'y l1éfugier. 

Oeuue ville es't ·entourée de 1<a mer et fe:l"Il1lée d'un mur 
d'enoc'einte très él,evé, ftél!llqlUé de tours et 1:ierrassé en 
quelques parties. 

[,es corps de gard,e sont occupés ,par les garde-côtes. 

Il y ·a un batiment du gouvernement abandonné; un 
a'U1tr'e qui en dépend est loué par le gouverneur. 

L"él!rsenal, les magazms à pO'uldre sont entretenus par 
l'artiUeri:e. 

LI y avait dans l'ellJ.l(~einte die cet arsena'l une cilterne 
à l'entretien des f'Orti:fi·catioD's, œont la toi bure était eu 
ruine depuis longtemps. Elle a été 'entièrement démpu­
tée oe-tte an.n:ée. Le peu d'ardoises bonm.'e's 'et très peu de 
bois de ~'a 'chél!l'pe:nte ont été 1:iransportéset employoo au 
fort oOkogne d,es Isles Glenans, ainsi que 750 hvres de 
pl'omlb qui ·en 'est provenu. On n'a ·point pensé qu'il con­
vint de la répar'er, ou plutôt reconstruire à neuf, depuis 

22 
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que, par la nabUl'e de la guërre actuelle, on n 'y tien,t 
plus de garni&on. 

Aiu Part Louis !le 20 déc'em:bre 1780. 

(Signé) LAVARENNE. 

iLa bour à gllAu{;he de la porte d'-e'l1ltrée 'est en ruine, 
a'V'ait une porte qUJi pouvait servir en la réparant; elle 
l'a été et se-pt de porte au même for,t Cioogne. 

La viù['e du -côté de l'est 'est ,entour,ée d'un beau et long 
quay 'coms.truit de!Puis 25 à 30 ,ans. Il s'y est formé u:rle 
brèche ,considérable et 10 toises plus lioin une moindre. 
:rI serait fâ,oheux pOUl' une dépense modique die laisser 
détll'udre un 'Ûuvr,age de plus de 30.000 livr,es. Üin pro­
pose oette réparation par un état pa,rtioulHer de délpen­
Se pau: extraordiLnaire. 

Fait au P-ort Louis il,e 20 déoembr-e 1780. 

(Signé) DIE DAMOISEAU. 

œièce jointe:) Apostüles d'U projet (devis 1.400 livres.) 

N°' 23-24. Deux mémoi'res sur Conrc,arneau, avec 1 plan. 

N° 23. Dir,aotion de Bretagne. Fortifications. Mémoire 
3ibrégé, 1784. 

Le peu d'importance actueHe de ,cebte place, les ris­
ques que l'ennemy aurait à -co'urir par mer 'et par tene 
pour ,en fai.re les 3.iPproches, le peu d'utiilité dont serait 
pour lui ,oette ,conq'Ureste. l'impossibilité de la conserver 
longtelTI\S à moins de rester maître en même temps d'une 
pail'tie de ses environs, toutes ces raisons font p-enser que 
désorrmais Ooncarneau doi,t mériber peu d'attJenmon com­
me pl,ace de guerre et qu'i:l suffit d',entretenir ses encein­
tes. 

Mais si. l'on considère Ccmcarneau -C-OIDllThe port de mer, 
on ne peut :sre d!ispenser d 'être frappé de ses avantage3. 
Le bassin qrui forme l'arrière port, suscepttble d'êtJre 
cr.eusé, 'deviendrait alors un des plus beaux et des plus 
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sûrs qu'i,! y au mande. Ilcommuni:que avec le port par 
un güulet fOl't ·étroit dans !eque,! il r·est.e p~us de vingt 
pieds d'eau aux p}us basses marées (1). 

(Suit la desc.rtption de l'ébat du mur d'enceinte, des 
bâtiments royaux, du corps de .gaTde, des .citernes, des 
punts.) 

Fait au Port Louis. le 15 sepbembre 1784. 

(Srgné) Le ChevaUer FILLEY DE LA BARRE. 

AnneX!e: Mémoir·e relatif aux projets pour 1785. 

N°S 25-26. Pièces reI.ativ'es à l'ouvel,ture d'une porte 
pOUT l'entrée de la route de QuimlPerlé, 1785. 

Le 29 avril 1785. Lettre datée de Concarneau, signée 
De ~.l'hell'ibe, mair·e de Concarneau 'et ,commissaire des 
Etats de Breta!gne, adressée au güuverneur. 

La cOimlIIlurucatiane:ntr·e J'es deux r.outes die Quimperlé 
est tillpossibl'e alUx ,chevaux et voitur·es elt ,ce défaut 
d,ètrrut toute ,cIT'culati'on de la viHe aUlx ,campagnes et 
toute indu'Strt'e et tout commel'C1e. La ville de Concar­
neau, par sa situaUon sur la 'ffi·er, les pr.oductions de ses 
camJpagn.es et l'a fertHité de ses ,côtes, paraissait être 
destinée pair la na:ture à devenir une des plus commer­
çantes de la Br.etagne. Nécessüé de pratiquer une brè­
che dJan:s le mm' d'enceinte pour faire une en'Ü'ée pour 
la route. Les Etats de Bretagne ont a!Ccordé un se'cours 
de 10.000 livr·es à ·cet effet. 

N° 25. (3 lettl'€s, 2 plans.) 

Lettre de M. de Malherbe, maIr·e de Concarneau, au 
gouv,erneur, du 29 avrH 1795. 

(l) Le chevalier Filley de la Barre avait vu juste. 11;ais il 
a fallu attendre l'année 19~2 pour voir la réalisation des tra­
vaux qui ont permis l'ascension spectaculair-e du port, que 
l'on sait, dans la hiérarchie des ports de pêche français. 
(Note de M. E. Le Tendre.) 
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Monseigneur, 

Lors de l'ouverture des grandes roU'ttes de Bretagne, 
il 'en fut e~écutté une de Quimper à Concarneau, laquelle 
traveme ,cebte viùùe et se 'termine au passaige; une autre 
de Concar:neau à Quimperloé et qui ·commence à l'autre 
ex,trémité du même passag·e. Ces deux routtes ne se trou­
vent séparées que par ce seul passage de mer d'environ 30 
toilSes. Les extrémités de ,ces dieux routnes aboutilSSantes 
au bateau de pas.sag,e offrent des aJbol'ds ill'access1ibles 
aux ,chEWeauoc, voitur,es et 'chariots. Des ,calles de 15 
pOuloes et dean.i de pente par 'toise ,présEIDtent des pré­
cip1cesqui rendent la -communi'cation de l'wne à l'amtre 
de ,ces routtes impossible aVlec .cheveaux, harnois et voi­
tur,es. Ce deffaut de communi'catLon, en rerr1dant inn.u­
ti!lJ.es oes deulX grandes routtes aux corvoyeurs qui les 
ont faibteset qui les entœtLerment, 'détruisent toute 'Cir­
culation de la vi:l~e aux c'Mnpa:gnes et llIéces.sairement 
toutte industrie et tout commerce. Oependant, la vH1e 
de Ooncarn.eau, pair sa IS.i.tuation sur la mer, les produc­
tions de ses ·caInlPa:gll'es et la ferthlité de ses ,côtes, 
pal1aissait être destinée par la nature à 'dev,enir une ,des 
plus ·commerçantes de l,a Bœtagne. D.epuis longtemlPs on 
lui 'Pl'omettait des secours pour débrudre un obstacle si 
nuis~bl,e à son ,commerce, là l'inltérest des parœsses voi­
sines 'et à l.'uthlLté publ'ique. La communa:uté de ville de 
Ooncameruu s.e voyait par la modi,cité de ses rev'enus 
dans l'im(possilbilité d'y ,remédier. Les Etats, en leur der­
nière asseanNée, frappés du grand avantage qui résuJ­
terait d'une ,comffiluni'cation faitte ,entœ les campagnes 
et la vjlJ,e, ont accordé à la ville die OoncMneau un 
seCOUTS 'de 10.000 livres, lequel secours, réuni aux .fonds 
qu'une sage éoonomie la:~sse 'en ,ce moment à la Hbre 
ddspooition de <la cOmtmlunauté, La mettent à mêm.e de 
faiTe ,escarper et appl,ani'r les abords du pass'age et par 
là établir une ,comlmunication entre les deux grandes 
routtes eonduisans à Quimperlé et Quimper. 
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Mais, MIo1llSeIÏ!gneur, ce bi'enfaJitilnaprétiable ne peut 
s'oppérer san~ coupper le mur ,die -la vhlle dans la d.ilrec­
ti:an de la routte au ,passage. La ,communauté vous sup­
pUte, Monseigneur, de lui aocorde.r oette permission. EUe 
aJvait comlnU!l1'Ïqué ses projets à Mr. Pa1i&sot, oÏ'fiJCÏ'er du 
génie ,chargé en 1783 ,de l'inspection des fortifications il. 
Ooncameau, mais l'a mort survenue à -cet offider ne lui 
a pas laiooé ,le temps de rendre comlPte de ses vériif'lJca­
tions. Aux 'environs de may 1784, M. RaiJU.e'l', officier du 
génie, se rendit à ConcarneaJu pour la visttte des forti­
fiœtJ~ons. , J'eus l'honneur de lu'Ï présentJer ·les plans et 
devis relat~fs a'ux adoucissemleTiits et escarpements à exé­
cutter aux aJboDds du paSlSage ,de Concarneau; et après 
examen, ·ce,t officie:!: n'y trouva 'aucun inconvéni'enrt; le 
compte qu'il en a \l'endu de sa vér,ifi,cation l'e justifie. Il 
eut l'hoonetté ete m'en remettre un ,extJrailt don.t je join­
drés copie à ma lettre. C',est de vous seud, Monseigneur, 
q'Ue dépend le bien êtr,e de ,cette ville et des campagnes 
vo~ines. L'exécution de c,es trlavaux ne dépendent plus 
que de la peDffiission de ,couper loe mur de ville dans la 
dir,ection de la grande routte. EUe vous la demande ayec 
d'autant plus d.e confiance qu'il n'en peut résulter le p~us 
léger inconV'énient, les murs de la ville de Concarneau, 
dans ,la diI'ection d'e la grande routte au passaJge, n'ayant 
dlésormais d'autre utilité que de garantir la ville des flots 
de la mer. Messi·eurs du géni,e en sont teJl.ement persuadés 
que depms très longtemlPS ils ont assuré la cammunka­
tion du fauxbouI'g à la vHle par des ponts solides à la 
place des enciens ponts levis. 

Je suis '3ivec respect, Monseigneur, votre très humble 
et tDès obéissant 'serviteur. 

(SI,gné) DE MALHERBE maiT'e de OoncaJrneau et ,cam· 
m1issawe des Etats de Bretagne. 

Concamoou le 29 aNrU 1785. 

(P.S.) Mlonseigneur, la communaluté vous suplie de lui 
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lliccOl'der le plustôt possible cette pemndssion, désirant 
proffitter de la belle saison ilour l'exécutio.n de oes tra·· 
vaulX. 

J'ay l'honneur de VOUlS adœsser les plans. Je vous prie 
de me les fa,ire passer avec la permission , étant néces­
sairr,es pOUT la d-hrection d,es ouvrlliges. 

(Annexe: 2 pl.ans.) 

ILe1ltr,e du directeur des fortifications die Bretagne, du 
18 mal 1875. 

M/onseigtrlJeur, 

S'u'r les ipièces jointes à la lettre que vous m'avez fait 
l'honne'ur de m'écrdr,e Je 13 de ce mois, am sujet -de b 
prièr,e qrue Mlr de Malherbe, maire de Concarneau, vous 
a rud'ressée le 29 awil dernier, pour que vous v-euilliez 
bien permettr,e à la ,communauté de cette vi>lle de ,cou·, 
per -le mur d'enceinte fortifiée de la place, à l'effet de 
pratiquer une ra;mpe dou,ce pour faciliter I·e passage sur 
Ia route de Oonca["neau à Quimperlé, je vois Monsei­
gneur, notailliffilent par l'extrait qui est join,t aUXiditc.'i 
pièces et que Mr Rallier, capitaine au -corps royal du 
génie, a remis à Mr de Malherbe, qu'il n'y a pas d'incon­
vénient d'acc·ovd,er cette perm:ission à la comlmunauté de 
Ooncarneau, à ICŒ1:dition néanmoins que la porte que le 
mair,e propose ,de per.ce'r à travers l'e mur d'enceinte de 
la pl~ce, sera construite de mani:èr,e à devok être f,er­
mée tous les soirs par un double battant à redoUible­
ment ,avec verrou e,t fléau à serru-re, de la solidité néces­
saire pour la SÛ-l'eté d 'une porte de -cette espèce lorsque 
son. rubord n'est pas dJéf,endu par un pont Je-vis. 

J'obser've enoore, Monseigneur, qu'il 'conviendroit que 
la communauté de Concarneau, après qu'eUe aura fait 
ouvrlir paUlI ladite ram1pe l 'espèc-e de faus&e brai,e qui ·es-t 
devant le mur d'e'Ilc-einte, fût tenue de fecr:mer d'un rn_ur 
crénelé les deux parties de -cett,e faUlSse brai,e qui l'este­
ront à dwite et à gauche de la rampe, ,et qu'Oin pourroit 
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même, av,ec une légère 'dépense, fair'e de ,cette deu!Xièm.e 
partte un petit corps de .garde pour un consri:gne. 

J'ai l'honneur, Mlonseigneur, <de vous œnvoi-er, suivant 
votr·e ordre, avec la Iettr·e ICy jointe de :Mlr de Malhel1be 
du 29 avril dern[j.er, toutes oles pièces qu~H y a-voit 
ann,exées. 181 vous lui aœorc1ez la perrmissdon qu'Q V'Ous 
a deanlandiée par cette lettre, j'aurai soin qu'il fasse 
obseI'V·er ,exaiCtement toutes les c'ooditioo.s que vous aurez 
jugé à propos de lui prescrire à ce sujet. 

J,e suis . avec un très :profond respect, Monseigneur. 
V'Otre très hlllIllNe et très obé1ssan-t serviteur. 

0SûJgné) DU VIGNEAU. 

DécisiJon du 1H j uill'et 1785. 

A M. DUlVig'neau, maréchal de CarrJŒJ,dir,ecteurr des for­
tiifiarutions. 

ISur l'é! üOffiiPte que vous 'm'avez rendu, Monsieur, qu'il 
n'y aura aucun inconvénient à pemnettre à la commu­
nauté d e Concarneau de ,couper le mur d'enc'einte for­
tilfié ,de la pIace, à l 'effet d'y pratiquer une rampe douce 
pour facil1tE'l' la commun(~catJ,on de deux routes pUibli­
ques de Concarneau à Quimperlé et ·de 'cette même vill-e 
à QUÏJnipex, au seul passaJg1e qui les sépar'e à l'endroit du 
port, j'la:i proposé am Roi -de peJ.'lffiettre au si,eur -de Mal­
herbe, maire de ·cette place, de fair,e perœr ,ce mur, et 
Sa Ma}es1:ié ·a bien voulu y 'Gansentir, à lcondition qu'il 
s'enga-gera par écrit 10 à faire placer à ,cette ouvertur·e 
un doulble ba-ttant qui s·e fermera tous Ies soirs, ave·c 
verrous et fléau à serT,ure, de <la solid-ité nécessaA.re à la 
sûrleté de la pl~ce; 20 que Ies deux parties de la faussè 
braye am-devant du mur d'enceinte serlont fermlées iL 
droite et à gauche de la r~lpe par un. mur crénelé, et 
enlfin qu'hl sera fait de la seccnde partie die 'cette f3iusse 
braye un .pet.it corps de garde pOUIf 'le lo.gement d'un 
conslilgn,e. 
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Je vous prie de fair,e part de ,cette décision au maire 
de ConlCarneau et d'-exiger de lui sa soumission de r-em­
plir les 'oonditions <Ci desiSUS énoncées. Vous jOinrdT-és 
cette soumission aux pap~ers ,de la D~rectiOi!1. 

Versai:lles le 8 j llÎ'llet 1785. 

N ° 26. F'ortifkattons. Directions de Bretagne. 1785. 

Mlémoire aibrégé de l'état aduei -des fortiifications, du 
1" octobre 1785, par Ralli·er. (Avec un très beau plMl.) 

La ville de Ootncarn'eau, -batgnée dans tout son 'Pour­
tour \par J-es eaux de la mer, devrait à cette position 
l'avantage d'être un exc,e,uent poste, si, resse.rré dans un 
~ort pe'tit -espace, entour,é d'un sil'IliPl'e m.ur tout dégradé 
et domliné de fort 'Près de pluSieurs côtés, eHe n'était 
pas hors d'état de tenir Ionrgterms ,contr-e de la gr,osse 
artmeri-e. Le 'Peu de commerrce qui s'y fait s'est fixé 
presqu'entièrement dans le fau~bouI1g -et l'on ne voit pas 
queJ m10tM pourrait déterminer l'-ennernli à tenter de 
faire la ,eonquêbe de ,cette pl!lJoe. 

Quelques personnes prétendent ,cependant que, for­
m)Mlit une entr'eprise sur L'Orient, LI. pourrait cher,cher 
d'abord à s'eIIlJ)arer de Concarneau 'Pour assur·er sa­
retrraite ·et sa oorrespondance avec sa flotte. Mais on ne 
peut guères, je crois, s'!lJrrêter à cette idée, si l'on songe 
combien Concarneau ,est éloigné de L'Orient, -coIlllbi,en 
l'initervaHe qui sépare -ces deux places est coupé de ri'liè­
res -et IC'Omlbi-M une pareiUe commuil1J~cation serait diffi­
dIe à garder en pays ennemi. 

Il semble donc que Concarneau ne mérite désormais 
que très peu d'attention comme pJ!lJce de guerre. Mais son 
port -est intéressant à plusteum égards et Jes batteri,e.3 
qui eŒl. défendent J'en,urée sont peut-être les seulséta­
bl1ssements qu'il soit utile en tems de 'guerre d'entr·ete­
nir e't de garder (1). 

(1) Document qui sonne le glas de Goncarneau comme place 
mdlitail'e. Il ne lui reste plus qu"à se transformer définitive­
nœnt en port de pêche. (Note de M. E. Le Tendre.) 
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(Su~t la descriptiOlIl -dre l'état du mur d'enceinte et des 
bâtiments royaux.) 

N" 27. Mémoire abrégé de l'état a.ctU'el des fortjtfica­
üons, hâtilments royaux, corps de gardes -et citerne da 
la ville de Concarneau, du 1" nov1embre 1788, par Bou­
che:r-Desforges. (Avec un très beau plroLl 

La ville de Concarneau, baignée dans tOUJt SO:l pour­
tour par les -eaux de la mer, doit à -cette posit'ioo l'avan­
tage d'ètr-e un bon poste qw serviroit de point d'appui 
à une armlée d'observation -entre Brest et Lorient. n se'l't 
d'aiHeum à -communiquer aux forts des Glénans qui 
pl'obège -en tems de guerre ~ecabotage, si utH-e à l'appro­
vi.s1onne:ment de Brest. On pense donc qu'tl -est 'néces­
saire d'entretendr -cette place afin qu'leUe puisse r-emlPlir 
son obj-et ruu heooin. 

Mlur d'encemte. 

La ,partie supéri-eure des mUTS tomlbe -en ruille, sans 
que -l'on soog-e à la répal'er . Mais les dégradations sur­
v-enues au pi-ed de ces m.u<rs SOOlt de plus Ide conséquence, 
paJ.'lce qu'elles ne tardel'OÏ!ent pas à donner entree à la 
m er dans nntérdeur de la ville . 

On tra:vaiHe à les réiPareT cette année et J'article pre­
mi'er -du pro}e1t pour 1789 a pour objet dre Icontinuer leurs 
réparations. 

Bâtim-ens royaux. 

Le bâtiment cotté 14 appartient à l'artiUerie, ainsi que 
La 'courcottée 13 et un petit magasin à poudre sdtué dans 
l,a tour du Major -cotté 5. 

Au-dessus de la porte d'entrée de la :ville 'cottée 16 
est un bâtlÏim\enlt qui consiste en deux ühamlbr1es à -che­
minées. Il est sans portes, sans fenêtr-es, sans escalier 
et à dem[ ,drécourvert. 

Le bâtiment Icotté 17, dit le Gouvernement, consiste 
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en une plece au rez-de-chaussée, deux chambr.es et un 
grenier au-dessus. Il a été recouvert à neuf en 1786 et. 
l'on a refait ,cette année ~a façade en maçonnerie de 
terre grasse jusqu'à la hauteur du pr'emiler étage. Mais 
itl rest,e eiDJoore à 'crépir l'extérieur de ,ce bâtiment pour 
le mettr,e en assez bon état. Il 'est affermlé 75 livr,es par 
an pour Je c'om.pte du Roi, à compter de la Saint Mi'chel 
1786 au nommé François le Sçaazer, maître seTrUlier. 

~U!-devant du bâtiment cotté 17 ,est une cour qui 
aplPaa'UClnt au Roi, ainsi qu'U!I1 four qui est situé d:ans 
Je fond de cette caur et qui tombe en ruines. 

Le 'COl'lpS de garde d'observation, situé à l',angle sail­
lant de l 'éperon cotté 3, est aff·ermé 12 Hvr,es par an 
pour Je oompte du Roi, à cOIIliPter de la Saint Michel 
1785, à une femil1l1e nommée Marie Thomas le Bouryer. 
qui €\St insolvable pOUT .oette année. 

Le corps de garde ,cotté 25 est aus&i dans l 'ouvrage 
l1!omlrné l'E)per-on; la c,lef en est ,entre les mains dt M. Du 
Lruurent, subdélégué die l'intendant, qui y a fait d~oser 
différ,enseffets iprov,ena.ns du désarmement des côtes e ~ 

appartenans à Ja province. 

A droite et à gauche du passage de la p ort'e d'entrée 
cottée 16, sont deux petits souterr-eins, dont l 'un ,con­
tient des ,effets appartenans au Roi, qui prorvien.'1en t du 
désa.rmement des corps de garde de la ,côte, et l'autre 
d'autres effets I3.fPpartenans à l 'oentrelPreneur des forti­
ficatiüns. 

La d'lierne, cottée 18, située dans la ,eour de l'arsena;l, 
recevait autrefois Jes eaux ,die la chrupelle, cotté'e 15, ,el 
était ,entretenue par les fortifications; ma1s eLle n'a plus 
de ,conduite ode plomb, et ,c'est par une éOOll1lOnüe mal 
entendU!e qu'on a transporté sa ·couverture aux Glénans 
pendant la guen:,e dernière; il seroit bien à dési.r.er qu'on 
la rétabJit, pour la ,conservation d'un ouvrag,e aussi u'tBe 
et aussi bien construH. 



- 275-

Tous les ponts sont maintenant entretenus par la ville. 

,Fait au Port Louis le l e, noV'ell1lbre 1788. 

(Signé) BOUOHER DElSFORGES. 

Veu par nous Maréchal de Camp Directeur d~s forti-
fications. 

(SignJé) LE VEUX. 

N° 28. NlIémoirre sur la pl !lice , par DUlPiIn, 1790. 

N°' 29-43. MémoiT'es sur la place, par Dupin , Barazer, 
Duvigneau, Aubert, 1790-1806 (1). 

N° 44. Pièc'es r'e'l,atives aux batteri,es pour la déf'ense 
de la baie, 1807. (7 notes, 2 dessLns. ) 

Génie. D1r.ection des Côtes. DÏ<recüon de Brest. Con­
carneau et dépendances. 

Note à l'appui d'un état ,estimatif par extraordinaire 
relatif à la déf,ens'e de la bai,e de Con.carneau, du 25 mars 
1807, par Riverieulx. 

La ba,i-e de Ooncarneau fait parti,e d'une plus grande 
ba'Î'e qui, souvrant au sud, est termin'ée dans l'ouEst par 
la pointe d 'Eruizan et dans il'est par celle de Trevignon. 

!Dans le fond de cette baie se trouve d'un côM la ,baie 
de Benaudetet la rivière de Quim!per, de 1'autre la baie 
de la forêt et Concarneau; toute la Iparti-e en avant de 
cette ville jusqu'à la pointe de Trévi'gnon, prend le nom 
de baie de Ooncarneau. 

Cette baie a été particulièrement intéressante d-epu1s 
que, Jes amivages par mer du m:1di à Br'est ,étant dev,enus 
très diffi-ciles , la marine militaire et le commerce ont 
pris l'e parti de faiTe déc:h.arger l-es munitions n.avales et 
l,es mar,chantdises à QuimlPe-r et de les voiturer jusqu'au 

(1) Ces pièces ont été oubliées dans le travaH de copie que 
j'ai fait exécuter par la Société des Amis de la Bibliothèque 
Nationale, Office de Documentation, 58, rue de Richelieu (2<). 
(Note de M. E . Le Tendre.) 
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Port Launay. Alctuellement, la 'croisière anglais'e dams la 
bruie est si sévère que beaucoup de transports se fonlt 
par terr,e de L'Orient à Quimper. Cepem.dant, il 'existe 
encore tarut à la marine qu'au ,cammeme des batNnem.s 
qui essayent ,et réussissent quelquefois d'entr,er à Benau­
det 'et, puisque la supériorité maritiffile qui seuLe assure­
roit cette navigation ne nous a.ppartienrt pas dans ce 
morr~en.t, il faut ,employer d'autr,es moyem.s à notre dis­
position., sinon !pour détruire le danger, du moins pour 
multiilplier en faNeur de nos caiboteurs ,des données de 
saJ'ut. 

Une des mesures qui ne sont pas à né~lLger, c'est 
d'avoir ,de bons points de pll"otectiolIl dans la gra:nGe baie 
dont nous venon,;' de parler, qui est un des p,arag'es les 
plus dangereux 'et les plus observés par l',ennem'i. 

Elle est sUlf,fisamment défendue dans l'ouest par ses 
roOOers et Ges bas-.fonds. La rivière de Pont-Labbé qui 
y dlébouche ;rr'es>t par la batte1'ioe Ge Tudy. La baie de 
Benaudet et l'·entrée die la rivière de Quimper sont ;pro .. 
tég.ées par les batlleifi,es de Combrit, de BenaU!det 'et de 
st. Giilles. De cette dernière jusqu'à cewle de Becmeil, 
pIa.cée à l'·em.,trée de la baie de la for-êt, il l"este un grand 
espa.ce, mais la 'côte étant très pLatte, une battm·.Le y 
seroit inutile. li seroit seulemenrt à propos d,e fair,e sta­
tionner une pièce de ,campagne à la poin1le de Mousterlin 
0d'iltte Laber sur [a 'carte mal'ine) pour la 'sûreté des 
petites ecrnlbar,cations, et notamment ,cei!Jles qulÎ. approvi­
sionnent ae fort Cigogne, et de replacer ,les ,canons dans 
l'anciienne batterie de 'Tudy, d'où on les a em.ùevés avec 
le projet die s'en servir plus avantag'emsemem.,t 'contre les 
attaques Ges Chouans. Mais nous passons sur 'ces Gétails 
qU'i peuvent s'exécuter facilement, sans frais, pour el1 
revem.oÏ.T à la bal'e de Concarneau. 

Sur ses côtes, l'on voit les batteries de Beuzec, de la 
Croix, ,du Crup-Bel['oU: (dit Lanriec sur la ,carte marine) 
et de Trévignon.. Les trois pr,emières sont voil'lines les 
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uTIles des autr,es -et situées -dans le fond de la bai-e. La 
battefi.e de Tl'év~gnon est la seule avancée. 

Il SUlffit de letter J-es yeux sur la -carte pour r,ec'On -· 
naîtr-e son imJportanoe, quoiqu'eile ne soit armée que de 
deux -pièces de 16. Il Y a beaUICoUip d 'eau -aux environs 
de oette batteri-e. Quand les vents vÏ'emnent dlu nord, on 
mowillJe d'un côté de la poin,te; quand ils vienneillit du 
sud, on mouilli-e d-e l'autre; et si ce n'est pas des vents 
fol'oés ,de J.'ouest, on y trouve de l 'rubri. Mais il est un 
grand inoonvén..iemt à ,cette batterie, c'est que ùa roche D 
masque un'e grande étendue de me·r ,et que t'oute la -côte 
SUlr la droite ,étan.t dèpourvu'e de feux, l'-ennemi y pour­
suit imlPunément nos batime11's j Ulsqu'à 400 mètr·es d3 
la batterie. 

La pointe d-e TrévLgnon. qUli se rébréoit -en arrière offre 
plusieUirs points de débarquement des deux côtés et 
quand 1es nuits sont benes, les pmi-ches ne man.quent 
pas de venir rôder aux environs. Il y a m:aintemant un 
fort poste cantonné dans le voisinage, mais si des besoins 
pressans forçaient de le retirer, ou de le ,diminuer, 'et 
que nous ,eussions des batimens lIll'oudlhlés sous Trévignon, 
on -devrait crainldre, comme 'cela est 'arrivé ailleurs, que 
J'elllll,el1l4Ïdébarquant derrière l-a batterie vint la prendre 
à dos. Sans la sUipposition de batimens mouillés, une 
pareille tentation d-e sa part est admiss'ible, parce ql:·e 
cette batterie es't UIl1e de -oelles qui l'e gên.ent le plus et 
oontre ilaquel,le il échange quelq,uefois des boulets. 

Ces raisons nous ont -conlduit à proposer: 

10 UIl1 retranchement à la gorge; 

2° un épa,uJement pour une pièce de plus à -cette 'bat.­
terie, qu'il faudrait ·armer avec du 36 ou au moins du 24; 

3° 'une dixaine de petits parapets de 5 à 6 mètres de 
longueur, disséminés ·convenablem.ent sur la côte, à l 'abri 
desquels noo troupes comJbattront plus avanta.g,eus,ement 
la mousqueterie et la petite artillerie des péni-cihes. 
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ILes envkons de la batteri,e offriront à 'Peine la 'tene 
nécessaire ,pour àe nouve[ épam:l.ement et la lig:n,e 1-2. 

Pour e~écuter -le retranchement ,en terr'e, il fat;ldr.ait 
en 'charoyer de loin, et comme le roc affleure le sol, on 
n'aurait pas de fossé à un ouvrage de grand tal'us facile 
à ,franchir, quand même on lui donner.ait un grand relief 
C'lest c-e qui nous r,éduit à le proposer en pie,rr,es sèches, 
quellque maUlVa'tse que sott d'a.ilàeurs üette ,cOlI1structiOlI1. 
Il aura ainsi une escarpe verti'cale de 2 m . 60 au-dessus 
du terrain ·et de 2 m. encontr.ebas, taUllée ,dans loe roc. 
Il sera 'couronné pour sa cons·ervation .en gazons d e 
o tu 30 d'épaisseur. 

Les deux1ssues aux extrém'itéls de la trCliv,e'l'seseront 
fermées par de fortes barrières et ,ceUe Icen,trale par un 
cheval de friZle. 

La bar.aque du guêteur des sigmaux, ' qui ·esten bois, 
sera 'tranSiportée dans l'in-téri-eur de l'ouvrage . 

!La côte Est de la grande baie dont nous avons parlé 
plus haut est celle où la navigation ·est la plus dange­
~euse. Dh"erses ·caooes l'eXIPaiquent, entr'autres la pro· 
fOlI1ldeur ,de l'eau et la rO'ute à tenir quand les vents 
sont du nord; du nord-ouest, les bClittmens sortis de 
Benaude.t, s'ils viennent à être chassés, n'ont d'autr'es 
r·essouœes que ,de gagner Trévignon d'où ils sont sou­
vent e,oupés, ou Le Cap-Bellou que Ies vents les empê­
chent d'atteindre avant l',ennemi qui tien.t le veilit et 
m)al'iChe mieux de bouline qu',eux. Ils se trouvent ainsi 
pris sur la côte 'entre ces deux poin Us. 

Il estd:'autres dr,constances qui donnent le même 
résultait. AussI Les marins dés1rent-ills unanlimeiment que 
'cette 'côte ai·t une batterie qui, suivant ,eux, saUiverait 
plusieurs batimens et Cliccé~érerait la navtgation . 

La nature fixe sa position à la 'polmte de la J.ument, 
é10Lgnée d'une lieu de Trévignonet de trois forts quarts 
de Ueue du Cap-Be1lou. Les vaisseaux de guerr·e peuvent 
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en approcher. Il y a des rentrants praticables à droite 
et à ,gauche. Mais le sol y étant très bas, nous éIlevons 
}e ter:replain de ·oette batterie de trois pièces de 36, 
de deulX mètres cinquante, tant pour être presque tou­
jours à la hauteur des batteri-es hautes ,des frégat·es, que 
pour pouvoir tirer par dessus le logement du guêteur 
des signaux et n'avoiT que très [leu et à petite distance 
dans le champ de tir des pièees, l·es tr'ois rog'L.oms de 
granit 0, qu'au surp·lus 'On pourrait écrêter avec unt' 
légèr1e d~e'llse. 

Quoique nous r·econnaissions que ·c'est souvent s'affai­
bUr que de multiJpJ.ier les pomts de défensle sur la ,côte, 
nous n'~liVons pas hésité à proposer ·oette nouveJl.-e bat­
terie, tant ·e!Ue nous parait utile et parœ qu'on peut sup­
pri:mler qu€Ùques batteries sur la côte d'Audierne et de 
Douarnenle2:. Mais &am.s aUer si loin, l'an peut, pour la 
fonner, ôter une pièce à .ohacune des trois batteries de 
Beuzec, ,de la Croix ·et <du Cap-BeHou., qui se croisent 
dans un enfonCemen.t où, moins fortes, eUes r·enJdront. 
tout l'e service qu'on ,peut en attendre. 

!S'il était, comme nous le pensons, à propos de mettre 
tous ,les corps 'de garde qu'on construira désorm'ais sur 
la 'côte, à l'abr.i d'ulll 'couP de ma.in,~wec comIbi-en plus 
de raison ·cette disposition, dont l'expérience prouve le 
méri.te de tems -en temls, ne devrait--elle pas être appli­
quée aux batter.ies avancées et ,chagrinantes pour l'enne­
mli et où les débar'quemenhs s'ont fa;cHes sur les flancs; 
,oeLle de la poin.te de la Jument est de ·ce nomlbre. 

D'un autre -cô1Jé, l,es corps de garde sur cette côte sont 
trop petits. S'ils -étaient plus grands, on y établirait des 
postes d'infanterie qu'on est obligé ·de 'cantonner en arriè­
re dlans les viJ1.ages. Nous avons tracé à:'après ces bases 
le ,corp.s .de gardecrrénelé de la f·euille B. 

Nous souhaiterions avec la même dél,pense avoir trouvé 
quelqtue 'chose de meiJlleur, ,car ,Ja chaux, les transports 
et la main· d'œuvre s'Ont si ·chers sur la côte qu'on -e&t 
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effrayé des estimations lorsqu'on se donne un peu de 
latitude dans les 'projets. Une raison part'iJeuUère ren­
chérit ,cel'ui-ci; ,c'est qu'il est couvert d,e pJomlb. Ave,e les 
matériaux à notre disposition et sans dtes sommes exor­
bitantes, il serait difficile d'y faire une platte forme 
impennéable à l 'eau. On se plaint 'pal1tout sur la côte 
des corps de .garde voûtés; ceux ,oouverts en ardoises 
sont sujets à des aJvaries fréquentes et ,consi:dérables; de 
sort'e qu'il serait évtdemlmlent plus sain pOUl" le soldat, 
et peut-être au bout de 20 ans plus économlique, de tout 
,couV'rir désormJais sur la 'côte en plomb lam;ilné. Celui 
que nous ,prQ'POSons aura 0 m 0023 d'épaisseur . 

.on ne montera sur la pùatte f'Ürme .que dans le cas 
de nécessi,IJé. Outre l'ouverture Iconservée à ,cet effet, on 
en ménag,era d'autres pour l'évacuation de ~a fumée et 
pOUl" se défendre encore si le rez-<de-ohaussée était fOl1cé. 

On n'a donné que 0 m 65 d'épaisseur aux parapets du 
derrière 'et un mèty,e à ceux de 1a partie dT'culaire, pame 
que 'ce ,c'orps de garde étant en partie ,couvert 'par la 
batterie, n'aura à essuyer que quelques coups de hazard 
partis de loin; les bomlbes n'étan;t pas à r,edouher pour 
lui, la platte forme est ,suffisamment forte. 

Le terrain en arrière étant horizontal, on n'a eu à 
cr,aindr,e d'être vu SUl" la !platte forme que de la mer, 
on a donné aux ,crêhes des parapets, pour éviter ce t 
in'coIllvénient, une pente du devant en arrière. 

Les Icréneaux du 'corps de gaooe seront ferm~s inté­
rieurement par des ais tombant à co'ulisse. lis y ,don­
neront assez de jour, joints aux quatre <croisées pel'C!ées 
aJU-dess'us ,des ,créneau~ grillés en fer et ferrIlJées par des 
chassis à verre et de for'ts v'olets. 

Les portes seront im,pénébrabl'es aulX 'baYes. Ce n 'est 
qu'en tirant à travers la porte du 'ClOrp5 die garde de 
Be:cmeiD. que les Anglais ont tué dernièremtent un soldat 
et en .ont blessé qurutr,e, dans la des'cente qu'ils ont faite 
tout ipl1ès de ce pœ'te. 
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Quimper le 25 mars 1807. 

Le Ga;pitaine -du Génte, Sous-Directeur par intérim. 

(Signé) M. RIVIDRI'EULX. 

Vu par Je Directeur des forti,fications par intérim. 

'(S"i'gné) BAlR,AZER. 

Extrait des Registres du ConütJé Central des E'ortifi­
cations. 

Séam.·ce dlu 17 avriJ 1807. 

Direction de Brest. CONICARNEAU. Batteries de 'côtes. 
Fonclls. 

La croisièr'e ang11a1se dans Ja baye de OO'l1Jcarneau 
em:poche le cabotargeet rend dirffid'le il'approvisioone­
ment de Br'est. 

C'est principalel1lient vers les pointes de Tl"évignon et 
de .la Jument, sur .la ,côte de la baye, qUJe Œ,es transports 
sont attein.ts par J'·ennemi. 

Pointe de TrévLgnon: (la dépense est de 3.700 F,r.) 

Le Comité pense que ,ces travaux méritent l'approba­
tion du Ministre. (Propose quelques modifications tech­
niques.) 

Pointe de la Jument: Les transports sont pfis très 
souvent près de cetJte pointe 'qui n',e~t pas armée. (La 
dépeTIlSe serait de 1.50{) Fr. pour Ja construction de 
l'épauilen1ent et 18.000 Fr. pour le 'cmps de gar'de. Le 
Oomiioo approuv·e la batterie et l'élpauleilllient, mais ajour­
ne le corps de garde; H faut y sUJPlpléer par une baraqu,e 
ordinaire, couverte en tuiles ou 'en bardeaux.) 

Le Général, Président. 

(Signé) AlNDREOSSY. 

Mi:n1s>tèr,e 'de la Guerr,e. 6" Divisioo. 

BUTe au du Matédeil du Géni·e. 

Côtes de Concarneau. 

23 



- 282 -

Rapport fai~ au ministre, le 22 avril 1807, pour la prû­
positJion de la dEWense ,de 5.200 Fr. (3 .700 pour Trévignon, 
1:500 pour la Jument) . 

Le Colonel, Directeur du mabérie~ du ,génie. 

(Signé) SENERlMlONT. 

Alpprouvé, 23 avril. 

(Stgné) DEJEAN. 

\Lettre da:bée de P·aris, 26 avril 1807, adressée par le 
Matériel du Génie au Directeur par intérim des f.or,tiIî­
cllJtions. 

(L'informe de l'approbation. de la 'dépense de 5.200 Fr. 
et des modifircations à apporter au projet.) 

Sous-direction des Côtes. Côtes d,u Sud. Dir,ect,ion de 
Brest. 

Concarneau et dépendances, 1807. 

Réponse aux renseignements demandés dans une l-et­
tre de Son Exee[l.eiruc,e le Ministre de la Guerre, relati­
vement aux r,etranchem·enl:.s ordonnés au Cap Trév.ignon 
(baie de Concarneau), du 19 mai 1807. 

(Riv,erieulx et Barazer dèfendent àeu'r premier pro'j-et, 
inspiré par le désir de faire le pJ'us éconOmiquement pos­
sible et par les cir'constances loca.les.) 

Extrai,t ,des Registres du Comité Central des Fortifi­
cations. 

Séance du 5 juin 1807. 

COl1lcarneau. Batteries de Trevignon et de la JUIll'ent. 
F'onds. 

(A l,a suite des nouvelles propositions pour la Jument, 
adr,essées par la Di'rection de Bres,t le 25 mai 1807, le 
Comj:té approuve et propose au mintstr'e de la Guerre : 
1.500 Fr. pour l'épaulemen.t; 4.000 Fr. pour un corps de 
glarde de 15 hommes, de 9 X 4 m, construœt en moëllon 



- 283 

et mortier d'ar.gile et couvert en ardûise; 1.500 Fr. pOUl' 
un petit m~gasin à pOUldl'·e; en tout 7.000 Fr.) 

Le Comité prQPose à regr·et d'approuver une si forte 
dépense pour de simples batteries. Mais ehleest néces­
saire pour protéger le oabotag·e qui seul aJPprovisi<mne 
Brest, et ~l faut du moins les protéger eUes-mêmes 'con­
tre ·les débarquements que l'ennemi fait souvent sur n'Os 
côtes, a~ec ses ,chaloupes ·et les péniches. 

Le Géné rail , Présjrdent. 

(Si'gIlJé) ANlImEOSSY. 

N'" 45-47. Mémoires sur la ~[ace, par Riverieu~x, 1808. 

Génie. Matériel. 

!Lettre du 21 juin 1807 ,au directeur <des fortificatîons 
à Brest. 

... J,e vous prreVlell1S que I.e ministr,e a faU connaître 
par sa décision du 18 de ,ce :qIois que Icette dlépense était 
par trop 'considéraJble et qu'on devait se borner à lcons­
truire une baraque destinée à .g,ervir ,de corps de garde; 
j.e ne puis dunc que vous inviter, Monsieur le Oolonel , 
à vous ,conformer à oette ·décision. 

N° 46. Génie. Sous-direction des Côtes. Dir-ection de 
Br-est. 

Mémoire du 24 mJars 1808, par Riverieulx, r,elatif a:ux 
travaux, aux procédés d'ex~cution, aux matérÏlaJUx, etc., 
désignés par la 'circulaire de Son Excellence I.e Premier 
Inspecteur Général du Génie, en date du 10 octobre d.er­
n1er. 

Les ,traViaux exécutés sur les 'côtes du nord de Brest 
et sur ceHes de -Concarneau .ne peuv-ent avoir donné heu 
à des obse~ations intéressantes, pal'oe qu'ils sont diSSlé­
minés sur une trop grande étendue et que ·chacun d'eux 

' a ,été peu important. En outre, il est impœs1ble dans 
plusieurs rCirconstances d 'asseoir un bon jugement sur tel 
ou tel moyen, tels ou tels maœria'Urx, ,par,ce qu'aucun 
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officier n 'ayant Il suivre les travaux jour lPar jour, les 
procédés 'ordonn ' auoc ouvriers peuvent n'avoir pas été 
exlécutés,et les mabériaux ,emplo~és avoir manqué de 
qualités requisesr C'est ainsi qu',ayant eu des rejointoye­
mens 'de pla1Jteformes sur 'casemates et ,quelques bouts 
de ,chopes à 'exécuter et qu'ayant voulu profiter de !Cette 
oocasion pOUQ" déberminer la valeur de procédés d.éjà 
oonnus, on n'a pUI, bLen que J''Üuvrage n'ait point par­
faitement réoosi, prononcer queUe ,en létait .la ,cause. !Pr'Ü­
venairt-elle de mauvlais matéfiiaux, gliS9és parmi les bons. 
ofiel't.s C'ÜmJme échantillon au oommencement du travail, 
ou de il'inexllictitude des ourvri,ers dans la manLpulation 
pl'oescrite? De même, on a vu une espèce de 'couverture 
d'ar:doÏlses, tenant bLen sur d'autres 'côtes, êtr,e bientôt 
détruite par les vens SUIl' 'ceIJe-d, sans qu'on puisse Ipré­
cisémient en assilgner la raison, 

Quant aux martériaux, sur les deux côtes on trouv'e du 
grllinit susceptibil,e d'être trllivaillé ; sur toute la côte du 
sud, le moëlilün ,est de granit. 

Dans quelques point.s de la côte du nord, on en exrtrait 
de sClhisteux. 

\Les briques du pays sont d'une mauvaise qualité, qui 
provient moins de lIa proportion de terr,es que de ce qu'on 
ne les laisse pas lliSsez longbems exposées à l'air et de 
ce qu''Ün ne loes triture pas ass'ez. On cuit [es briques dans 
des fours et non ,en bas. La chaux dont on se sert ,aux 
environs Ide Brest vient de cette ville; elle pl'ovient d'un 
mlal'bre n'Üir veiné ;eJII,e est bonne, mais ,elle devie:n t 
promptement grisâtr,e. 

A Concarneau, on emploie de la ,chaux de Nantes; à 
Mloruaix et Lannion, de la chaux de Rouen. Ces deux 
chaux sont p[us blanches et foisonnent plus que oeJle 
de Brest, mais ,elles ont une m'Oindre ténadtJé. 

De pays n'offre ,aucune carrière de pi,erre à plâtre. 

Le peu ,de bois de ,chêne qu'offl'e l,e ,bas département 
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est sujet à dev,enir bientôt géUf; aussi doit-on tenir 
rLgoureusement la main à ce que celui q,u'on emploie 
ait au mpins deux ans de ,coUlPe. A Quimper et Lannion, 
le boÏlS 'du pays est d'un'e meliHeure qualité. 

Les planches de sapin du nord, quoique beaucoup plus 
chèr,es que ,celles du pays, doivent s'em,ploier de préfé­
rence, 'ces dernières étant suj ettes à s 'échauffer promp­
telIIllen t. 

ILa baISse Bretagne consommait autr-eJoÏlS beaucoup dé 
f.er ode Suède. A présent qu'i~ est très rare, 'celui d.e 
France devient ,d'un usage ,général, et l'opinion si flavo­
raJble aU! fter de Suède s'évanouit. La variété dies diffé­
rentes qualités de fel'.s forg'és par nos usin'es permet tou­
jouliS d'en trouver une ,espèoe convenable pour l'ouvrage 
qu'on se propose. 

lies environs de Brest et la 'côte de Concarneau 
emaJloyent des ardoises de Chateaulin. 

~orJaix a une ardoisière particulièr,e à une lieue de 1ft 
ville. OhateaUilin fournit deux espèces d'ardoises pour 
l 'répalwe ur, la parisienne ,et >la bretonne. eeU,e-d, incon­
testablement la meHleure, est aussi la plus Ichèr,e; néan­
moins, on ne Ira pas exigée dans i.e marché de la forti­
fication; en ,c'e fiaisant, on aurait ,en pur,e perDe élevé le 
prix de lacouv,ertur,e d'ardoises, vu q.ue la parisienne 
étant commune dans les petites viUes de ,la côte, les 
couvreurs, qu'on ne peut surveiller exa'ctement pour les 
rréparations, auraient 'continué à se servir ,d'ardoises au 
mjeilleur marché ,et trouvées sur les lieux. Pour un 
ouvrage neuf, ,ce serait différent. 

LI ,existe des batlmens de la ,côtJe qui, dans les terns 
~es plus secs de l"année, 'conservent lune humidité que 
ni I~eur assiette, ni le terrain qui les environne ne peu­
vent e~pliquer. On en oher,che la ,cause dans l'eau de 
mer emlPloyée dans les mortiers, ,et cette raison est sou­
vent bonne; ma.Ls là où l'Oill voit une source d"elau douce 
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plus voisine du batiment, ou d'un accès plus bcile quz 
le bord de mer, on doit juger qu'on s'en sera servi -et 
que, par conséquent, l'humidité a une ·cause diff-érent'e, 
quoiqu'anailogue. Aussi finit-OIIl presque touj ours pal" 
reoonnaître qu'on a eIll\ployé des pierres de laisse de 
baISSe mer ·et du saJble d·e mer. La ,chaux décomposant 
le se!l dont sont pénétrés ·c·es matériaux, H se forme UIl1 

muriate de 'chaJUx, sel très déliqui\9cent qui, absorbant 
une ,grande ,qufllntité d'eau, en fournit ·ensuite aux sub­
stances qui l'environnent, lesquelles, lorsqu'une ·cause 
queLconque d'évruporation augm,ente, l'a laissent échapper 
et en prennent de nou'Veau du muriate de ·chaux. 

Nous croyons cette observation uthl·e, car nous avons 
vu dètruir,e et reconstruire 'à neuf de petits magasins à 
POUClr.e sur ,la ·côte, n'.a.yant d'autre vi'ce qu'une humi­
dité permanente qui ne provenait certainement pas de 
~a position, puisque les magasins neufs étatb-lis sur les 
anciens entplaceml8ns, avec ,des matériaux convenrubles, 
sont demeur.és secs et que les battm.ens voisins, de -0ons­
trUictiOlIl différente pour la date et la nature des maté­
riaux, le sont ·également. 

Brest 24 mars 1808. 

'Le Capitaine du Génie, Sous-Directeuif par intérim. 

-(Signé) M . RIVERIElUiLX. 

Vu par I.e Directeur des fortifications par intérim. 

(Signé) BA!RAZER. 

N° 48. Transl,ation du post·e de l'H.e de Sein au fort de 
l'ile C~gogne, 1809. 

N° 48. Extrait des Registres du Comité Central des 
FortiJf1cations. 

ISé'aJnlOe du 19 novembre 1808. 

Son ExoeHence l'e Ministre ,de Œa guerre demande l'avis 
du -Comité des fort1fications S'ur -la proposition fait,e par 
le Oénêra~ commandan't la 13· Division militaire de 
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suw-rl,mer le poste de l'île de Sein -et de faire passer 
l'adjudant de premièreclaSlSe qui le oOInmalnc1e au fort 
c1e l'île Cigogne, l'une des Glénans. Oet officier repré­
·sente que 'ce poste, cOilliposé de deux vétérans et de dix 
haJbitantJs de l'Îllie, ne peut s'opposer aux tentatwes de 
l'ennemi qui y descend souv-ent pour s'y awrovisionner 
de vi,vr·es frais. 

(Approuvé ern janvier 1809.) 

N °S 49-58. Etat desoornstructions à faire, 1809-1817. 

N ° 59. Mlémoire sur la nècessité d'acheter une mraison 
dans l'intérieur de la vine pour y loger les of-ficiers, 1817. 

N° s 60-61. Mémoires et projets, 1818. 

N° 60. Génie. Directiorn de Brest. 

iPlace de Concarnea-u, 1817. (4 notes, 2c1essins, caserne 
et citerne.) 

Mémoire raisonné ,sur le fort Concarneau pour accom­
prugner les projlets de 1818, du 10

" octobre 1817, par le 
'CO\Il1IIll:andant du g-énie Guesne!. 

Notes historriques: 

Conc-arneau est très anden, airnsi ,qu'on peut Je juger 
d'aiPrès sa ·construction. Sa fondation remonte, si on en 
oroit une ,chron~que, à l'époque du -comté de CornouaiUes, 
avant l'a domination souV'eraine des ducs de Bretagne. -
El11,e prlétend que cette vhl:le se nommait primitivement 
Oonquarrreau, de Conquar, fHs du -cC'mte de Cornouahlles, 
qui, le pr,emier, la -fit entourer de murailles. D'autres 
troufV\ent le nom de ,ce port dans les mots ,celtiques Conq 
et quernê, le ,prem'ier s.iJgnifiant enfoncement, anse , ou 
port, et l'autre CornouaiJUes , ce qui voudrait dire: port 
c1e Cornouames. 

Quoi qu'i,len soit de ces étymologies, 'cette cItadelle 
existait du tems des ducs de Breta,gne, puisque la duches­
se Anne qui, 'par son mariage avec Louis XII réunit 
,cette province à la France, a,j.outa à ses f-ortifi·cati'ons 
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l',espèce de bastion qu'on nomme le fer à ,cheval et la 
demi-lune, ou contre-gatde, qui couvre la ,porte prind­
pale. Henri IV l'appelait sa seconde plac'e forte de la 
Br.et8Jgne. Elle a joué certainement un rôle imiportant 
da<ns Ies guerres anciennes. Le connétaihle Duguscùin 
-!'a:s.si'é.gea ,et la prit ·en 1370 (1); la garnison fut passée 
au fi~ de l'épée. Les An,glailS 'Cher,chèrent à s'en erruparer 
à une autre époque, mais la fermeté des ha;bitans fit 
éahouer 'cette tlentatiV'e; le Siège fut levé au bout -de 
15 jours. 

En 1489, le vil{,omte de Rahan se r·endit maître de cette 
plruce. Le 17 janvier 1576, elle fut surprise par ,cinquante 
ge<ntnshommles lbretons de la religion réf·ormée, ligués 
3ivec Iceux de La Rochelle. Deux heures après, elle fu t 
irlIVestie par huit mtUe catholiques, mais on n'aurait pu 
la fo~cer, si un nOffi1Il'Jé CharJ,es Le Bris n 'avait p01gnar,cl é 
dans son lit l'e sieur Kermassonet, ,chef de 'la première 
entreprise. Il prit les clés et ouvrit la porte aux assié­
geant.<!. Un seUil. domestique 'calviniste é clhappa au mas­
sacre. En 1585, Coo'carneau fut donné au duc de Mer­
cœur oomcrne ville de sûr·eté. Ses amnes étaient trois 
h:!lJches empreintes sur une rond8Jche parsemée d'hermi­
nes et entourée de lauriers. On croit qu'il .a existé ici une 
communauté -de tempiliers. 

OO<rllSildérations géntéraloes : 

Le fort ,de Conroarneau est bâti dlans un baœi<n au fond 
d'une anse assez r,entrante qui, dans Iles Icaa-tes, se con­
fond avec la baie de la Forêt, sur 'les ,côtes -de :l'océan, 
au sud de la place d·e Br,est. 

Elle ·est, par 'conséquent, int.ermédiaire entre Icet.te -der­
nière et LorÏlent et joue, par sa position, Ie même rôle 
que st. Malo ,qui, sur les côtes de la Manche, se trouv·e 
égaIement entre Brest et Cherbourg. 

(1) 'En réaUté 1373. 'Froissart. (Note de M. E. Le Tendre.) 
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Oe .point est très fayoraJb[,e pour recevoir l,es bâtimens 
du r'Oi et ceux du commerce, lon~que, venant du .goll.f~ 

de Gascogne ou voulant y entrer, ils oher,chent refuge 
contre il'ennemi 00 un rubri contre les temlpêtes. Le port, 
dont l'·entrée est di,ftl'cile à cause des écueiJs dont c·e:; 
parages son t hérissés, offre un bon mouillage pour les 
frégates et, à la rigueur, pour l,es vaisseaux, ainsi qU I; 
cela a été prouvé en 1800, par l,a présence du « Vété­
ran » qui a mouillé derrière le fort, daJ!lJS la partie qu'on 
appelle le passage. 

On fait dans cette baie 113. pê,che d'e .sardine, qui. . 
emploie environ 400 bâteaux. C'est une des branches de 
comlmerce les iplrus lucratives du département du Finis­
tère. Eltle attire journeHement sur cette ,côte beaurooup 
de bâtimens françai,s et étranger,s. Ce port :a été ,en oon­
ourrenœ avec Lorient pour l',établissement dre la Com­
pElAgnie des Indes. 

De quelque manière que l'on ,considère Je fort de Con­
carneau, on juge qu'il n'est pas sans :importance et ,qu'il 
mérite d'êtr·e maintenu et d'être entretenu avec soin, 
soit pour protéger, en tems de guerre, l,es relâches des 
bâtimens de la m.arine militaire -et ,ceux du commerce 
contre les flottes ennemies et l,es oorsaires qui inf'estent 
ces parages à li3. fav,eur des Glénans, soit, pendant }.a 
paix, ,pour la police du pays 'et assurer ies droits du 
gouvernement sur les objets imporœs et exportés. Cette 
enceinte est en outre le dépôt généraJ de l'armemen t et 
de l'approvisIonnement en mundtions ,de guerre des côtes. 
depuis [a rivière de Quimlperlé jusqu'à la Jieue d,e ,grèv? 
près Crozon. 

iLes bornes qui me sont prescrites ne me permettent 
point de sortir des limites de mon ar'rondissement et 
d'emlbr8iSser un système général de dléfense. Cependant. 
je ·crois devolr indiquer que ce point, s'il n'était pas for­
tMlié, pourrait être dangere'Ux pour Lorient et même pour 
Brest, car l'ennemi, décidé à former quelque entrelPrise 
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contre la première pliac,e principalement,et contre Ja 
seconde peut-êtr'e, ,chercherait bien certainement à oc'cu­
per cette baie qui ilui serait si avantageuse pour y débar­
quer ses troupes, ses munitions et son artiUerie, et pour 
les ,faire ensuite arriver, sans obsbade ,et sans aNoir les 
chanc,es de lIa Illler à courir, sur l'une ou l'autre de 'ces 
iplaces, au Illloyen des grall'd'routes qui y ,conduisent. 
Dans le premier cas , il n'aurait que dix lieues à faire et 
dans le second cas il n'aurait que vingt 'et une lieues à 
franchir pour parvenir à cerner, 'éLu ,côté de la ,campa­
gne, l'un de ces ports. Cette dffi.cussion étant hors de 
mon sujet, je ne m'y arrête pas et je passe de suite aux 
fortifi,oations de Concarneau, considérées isolément, pour 
traiter ensuite les établiss'ements militaires dont il devrait. 
être pourvu. 

Fortifi,ca tions : 

'Le traoé ,du fort de Concarneau est très irrégulier . ISa 

forme est ,eeUe d'un trapèze al1longé, aocolé au ,côté 
isoscèle d'un triangle. Huit tours flanquent les murs 
d'enceinte et une espèce de 'demI-lune, ou de 'contre-gar­
de, couvre la porte d'entrée. Des ma.ohLcoulis éc,lairent 
sur tout le d,éve,lcppement le pield des 'courtinës. 

Cette fortification est dominée au nord ,et à l'est par 
les hauteurs environnantes et i[ serait im'possible dp. 
résister dans ,cette position à ,l'effet de l'artiUeTie; mais 
on est ,en sûreté ,contr,e un coup de main. A marée hau­
te, ,la m,er entoure la forteresse qui devient alors une île 
et qui ne peut cOIIllIlluniquer à l'extérieur que par ses 
ponts. A la basse mer, les fronts 4-5, 5-6, 6-7, 7-8 et 8-9 
sont a,Dcessibles par l'infanterle. 'La hauteur moyenn,e du 
revêtement des courtines est de 8 mètres et son épais­
seur est d'environ 4 mlètres. Le parapet ,consist,e en un 
mur de ,couronnement de 65 centimètres d'épaisseur et 
de 1 m 45 de h~uteur . 

Les tours sont plus élevées que les courtines. On a 
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démoŒi ~,es couronnements de ce1.les qui sont cotées 4, 5 
et 6. Il serait à désirer qu'on Jes 'comlblâtentièrement 
pour y éta'bUr d·es plateformes et pour pouvoir y placer 
des bou~hes à feu. 

[;a prem,ière de <ces tours est dlétlabré-eet exigerait des 
réparations que l,es 'circonstances ne nous ont pas per­
mis de proposer pour le prochain ex,el1dce. Elle a une 
falulSSe braie qui est dans le plus mauvais état et qui 
demanderait bientôt de fürtes reprises en SOUS-Œuvre et 
une r,ec'Onstructi'On partielle. 

La tour ,cotée 7 est plein'e. F:lle a une pJatef.orme en 
pierre de taille de 6 mètres de dtamètre; eUe est en bon 
état. Les tours 8 ·et 9 sont ,creuses. La premIère n 'a rplus 
de parapet qui la été rasé sans miotif. La seconde inté­
rieurement est polygonale. Elles défendent toutes deux 
le passage qui sert de communication av:~ la route de 
QuimperJ-é et de Lorient. 

Le fer à ,cheval (10) est un bastion s!l.iUant. LI bat 
,avantageusement ,l,a hauteur dite du mou'lin à l'est ,et 
une partie du fauXibourg au sud. L'épaulement est trop 
bas et ne défile paIS su1fisamttnent les hommes et les piè­
ces. 

Les tours 11 ,et 12 sont pleines. EIJ.es sont demi-drcu­
lair.es. On n'y pourrait guère p'lacer que des Oibusiers ou 
de petits mortiers. 

Le terre-plein est extraordinairement étroit sur tout 
le ,ctév,eloppement; il n'a guère que· 2 m 33 de largeur. 

Des banquettes en pierres de taBle ont ·été ,comm.encée 
les années préoédentes sur ~a ,courtine 7-8. 

Trois portes d'Onnent entrée dans 'le fort. La principale 
est ,celle au milieu de la courtin,e 4-5 ; elJ.e est recouverte 
par [a demi-lune ,cotée :t La porte 26 près la tOUT 7 
peut être aisément bouchée en maçonnerie en tems de 
guerre. Gehle dite du pass·age est dans un rentrant et à 
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l'abri d'insulte, surtout en égard à la profondeur du bras 
de mer qui la protège -en 8NIallt. 

Les ponts dormants ont ,été refaits .en 1817, d'après 
l'obsenatioo de Mx J'inspecteur gènéml du génie. J'ai 
ajouté un pont levis a:fin de compléter ilia défense de 
cette forter,esse. 

Cet ouvrage forane l'art~cle 1er des projets 1818. Le 1)ont 
levis et la porte de l'ruvancée sont défendus par un petit 
raNelin, ·coté 2, auquel en tems d,e guerre il faudvait une 
bonne ,barrière. Rien ne preSSIant à ,cet égard, je me suis 
abstenu d'en faire la proposition. 

Une digue en maçonneüe s'étendiait autrefois de la 
tour 4 à lJ:'angle ,d'épaule dr,oit du fer à ,cheval 10. EUe 
avaIt pom but de protéger les fronts 4-12, 12-11 et 11-10 
contre les ,coups de mer qui sont plus viülents que par-· 
tout aillleurs dans ,cette partie exposée au sud et battue 
de 'Plein f.ouet par les vagues. Ge mur est ruiné et n'exis­
te püUT ainsi dire plus, 'Ce qui en prouve l'utilitépoU't: 
la oonservation des revêtements des fronts dont il s'agi,t. 

Je n'entrerai p,as ]ci dans les détahls des tra~7aux que 
j'ai 'cru devoir Iiéclamer pour l,es fortificatioos de ce fort, 
paree que les rupostiU-es qui sui'vent cl1acun des artides 
en moUvent suftlSam!m.ent Ja nJécessrté et qu'il serait 
fastidieux de les trouver répétées dans ce mélmoir,e. Je 
dirai en masse que je n'ai proposé que le rétablissement 
du pont ,levis, qui. a existé 'autrefois et dont il n'y a plu.,; 
que les flèches et la bascule à ,construire; des ventaux 
neufs pour la porte de ,la demi-lune, ,des réparations aux 
mJUrs du ravelin et de l'enceinte, ainsi qu'aux couron­
nements des tours et des parrupets et aux ,escaliers; 
enlfin, des 1)arties de 1)a,vé à Telever à l'entrée du fort; 
ouvrages qui tous sonlt urgens et iIlldiSipensaJbles. J,e me 
suds borné au strtct nécessaire pour me conform\er aux 
vues d'èconOitllie d!u gouvernement et j'ai ajourné à 
d'autres temlS tout ,Ce qui pouvait êtr,e remis sans incon­
vénient. 
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Sâtianens' m~lit;aires : 

Les ,éta!blissemensmdlitaires spnt pour ainsi dire nuls 
dans cette forteresse. Elle est peut-êtr'e [a seule dt.: 
royaume qui n'a.it aucune ,casemate, ni aucune ,caserne 
pour l'approvisionnement et le logement des troupes. Il 
n'existe que le bâtiment, dit du .génie, coté 17, une 
andenne église, cotée 15, serv,ant de magasin au génir 
et à l'artillerie, ,et ~e bâtiment, 'coté 14, dont le rez-de­
chaussée est encore un magasin d'arthllerie et le haut 
est affecté au logement du gardien principal des batte­
ries ,et du sergent des canonniers vétérans. 

Le magasin à poudre se trouve sous [e mas.s1f de la 
tour 5. Il est voûté et à l'épreuve d,e la bom;be ,et con­
tient 4.000 kilogrammes de poudre; il est très se,c. La 
-citerne, ,cotée 18, a un.e capacité de 215.000 litres. Elle 
perd son eau et demande des réparations dans ses 
enduits et le renouvellement complet ,de ses chenaux d e 
conduite. Cette citerne est d'autant plus nécessair,e qu'il 
n'y a dans l'intérieur du fort qu'un seuil. puit, dont il 'eau 
ne peut Se boire et qu'il faut ailler 'en ,chel"lCher à une 
fontain'e qui ,est à 'l'extr,émité du grand !port. Nous avons 
proposé 'cet ouvrage qui n'est pas très ,coûteux à l 'arti­
cle 5 des ,bâtimens militaires. 

Le bâtiment 15, dont nous ,avOll1S padé plus haut, a 
toute sa toiture à ,l'est à r,efaire. Ce magasin est. indis­
pensalble pour le service. 

Ce qui doit surtout appeUer l'atten tion du gouverne­
ment, c'est le manque de caserne. Le soildat loge ,chez 
l'halbitant et en partie dans le faubour.g. Les généraux 
et iles ,chefs militaires réolament f.ortement ,contre c,e ~ 

ébat de choses, aussi contraire à la disc~pUne et dange­
reux et nuis~ble pour le mainti,en du bon ordre. Je n 'ai 
pas 'CTU pOUivoir me dispenser ,de pr,ésenter à l'articile 2 
du rprojet de bâtiment prqpre à loger 100 hommes, et 
que j 'ai fait le rplus simple possibl,e. Je sais qu'en géné -
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rrul on repousse dans œ mam·ent toutes tlesconstructions 
neuves, mais celle-ci m'a 'paru si nécessaire que j'ai 
craint de mériter des reproohes fondés ,en ne la réda­
mant pas. D'aLlileurs, en divisant ra dépense en deux 
exerdces,on n'aura à aocorder qu'une somme bien fai­
ble en raison de son utilité. 

J'ai, par I.e llllême moti,f, demandé Il'8Jcquisition de la 
maison, c·otée M.W., du sieur Bourdonnais, pour loger 
Mlr le 'lieutenant de roi et Ies trois ou quatre officier.s 
qui sont ol'dinairement en garnison dans ce fort et qui 
ne peuv,ent trouv,er à s'établir dans l'intérieur, faute de 
logellllens ·C'onvenables. Il est ·extraordinair·e que le 'CGlIll­
m~ndant d'une pillice fermée et les officiers ne solen t 
poin t logés <dans l'encem te. Le prix porté à l'articl.e 1"" 
ne paraîtra pas eXic·essif, lomque l'on Iconsidér,era que le 
bâtiment dont il s'agit est vaste, en bon état et bien 
approprié à la destination qu'on veut lui ,donner. Les 
paiem:ens, ainsi que je l'ai dit dans J'apostillle, peuvent 
se iiair,e ,en plusieurs tel'ill,es, Ce qui offrira au départe­
ment de la guerre les moy.ens d'a,cheter 'cette propriété 
sans que les autres parties du service du gJénie s'en r,es­
sentent. 

Oonclusions : 

Tel est l'exposé que j'ai dû faire des fortifications et 
des établissements du fort Concarn,eau. J 'ai tâché de 
montrer tous les avantages que cette forteresse , par sa 
position, présente à la ma.rine et au commel'ce et ses 
ra;pports ruvec l,es ports de Brest et de Lorient. Je n'ai 
insisté que sur Iles parties qui sont en souffrance ou qui 
11ljanquent totalement. Un jour on pourra donner plus 
d'extension aux projets que l'on fera sur ,cette ,petIte 
pla;ce ·et proposer de convertir l'intérieur des tours flan­
quantes en ,casemates propres à servIr de magasins, 
,d'hôpitrulet de manutention. Je me suis pénétré de la 
dÎlf'ficulté ,des cir'constances actuelles et j'ai su me bor­
ner là ['indispensable. Aussi la nécessité la plus absoàue 
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a-t-elle -été la règle qui m'a guidé dans la réda!Ction df' 
l'état estimatif que je présente et que je ne crois pa., 
qu'on trouve exag.éré, au moyen des modifications que 
j'ai él.:pportlées aux deux pr·emLers articles des bâtimens 
miHtaires. 

A Concarneau le l e, octobr'e 1817. 

Le Com:mandaJllt du Génie. 

(Signé) QUESNEL. 

Vu par le Colonel du Génie, Directeur des FortUl!ca­
tionSI. 

Brest le 20 octobre 1817, 

(Stgné) Constantin . 

Génie. Direction de Br-est. 

P.lace de Concam·eau. Bâtimens mHitair'es. 

Note raisonnée et descriptive sur la ,construction d'une 
caserne, proposée à l'arttcle 2 des bâtimens militaires, 
pour la plélice de Concarneau, du 12 octobre 1817, par le 
chef de bataillon du Génie, Ingénieur en chef, Guesne!. 

ûConstruction simple, de 14 X 9 m, à un étage et des 
mansardes, 'construite en. moëllon, portes en pierres de 
taiHe, pouvant Joger 96 hommes et 4 sous-officiers.) 

N °S 62-63. Mémoires et pièces sur la nécessité de cons-
h'uire une caserne, 1818. 

N° 64. Génie. Direction de Brest. 

PIélice de Concarneau. 1818. 

Mémoire pour satisfaire aux questions faites par la 
dépêohe ministérielile du 11 août 1818, Iconcernant le 
casemement de la place de Concarneau, du 22 août 1818, 
par Guesnel. (Avec un dessin,) 

... Il nous est aduellement ordonné de présenter pour 
1819 un projet en d-eux hypothèses pour le logement de 
la 'garnison, soit dans une caserne isolée, soit dans une 
des tours fianquantes. 
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Nous nous f-erions scrupule de ne pas chercher à 
hâter le moment qui doit faIre cesser l'état de gêne ,et 
de souff~ance dans lequel se trouvent réciproquement 
les militaires et les habit ans de ce point fortifié .. . 

(Le-s tours flanquantes ne peuvent pas devenir un 
logement haibituel et ordinaire pour la troupe.) 

[;a place de Concarneau est une fortirficaüon antique, 
dont jadis la dMense consistait dans ses maJclücou'lis et 
dans ses tours flIanquantes. A haute marée, -elle est' ina­
bOl1dalble, de quelque 'côté que ce soIt. Son enceinte S3 

compose d'un sÏJmiple revêtement sans terrassement. Le 
terre-ipiein est sur la r-etraite de la maç-onnerle et n'a 
que trois mètres de largeur. Les tours samenten avant . 
On n.'y arrive que par ce terre-plein élevé au-dessus du 
sol naturel de 3 m 20. On apperçoit ,déjà une première 
difficulté, ,cene du défaut d'errtlPlac-ementoù puisse se 
réunir la troupe, soit pour se mettre en bataille, soit 
pour se mouvoir, soit pour prendre l'air ... 

(Autres obstacles:) 

On voit que 'cette hypothèse est inadmissible, parcE: 
que: 10 il faudr-ait acheter une maison et des jardins 
(pour obtenir une ouvertur-e sur ia rue) d'une vaJeur 
de 8.000 Fr.; 20 que la partie existante de la tour la 
plus favorahle pour être c'asematée est trop humide pour 
être habitable -et qu'il y a presque impossrbiHté de pra­
tiquer des ouvertures, à -cause du massif énorme -qu'on 
aurait à perœr, lequel -est interromiPu ,dans le milieu par 
des r-embJais ,considéraJbles; 3° qu'enfin, en surhaussant 
la tour de deux étages voûtés, on exposerait la partie 
supérieure à- être ruinée de suite par Jes batteries de 
l'assiégeant; qu',Qill se p.riverait du moyen de flanquer le<; 
courtin'es et les tours adjacentes et que cette ,dépense 
s',élèv,erait au moins à la somme de 50.000 Fr. On en 
c-on>olura qu'il est plus prOill1lPt, plus simple et moins 
coûteux de construire une 'caserne isolée, teHe que Ic-elle 
don t nous avons donnté le proj et, sur le terrein proche 
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du fer à cheval, en arrière des tours 9, 10 et 11, laquelle 
construction n'exig'e qu'une dépense de 16.800 Fr., qu'on 
peut imputer parti.e sur l'exercice courant, partie sur 
celui de 1819. On proposera par l,a suite, lorsque .les dr­
constances 'le permettront, de voûter queLques-unes des 
tours, pour en faire des ma.gasins, des hô.pitaux, ,des pri­
sons et même des Jog,emens en tems de guerre et dans 
le cas de siège ... 

N °S 66-73. Projoets et avis, 1819-1821. 

N ° 66. Projets de 1819. (3 dessins: pont-l.evis, batterie 
de Trévignon, couronnement.) 

N ° 68. Gén.ie . Direction de Brest. 

AIpostmes du Directeur des Fortifi'cations aux articles 
de l'état estimatif des ouvrages 'Proj ettés pour l ' ann:é~ 

1820 aux fürtifications et bâtimens mhlitaires de l'arron­
dilssement des côtes du sud de Brest, du 5 janvier 1820, 
par le Colonel du Génie Constantin . (Avec 5 dessins: 
1. un magni,fique pla.n de Concarneau. 2. Porte du Pas­
sage. 3. Porte au Vin. 4. Cuisines pour la ·caserne neuve. 
5. Datrines pour la ,caserne neuv'e.) 

Fortifications: 

Artkle 1". Rejointements de fronts déla;brés ; il fau t 
4.000 Fr. 

Article 2. Mise en ébat des deux portes. (Le pont levis 
de l'entrée prmcipale a été fait dans ~'es derniers exer­
cices.) 

Article 5. Le f.ossé r.épand un mauvais air; il faut le 
curer. On peut le comb'ler par l'apport des décümbres 
d,e nos trruvaux et de ,ceux de la ville, sans nuire à la 
déf,ense qui est surabond1ante à la pr,emière 'enceinte sur 
laqU'el~e est l,e pont ~·evis. 

Bâtiments mtlitaires : 

Arti'cle 1 cr. Cuisine pour loa nouvelle caserillie. Urgen ~, 
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car on envoie en ,oe moment un détachement de troupes 
à Conoarneau. 

ArtiiCle5 (pour Quimper). Les casernemen.ts à Quim­
per sont inswffisant:set on ne pourra par-venir à y éta­
blir un batahllon qu'on vient d'y envoyer qu'-en déta­
chant une -compagnie à Concarne3m_ 

Gal'ton 2. 1822 à 1832. 

Inv-entaire· : 

N ° 1. Projet pour 1822, par MoreaU'. 

N ° 2. Avis de fonds, 1823. 

N ° 3. Projets pour 1824 (am'élioration de l'enceinte), 
par Le Bouedec. 

N ° 4. Pmjetspour 1825 (enceinte), par Le Bouedec. 

N ° 5. Mlémoir-e par Le Boue,dec, 1825. 

IN °' 6-7. Projets 1826 (amélioration de l 'enceinte), par 
Ruinret. 

N° 8. Projets 1827 (demi-lune, tour du passag-e), par 
Ruinet. 

N °' 9-10. Projets 1828 (magasin à poudre) , par Ruinet. 

N °' 11-12. Tnwaux exécutés en 1828, -pal' RiUinet. 

N °' 13-14. Tmvaux e~écutés en 1829, par Ruinet. 

N °' 15-16. Tr~vau'X -exécutés en 1830, par Ruinet. 

N °' 17-18. Proj,ets pour 1832 (magasin à poudre), par 
Ruin,et. 

(Peu de notes d'un .grand intérêt, mais ensemble de 
très beaux dessins.) 

N ° 3. Mlémoire sur 'les fortifi,cations et bâtianens mili­
taires de l'arrondissement de Concarneau et l'état où ils 
se trouvent à la fin de l'exercice de 1823, du 5 février 1824, 
iPar Le Bouede,c, ,chef du génie. 

... Les batteries de d'arrondissement de Concarneau 
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(déLabr.és) sont placées sur des pointes ava!IliC'ées dans la 
mer ou à l'entrée des rivières et petits ports.. Leur but 
est de protéger la navig'ation des bâtimens de cabotage 
et d,e 'défendre les convois dans les ports de relâJche. 
EUes 'Ont rendu peu de servkes dans loes dernières guer­
r,es, à Icause de la mauvaise organisation des gardes­
côtes ... 

L',entrée du port de Concarneau est difficile, mais le 
mouilJ.lage est bon Ipour les bâtimens de moyenne gran­
deur, même pour des bâtimens de haut bord; un vais­
seam de Hgne y est entré en 1806, pour échrupper aux 
croisièr·es 'anglaises qui lui barraient l 'entrée des ports 
de Brest et Lorient ... 

Documents r·ecueillis par Emile LE TiENDiRE. 

iN . ..,B. - Voir sur le même sujet Bulletin de 1956 : Concar­
neau en 1775, par .M. de La Servinière, avec un plan d 'époque. 
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Quand naquit, quand mourut 
Anne de Bretagne? 

l 

La pa-ge la plus importante de l'Histoire de Bretagne 
est oelle de ,l'union de la Br,eta.gne à la Franœ. El'le se 
confond avec c-ei1le de leur dernière -et populaire Duches­
se, Anne, deux fois r-eine de France, titres au~quels nous 
pourrions ,ajouter celui de Reine des Romains. 

Il existe, en effet, aux Archives de la Cour des COIlllP­
tes de Br,etagne à Nantes (H. 123 - 1491 - 18 a>vril) des 
« lettres patentes au nom de Maximilien d'Autr1che et 
d'Anne, roy et r-eyne des Romlains, duc de Breta>gne. 
e~e1'lljptant l,es habitants du CroisÎIC de toute imposition 
personneHe. :II 

MlrulgDé qu'i,ls aient à leur disposition de nombreuses 
histoires de Breta.gne - nous en avons consulté 13 (1) -

et de France et <Celles d'Anne de Breta.gne, reine de 
Franc'e, par J.-J. Roy, 1883, et par Auguste BaiUy, 1943, 
les Bretons sont fort embarrassés. 

Leurs historiens ne sont pas d'accord sur les dates de 
naissance et de décès de leur Duchesse: les uns la font 
naîtr,e un 25 janvier, les autres un 26; quelques-un,> 
datent sa naissance de 1476, d'autres de 1477. 

(1) D 'Argentré (1669), Dom Lobineau (1707), Dom Morice 
(1750), Dom Taillandier (1756), Trébuchet ((822) , Levot (1852), 
Leroux de iLincy (1860) , Dupuy (1880), La Borderie (1906), Du 
Cleuziou (1931), Durtelle de Saint-Sauveur (1936), Rebillon 
(1944), G. Toudouze (1950) . 
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LIls sont d'accord pour la faire mourir un 9 janvier, 
mais en désaccord sur les années 1513 ,et 1514. 

Il est vrai que toutes ces histoires sont de d'euxième 
et troisième mains. 

A QUEIJLE DATE MOURUT ANNE DE BRETAGNE? 

Mais hl ,en est une de toute première main (à défaut, 
d'liIctes de baà)tême et de sépulture établis sur registpes 
par,oissi'aux dont ne font pas mention les auteurs) qui 
n'est autr,e que cene dIu héraut d'armes de la Reine Anne, 
lui-même, Bret,aigne, au nom pr,édestiné, auteur du 
« RJécit des funéraililes d'Anne de Bretagne précédé d'une 
complainte sur ,la m'ort de 'cette princesse et de sa g,énéa­
iLog~e » (1). 

Nous n'en extrayons que ,ce qui se rapporte à notre 
prdblème, 'en conservant au récit son délectable vieux­
français. 

« Le Neufiesrne jour de janvier, le doUant moys, froit 
et :plain de pleurs ,et lamentacions, l'an à chascun mal 
Igrlilcieulx ml1 cinq cent treze, à heur,e de six heur:es du 
matin, au ,chasteau die Bloys, r,endit il'âme à Dieu 1:1 

noble royne ,et duchessE', nastre souv,eraine dame et 
maistresse (p. 27) ... et jusques au samedi en ,ceUu'Y lieu 
(sa ciham:bre) demeura (p. 28) ... 

« ... Le lundi au soi[', huitiesme jour ruprès son trespas 
fut la nobLe royne rrûse en sa dernière ,châsse et cer­
cueyl (p. 29) ... 

« !Je lendemain qui fut le mardi,celile nob.Ie royne, 
estant en son Icercueyl, fut mise en ,celle propr,e salle 
de douleur, parée de deul (p . 32) ... Jusques au vendredi 
ensuyvant, tiers jours du mois de février, demeura la 
dicte DliIIllie en cette saUe <!p. 42) ... 

{I) Edition L. Merlet et Max de Gombert. Paris, A. AUbry 
HIOB. 
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Le lendemain, qui fut le samedi, quart j'our de février 
(p. 52) ... Puys -cOIllll1Jença le sermon qui dédaira tr-ente 
sept épithomes vertueulx apartenir à ~a royne par rai­
son, ainsi qu'elle avoit vescu trente sept ans. 

« Alprès futoonduit !-e deul au -chasteau ... à la porte 
du di-ctchasteau estoient l-es vers qui s'-ensuyent : 

« Le vendlred!i. d'rup-rès la Chian-deHeur. 

mort la ravit l'an mil dnq cent treize » (p. 52) . 

Bretaigne narre -ensuite le voyag,e jour par jou.r du 
convoi jusqu'à Saint-Denis -et ... « allèrent les ,cri-eulx par 
la ville ... dis'ant que Madame Anne tr,espassa au chastea-u 
de Blois !-e neuviesme jour de janvier (p. 82). 

« Lors ,commença Bretaigne, roy d'arm-es -de la très 
cr-estienne royne et duchesse il. di.re à haulte voix ... La 
royne est morte. » (p. 85). 

Le ,cœur fut tran~porté de BIoL'> à Nan;tes, « duquel 
cueur ene faisoit présent à ses Br-etons ,comme ses 'bons 
amys et Iloyaulx subjects » (p. 92) . La c'érém.onie du 
dépôt du ,cœur dans le tom,beau familial, « le lun(U 
tl'ezièmle jour de m1ars l'an mn dnq cens treize en 
1',esg11ise des Ghartreulx de Nantes », -est narrée aNec un 
aussi g-rallid luxe de détahls que les événements précé­
dents; Bretaigne y tenait un grand rôle. 

L'émotion ,était ,généraIe: « Ainsi ftntrent iceulx ser­
vtces, mais les !pleurs, .cris et ,lamentacions auront lon­
gue durée. » 

« 'Priez pour elle oeeUuy qui son âmJe à ,créé. » (p. 111) 

Le mémoire de Bretaigne se termine par l'épitaphe 
d'Anne de Bretagne à « Sainct Denys » qu'il « aoopiée 
et -escrite après veu e t lu plusLeurs aultres ». On y lit : 
« Quant ~-e benoit Sauveur de ce monde m'œta Qud fu t 
« mlil cinq cens treze, -en janvier, le neuviesm>e, n'ayant. 
« encür attein t mon an trente septiesmle. » 

Nous sommes ainsi pourvus par Bl'etaigne d'él,éments 
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précis pour ,étudier le prOblème de la dat e de la mort 
d'Anne 'de Breta.gne: 9 janvier 1513 (à trois reprises) -­
le huitième joUiT après est un l,undi --< le 3 février est 
un vendredi (c'est le vendredi après la Ghandel-eur, fête 
qui se ,célèbr,e le 2 février) - le 4 un samedi - le 13 

mars un lundi. 

Les Preuves de Dom Mori,ce disent: « Amno salutis 
1513 die lunre 9 Januarii circa horam 6 ante meridi.em 
obiit in castro Blesensi, vixit annos 37 die.bus 16 minus. )' 
(Lundi 9 janvier 1513 à 37 ans moins 16 jours.) S 'il 

s'agit de l'année 1513 de J'ère .chI'étienne, ,elle est réglée 
p'ar le ,ca'1endrier juHen ,en usage à l'·épùque. L'année, 
comme de nos jours, 'comprend 12 mois, 52 seiffillines, 
365 jours ,en année ordinaire, 366 en année bissextile. 

L'année commence ,le 1· ' janvier ·et se termine le 31 
d·éce.mlbre. Dans cet espa·ce de temps, le calendri,er indi­
quait les fêtes ,fixes et ,les fêtes mobHes dont les <1at.:s 
<1épendaient de 'c'elle de Pâques. 

Les premières se réglaient 'sur le sol,eil, la date d3 
Pâques se réglait sur la lune. Ohaque année julienne 
avait ses earactéristiques dont J.es deux principa'les 
étaient son nOmlbre d'or et sa lettre dominicale. 

On .peut les déterminer par le ca[,cul. Il est plus facile 
der,ecourir à des ouvrages spécIaux (1). 

Notre préd'érence va à l'Annuaire du Bureau des Lon­
gitudes (1953 par exemple). Nous trouvons que l'e nom­
bre d'or de 1513 ,est 13 et sa lettre domin~caI.e B - que 
I.e 9 janvier était un dimanche - le huitième jour après 
un lundi - i,e 3 f.évrier est un jeudi - le 13 m ars un 
dimanche. 

Il ne s 'agit donc pas, dans le récit de Bretaigne, de 

------
1(1) ,Art de vérifier les dates. Manuel de diplomatique de A. 

Giry, ou à celui de N.. de Bouard. 2 v. dû. à l'Hémérologie de 
Bouchet. 
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l'an 1513 de l'ère chvétienne, de l'année julienne 1513, 
qui .s'ouvrit un samedi pour se terminer un samedi 'au 
31 décembre (toutes Il'es années ordinaires s'ouvrent et 
se terminent ,le mêmie j OUT de la semaine). 

Il s'ensuit que l'année suivante 1514, juu,enne, s'ouvrit 
le 1"' janvier ave,c les caractéristiques: Nomlbr,e d'or, 14; 
l>ettre dominLca1e, A., 1<>1' janvier, un dimanche, li jan­
vier un lundi, ~,e huitième jour lllPr,ès, un mavdi, le 3 
févri'er un vendr,edi, le 13 mars un lundi. 

Le huitième j.our après n'est pas plus une faure 'que 
notre expr,ession: « Dans huit jours. » 

La reine Anne est donc morte le 9 janvier de l'an 1514 
de l'ère ,chrétienne, m ne peut c!i'aiHeurs faire aucun 
doute que la r,eine Anne mourut le 9 janvier 1514 de 
notre ève, car tous les historiens écrivent que neuf mois 
lllprès la mort d'Anne, Louis XII, son mari, épousait 
Marie d'A!ng1eterr,e, qu'à l'autœnme il tombait malade, 
qu'id mouvait le 31 décembre 1514, que I.e règne de Fran­
çois l ''', son successeur, s'ouvrit ainsi le 101' janvier 1515. 

Peu de mois après la mort d'Anne, il avait épousé, le 
18 mai 1514, Claude, ruile d'Anne et de Louis XII. Ce 
d,ernier avait fait don à son suc,cesseur du duché de Bre­
tagne: « ... Depuis le trespas de feue nostr,e très chèr,e 
et très aimée eomlpai'gne le (sic) Royne ... Fakt à Beau­
vais 1,e 27 j our d'octobre 1514. » 

A QUœlULE DATE NAQUIT ANNE DE BRETAGNE? 

!Recourons à nouv,eau à son héraut d'armes: « EUe 
n',avolt pas atteint son an trente septiesIDIe »; et aux 
Preuves de Dom Mori,ce: « Le 9 Janvier, jour de sa 
mort, eUe était agée de 37 ans moins 16 jours », ce qui 
la .ferait naîtr,e un 25 janvier. 

Assurés que nous sommes qu'elle mourut en l'an 1514 
de J.'èr,e ,chrétienne, son année de naissanoe serait l'an 
1477 de l'ère chrétienne. 
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Les historiens pla.cen t ainsi les événemen.ts de sa vie : 
10

) Mlort de Fran.çois II, duc de Br,etagne, 9 septem\bre 
1488 - Anne a onze ans, d'où naissance en 1477. 2°) 
Mlaria.ge a.vec Cha11les VIII, 6 décemlbœ ' 1491 à 14 ans, 
d'où 1477. 3") Mariage avec Louis XiH, 'ï janvier 1499, 
21 ans: « Elle allait ·avoir un an de plus le 25 », donc 
encore 1477. Pr.euv,es, 1560.) 

Conrformém·(nt à son épita,phe: « Anna, Francisi Bri­
tannire Ducis filia qure patri in Ducatu successit, œtatis 
suœ II et prNnum nupsit, cum 'effet annor.Uiffi. 14 Karo-
10 VUI Francoruiffi regi... in secundis aut,em nupsii, cum 
annum œtatis suœ 21 attigis.set duscit e8im Rex Ludo­
vLcus uxor.em~ . . » 

A l'aJPIpui de cette date de 1477, Dom Morice nous 
apporte cette Preuve (281) : « A Guillaume le Bel, argen­
t'Ler de la DutCllesse pour emploi'er aux mises touchant 
les ,oousc.hes de la Duchesse. 3.000 livres l'an cümmence 
le 1 Octobr,e 1476. » 

iPreuv,e ,corroborée par Dom Lobineau (L. 19, p . 727) : 
« La doohesse mit au monde au commencement de 
l'année suivante une fiHe qui fut nommée Anne. 2.0 Jan­
vier 1477. » 

Comment 'expliquer cette confusion de dates chez les 
historiens, concrétisée encore aujourd'hui à Na~tes où 
le socle de la statue de la duchesse, le reliquair,e de SO!! 

cœur (1), .les pla,ques des rues portent des dates discor­
dantes? De même que de nos jours, il .existe de nom­
breux actes pubHcs et pri'Vés de toutes natures (l.o'yers, 
assurances, contacts, année scolaire, année lliturgique, 
etc ... ) d'une durée d'une année, qui n'ont pas le 1er jan-

(1) « Il porte MDXIII; ce qui fait écrire à J .-J. Roy, p. 1'59 : 
parce qu'alors l'année ne commençait qu.',à pâques, tandis qu'en 
/.a faisant commencer au 1. r janvier comme aujourd'hui, c'est 
bien le 9 janvier 1514 qu'elle est morte. » 
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vier pour départ, de même il existait, à l'époque, en 
France, une année ,civile ou ,politique qui n'aurait .pas l ~ 

1er janvier pour point de déjpart. 

Les rois mérovingiens aVlai,ent pris pour pr,emier de 
l'an .de ces a.ctes, le l e, mars; les Carolingiens, Noël; le.s 
Capétiens, PâJQues, mais dans l,e cadre des années julien­
nes, de l'ère ,chrétienne, du 1er janvier 'au 31 décerrubre. 

On ne pouvait ,choisir plus m'auvaise date que ·cette der­
nière. Pâques aNait été en eff,et, fixé 'par le .concile de 
N1cée ,en 325, au dimanche ,après la vleine IU1le , qUI 
arr~ve -le j.our de l'équinoxe de mars, le 21, ou dans J.e 
mois qui suit, ,de sorte que Pâques peut arriver le 22 
mars au plus tôt, le 25 avril au plus tard. 

On peut jug.er des ,oonséquences ava.ntagetuses ou désa­
vantageuses, 'et même des s.it,uations Icurieuses, qu'entraî­
na1t Je ,choix d e Ic,ette date (1). 

P,ar exemple, ,en 1513, Pâques eut lieu le 27 mars, en 
1514, le 16 avriil. L'année royale n'était ainsi jamais de 
365 ou 366 jours. 

Et cette anomalie dura jusque 1563, où le roi Char­
les IX 'décLda d'y mettr,e ordre. P.ar une ordonnan.ce du 
4 août 1563, ,confirmée par l 'édit de janvie,r 1564 du châ­
teau du ROUL'>siUon (2), il ordonna que « Touts ,contrats, 
arrest, sentences et. 'autres actes de justice seront expé­
diés en IangaJge naturel fran,çois ·et que l'année ,comnnen­
cera d',être 'contée du premder jour de janvier .. . et les 
édicts, lettr,es patentes et or donnanc'es ... non plus en latin 
mais en français, des dilffi,cultés estant souventes foi s 
advenues sur l'intemgence des mots latins ». 

(1) La mobilité de cette date jette le plus grand trouble 
dans les recherches historiques. (Larousse, cf. Chronologie.) 

(2) Les édicts et ordonl1!ances des Roys de France, par A. 
Fontanon, 2 vol. Paris, J . du puys, 1585. 
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L'année royale française alla'it donc se ·confondre 
ay.ec l'année julienne. Oelle-d, quelques années après, en 
1582, allait devenir l'année grégorienne. 

La réforme du calendrier julien par le pape Grégoi­
re XIII avait eu pour conséquence d'ruvancer l'année d<:l 
dix jours, ce qui entmînait Le chang·ement dans l 'ordre 
des ~ettres Domirücales et de substituer l'épacte grégo­
ri.enne au Nombre d'or pour la fixation du jour de Pâques. 

La réforme ne modifiait ,en rien les années ,et c'est du 
l '" janvier du ,calendrier que partaient, comme en julien, 
les caractéristiques de l'armée, cy,cle solaire, Nombre 
d'or, lettre domdnicale, épa'cte, inditCtions. 

Le mi Henri III adopta la réforme: le 9 décembre 
1582, qui ébait un dimanche, fut suivi du lundi 20 déceiffi­
br,e. 

Depuis lors, le term,e « d'anci'en styIe » est réserve a 
l'usa,ge du calendrier jwien, ,c·e qui e,st le ,cas de la RUls­
si,e encor,e aujourd'hui et de l'IDglise grecque. Le calen­
drier grégorien représente le nouveau style. 

C'est pour l 'avoir ignoré qu'un érudit nantais a éclairé 
le problème de la date de la mort de la reine Anne, en 
l'obscurdssant, dans une note parue d,ans « Ouest­
F1ranlce » le 7 mars 1962. 

En très gros ,caractères, il y annonçait: « Un point 
d'Histoire de Br,etagne est éclairé. .. La Duchesse Anne 
est à ,la f'Ois née ,en 1476 ,et en 1477, morte en 1513 et 
en 1514, suivant l'ancien ou Je nouveau style. » 

Et oC'cla, en se réf,érant au Manuel de Diplomatique de 
A. Giry, sans prendre ,garde que, si à l"éipoque, l'année 
,commençait le jour de Pâques, i[ s'agit de l'année >Civil "! 
ou [politique; l'année religieuse étant l'année julienne 
qui, ,eUe, ,comlmençait le l "r janvier, fixait le nombre d'or, 
la lettr'e domini,cale et la date de Pâques. La Diploma­
tique qualifie d'aUleurs La manière française de dater 
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jusqu'en 1564, de styl,e de Pâques, souvent de style de 
Fmnce, pour ne parler que des qualificatifs français, 
mais jamais d'ancien style. 

Ces observations justifient le ,conseil de Giry (p. 578) : 
« Il y a des précautions à pr,endre pour ramener les 
dates à notre manière de cOmlpter », et (p. 88) : « tC'est 
à l'ère chrétienne que nous devons ra.pporter les dates 
autr·ernent exprimées », et pour indiquer que l,a date a 
été [corrigée, on donne l-es deux dates. 

(P. 80): « Lorsque lies dates sont exprimées, il faut 
pouvoir critiquer les éloéments qui les 'cOIlliposmt, en 
vérifier ,la concordance, discerner le ,comtPut d'après 
lequel dla.cun d 'eux a oété déterm~né 'et les ramener au 
style actuel. » 

Mais le pUiblic pour lequ,eI écrivent les p,etits historiens 
locaux, },es al'Chéologues de provinœ que nous sommes, 
ne saisirait pas le pourquoi de ces deux dates si on ne 
l'e 'lui expliquait pas sirniPleœnent en termes exacts. 

Nous espérons que 'c·ette étude a remipli ces oonditions 
et ... n'a pa.s augmenté la coIlifusion. 

Docteur DUJARDIN. 

P.-s. - Cette étude avait été presentée à la Société archéo­
logique quand parut: « La France de la Renaissance. 1488-
1~59 ", par Arme Denieul-Corm~er. Ed. Arthaud. 1n-8' : 510 p. 
trës abondamment illustrée et intéressante de texte. 

Au chapitre: « Le roi de la Renaissance », Louise de 
Savoie, mère de François d 'Angoulême, en son Journal au 
jour le jour écrit: « Anne, reine de France, alla de vie à 
trépas le 9 janviel: 1514 et me laissa l'administration de ses 
biens, de sa fortune et de ses filles ~ puis « le premier jour 
de janvier 1515, mon fils fut roi de France... le jour de la 
Oonversion de saint Paul 1515, mon ,rus fut oint et sacré en 
l'église de Reims » (p. 94), 

Le tableau généalogique des Va lois (p. 494) fait mourir 
Louis XII, en 1515. Or H. Lavisse dans son Histoire de Fran­
ce [(VI. p. 116) écrit: « mort dans la nuit du 31 décembre 
1514 au 1 cr janvier 151[5 » et, en marge: « Mariage et mort 
de Louis XII - octobre-décembre 1514. ,. 
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Gomme quoi il n'est pas facile d'écrire l'Histoire. 
P.-S. - Bouchet, dans sa Généalogie des roys de France 

(1506) écrit: « Le roy Charles VIII alla là trépas au chasteau 
d 'Amboise le 7 avril 1497 avant Pasques, là commencer l'année 
à la feste de Pasques ainsi qu'on le faictà Paris et en 1498 
à commencer là l'Annonciation de Nostre Dame ainsi qu'on le 
fait en Aquitaine. "> 

'En l'année jUlienne 1497 Pâques avait eu lieu le 26 mars 
et en 1498 le 15 avril. 
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Le pillage du «Neptune» 
(1 792) 

Le pilHage des épaves n'a jamais été, sous l'ancien 
l1égime, l'objoet d'une répression vigour'euse et méthodi­
que. Et pourtant iiI ne manquait aux r,esponsables de 
l'ordre pubUc ni les voies ni les moyens. 

En vertu des disposibions de l'ordonnance de 1681 
(Livre IV, titr,e IX, article IV), que vinr'ent cœnpléte'r 
l'ordonnance du 23 août 1739, l'arrêt du Conseil d'Etat 
du 18 juin 1769 et l',arrêt du Parl<ement de Bretagne du 
28 juin 1783, les offici'ers d'Amirauté ,étaient tenus d'assu­
rer la probecbion et la sauvegarde ,des 'vaisseaux, de [eurs 
équipages et char.g,ement lorsque la tempète Les jctai'ent 
sur les cô.tes du royaume, ou qu'ils s'y é'chouaient autr'e­
rnjent, et général'emlent de tout oe qui échappait au nau­
fr,age. 

En pdncipe, dès qu'un sinistre se produisait, les rive­
rains devaient ,en donner avis au siège Le plus voisin , 
et, ,en attendant l'arrivée des magistrats, les se~gneurs . 

procur,eurs terriens et gardes nomlmés ,ohaque année à 
œt 'effet, donnaient les premiers soins aux: na:ufragés ,et 
mettaient en Heu sûr tous les abdets sauvés. Mialheureu­
se:m)ent, dans les faits, il en était tout di'fféremment. Les 
par,oisses qui étaient tenues, « à peine de répondre dU 
pillage ,qui. pourroit arriver », de commettre au début de 
ohaque année un ou plusieurs .gardes des échouements, 
né glLgeaient cette obligation. 
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A leur arrivée sur les lieux, les maJg1.sta:ats dir1geaient 
les opérations de sauv·etage; saisissa!ient les charte-ipar­
nies et autres papi€rs trouvés à bord; enr·egistra~ent les 
déclarations des ,capitaines, maîtres, pilotes ou autr·es 
memlbres 'de l'équipage; dressaient procès-v·ertbal de <l'état 
du navire et in'Venta.ir·e des mal"chan<i!ises sauvées qu "~ls 

faisaient transporter en Heu sûr; informaient, le .cas 
échéant, des piUages ·et procédaïent ·extraordinairem:ent 
contre les coupables. 

Si les propil"iètair'es du navir·e, ou Jes cœnmliss~onU'aires 

au:x!quels les mll-whandises étaient destinées, se présen­
taient, les officiers de l'Am1r.a'Uté ,étaient tenus de se 
retire,r 'et de leur laisser la lïberté de pourvoir au sau­
vetage. Le rôle des m~gistrats se bomaLt alors à s'm,for­
mer de la 'cause du naufrage, de la nationalité du ca;pi­
tain,e et de son équipa;ge, de la natUil"€ du navire, de ses 
manchandises et du nom die leurs propriétaires. En cas 
d'échoueIIl!ent v·olontaire, s'j,} s'agissaït d'1l[l vaisseau 
ennemi, pdrate ou contretbandter, ils de'Vai'ent procéder à 
l'a:rrestation de tout l'équipa;g,e et mettre l'emlbargo sur 
le navire et sa eangaison. 

Les propriétaires ne comparaissaient l,e plus souvent 
que plusi'eurs sema'ines après le sinistre; 'c'était donc 
011dinairement les ma;gistrats qui organisaient le travail 
réglementé par l'ordonnance. Défense ,était fa,ite aux sei­
gneurs riv,er.ains et à leurs sujets de s'occuper des I1aU­

fra:ges à pein'e de privation d.e leurs fiefs ou seigneuries. 
Il étaLt de même in.ter,cHt aux soldats et ,cavaliers 'de se 
rendr'e sur la grève à peine de la vie. 

,Si, dans le délai de trente jours, il ne se présentait 
poillt d'ayan.ts-droit, les offLders d'Am'irauté procédai-ent 
à la vente des mlaI1Chandises les ·plus périssables « pour 
les deruers en provenans être ,enJ.U)loy,ez au payement des 
salaires des Ouvriers, dont sera dr'essé procès-ver.bal » 
Au ,bout d'un an et un jour, 'les vaisseaux et effets non 
récla;més étaient partagés entre le Roi ou les seigneurs 
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en possession du droit de bris et -l'Amiral de France (,en 
Bretagne, le gouverneur), « l'e,s frais du sauvement et 
de JustJLce prêaJrublement pris sur ,le tout ». Toutefois, 
IOl1sque les ·eff'ets naufr,agés avai<ent été trouvés en pleine 
m:er ou retirés .de son fond, le tiers en rev,enait « inces­
samment ,et sans frais, ,en espèoe ou endenters » à ceux 
qui les avaient sauvés. Les deux autres tiers, s'ils n'étaient 
point réclrum:és par les prop~i<étaires dans Ile même déJai 
que cl-dessus étaient partagés ég'alemen,t entr,e le Roi et 
l'Amira,l (ou loe ,gouverneur). 

Etaient punis de mort l,es se1gneurs d'es fielfs de la 
mer et tous autr,es qui forçaient les pilotes « de fair·e 
échouer les Navires aux Côtes qui joilgn,ent IeufS' terres 
pour en profiter sous prétext,e de dl10it de Varech, ou 
autœ, tel qu'il puisse être ». Enfin « c'eux qui allume­
ront la nuit des feux trompeurs ,sur la ,grèv,e de la mer, 
et .dans les lieux pèrilleux pour y attiœr et faire pel1dre 
les Navires, sel10nt aussi punis de mort, et leurs corps 
attachez à un Mât planté aux lieux où ils -auront fait 
les ~eux » (1) . 

D'un,e façon générale, les offic1ers die l'Am~rauté inter­
v,enai,ent, nous l'avons déjà vu, pour les naufrages 'com­
me pour les autres incidents de mer, seulement lorsque 
Ies bris ,étaient assez riches pour J'eur faire espéJ:er des 
vacations luc'mtives. S'inon, ils les abandonn,aient à .. . la 
grâ,oe-Dieu, ,c'est-à-dire au bon ,plaisir des riverains qui 
ne se faisaIent point faute de pr,oIfiter de l'aubaine. Car, 
ainsI que nous l'avons établi ailleurs (2), l',exerdce du 
droit de br1is s ',exerç'ait de temps iIIllIl1\émorial sua- les ,côtes 

,( 1) Ordonnance de la Marine !lu mois d 'août 1681, livre IV, 
titre IX, « Des NaUfrages. .. » 

(2) J. Darsel, « L'Amirauté dt) Bretagne, des origines à la 
Riévolution de 1791. » 

25 
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bretonnes. Et la Révolution de 1789 ni la conception 
modeI1ne du droit des gens n'ont guère tempéré ce1ui-ci (1). 

Libre à la littéra tur,esen timen tal'e d'interpréter les 
faits: leur sobriété éloquente compte seul,e pour nous. 
Et, si l'Ordonnance ,de 1681 prévoit et réprime les échoue­
ments e,t les naufrag'es provoqués, 'c'est que de sem'bla ­
bles ades ,crimlnels se pel1Pétraient sur les côtes du 
royaumle. 

Mlais venons-en à un exemple précis. 

[)ans la nutt du 22 au 23 janvier 1792, ù'e navire anglais 
« Neptune », désemparé par suite de la perte de son 
gou~ernail, verraIt s'éClhouer sur la grève de Trémenech. 
Sa ,cargaison, évaluée à 1.800.000 l'ivr'es et consistant en 
quincaHler1e, faïence, étofI,es fines, etc ... ,fut enle·vée, en 
trois jours et trois nuits, par une foule de pillardS aClCOU­
rus 'de tout le pays environnant: rtches et pauvres, .g,ens 
de la Illler et de la terre, nobJes, bourg,eois, menu peuple, 
tous se côtoyaient sur le rivage pour par,ticiper à la curée. 

L'afIatre fit ~candale, tant les pillards avai,ent montr'é 
d'!licharnemen t. Et puis, la di,sparition subite, mcom­
préhen.Sible du navire intrigua les autorités. Le procureur 
général, syndi.c du ,département du Finistèr'8 réclama 
des exp.lications auO{ admJnistrateurs du district de Les­
neven, que ,certains malveillants !liva.i-ent mis en ,cause 
et dont la tiédeur républLcaine ne faisalit, d'ail1eurs, de 
doute pour personne. ICeux-ci [ui répondirent par la let­
tr'e suivante, dont on notera à la fois le ton irünique et 
la d1gnlté. 

« La simple analyse que nous allons vous donner des 

ü) La seconde guerre mondiale nous en a administré, si 
besoin était, une fois de plus la preuve. Au cours des années 
1942-43, les torpillages des submersibles allemands amenèrent 
sm nos côtes quantités d'épaves de toutes sortes. 
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faits ne vous laissera aucun doute sur lacondThÎte irré­
prochaJble que nous aNons tenue dans ceUe affaire; les 
Méchants cherchent toujours à nuir·e ·et ,ce n'est qu'en 
pUibliantcl!es ,calomnies 'contre les Administra,tions qu'ils 
s'.inllaJginent servir la Patrie et se montr,er les vrais a:nùs 
de la Constitutiün. 

Le 23 janvier 179'2, 'les officiers mUnlmpaux de Trème­
nech ·et le juge de paix du canton de Plouguerneau nous 
écrivent que dams la nuit du 22 au 23 janvier dernier, il 
s',est échoué un. 'b:1timent .percé en ,plusieurs endroits et 
nous demandent si l'Amirauté peu~ connaître des bris 
et quene mar,che ils doivent suivre. Le même jour nous 
répondons que suivant l'art. 5 de la loi du 9 août 1791, 
relatirve à la police de la NaNi,gation ·et d:es Ports 'c1e com­
rnjerce, ,c'est au juge de paix à connaitre, que c'·est à lui 
de r·equérir la force armée d'e Ja Munidpalité, s'il est 
dam; ,le ,cas d'en avoir besoin, ·en un mot qUie ,c'est à lui 
à veiller à se transporter sur les Heux et à pourvoir au 
sauvetaJge du navir,e et des marchandjs:es y contenues. 

Le 26 du m,ême mois, les mêmes nous récrivent que 
la garde par eux ordonnée, ainsi qu'eux-mêmes, -ont été 
obUgés de quitter leurs postes, ne pouvant ni Ipublier la 
Loi martiale, ni résister à la violence exer,cée par plus 
de Six ·cents Brigands révoltés. Le mlême jour, ils nous 
présentent requête, ils exposent que malgré 60 hommes 
qu'Hs ont mlis sur pied, on pille ,continuelJ.emeni, qu'Hs 
sont entre la vi,e et la mont, qu'ils ont en1evé les m.ar­
ch3indises sauvées de deux charettes, en plein jour; que 
le nl\a;gasin ,a été attaqué et ,enfondré; qU'e'Ux-mêmes 
accoIll!PaJgn,ant plusieuTs charettes .C1hallgées ont été as.sail­
hs .par plus de 400 voleurs à coups de pierres; ils récla­
ment de nous un détachement de 50 à 60 hommes ,et 
une Brigade ,de Maréchaussée. Dès que cette Lettre nous 
est parvenue nous donnons les ordres les plus préciS j 

la Municipalité de Lesnev'en de faire marche·r un déta­
chemen t de 60 h. à Tréménech, nous r,ecomm·andons à 
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cette Municipalité de nOll1lffiler des Soldat.<> sages e.t pru­
dents. Les ormes ont été e~écutés et à 8 h . du soir, même 
jour !oe déta.chement part ... » 

.Qu'y a-t-il fait? On ne leur a pas rerndu Icompte de 
ses aetions, ,dlont ils ne savent rien, si Ice n'est que, sur 
Olxlire du jug·e de paix, quatre hommes ·ont été arrêtés 
et inlcaTcé1:'és; procès-rverbal en a ét,é déposé au greffe 
du Tribunal; mais depuis, les juge..s ont élargi Jes déte­
nus. On ·a sauvé ce qu'on a pu. Aucune pétition n 'a été 
adressée au distlrict de Lesneven. an. ne lui a deillland~ 

ni secours, ni trOUiPe; il ignore t1e succès ,des démarches 
qui ont été entr·eprises. Le dimanche .précéd·ent, on devaIt 
procéder à la vente du navire et de ses wgrè..s, gardés par 
deux hommes . .Quand on est arrivé, plus de navire! ... 
Un \l'ent for,cé aJvait ·emmené le bâtiment 'Dieu sait où. 
car on ava,it oubUé de ... l',amarlr.er! ... On ignor·e ce qu'il 
a pu devenir: ..seuls ' les gardiens se sont sauvés ... 

« li faut êtr.e habitant de rces Côtes », ipOursuiv·ent-ils, 
« pour savoir alPpr€-cier les mœurs ,et le oaractèr·e des 
Armorkairns; ils l'egardent un Batiment qui vient à ,la 
côte comme un patJrimoine. Lorsque le « Neptune » qui 
était sans ,capüaine et sans équipage a été aperçu il est 
inconceva.ble le nombT,e de voleurs qui s'étoient attrou­
pés, on en ·comJptoit dit-on plus de six mille. De toutes 
les pavoÎSSes voisines ils accouroient en bandes. Hs ne 
r·espectoient ri,en, ils dévastoient et emportoien.t tout. 
Depuis longtemips il se commet de pareils ravages et on 
n'y apporte pas de remède. Qu'eussent pû ni Cent ni 
deux ,cent.<> soldats nationaux 'contre de tels effrénés '? 

Puisque les officiers muni'cirpa.ux et dit-on le Juge de 
paix ont été Ibâtus, maltraités et chassés -et que l<eur auto­
rité y a ,été méprisée. La seule troupe à apposer e,n pareil 
cas seroit la Genrdanneri-e Nationale ; mais nous n'en 
avons pas, quelques réclamations que nous a.yons faites 
pour en obten'ir. 

Voi,là Monsieur, voilà -des faIt..s vrais... En qualité 
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d'·administrateurs nolliS avons r,empli nos devoirs; que 
peut-,on exiger de plus de nous? et ne doit-on pas tou­
jours s'en te!l1ir là? 

Nous nous sommes, dites-vous, te!l1us à un vmi simu­
lrucre de procéduJre qui ne pourra pas attelindre vraisem­
'blablemJent les lcoupables. Nous vous avouons, Monsieur, 
que si effectivement nous nQllS étions m1êlés d'ourdir une 
procédure oontr·e ,ceux qui se livro1ent au pillage, cette 
prooédure ·eût été un vain simula.cre. Depui.s quand les 
Administrations peuvent faire des !procédures? nous 
ignorons la loi qui les y autorise et nous IconnoissO!l1s 
ceBe qui 'défend aux Corps Administatifs d'empiéter sur 
les droits .des Magi,strats, et vitce-versa .. . » 

Signé: Testard, président; Bricl1et, vic.e-président: 
Colin, secr'étaire; Rolland, Le Jannic, Le C1ech, Crenn. 

Trois jours plus tard, le 12 'février, le dtoy,en Jossic, 
comrriissair,e provisoir,e près l'Administration à Guiquel­
leau, puis à LelSne,v,en, adressait au Ministr,e de la Jus­
tice sa version personnelle des événements. Il lui expri­
mait la diffkulté d'y voir clair, parce que ... « la dénon­
ciati'on est ,encore od'i,eus'e lchez nous et ,la timld.1té de 
nos honnêtes g'ens est au point qu'ils n'os,eront mtême 
pas parler ) . La triste mentalité de Icet agent du nou­
veaJU pouvoir se manÏife,stera en -outre par 1'00 a'ccusations 
qu'il potf·teJra 'contre I.e jUJge de 'Paix ,et les autr'es magis­
trats de Plouguerneau, ou leurs parents ou leurs amis, 
d'a..vQir trempé dans le piUage du « Neptune » (1). 

~. 
T DAP'Sf L 

(1) Archives Nationales. - Police Générale. Finistère, F 7, 
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les Préfets du ' Finistère 

IX. - Jean-Pierre CHAZAL (suite) 

l\iprès la ,ceSsation des fonctions du ·Baron Ohazall, le 
Recueil des Ac,tes .Administratifs du départem:ent du 
1 .... août 1815 publia'it ,cette note: 

« Monsieur }.e Baron Chaza.l, prédécesseur de MonsLeur 
l,e Ohevalier de oCintr.é, se dispose à quitter Quimper; il 
emporte les r,egr.ets et la re,connaissance de ses adminis­
trés. L'aménité -de son .caractère, son éloquence persua­
sive et SES rares talents ·en administmtion, ont maintenu 
la 'plus ,grande tranquill'ité dans le département: 'c'est 
une justioe que lui rendent toutes les ,classes de 18, 
société. Puisse c,e témoignage désin.téres.sé le dédomma­
g,er des nomjbr.eux sl3Jcriftces que son amour du bien 
pUlblLc l'a déterminé à faire quand il s'est éloigné d'une 
famille nombreuse et intél'essante pour venir adm!inis­
trer notre département dans des cir'constances extrême­
ment di1'ficiles. » 
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x. - HUC HET DE CINTRÉ (Constant-Marie) 

Oonstant Huchet de Cintré naquit à Rennes ;Le 27 
mars 1775 d',une famille noble d'ancienne extraction. Il 
fut adm,is dans la marine royale, en qualité d'élève au 
commencement de l'année 1789. 

Ayant échappé aux sanglantes convulsIons de Saint­
Domingue, où il se trouvait alors, il rentra en France 
pour appr,en,dr,e que sa famile av,ait ,émigré. Il la r.ejoi­
gnit pour revenir en France et .se mettr.e à la d.is<positLon 
du Com:te de Puissay,e, lieutenant ,général commandant 
l'a:r:mée r-oyale de B.retagne. 

Dès la pacification des dévartements de l'Ouest, Oons­
tant de Cintré s'e rendit à Paris où 'il se livra pendant 
plusieurs annéelS à l'étude des .sc~enc,es, s'instruisit et 
s'e~erça dans l'art du fillat'eur à l'école Ides arts et métiers 
et dans loes grandes fabriqueIS. En 1807 il installa pl'ès 
de MOit11Jfort Clhle-et-Vilaine) 1a premûère filature méca­
nique-hydraulique montée dans l'Ouest de la FmnlCe. 

En 1810 il se décLda à quitter son industrie et soutcite 
un poste dans l'administration, il de'Vi'ent alors Auditeur 
au Oonseil d'Etat puis, peu après, 'en janvÏ'elf 1811, sous­
préfet de l'arrondissement de Rennes. 

Sous-iPréfet de Villa,franca, département d u Monser­
rat, en Catalogne,en f.évri'er 1812, il résidait à Bar,celone 
en attendant l'organisation de ,ce t,te prov'ince espagnol(' 
que l'Empereur venait d 'ériger en départements. Il fut 
alms simultanément directeur de la monnate, président 
die la Oomm!ission d'organisation judiciaire, préLSident de 
la Oommission pour la délimitation des deux départe­
ments de la Basse-Catalogne, ~e,crétaire général de pré­
f'ecture par intérim, etc .. . 

Dans ,ces diverses fonction.s il donna la meSUfie de se~ 
capaJcités et de son dévouement à la chose pU!blique. Le 
roi d'Espagne, Ferdinand VII, ayant recouvré la Cartaao-
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gn,e, de Cintré rentre en France a.vec M. de Ohauvelin, 
in.tendant général, pour apprendre peu a.près la chute 
de l'Emtt>er,eur. 

li s'adressa aussitôt au Roi pour obtenir une préf.e,c­
t'Ure, en Br'etagne. Le Comte de Ferr'ière, Commissaire 
du lRoi, le nomma préfet provisoire des Côtes-du-Nord 
Il1iais ,eette désignation n.e fut pas ratifié,e par l,e mlinis­
tèr,e, on lui promit Dependant une préfecture dès que les 
ciroeonstances le permettraient. Les' Cent jours survinrent 
et de Cintré s'engagea dans les volontair'es royaux. Dès 
la Seconde Restaur,ation, le rüi l 'appeHe à la préfecture 
du Finistèr,e. 

Huchet de Cintré raconte ainsi la situation à son 'arri­
vée dans 'le Fini,stèl'e, le 28 jui1J..et 1815 : 

« Quiffi\Per avait encore dans ses murs un préfet, 
ancien mlembre d'e la Convention" qui avait voté la mor,L 
de Louis XVI. Sa g'arnison se composait de quatr,e c'ents 
hOIIllIIlles de troupe de marine, qui n'avaient pas voulu, 
jusque-là, iprendr,e l>a ,cocarde blanch.e, non plus que leurs 
of,fiders. Ayant m oi-méme sel'Vi dans la marine, j,e les 
pensuadai de pla.cer à leur schako ,celles que j,e leuir dis­
tribuai, bien qu'ils ne ca.chassent pas leurs r ,e,grets de La 
chute de l'Empire ,et leur répugnance pour ,Ia Restaura­
tion, Jes m~m!es r'egrets existaient dans la g>em:1armerie 
et chez s es oiti'ciers, le ,chef d',escad!rŒ1. 'e~cepté, 

Dans oe dénueIl1ient de tout moyen ,répressif qui pût 
:m'inspirer confianc'e, j'appr,ends qu'une troupe se le,vait 
et s'organisailt à l'extrémité du département, sous les 
ol'dr,es, dis'ait-on, du général Gilly ,et d'un autl'e généra,l, 
tous deux stgnalés par les Ordonnances des 24 juiUet et 
2 août. Il n 'y avait pas un moment à perdlr,e, aussi mon 
parti fut-il rapidement pris. Je fis vendr 'UIl brav'e offi­
cIer, pIein de sang->früid 'et de 'caractèr,e, Laur,ençot, qui 
ava~t seni sous l'Em:pire ,et av,ec ,les royalistes pendant 
l,es .cent Jours. l\près lui ,avoir 'e'x~osé toute Ja situation 
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et voyant qu'eUe ne I.e déconoertait pas, je lui dis: 
« Oomlmle ,ce qu'il y aurait de pjs, ser'ait de laisser le 
« ten~ps à c'ette bande de se recruter et de se rappro­
« loher de Brest ou de Lorient, viHes re!IIl(plies de mili­
« taires et de marins qui pourraient l'a grossir, et que 
« je n"ai aucune fome sur laquelle j,e puis&è .compter, je 
« me suis arrêté à un moyen audadeux, mais qui réus­
« sira SOUtS votr·e dir'ection; j'ai pensé que vous pourriez 
« fair,e choix die vingt-cinq hommes parmi les sol.drats 
« qui reviennent journeUement ·de l'armée de la Loire, 
« et ·que je 'caserne ici à leur retour, isoltément, j'ajouterai 
« à 'ceux-<CÏ quelques g,endannes. Nous \SItimiUl,erons ües 
« brav.es gens; nous Jeur montr·erons de la confiance. 
« Ave,c eette petite troupe de trente-cinq à quarante 
« hœn;mes et 1es r,enseignements que }e vous donnerai, 
« vous rencontr.erez l'ennemi 'avelc lequel vous engagerez 
« 'l 'affaire à pr·em:ièr·e vue, ,pour éviter tout discours ou 
« moy.en séducteur près d'une troupe peu affermie d'ans 
« l'idée d le<S nouv·eaux devoirs que les cITconst,ances l,ui 
« imlPœent. » 

Oes braves gens justifièrent ma confianüe. Ils trouvè­
rent l'ennem;i, l'attaquèrent, lui tuèrent (!J.uelques h om­
mes, au nCmlbr,y desquels était leur 'chelf, avocat à Lofi.ent, 
qui ,était sous la surveillan,c'e spécial,e de la poUce, et 
fil.'lent prisonnier le cOlmmandant en second, caipitain1e en 
retrai:te, redoutruble par son' c·arllictèr,e et l'infiu€nc·e que 
lu'i donnait la réputation de 'bravoure qu'il avait méritée 
pendant Jes guerres de la Révolution. 

A peu près à la même époque, le général <commandant 
le corps d',armée prussien, dont le quartier glénéral était 
à Rennes, envoya un colonel d'tétat-major dans l,e Finis · 
tère, peut-être à l'instigation de ses laltUés les Anglais, 
pour s 'assurer, du moins le présumla-t-,on, jusqu'à quel 
point la prudence permettait à son corps d'armée de 
s'avancer da-ns la pénin.suIe bretonne et de s'awr,ochel' 
de Brest. Oet officier visita M. de Cintré, qui lui dit lors-
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qu'il en prit congé ,et oomme dernier ,avertissement: 
« Dites à votre général que je ,connais mes <belliqueux 
compatriotes pour avoir fait 1<a gU!ene avec eux, contve 
la République qu'ils détestaient, malgré ses nombr,euses 
v~ctoif<es sur 'l'Europe I(~oalïsée, mais qu'ils détestent 
eIltcore plulS les étrangers; que ,oes hommes de f,er qui 
ont survécu à notr'e gigantesque g.ue.m-e ,civile, dont I.e 
brui-t a retenti en Europe, sont 'encore toms armés et 
s'entend!raLent au besoin alv,e,c l<es républicains et les par­
tisans ,de l'Eimipire pour que leur pays devi'enne votre 
tOJUlbeau, soyez sûr qu'il en rest'erait peu d',entre vous 
pour porter l,a nouvelLe d'e votre d,ésastreuse tentati'V'e. ,> 

[1 avait suffi, pensa. M. de Cintré, de cette pa,trioti­
que menace pour détourner le .général étranger de son 
IDlouV'ement proj,eté et épargner ainsi au département du 
Finistèœ les graves dlésordTles ,que la présence àe ses 
troupes aurait sans doute ocoasionnés. 

A peine inI'YtaUé de Cintré doit s'occuper dies élections 
et faire éILre, bien sûr, ,des ,candi'da't.lS f'avmaJbl'es au Roi. 

Le 22 août, devant les électeurs réunis, Le PeUeti-er 
de Ro.sam,bo, désign-é par le Gouv'ernement pour présLder 
l,es él'8<ctions, prononça une allocution exhortant l'èS él,ec­
teurs à voter pour l,es candidats les plus fidèles au Roi 
La l1éUiSSite ,fuit tot'a.le, ,le soir des illUJndn.ations et de.~ 

dllinses publiques Iclôturèrent les ,élections. 

L'esprit droit et résolu, dans les dHficultés politiques, 
s'unissait chez M . .de Cintré à sa vive sollLcitude pour 
les intérêts Ide toutes sortes de ,ses administrés. Le 
Ministr,e de ,la Marine s'obstinait ,alors à assujettir, à 
l'inscripti-on maritime, les ,C'ulttvateurs qui allaient à 
marée basse récolter le .goémon dans des embarcations 
de nature à leur permlettre d'aUer au loin dépouiller def! 
rochers toujours entourés d'e profondes eaux, et d'ajou­
ter Ice puissa.nt engrais à le'urs fumiers insuffisants. 
M. cie Cintré fit tant, par sa ,corre~ondance av-ec Iles 
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ministres, par ses dépl3icements à Paris, par ses instan­
ces a.lUptJ:,ès du roi lui-même, qu'il finit par obtenir, pour 
iles agrilcul'tems du Finistère, la libre récolte du goémon. 

Le Pliéfet obtiint aussi que les poissons seos €t salés 
et not31mment les sardines de pêche française, ,pêche 
imporltante pour Ia prospérité Idu littoral de la Bn~ta­

gne, fussent e~enl;Pts de tout dwit d'exportation à 1-a 
sortte du royaume. 

AlptJ:ès une inte,r.ruption de deux ans, due aux ·événe­
ments, le CbnseH Génér,al se réunissait le 5 Juin 1816. 
M. du Marhallach, député, fut élu président. 

Sutvant l'usage, une délégation. se rendit au bureau 
du préfet ,pour lui annoncer que Ile conseil étailit oonsti­
tué. M. de Cintré vint salueT lIe Conseil ·et déclara dans 
son d'is1cours : 

« Les Conseils généraux des Départements dont l 'exis­
« tence était pr,es'Q)ue devenue illusotre, pa,r suite des 
« envahissem!ents d'un usurpateur despote et conqué­
« ran1t, cette institution si bi,en calculée pour le rbon­
« /heur du peupJle, auquel elle do,une une heureus'e Impor­
« tance, 'en 1-e faisant participer à l'administration lc.ca­
« le de 'son pays et qui tend à rendre les sacrIDces .plus 
« ,légers par la c,er1titude qu'ils profiteront plus ou moins 
« dlir:ectement à tous oeux auxquels ils sont imjposés, 
« oertJte institution, ou plutôt oe conseil {ie famille dépa,r­
« temlental, duquel votre zèle, votre dévouemen t et vos 
« lumières nous donnent dwit d'atltendT,e tant d'heur eu­
« ses vues, tant de fructueuses amléliorations, est enfin 
« rendu au FinistètJ:'e, dégagé de toutes les ,entraves de 
« la tyrannie. Une main aV'Îde ne tWffiiPera plus désor­
« mais nos espérances; nous r,etÏil:erolliS ,l'e fru'it de nos 
« s3icrHices. Notre Gonseil de famiHe s'lest rassem.blé à 
« la voix paterneUe de Louis XVUI qui ne se joue ;pas 
« des peUJpJes par des pamles décevantes; de Louis XVIII 
« qui j1aJlTllais ne promit en vain et ne trompa j aU1iais. » 
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Le Conseil entr.epris aLors l'étude ,des questions qui lui 
éta1ent s oum.is es. D'entr'ee, il tém\oLgna sol'ennel,lem!ent au 
Roi SleB sentiments: 

« Sire, 

« R:éuni po'Ur la première fOlis , ap,rès les .grandes c'al<a­
« mités die 1815, le GonseiJ Général de votre dépa,rte­
« ment du Fin ilstèr,e , éprouv.e J,e besoin d'exprimer à 
« Votre Majesté }les sentiments dont H est pénétré. 

« L'attachement à Votre Auguste dynasti,e et le désir 
« ,de voir la ,patrie heureu,se et florissante t1endront tou­
« j ours la première pJ8.!0e dans nos cœurs, Le principe 
« de sa légi'UITllÎté appa,rttent aux Peuples comme aux 
« Souvel·ains. Nous ,le professons dans l'intérêt de to'Us. 

« Roi du Peuple Français VOUIS n 'av'ez pas désespérÉ' 
« du bonheur pubUc, pM' ,cela même que le peuple fran­
« çais est gouverné par un digne petit-fils d'Henry Qu'a­
« tœ. Gomme Lui, Sire, vous vous enrtour,ez de tous vos 
« enfants ,égal'ement chers à 'Vos yeux. ComlIne Lui vO'U;, 
« i.mjputerez au malheur des tems :les fautes de quelques 
« uns et les erreurs d'Iun .grand nombre, 'comme Lui 
« vous parviendrez à faire taire ,les haines, les ressen­
« timents, les ,regre'ts mêmle qui s"opposeraient encore au 
« ,bonheur de vot re .grande fam'illl,e.. . » 

Après avoiT voté le budget s 'é1evant à 462.628 francs, 
10e Consei!l étudi,e les divers vœu'x émis par s'es membr,es. 

Domaine congéab~e. - Le Cons'eil a 'exp'rimé fréquem­
ment son vœu sur cette queg.tion si importante pour 
tous !.es pWp!I'iétair,es de l'.a"ndenne Bretagn,e, et r.enou­
velle ses demandes. 

Cadastre. - Des CO'l1Seils d'arrondissements, organes 
d'une multitude de propri'étair,es, se prononcent avec ,cha­
leur conrtlre ses résU!Jtats. Le Conseil général, 'b1en qUie re­
connaissant les exa;gérations des évaluatiOlIls, estime qu'il 
n"est pas possibLe de s'y 'Üippos'er. 

Tribunaux civils . . - Pour ré poudre à 'l'avis <l'ui lui est 
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dJernlandé paT le ministre d,e la Justiœ, ,le Conseil dit 
que .les tri:bunaux de Pr-emièr,e Im;tanc-e ne sont pas trop 
nombreux et doh',ent êtr-e maintenus comme ils sont. 

POITtS. - Le port de Quimperlé dessert une région pau­
vme qui a besoin d'écouler ses grains, bois et -cidres; il 
faut le maintenir -et faire les 'travaux nécessaires. 

Le port de Concau-neau ,est intévessant Icomililie port de 
relâche et comnlJe point cen tra.l d'un pays f,ertil'e et bien 
cuJtivé. Il 1e devient -encor-e da.vantag,e par l'a.ccroisse­
ment cons~déro.ble du nombre 'die chaloUiPpe'S qui s'y li'Vrent 
à la pèche à la sardine. 

Le port de Quirn[Jer est extrêmement fvéquenté dans 
,Les l',evers de la guer,rle maritime; il est d'Uirle gmnde 
ut.iiité ,da.ms tous Iles bemps. C'est l1e c'entre d'un mouv,e­
men.t d'ex.portattons et d'appnO'Visicmnements ass'ez ,con­
sidérables dans un pays fertile. 

Au 'Suget du port de Pont-l'Abbé, le Conseil ne ,par­
tag,e pas l'avis de l'Ing>énieur en chef qui -estime -ce port 
sans impol'ta.noe. Or, ,c'est l'unLque [Joint de débouché 
d'un des [Jaj"S les plus fer'tiles en ,grains ,et des mieux 
cu~Jt;ivés du département. Il s'y fait tous l'es ans des 
,eXjportation.s considéra.bles; il estime donc sa.ge de faire 
lies r~arations nécessair,es. 

Le port d'AUIdierne est une l'elâ'che très importante 
dans UIrl des parag1es les plus péril'Jeux. Sa pêChe de 
gros poissons, pour suppLéer ceUe die la morue, a perdu 
une <g>ra.nde partie de son iIDjportanoe depuis la paix. 
C'est c-ependant un point central de débouché ,et d'ap­
provisionnement dans un pays ,très ,fertile 'en grains. 

<DoUiarnenez a la pllulS belle exploitation de pêche de 
tout le d'épartement. Ses quais et caJes ont besoin d 'en­
tl·eti'en. 

P,oint essentiel <de r,elâche au débavquement des deux 
Manches du nord 'et du sud, Camaret a aussi une petite 
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expLoitation ,de pêche qui est la seule ressoume des habi­
tants. La rupture du Sillon, qui formait ,1<e port et seT­
vaÎlt de digue, est un malheur, mais ,des réparations ont 
été flairtes, eUes doiv'ent être poursuivi,es; de plus, un 
maîtJre ,de port devrairt être nommé. 

Port-Launay est maintenant beaucoUlp moins fréq'Uen­
té; j[ -est nécessair'e cep.cnd,ant die conserver c-e port qui 
r,end touj ours die réels se-rvi'ces. Des ré:parations doivent 
êtne faites dans l'in térèt d'U ,commer,ce 'local. 

Le port de IJanc1erneau, qui sert à la fods à l'expO<l~­

tation et à 'l'appmvisLonnement dans un pays qw a de 
belles ,cultUlr,es ,et 'un -commerce de toil,es très consldé­
raJMe, mérlte d'ètre pris en considéraltion. Le conseil , qui 
ne ,connaît l"ensemble ni l~s détails du grand projet sou­
mis à l'Administr,ation génér,ale, ne peut émettr,e d'opi­
mon SUIl' l,a ,c,onvenance d'adopter ou d'aj oumer un. plan 
si étendu dans Les conjonctuœs actuel.l'es . 

Le porrt du Conq,uet m érÎltera d'êtr,e pris en consid'é­
rrution dans dies tem.ps plus heureux poùr Iles finances 
de l'Etat ·et quand la navigation locale aura pu se' réta­
bUr, mais ,les réparations à y faire 'serai'ent trop consi­
c1ér.abl:es. Aucune vue n'-étant sournis'e au Conseil , ,celui-,ci 
s'aJbstient d'émettre une opinion. 

Roscoff possèc1e un port bLen connu pour S'ss rlapports 
ave,c l'Ang[,e-Texrle'; dest une oonnl€ rlelâche, un bon 
port de commence et de pêche. Sa situation est UDle del') 
meill,eures et s'H était conlIliu qu'i,l ,eût besoin die répara­
Uons, ,Ile Consei[ appuy'erait avec plaisir l,es propositions 
sages qui serarent f'ai:tes, persuadé qu"eHes ne 'pouuaÎlent 
être que très avantageuses. 

lMol'laix est le pl'e:mier port de comlmerce du dèparlLe­
ment. C"est le centre de rapports assez oe<}Usidél'rubles avec 
l'étranger, d'un mouv,ement très hnlportant cf',exportatiOlIl 
et ,d'approvisionnement, d'un commer,ce inlluense en 



- 328-

toile, beurres, grains, m1.'els, ,cuirs et autres produits de 
ses Ticnes C'UIltures. Le Conseil n'est pas ,en mes-ure ,de 
jUg'er les mérUles du plan qui ,est soumis à l'approba­
tion de l'A!CiIninistration généra1e. 

Phare de Penmarch. - Commencé en l'an II, oe phar,e, 
qui est jugé d'une gl1aJlldJe lutitlit,é 'Su:r 'Une Icôte trop 
!a;mJe'use ,en naufrag;es, est ,estimé 150.000 francs. A pei­
ne un tiers ,de Il'ouvrage est eff'edué ; }e travail est stop­
pé. En attendant qu'H soit relpris, il ,est nécessaLxe de 
flaire l'~bla;nchir loes tours et l'es balises existantes qui 
The s'a.,pper,çoivent pltus que difficilement. 

Dunes. ~ là est nécessaire d'arrêter l 'invasion des du­
nes ,d'e Sante,c, qui menac,ent 1a viJ:le de ISaint-Pol; I.es 
premiliem travaux avaient été effectés avec sUlccès. De­
pu~s 'longtemlPs rten n'a été en:trepris. 

Manufac<ture des tabacs de Morlaix. - Le Conseâl 
d'arrondissement ayant exprimé son très vtf regret ,des 
T'envois fréquen~ d'ouvri,ers ,employés à la manufadure 
des tabacs de Morolaix, contribuant ai:nsj, à augmenter 
la masse des m~lheuf'eux, le Oonseil géné.ral partage Clet 
avis et demande que la manufacDure devrait, au contrai­
re, augmeTIJter san personnel ,et, pour Jui donner du tra­
vail, lu,tter oontre la fraude qui fait 'entrer du tabac 
étranger 'en ,conlcurrenc'e avec ,celui de la Régie. L'Etat 
lui-même y trouverait son intél'êt. On Signal,e un ,grand 
tr~c avec il'Angleterre, surtout par l'intermédiaire des 
îLes d'Ouessant I€t de Molène. 

COllège de Quimper. - Oet établissement compte pl'us 
de 200 élèv,es, mais il fa ut le dév,elopper et le Oonseil 
dJemandle aJU préfet de lui présenter des vues à ce't égard 
pour .sa session prochai:n,e. 

Estampilles. - Depuis la suppression ,des estaJ.11\Pi~lles 

surIes toiles et papier'S, 'on s',aperçoit qu'ils n'ont plus 
autant de 'COUlIS à l'étrange'r ,et qu'ils ne sonrt même guère 
demandés. Les oomllnerçants, désirant fleméd:i:er aux maux 
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de la stagnati<m: en relevant le Icr,édit de oes faJbricattons, 
demlandent le rétablissement de -ces maI1que.s. 

p.our temniner -sa session, le Gons'eU se fait un devoir 
de déclarer que l'Administr,ation de M. le P:réi'et porle 
U!Il cararetère distinctif d'atJ1Jachement au Roi, die sages­
se, de zèle, de vigilMlice ·et .de dé .. 'Üntér-e.s.sement, que 
telle est l'opinion unanime de ·chacun de ses membl'es 
et ,oe:l1e de tous les habitants. 

Pour la sesSiœJ. de l'an 1817, la réunion eut Heu le 
24 -ruvril. M.i. Du Marhrulla.ah fut I1éé:l:u préstdent. Sui­
vam.t -la loi, il f,ait prêter, par les nouveaux membres, le 
&eNIlent de fidélité a.u Roi. 

M. de Cintré, venu saluer le Conseil, prononçe des 
paroles' de fidéUté à Louis XVIII, l 'un -de nos pcr.us grand.s 
Rois, qui ·a su conqjuérir son -peuple par sa bon:té et -ses 
vertus. 

C'lest au -cours de ·cette ses.sionque, pour La premièr.e 
fois, l'on semble s 'être' intér,essé aux malades mentaux. 
La pos<ition des ali-énés dans les hosplces ·est t elle que 
leur éta.t ne peUJt qu'empitrer . Le Consei<l vota pour ai­
der à ,les sQlu1la.ger un crédit de 2.000 frMllcs et manifeste 
l-e désir de créer un dépôt de fous et d'incurables dan­
g·el'eux à l'hospioe die' Quimper. 

Les mauvaises récoltes de l'a.nnée précédente ont pro­
voqué beaucoup de misèI1es, malgré l,es fonds votés pour 
l'exécution d'iIn!portants travaux routiers. Les <lo!r1cession­
nail.'1es des mines de Poullaouen et Huelgoa.t ont lic·encié 
'!l'Il grand nombre d'ouvri·ers; le défaut d"exportation des 
ffiiatiières extraites ~es a ·contraints de l1ecourk à 'cette 
Ill\esure qui a -coïndd·é malheureu~ement avec la 'cheil'té 
et -la rareté des denrées. Le pl.'1éf.et a in-vité lies habitants 
ais'és à nourrir les pauvres de leur comtmulIle. 

Enfants abandonnés. - Cet te dépense est ruineuse 
pour le département, dont elle a!bsOl"be l'-équ~valent de.s 
centimes facultrutifs, pour i!<es hospices qui emploient à 

26 



- 330-

leur en1lr,etten la portion la plus daire de 'l'eurs revenus. 
Le nomlbre -des enfants abandonnés ne ,cesse de croître 
et le Consei'l demande du Gouverrlierru,ent un secours 
extraordinaire afin de tenir compte de ,la situ:ation par­
ticulièl'\e du Finistère où séjouI"nent de nombreux ma­
rius étranglers .et d'imlPortan tes g:arnisons. 

Elève des chevaux. - Le Con.S'eil apprécte la soUi:ci­
tud,e du pl"éf,et pour obtenir Ie perfectionnement de cette 
brrunche ,d'industa-i.e qui est 'l'obJet du .principal oommle,r­
oe du dépMtement. 

BClJteaux goémonniers . - Le Conseil demande que les 
cultivateurs qui récoltent, à l'aide de bateaux, le goémon 
SUIf les rochers et îlots éloignés ne soient pas soumis à 
l"inE'cription maritime. 

Pêche de la sardine. - Ce1.'tepêche prend un 'essor 
oonsidérable et se failt même avec U!Il succès qui Ipeut 
devenir ll'ui.s:ible à sa prospérité. Un débouché s'offre en 
HaiHe, .n:otamlmentdans le royaume de Na.plte\S où l'a ,sar­
dine 'bretonne est plus ruppréciée que .cell,e d\Espagne ou 
d'.A!ngle,tea-T>e, mars les droits d'entrée sont prohibiti'l':;. 
Le COlll'l,eil demamde que le Gouvem,ettnlent intervienne 
pour obtenir la réd'Uction de ,ces droits. 

Ecole d'agriculture. - M. du Baudiez, anim~ du loua­
ble désir d'étendre les pro~'ès de l'a.gricultur,e dans le 
départeanen.t, fait hommage au Conseil de ses connais­
sa.nces en cette parUe et demande la diœ'ction d'une 
éooùe expérimentaI.e d'agricuù1Ju,re. Le Consen regret,te ,de 
ne pouvok ,le s,econder, 'car 'il a 'cru devoir adopter d'au­
tr,es moyens qui ne rentrent pas dams œ pro'j et. 

Au ,cours de la session de 1818, ruprès l'a réélecUon 
du président M. du Marhalll3JCh, le Oonseil se saisit de 
la ,quesUon de Carhaix sous-prèfectuve. 

La ville die Carhaix 'a pl"ésenté deux projets: le premier 
tendant à ob,tenir le transfert à Carhaix de la sous-
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préfedure de Ohâteaulin; le second, plus rationneJ, de­
lll\aIlldant la création d'un sixième arrondissem1ent aYalIlt 
pour chef-lieu Carhaix et comprenant les Ciantons de 
Oarha"ix, Huelogoat, Châteauneuf, P,1ej11ben,Gourin, Ros­
tr,enen, Maël-Carhaix ,et CaUac. Les quatre cantons 
étnanlg,ers aJU Finis,tère ont donné leur acllhési:on. 

!Le Conseil rejette I,e pr,emier projet et appui'e très fer­
mement le second qui répond, dit-il, au% intérêts bLen 
cornlpris de toute ,cette région. 

Mendicité et atelier de clvarité. - Le fléau de la men­
dicité en lest Vienu à un point inqJUiétant pour l'avenir. 
L'affreuse misère à loaquelle la population des communes 
de l'intérieur du départemen:t s'·est trouvée r,élduite par les 
mlaJU'vaises récoltes de ces trois dJernièrles années a mU!l­
tijplié ,le nombre des mendiants -dans une proportion vrai­
lll\ent effrayan.te. 

Le Conseil décide de ,créer sur 100 routes des ateliers 
de charité qui p.rœureront du travajl à tous Les hommes 
v,a.Jides. 

Enfants trouvés ou abandonnés. - Le fardeaJu d'e .ces 
dépmses est alccablant pour le DépaJrtement, powr ~es 

cornm.unes et pour1es hospic,es. La Il1iuJtitude des enf'ants 
trouV'és ou abandonnés q'uti enlcombrent les hospices du 
Fi:n~tère s'explique par la positloo part1culière du dépar­
tement. 

Le Cons.eil ellltrev'oit avec un sentiment 'Pénible l'imUJos­
sibilité ,absolue pour I,e Département de suffire à ,cette 
parUe de ses charges. Les hospioes sont créanciers des 
conum,unes d'une somnne de 25.089 fr . 81 au titre ,des 
années 1810 à 1815 et d'une somme de 36.000 frlancs pour 
le servi'ce de 1817, les communes ne ,peuvent pas payer 
et Le Conseil fait appel à l'a ihieThfaisan,ce du Gouverne­
ment, un secou'rs de 50.000 francs serait nécessaire. Il 
espère pouvoir ainsi éteindre la créance des hospices qui 
ne peuvel1lt ptUlS continuer leurs avances. 



- 332-

Le Conseil ,croit devoir lSoumettne à oette occasion a 
Son Excellence une observation qui ,lui seIIl\bJe e.sseTII­
tielle: l'i'lI1IPerfection de la législation sur les obl~ga;tïoniS 

des 11rumil1es pour '!',entr,etien ,et l'éducation ,cl!es enfants 
dont les pères et mères viennent à mourir, contribue 
pour beaucoUIP, on n',en saurait douter, à l"Mormité que 
la ch'arge ,des enfants trouvés fait pe&er sur 1es dépar­
temlents ,et les ,communes. Parmi les enfants qui sont 
am'si r,eçuiS cl!ans l,es hospi,ces i~ en est bea1l1ooup qui doi­
vent l,eur existenoe à des 'Unions légitimes, qui ont été 
rubandonnoo à la suite du décès de J,eurs 'parents. Il sem­
blerait à ~ropos que les familles des enfants qui sont 
dans oette situation 11mssent tenues, ·ainlSi que l'ordon­
nait l'aJnctenne llégislatton de :ta Br,etagne, cl!e se réunir 
devamt le juge du lieu pour pourvoir à la s'Ubsistllince 
et à l'éduoation de ,ces orphelins ,par des rôles de 'ooti­
srution, que le j lu~e fut in,ves ti de l'autorité n:écessair,e 
pour obliger les f,rumilr1es à former ces rôles et pour en 
maintenir le paiement régU'li-er. 

Société d'Agriculture . - Le Conseil se pl ait à recon­
naître l'activité de cette société ,qui a ,déjà fait na1mrra­
liser un grand nombre d'arbres exotiques et de ,céréales 
nouv,elles dont l'agri,culture tirera un grllind 'parti. 

Fabrique de toiles de Locronan. - La fabrique de 
toiloes à voiles ,qui 'existe à Locronan fournissait pa;r le 
pa.ssé aux approvisionnements de la Mllirine. Les proo­
cl!Ults qu'elle retirait de ses .Ji:vraisoirls pour les ports de 
Brest ,et de LOrLent ,et de ses v,entes, soit pour d'autres 
pœ:rt:s, soit pour l'exportati'Œrl, étaient ,extrêmement ,con­
sidér,ables ,et fai'saLent exister un très granJd nombre de 
fami'Ues. Depuis quelques années la marine tire ses 
llipprovisionn,ementJs ,des man,uf.actures qlui se soni for­
mées à Rennes, à Angei's, Dinan, etc ... , 'ce changemJent 
a ruiné les fabrilques de Locronan. Les tohles qui sortent 
de 'ces dernières fabriques pourrai:ent cependant, à roai­
son de la prooximité du lieu, être liV'I'iées à 'l'Administra-
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tion de la Martne à mei'lleur prix, le Conseill dema.nde 
donc que le m!Ï1listre de la Marine veuille bien admettre 
les frubIicants de Locronan à COil1cour.ir aux marchés qui 
seront passés pour les approv'isionnemenbs des partIS de 
Brest e,t de Lorient. 

~arato71l/1;erres. - De nomlbreux clochers ont été 
détruits par la foucIDe; un. seul OJ:'Iag,e, dans un loourt 
interva1le, .a détruit 34 clochers, c'est un désastre, cer­
tains de ces cloch&'s servalent die repères pOUT la navii­
gatioo, taus éta1ent précieux par la hardiesse de ,leur 
coru>truction, le conseÏ'l demande que tous soien.t armés 
de paraltonnerres. 

Cadastres. - Les évaltlations provoquent toujours trop 
de réclamlatLons, le conseil eXlplique longuement que la 
méthodie adoptJée défavorise beauooup d'assujettis et 
demande qu'eUe soit mocllftée dans un sens plus ,équi­
tabLe. 

Défrichements. - Pour bien 'cultiver, pour défricher 
surtout, il faUit être rlche, il f'ruut des hommes instruit.s. 
aisés et co.urag,eux, la d1vision d'es propriktés oons Je 
d~artemlent serait peut-être favor,ab~e mais les crupitaux 
y sont raDes ,et di.ssèminés, la plupart des défrLchements 
sea:a'ÏJent dispendieux; les culti'vateua"s sont 'diécouragés 
par }.a dLffic:uLté des dr,constances, par l',excès de,s ,char­
ges et ,des 'contrlbutioil1s sur l,es bois. Be1aJU!coup die terres 
essentiellEment infertiles ne :saurai€nt êtr,e labourées. Ce 

D"~t donc qu'après de bonnes Docoltes, qu'au retou!.' de 
l'aisanoe et par l,es eff01rts réunis du temps ,et du travahl, 
sur de petites étendues et de proche en proche qu'on 
pOUNa peu à peu augmenter le domaine de l'agric1uiJture. 

M. G\almkhe, de Bl'lES't, demande à acquérir, pOUl' les 
dléfrkher, 400 hectar,es de terres incul,tles à TeIglI'uc mais 
}.es habitants diu pays sont hostiles et prétendent aV01Jr 
des droits sur ües terrains, le cons,eU demande que leurs 
prétenttons soi~nt jugées au plus tôt. 
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A l'aultoIll'ne 1817 de Cintré va à Paris, voit 18 Roi et 
le Ministre de l 'Intérieur. R1entré à Quimlpe.r, il éc.rit le 
9 nov,embre à ce de'rnier: « La manièr,e pleine de bonté 
« aVle,c 'laqluelle v.ous ruvez bd,en vOlulu m,e traiteT pendant 
« mon séjour à Paris m'a permis de me flatter que Votr,e 
« E~cellenüe voyait avec bienv,eillanoe les soins que j'ai 
« donnés à l'Administration du département du Finds­
« Itère. Sa Ma,JestJé eUe-même a daigné me tünoie;ner sa 
« srutisfa.ction pM' quelques par.oles d'ruPiPTobation 'et. 
« d'enoourag,ement qud ne s'eff,aceront jamais de m.on 
« souvenir. 

« Enihardi par la bonté de mon souverain et par la 
« bienveiHance de son ministre, le prends la liberté de 
« oonsulter francihem,ent Votre EXicellen,ce sur un vœu 
« qUle j'ai formé. Je n'ambitionne point une préIectJllJre 
« d'une dasse supérieure à celle qUle j 'oœupe, .i e 'Puis 
« fa.~re le bten et mon,trer mon zèle et le dévouement 
« qui m'anime'lllt dans le Finistère ,comme pa.r'tout ail­
« leurs ,et je suis .on ne peut plus ,content de mon 
« \Sort, m\3.is j'attacherai un. hruut prix à un ti.tre qui 
« sel1ai,t uille ,preuve b1en fiatteulSle de la satisfaction de 
« Sa Maj,esté: je veux parler, Monseigneur, du titr'e de 
« ,Consemer d'Etat ain'Si qu'il a été a.ocor,dé à que,lques ­
« uns de mes oollègues. Oe,tte faveur qm ajouterait à 
« l'influence que je puis avoir dans le département dont 
« la directIon m'est confiée m'offiri.roait enc.ore plus de 
« mOylens de succès dans la directton des élec,ti.ons qui 
« doiVient avoir Heu l'année ,prochame. 

« Voilà MonlS1eigneur l'e désir élevé que je forme, mon 
« bonheur sera compl,et si Votre Ex,ceHen!ce ne le déslap­
« prouve pas et qu'elle jug'8convenable d'en entr.etenü 
« Sa Majesté. 

« Je suis, ,etc ... » 

Le MLnist.re lui répond que la question ,est du ressort 
de M. le Garde des Sceaux et qu'il intervient auprès de 
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son ,collègue aftn œe le noIIlJtIrer Maître des Requêtes. 
Malgre plusLeurs autres interventions du Mtinistre de 
l'Intér1eur aucune suite utile ne fut donrnée à c:ette 
demande. 

Le 21 janv1er 1819 ill écrit au Ministre de l'Intérieur: 

« Monseigneur, 

« J 'entends ,parler de permuta-tions de préfets, mes 
« amLs de Paris m'en entretLennent comme d,evant m'y 
« tr.ouv,elf comp'ris. Ge ne serait pas sans quelqu,e r,egret, 
« je l'avoue, 'que je quitterai un dé partement où j'!:.i reçu 
« ,contam:ment ,l,es tJémoignag'es d'estwe les plus flatteurs 
« 'et où m'attache le peu de bi,en que j 'a:i ,pu y faire, 
« mais si -cette mesure entrait dans la poJitLque de Votre 
« ~cellence, la ,conduite que j"ai teI1lue dans tous Jes 
« tems me fait espérer qu'.elle vou.dra bien IDIf) prüpo­
« sel' à Sa Maj esté !pour une préfecture d'une ,classe 
« supéri<:ure. 

« Les c,onnaissanoes que j'ai acquises dans les scien­
« !CeS 'ex8iotes et la méch3!nique dont j'ai fa1Jt 3iutr.e.fois 
« l 'ruppl'Lcation. en élevant et en dilrigean.tune Mature de 
« ,coton hydraulique et tissage sur 'une de mies proprié­
« -tés me pennettent je crois d'êtr.eemployé plus utile­
« ment dans un départem.enlt manufa.cturie.r que dlans 
« tout autr,e, puisqu'en protégeant l'es fabriques je ne 
« femis que me liIVrer à un·e p'artie qui a pour moi de 
« l'attrait. 

« J,e suis a;vec respect ... DE CINTRÉ. » 

Le 10 février 18]9, de Cintré était nommé préfet de la 
Dordogne où il ,est installé le 24 avril. Ce qui frap!pa le 
plus M. de Cintré en arrivant dans ,ce pays ce fut le 
relâlc'hement moral des pO!pu~ations, les assises du dépar­
ment a'Vaient à juger à chaque sess10ndavantage de 
crimlinels que celles de la G1ronde ,et de la Charente 
réunies. L'évêché 'avait été réuni à celui d'Angoulême et 
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le titulaiœ é1:JaLt un graI1d vieillard, qui ne pouvait gérer 
les dieux 'diocèses MOrs surtout que 'le deIigé del,a D'or­
dogneétaLt foI'111!é en 'glI'anlde partie d'eoclésiastirqu,es pro­
v,enant de ,divenses régions de France qui avaient eu des 
difficultés dans leur diocèse d'origine. M. de Cin'tré obtint 
le réta'bHssenre,nt de l'évêché et, avec le conoo'UTS de 
révêqlll'e, s',emiploya à !'IestaUil'er la moralité dans le pays. 

Pour développe'r l'activité de la région de Cintré s'inté­
r,essa ,partLculièrement aux l'DUites qui étaient juS'qu'a[or!i 
imlpratlcaibles, 'tl'acées à vol d'oiseau, eHes éta'ient dans 
oe pays montueux, r,av'inées par les 'eaux, rèdluites à la 
vote oharœtière et cette voie 'charretièr,e était fréquem­
ment un vrai casse-cou où le 'roc était à nu. 

En mars 1824, M!m:e de Cirutré écrit au DireCJteur du 
peœonneJau M'in:i\Sltère de ,l'Intérieur: 

« P,aris, 4 mars 1824. 

« MlonsÏoeur le Baron, 

« J'ai vu hier soir M. le Comte de Corbière qui m'a 
« ,acooI'ldé sur le ch,amIP le conlgé .de M. de Cintré que 
« j'étais alHé lui demander. Le M'inLstre m'a Cihar,gé de 
« vous prier ,en. son nom de lui ,présenter ,tout de suite 
« 'la demande de mon mari afin qu'il la sLgne et qu'elle 
« soit ,e:x;pédiée promptement pour que M. de Cintré 
« puisse partir aussi.t.ôt après Jes 'él,ec,tions. 

« V,OUlS savez, Monsi1eur, quel beau triomphe a rem,­
« pOI'lté M. de C'intré dans tous ses arrondissemens. maLs 
« spéciailement à ,celui d'e Périgueux 'Où par l'influence 
« de son ,caractère sag,e et üolltciltant il 'est :parvenu à 
«.faille voter avec le Gouvernement Itous les .chelfs 
« infiJuents du parti libéral ains1 qU'e leur nombreuse 
« cHentèle, en sorte que c,et arrondissemlent si mauvais, 
« où malgré tous les efforts dlll Préfet le ,ca.nd'idat· roya­
« 'liste ne l'avad.t emporté que ode 3 voix fi ux éJections 
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« de 1822 par un has·ard heureux, .cette fois a donné 
« une majorité de 147 voix au oandidat mmis'tèrieL. ,> 

Mme de Cintré demande e·n.suite pour son mari une 
pI1éfecture plus im\pÜ'rtanteentre Paris 'et la Brèt·agne. 
ceBe <de Rouen si elle devenait vacan.te .. . 

AlPprenant .ensuite que M. de For.esta, prélfet du Finlis­
tèI1e, devaLt quLtter Quimper, de Cintré fit des démiarr"­
ches pour revenir dans notr.e département. 

Le 12 janvLer .1828, Huchet de Cintré demandait sa 
retraite: 

« Mon'sei.gn.eur, 

« J 'ai servi dans la Marine Royale, pendant l'émigra­
« tion, dans la Vendlée, dans l 'Mministra.tion pendant 
« 17 ans, dontplulS de 12 ·comme Rréf.et. J'espérais pou­
« vo~r servir encor·e long,temps le Roi dans ma ca'rrière 
« 3iotuelile 1orsqu'à la suite d·e ma ·tO'urnée de rèvision 
« en 1825, dans <Ce vaste dJépartemeIlit, où la diffi,culté 
« dies cOm)munLoo tIons ne permet de voyager qu'à che~ 
« val, je sentis m,a poitrine e.t mon. larynx ·e·xtrêmemen t 
« fatigués p3il' l 'exeJl'dce continuel de l,a parole. 

« La tournée de 1826 révei>lla et a-ggr.ava mon mal que 
« l'usage ,des ea,ux ·des Pyr·énées pendant de·ux ans de 
« lSui,te n'a fait que IpaHier. Aujourd'hui il ne m'·est que 
« Itl'Op démontré, ainsi qu'à la Fa'cul'té, que le tmva.Ll 
« soutenu d'une prèfedure rend im\possible mlon réta­
« hUssement ·et j.e me vois for,cé d·e demander ma 
« retraite. 

« Après de longs sel'viües, dans des drconstances sou­
« vent .pénibles et si difficHes j'ai besoin de m;e fia.oter 
« que Sa M3iJesté daign.era m'3iOCOl~d1er le titre de glen­
« tilhomme honoraire de l·a Chamhre et la pensLon de 
« .r·etraite à l'aqrueUe les Ordonnanlces me donnent droit. 

« Puis-je espérer, Monseigneur, que vous voudrez bien 



- 338-

« être -l'interprète de m'On désir près de Sa Ma jesté et 
« l'atppuyer d.e tout votre ,crédi,t? VotIre ExcelŒence est 
« trop jus,te ·et trop bienv·eiNanie pour ne pas sentir 
« qu'H serait péntble pour un ancien préfet, qui. a perdu 
« sa san üé au service, de se retirer sail1S obtenir aucune 
« fav·eur qui prQ/Uve que l,e Roi est sat isfait du zèle et 
« du -dévouement qu'il a mon.tré -en tant de dr.constance3 
« divelrses pour son. servke. 

« Je suis atV€lC respect... DE CINTRÉ. » 

Le j ourntal de la Dordogne du 13 févn,er 1828 rend 
compte du départ de M. de Cintré: 

« Hier hmdi, 11 février 1828, M. le Comte d.e Cintl'é 
que l'état de sa .santé oblige à demander une retraite 
prlén1iaturée, a quitté notre département laissant après lu 
le soU'venilir honol'aJble d'une ad\miruistration d-e ne'uf 
anués, ,durant J.aqueHe, ayant toujours donné des preu­
ves d'une rigtdi,té des pT'incipes 'et d'une sévérité de jus-­
ti-ce que ri,en ne pouvait ébI"anler -et qui fnrmait Je fond 
de son 'CaJractère, il a fait tout le bien qui était en son 
pouvoir ... » 

Oans sa ,retrait,e près de Rennes, M. de Cin.t ré, con­
tillua à s'inuéresser à l'étude des sci,ences na,turelles ,et 
économj~ques. Il -décéda, .sans !pos-tér-ité, ,en 1861. 

Bibliographie. - Ar,chLves Nationales: Dossier préfet 
HU/chet de Cintré. 

Ar.c:hives d'u ltmistère: sér1es diverses. -

Saint-Sernin. - Revue Générale Biographique politi­
que ,et littéraire, ar.ti,c~e Comte De Cintré, 1846. 
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XI . - D'ARROS (Joseph-Phi lippe-Charles) 

Né à Rap'p~viJle (Mœeile) d'une ,ancienne famiHe 01'1-
ginaire du Béa.rn, le Comte J oseph d'Arros passa par 
l'Ecol'e Polytechnique avant de devenir mai,r,e de Lon,ge­
v'ilille-ies-Meitz (1807-1810), OIffider .de la Garde Nationale 
(1812-1813) et sOus-ilréfet de l'ArrondiJSslement de Metz 
où i,l r1êiSte jusQ)u'à l'a suppression du poste, sauf !pen­

d'ant l'interrègne où H fUIt destitué. Il fut le seua fonc­
tionnaire préf,ecto~al de Metz qui l1e'fusa de s:Lgn.er l'Alcte 
A~dJ1tiorun€~. 

En 1816 il devient sous-préfet de TbiolliViUe, hl reçut 
en œtte qualité la décoration d.e l'Atgl1e Rouge de P.russe, 
en « témotgnage die reconnaiSSJanlce », dit un biogl',aplhe, 
pour l'harmooie qu'il avait su ébalbl.ir ,entre son arron­
disse,ment et la province prussienne fron-Uère. 

Le 10 février 1819, le Comte d'Alrros es't ncmmé prréf-et 
dlu ,Finistèr,e. Alussitôt SŒl arrivée à Quimper il s'adress~ 
en ,ces -termes aux maires du département: 

« J'a,i l'honneur de vous annoncer que le prem:i1er de 
ce mois j ',ai été instalté dans les fonctions de P réfet de 
oe département, auxquelles Sa Ma}esté avait daigné 
m 'rappeiJ.er. 

« En obtenant cet.te faveur, j'ai senti roUiS les devoirs 
qu'eJrle m'imposait et j'avajs de la peine à me délf.endre 
de la arainte de ne pouvoir les reiffilpUr dans toute leur 
étencLue; mats mon prédéc·essem m'a rassuré en m'aippre­
nant quels étaient mes ,collaborateurs, et qUels se.cours 
je trouvel1ais dans le zèle et l,es lumières des adminilS­
tl1ations munLcipa.:1es. 

« Je sais, messieurs, que les nobles et utHes fOllictions 
que vous lexe,rcez sont souven,t gênantes et pénibloes; 

« Je sais que le .cito'yen qui s'y dévoue n'a d'autr,e 
récompense de ses traV3!UX que le bien qu'il peut faire ·et 
la Teconnaâssanoe d.u gouvernement et de ses admdnis-
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nrés; aussi, messieurs, ferai-je tous mes ·effor:ts pOU!l' ·qu:e 
vous obteniez pLeinement cette ftatteus,e récom,pense; 
j'aoDueiUerai av'ec eIIllPressem\ent toutes les vues d'amlé­
lioration que vous aUf\eZ à me proposrer; j'appuierai vive­
ment les projets de bien pubUrc que voms pourriez con­
cevoo!I"; aUClliI1e idée util·e ne sera perdue ou nlégllig-ée, et 
vous me trouverez rouj ours prêt à seconder vos inten­
tians de -toUrt ,Je pouvoir qui m'est ,confi,é, et à mettre 
sous les yeux du Gouve'rnement vos ,ti,tres à sa bienveil ­
'l'an,ce et à ses laveurs. 

« J'ai Je projet, messieUTS, de pal1counr bientôt C8 

d€lpa,rtement, -et de reconnaître .par moi-même la s~tua­
tion ,et les besoins des rCœnJm.unes que VO'UIS administrez; 
mais en attendant que mes occupa,uons me permettent 
de rcomjmîencer cette tournée, j'e désire qu'LI s'établisse. 
de vous à moi, des ,comtmiunioati-ollls aussi 'fréquentes ,que 
poss~ble, et pour vous Les :rendre plus faciles, j'ai l'hon­
neUT de vous pl1évenir que mon Cabin'et vous sera ouvert 
toms Les jours et à toutes Jes heures. » 

On. ne possède pas beaucoup d·e renseignements sur 
l'activité adminj&trati~,e du Comte d'Arros dans le Finis­
tère. Il n'y resta, qu'un an et demi et tr.avaLIla sans bruit. 

Lors de ra sessLon annuelle du Conseil GénéraJ, Je 
5 aOÛrt, après la réélection du président, M. du Mar.c'hal­
l~o'h, le Comte d'Arros vint, suivant l'us'~ge, saluer le 
CoruseH. Parrrui les affakes qu'il soumit à ,l',ex.amen de 
cette assemlbltée, notons ceHes-.ci: 

Aliénés. - Le projet tendant à adjoindre à l'hospice 
de -Quimper, par de nouvelles ,con,str'uctions, UIl1. d'épôt 
pour le traitement des aliénés ayant ,été rej eté, le Oon­
seL! !propose de placer ce,t établissement à l'extTémûté 
d'un des fauxbourgs dans l'ancienne wmmunauté de 
Loom)an'aqu:i ,convi:ent parfaitement à cet usage. 

Sous-Préfecture de Carhaix. - Le Cooseii insiste viv1e­
ment pour l'a ,cr>éation de 'cette sous-prélf.ecture, renou-
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veU"e son vœu: de l'an dernier mais le modifie en ce sens 
que le ,c·anton de Pleyben ferait partie de la sous-pré­
f-ectuœ de Châteaulin. 

Garnison à Carhaix. - La situaltion pénible dans 
laqueUe se tr'Üuve la ville de C3Jrhaix détermÎlne le Gon­
seil à recher_cher tous les moyens qui peuvent vivifier 
cette vme, un des plus -convenabJ·es serait d'y établir une 
garni:son de cavalerie. Cette mes'ure serait '3Jvantageuse 
pour le G()u~ernement. Carhaax ·€\S,t placée dans un pays 
d'he.Dbages, d'une fécond1té prodigi'eUlse, les fourrages y 
sont d'une ex'cetllente qualité 'et à vH prix. Il y exi,ste 
d'·anc'iennes communautés r eJigi,euses qui pourraient êtr-e 
appropriées au logement des h'Ümmes, on p'Üurrait y 
amênagm ,de superbes écuri-es qui suffiraient à deux esca­
drons de cavalerie. 

Marchés. - Des difficultés se sont életvées entre Landi­
visiau et Landerneau à la suite d'un rurrêté du mai!re 
de -cette dernière vine décidant la créatien d'un deuxiè­
me jour de martché ; le Conseil après avoir longuement 
dél1béré s'en ra,pporte à lia décision ,du Mlinistre de 
l'Intériewr. 

Personnel des prétectwres. - Le Conseil donne son 
arccord SUl· la création d'un fonds de retraite 3JU pr-ofit 
du personnel. 

En terminant sa session Je Censeil exprime avec plai­
sir lau préfet -sa reconnaissance pour les comlmunÏ:catlons 
f'ranches qu'!iQ a ,eues arvec lui. Il lui -est amssi bien agréa­
ble d'être l'interprète d,e la satisft3iction publique peur 
1a mMlièrte dont est ,conduite l'Adrrrinisitration qu 'i~ est 
chargé de di<rig·er et le Conseil est ,convaincu que ses 
rarpports '3Jvec M. d:'Arros seront aussi agrtéaJb~es et aussi 
utiles au bien pubUc qu'ils l'ont été 3!vec ses prédéces­
seurs. 

Le 19 juillet 1820 le Comte d'Anos était nomm.é pr.é­
f,et de l'Avey.ron. Gette mutation Je surpris mais le-minis-
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tre le rassura en lui écrivant le 22 septembre 1820 que 
ce ,changement de poste n 'avait ét.é ip.wvQlqué par aucun 
moti.f qui 'lui soit déf:worable . 

En réalité d'Arros avait été nommlé préfet rpar le 
ministre Decazes, de tendan,c·es l.iJbéraI'es, Ile nouveau 
ministre, Siméon, était un ·uJtra royaltste 'et s'attaqua 
tout de sutte à tous les ,pr.éfets 'consi'dlérés les moins 
dévoués à sa politique extrémi,s,te, le Corote d'.A!rros devra 
attenelire à IOOdez le retour d'un m;inistèœ ~Jus modéré. 
Le 3 mars 1828 j,l était nQmu'Ué, à sa grande satisfaotion, 
préflet de la Meuse. 

Les lIlIinistres à tendances libérales ne duraten.t pas 
longtemps sous la Restauration e,t l,e 2 avril 1830 le ,com­
te d'Ar,rosétait révoqué, aussitôt il. écrivirtau mJnistJre : 

Bar-l<e-Duc, le 10 av1'11 1830. 

« Mlonseigneur, 

« J'ai reçu à mon arrivée dans cette 'Ville l'Ordonnanic,e 
« prur laqueUe Sa Maj esté m'admet à la œltraite. 

« J ,e ne murmure point cont.re .cette d!édsion qui met 
« à ma ·carrièr,e un te["me que je me pIaisais à ,croire 
« é10igné; j'avalis reçu avec une profonde reconnatssan­
« .ce .les bienfaits dont H avait plu à la bonté royale de 
« me ,corotbler; je reçois avec une r.espectueuse soumis­
« sion lia mesur,e sévère dont j<e suis l'objet et mon inal­
« téra:ble dévouement au Roi n'en rece~ra aucune attein­
« te. 

« J le quitte l'administration ·de ce département av,ec 
« la plus entière 'convidion que j 'y ai bien seni le Roi, 
« je ne me reiproche rien, je ne dlèsavoue rien, ,e,t il n 'est 
« ,aucun des actes de mon 'admin'~stration qui n'ai 
« l 'approbation de ma cons<CÎlence, car il n"en est aucun 
« qui n'att leu pour objet ce que j'ai ,cru êtr.e le vèrita­
« ble Lntérêt de la royauté . Après une p["ermère année 
« passée dans les fonctions de préfet de la Meuse, la 
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« Croix d'Officier de la Légion d'honneur, un don pr-é­
« cie,ux d,e la main du Souverain, et des paml'es de sa 
« bouche, pleines d"indulgence 'et de bonté, a:v1a,ient été 
« la récomlPense de mon dévouement et de mes servi­
« 'ces; depuis cette époque je niai 1P0int ,changé de mar­
« chie, j'ai contin,ué à swLvre une règle d:econdU'~te qui 
« llIl/'avait valu de si précieux tém'Oignag'es de loa satis­
« faction royaàe, et je n 'ai [",eçu ni reproohes ni obser­
« vatioTIS soit de la part de Votre ExoeUence, soit ,de la 
« part de ses prédécesseurs; j 'ai donc quelque peine à 
« 'comprendre ,camlment une disgrâce a pu sUtccédetr si 
« promlptement aux récom!penses, 'et 'comanent sans a'Ver­
« tislSement préalahle, sans qu'auc'un,e explic,ation m 'ai,t 
« été demandée, je me trouv,e tOlllt à coup destitué 
« « aiprès seize années d'une adirnuüstration qu'il m'est 
« a u moins permis de 'croi:re Lrréprocha:ble. 

« Quoiqu'il en soit, Monseigneur, l'e ,coup qui me 
« fraJppe ne change ni m'es principes, ni m~s sentimens, 
« et d'ans quelque positi.on que je puisse être placé l ~ 

« Roi me ttrouvera toujours saJg,e, SOUlffiÏiS et fidèle. J'ai. 
« usé d ,es pouvoirs qu'H m'avait ,confiés pour faire res­
« pelCter et chérir son autorité, j',empJ.oyerai à calm el' 
« les .pass~ons et l'es sentimens hOSlti~es .J'influence que 
« peut-être l',estime et l'affl8leMon de mes 'condtoyens me 
« permettr.ont d"exer,eer. 

« Je suis, etc... » 

Elu député de la Meuse le 3 juUlet 1830, il si,égea peu de 
j-ours a vant la Thévolution de jumet. Il se rallia au nou­
veau gouv,eIlliement et le nouveau ministre de l'Intériem, 
Guizot, le ~réintègr,e dès le 5 août sui~,ant dans ses fonc­
tions de préfet de Bar-le-Duc. 

Le ,comte d'Arr,os conserva en mlême temtr>s son Siège 
de député et son post.e de prM,et jusqu'au moment où la 
loi du 19 avril 1831 prononça l'incompatlbiUté des deux 
fcmotiJons. Il opta a:lors pour la préfecture de la Meuse. 
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En juin 1836, 'le combe d'ANos fut dénonoé au Gouver­
nement et accusé d'être à g·enoux devan,t la coteTi,e répu­
blLcaine du dépar.tement; faible, indolent, timoré, le pré­
f,et ,était, disait ,cette d'énonciation, déoons.idércé. En lui 
communiquant l'essentiel de cette plainte, le ministr·e lui 
disait qu'il n'y a-tta-ohait pas plus d'importance qu'eHe ne 
·par.a.Lssait en mériter, qu'il était ·cependant conve'llla-ble 
qu'il f,ournàss.e des ,expU.cations. Il semlble que 1a reponse 
fut sa-tisfailSante puisqu'il fut mainbenu à Ba;r-le-Duc. 

En 1838, le ,comte d'Arros sollicite -une préfectUl'e d'une 
classe supérieure et, de préfér-enoe, la Meurthe, Le mi­
nistre lui répond que ce poobe n'est pas va·c·ant et qu'il 
ne !peut donc lui donner satisbction. 

La R'évolution de février 1848 supprima les prèfe:ts qui 
fur-ent tOlliS rem\Placés pax ,des oon:umissaires d'u Gouve1r­
nernent. Le ,oomte d'Arros se reti'ra a,lors dans la vi·e privée, 
mais ses concitoyens, qui av'ai,ent beaucoup apprécié son 
administration et l'a-ffectionnaient,adirelSSèrent une péti­
tion au minis-tre de l'Intérieur pour réclamer sa réintégra­
tion: 

« Citoyen MinistJr.e, 

« D'~rè.s une mesure générale appUquée en février der­
nier par un diécl1elt du Gouvernemerut prOVisoire à tous les 
préfets, M. <d'Anos 'a .cessé, il, notre grand l'egr'et, d',admi­
nistrer la Meuse. Cet e~cellent citoyen avait été préfe,t 
dJans ,ce département snus la branche ain'ée des Bo,urlbons, 
destitué par ,ra-pport à ses opinions libéral,es i:1 a été nom­
rnjé en 1830 notre député, et incontinent la Révolution de 
jillllet, il fut réintégré ,préfet dans notre département qu'i,l 
a adlministré pendant vingt ans. 

« Nous rendons un bon témoLgnal~e de sa oonduite dans 
les èle,otions parce qu'elles ont étéconstam:ment sincères, 
que la fra-ude, la 'COlTuption, ni l'intinl:1daUon ne les ont 
ja;mlais souiHées. Nous assurons en outre que pas un acte 
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de son adrrninistrat10n n'a été empreint de viollence, qu'il 
est ,wn hOD:Illlne d'un gJrand mérite, d'une haute capacitJé 
et que nous sommes unanimes pour dire ,tout le bien IPOS­

stble de Lui. 

« Bien peoouadés qu'il peut rendre enCODe de très 
grànds servi'ces à notr,e dépa-rtement et par conséquent 
au Gouvernement répUiblicain qu'il afferm1m, en sa-ooant 
le faire .aimer, nous vous prions avec instance, cItoyen 
ministl'e, de le fléintégrer dans ses anciennes fonctions. 

« Et dans la persuasi<m qwe vous daigner,ez faire droit 
à notre pressante dema-nde, nous 'vous remer.cions il. 
1',aJV.a-nce de la ,décision que vous voudrez bien rendre 'en 
faNeur du dtoy,en ct" Arlros. » 

Le comte ci" Arl'OS ne tenait peut-êtl'e pas il. reprendre 
ses fonctions; hl s"adressa alors à ses ac1m:inistrés: 

« Après vingt ans d'une administration que votre ,oon­
cours aff,eotueux et confiant m'arva~t rendue si f.a-cile, j.e 
rentre dans la vie pri'lée sans autrer,egret que 0E!Jlui 
que me laisse la oessation de mes rawort.s ave,c vous. 

« Sous les deux gouv,ernements qui se sont suocédés 
dans ,ces vingt années, sous des mlinistères de tendances 
m'V'erses qui ont présidé a.ux destinées de la Franc,e je 
n'ai eu, conmne vous, qu'une pensée, qu'un, but 'et, je .puis 
le dire 'a-ussi, qu'un. langag,e: j'ai voulu la 'hberté, le IPW­
grès, l'e développement réguher des prÎlIllcipes sœiaux qui 
ont fait nos dieux grandes Révolutions, la garantie des 
droits et des in.té1·êts qu'elles ont créés. 

« nans i',exercice de l'a utor:iJté dont j'étais r,ervêtu, j'ai 
toujours voulu, je vous prends à témoins, que tout fut 
juste, honnète et légal. 

« V:os élections ont été constamment sincères; Ila fra-ude, 
ia .corruption, nntmtidat10n ne les ont ja.mais souillées; 
les fonctionnaires, comm,e Jes autres cLtoyens, ont tou­
jOUl'S été libres dans l'exerdce de leurs ,droits électoraux; 

27 
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j,e n'ai jamais cheœhé à pénétrer dans le secret de leurs 
opinions, et ne leur ai pas demandé ,com(pte de leurs votes. 

« Quand j'ai eu des choix à faire ou à proposer, les ser­
vices, le m!ér~te ont été seuIls consua,tés, ·et jamais, en loe 
qui me ,concerne, une faveur n'a eu sa ·caus·e dans de 
misérarbl,es comNnalÏsons éleotorales, comimle Jamais aussi 
un aJcte de rigueur n 'est venu punir une eoull'ageuse indé­
pendance. 

« Ce n'était rpas a,insi qu'on obtena1t ,l,es faveurs minis­
tériel'les, je nie les ai point obtenues; mais vous m'avez 
3Iccordé votre estime et j'y rutt3lchais un .bien plus haJut 
prix ... 

« Prenons une part ,énergique ,et arotive à l'él'ect.ion qui 
v'a s'ouvrir. 

« Le suffrage universei est désormais un droit qu'on 
ne pourra plus nous ôter, il faut qu'auj-omd'hiui il dev~en­
ne un fait réel et positif. 

« Point de tiédeur, d'indifférenoe, de décoUl'aJg.ement: 
que ch3lCun de nous exer,ce son droit; ce dTüit a értè long­
temrps un privilég·e de ~a fortune: ne permettons pas qu'il 
devienne le privilège de 1'intrigure. 

« Ne nous laissons ni séd'Ulire, ni intimider, repoussons 
les ambitions personnelles; mettons de cô,té toutes les 
r.i:valités JocaJ!es, ne cherchons pas dans nos déiputés de.s 
prot'ecteurs pour un arrondissement, un 'canton, un vil­
lage; nos m;and,atai'res auront une plrus h3lute mi.s.sion; il 
s'a:gira pour eux de !résoudre 'ce .grand pr.oblème: fonder 
un pouvoir éneI1gique et garantir à Ch3lCrUrl une liberté 
qui n'3Iit de Iimttes que l.a rUberté de tous. 

« C'est ainsi que nous pourrons prouver à ,ceux qui en 
douteraient encore bue nous sOmJmes clignes de 'la R'épu­
blique et Icapables de nous gouverneJ· nous-mêmes. 

« Adieu, messieurs et chers ,concitoyens, receVE::Z une 
dernière fois l'·expression de mes vœux, de mon dévoue-



- 347 -

ment et de ma profonde gratitude pour toutes les preu­
ves rue confiance, d'estime, de sYIIljpathi-e dont V'OUI' 

m'ave,z comblé pendarut vangt ans ... Dans tous les rangs 
de Ila popUilat!ion meusienne, j 'a;itrouv,é des amis sincè­
res ,et des ,cœurs b~enveiUants ... 

« Q,u'i:l me soÏJt perm:is de rem:el1Cier en ,partkuUeil' les 
braves ,et loyaux travail1eUlrs de 'cette viUe qui, ,ces der­
niers temps, m'on.t donné de lSi touchantes marques de 
leur afI'ection. 

D' ARROS. » 

Le comte d'Arros n 'avart qu'une fille qui avait épousé 
le secrétaire général de la pl1éfecture de Ja Meuse. n se 
œtill'a à Metz où hl décé da le 12 novem'bre 1855. 

En témo1gn'age de reconnaissance pour les 'services qu'il 
rendit, Bar-l,e-Duc a donné le nom du Comte d'Anos à 
rUille d,es rues de la vNl·e. De plus, le port.l'lait de ce,t 
anden préfet décore l'une des salles des Oommisslons de 
la préfecture de la Meuse. 

B'Ïibliogl'aphie. - Al1chi'V·es NatIonales, doSSier préfet 
d 'AlN'OS. 

A:l1chives du Finistère. Séries diverses. 

Diationnaire de biog,raphie fr,ançaise (Ed. Litouzey), 
Paris 1936. Note par M. Prévost. 

D1ctionnaire des Pademenbaires CEld. Bourloton, Paris, 
1891) . 
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Les Secrétaires Généraux 

de la Préfecture du Finistère 
An VIII -1 81 5 

La loi du 28 pluviôse an VIII ovganisant les pr,é­
fectures stipule dans son article VII : 

« Un 'secretaire général de ,pr,éf.ecture aura la garde 
des pa.piers et signera les expéclitions. » 

Dans ,l'esprit d'u Premier Consul, H s'agilSSait de grands 
comlm'js ,chargés de fonctions d'e~écution, ayant peu de 
relief, ne donnant pas aJccès ·aux fonctions de préfets. 

1. - LA PAQUERIE 

;Le prem~er se,crétaire général de la pré.f.ectur,e du F.inis­
tère, le citoy,en Etienne-CatJherine Le Febvre La Pâque­
rie fut no:mnné par arrêt'é du Pr,emier Consul Le 15 fiolréal 
an VIII et installé par le préfet Didelot le 13 prairiaJ sui­
v,ant. 

La Pâquerie naquit le 25 ctécemlbre 1745 à Aquin, dans 
l'île de Saint-Dom~ngue. Ancien mJi<litadore, m1embre de 
l'Assemlblée ,coloniale du Cwp en 1791 et 1792, il se ré.!ugia 
d'8ibord aux Etats-Unis d'Amérique, paJssa en France en 
messidor an VII sur le « Parlementa.i:re-Franklin ) , d'e 
Bordeaux. 

Il ne reste que deux mois en fonctions à la préfecrture 
de Quimper; le 21 messidolf ,an VIII, ;j\l iest nommé 
sOlliS-,préfet de l'·arrondissement de Brest où H reste jus­
qu'à lSon décès le 26 janvier 1806. 
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Il. - SAILLOUR (Jean-Marie) 

Nié à Morlaix le 20 nOlvemlbre 1764, thls d'Yves et de 
Marie-.Jpsèphe Le Ghnec, J·ean-Marie Samour fut c!:'aibocd 
commis principal de la Dir'action des Douanes à Morlaix, 
puis se,crétaire de l'Admil.nistratioirl Cent'rale et, en mes­
sidJor an VIII, se'crétaire générall de la préfeoture du Fin[s­
tèr,e où .il reste six mois. 

Le 19 nivôse an IX, le Pr,emier Consul le nomme sous­
pr,éf'et de Châteaulin. 

III. - POLLUCHE (François-Daniel) 

Né le 9 IIlIars 1769 à Orléans, Polluche termina ses ,étu­
des de dwit en 1789 e.t fut alors œçu avocat au Parle­
ment de P,aris. Employé à l'Armée des Côtes de Bre.st de 
1793 à l'an IV, il devient, ,en l'an VI, smnumérair·e d,e 
l'A"dhndnistraJtion de l'Enregistrement dans ~e Finistère, 
dont le directeur ·était l'oncle de sa femme. ra. fut élUi le 
20 ,germinal an VII juge suppléant au tribunal civil du 
Fin:itstère. 

Le Premlier Oonsul le Ii omma , le 22 g'erminal an VIII, 
m'em\bre du Conseil de préfecture à Quimper et le 19 ni­
vôse an IX secrétaire général de la prélfec,ture. InstalLe 
1e 1"" nivôse su[vant, N ,conserve c,es fonctlions pendant 
15 ans. 

Les relations de PoUuche avec tous les préfets de 
l'Emjpüe, ,excepté de Miollis, furent excelle~ües. Tour à 
tour Didelot, Rudler, Dumollart, Abrial soutiennent les 
demandes d'avancements qu'il form1ul.e sans SUC{;.ès. 

Ses dJémê[,és aV€IC le ,préfët de Mliollis sont -connus, il 
semble que les tOl'ts devaient être TéciproqueiS. 

La Pl1emière Restauration ne lui ·est pas fa:voraJble, ill 
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perd rapidement la ,confiance du préfet Conen de ,Saint­
Luc qui ' le fait révoquer, le 23 décemlbre 1814. 

Réintégré dès le retour de l"Empereur, il se fait élire 
le 17 mai 1815représ,entant du grand ,collège du. Finis­
tère à la Cham,bre d·es ,Cent Jours, par 55 voix sur 85 
votants. 

Se trou'Vant sans sÏllmat10n lürs de l,a Seoonde Restau­
rauion, hl sollù.cite, sans sUDcès, un ,autre 'poste, ma,lgré 
l',a;ppui que lui a,pporte son beau-frère, Rous'sin, député 
du Finistère. 

Le 5 août 1815, le pl1éfet de Cintré ècrivajt au ministre: 

« M. PoUuohe, secrétaire général, destitué par le roi et 
l'e;pla.oé pa,r BonaJparte, est actue'llem'enrt à Paris où il 
che fIChe à obtenir sa réintégration. 

« M. iPoHuche est ha,bile en admi:rüstration, maj"s je 
rega.rde son éloignement ('.Œnlme important aftn de rOlIIl­
pr,e des n'aisons et de's ,correspondances quli tendent à 
donner de l'aippui à des gens ipeu disposés en faNeur du 
GoU'vernemlent, d'ailleurs .ses opinions et le peu de oonsi­
déra;tion dont i,l jouit tci il',endent nécessaire qu'il ne 
so~t point repla,cé. » 

En 1816, le ministre de l'IntéTieur ,consulta le prMet 
du Fin~Sltère su.r l'attitude de PoUuche, no,tamme,rit p,en­
dant les Cent Jours. De Cint,ré répondit: 

« ... Je ne puis ,entr·er d'ans aucun détai,J sur la condui­
te antérieure de M. Polluche, mails la vérité me fopc,e à 
dir,e à Votr,e E~ceJJence qu'il '11ésulte des :informa;tions 
que j'ai pI'lises qu'il n'était ni aimlé, ni ,estimé dans le 
Finistère. 

« Il s'est montre zélé partisan de l'Usurpateur sous le 
Gouv-ernement duqu'Eil il a mar:qué par la ,conduite et les 
principes les plus 'exaJgél1és. Il a été un des fédérés J.es 
pLus exaltés et ses opinions bien prononcées ,contre le 
Gouvernement royal l'ont fait élire à ,la Chambre des 
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Déjpubés de BonaJpM' te. Il n'a point reparu dans le Finis­
tèr,e depuilS le r·etour du Roi ... » 

Sous la Monarchie de juillet, de 1830 à 1832, à plu­
sieurs r·eprises P oUuche sollicite en vain unemlP'loi aclnni­
nistratLf. On ignore ce qu'il devint par la ooite. 

IV. - LE GRAND (Louis-Ignace-Jean-Joseph) 

!Pour r·empilac~r p .OI1l;uche, l.e Gouvelmi€lment nomma 
secrétaire ,général de la préfe'ctur'e LoUJis Le Girand, 
conseiUer d'arrondissement, qui avait -été sQlus~préf'et inté­
rimaire de Morlaix a,près le départ de M. de Choiseul. 

Né en 1753, anci-en ,c-apitJaine d'infanterie .au régiment 
de Rohan-SÜ'UibLse, ,ohevalier de Saint-Louis, Le Grand 
étai-t mlaire de Morlaix depuis queLques jours lorsqu'il 
a:pprit sa nomina.t1on au secil'étariat gén éral de la pré­
fe.cture, fonctions qu'ill n'aücepte pas malgré son atta­
chement à la monarchie. 

IJouis Le G/rand l'esta à Morlaix où il mourut en 1830. 

V. - D'AMOREUX DE SAINT-FELIX 

(Félix-Antoine-Marie) 

Né en 1773 à Uzès (Gard), fils d'un ancien conseiller 
die La Cour des Aides de Montpellier. Apr-ès avoir servi 
dans un roég~ment de dragons com:me sOIus-officier !pen­
dant deux ans, d'Amoreux fut nommlé ,loe 7 mai 1808 
secrétake ,général de la préfe'cture de l'Arno, à Florence. 
n y resta jusqu'à l 'entrée des alliés -en Tœ,cane, en février 
1814. 

Nommé secrétaire génér.al de la préfedur,e du Finis­
tère le 25 février 1815, il .ani'Va à Quimper le 25 mars, 
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le Jour m)êm~ où l'on rupprenait le dléprurt de la familùe 
royaIeet l'entrée de Napoléon à Paris. Il r,enonc·e aussj­
tôt à ses ~onctions et quitte Quimper. 

Le 12 août 1815, le Roi le nomjme -secrétair,e général du 
V.aucluse, foruotions qu'il conserve j lliS'qu'à iLa suppression 
des secl1étariats g1énéraux de prèfectur'e en 1817. Rappelé 
aux mêmes fonctJions le 6 sept,embre 1820, lorsque ces pos­
tes .furent rétrublLs, il y reste jusqu'à sa nomination le 
8 janrvier 1823 à 1a sous-préf·ecturede Murat. 

iLe 14 mai 1826, il devi,el1lt sous-préfet de Marje·vo1s; 
le 28 août 1827, sous-préfet de Lodève où i,l re\&te jus­
qu'en août 1830, époque à l,aquel1e il abandonne définiti­
v,ement ses fonctions administratives·. 

D'Almioureux étailt chevallier de la Légion d'honneur. 

A. liE BIHAN. 
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Les Sous-Préfets de Quimper 

La loi dru 28 pluviôse :am. VIn n'aNait pas prévu dl" 
sous-préfet pour l'armncli.s·sement ·chef ... Ueu, 

L'ar.ticle 15 du décret du 26 dlécembre 1809 organisant 
Ie servroe etes Audilteuns· au Conseil d'Etat, va combler 
cette la;cune: « Il sera placé près du préfet de ·chaque 
départem,ent un Audirteur qui ·a;ura le tîtlfe et fera les 
fonctions de sous-préfet de ~ 'arrondissement ~hef-lieu. >' 

1. - DE CARNÉ-COETLOGON 

(Florimond-Jean-Baptiste-Marie-Hippolyte) 

Le décret du 14 janvier 1811 nomme M. de Ca;rné­
Ooe,tlogon sous-préf.et de QuimlPer qui, ina1ugurant le ;pos­
te, e·st m:staUé le 9 ma.rs 1811. 

Né à Plumieux, ar,ronetLssement de Loudél3ic, l,e 7 juin 
1773, ,de Carné-Coetlogon. avait émigr,é en 1791, fait l'a 
OamtPagne de 1792 à l 'Armée du Centre. En 1794, il pass'C 
en AJlJgletem,e et sert sous les ordres du ,comte d"Allonville. 
A Londtres, il suit les .cours de d'roilt de M. du Bo urbI anc. 
av·ocat général du Parlement .die Bretagne, et devait suc­
céder fi. son beau-pèr,e, M. de La Houssaye, dans sa ,Cihar­
ge de prè sidenrt à mortier. Il rentra en France en 1801. 
Marié, ;père de 4 en fants , if dé C1larait ·en 181.1 disposeJ' 
d'un revenu de 10.000 francs. 

Ra;pkJlement, les l1e1ations entre le préfet, Bouvier-Du­
mollart, et le sous-préfet de Quimper se .gâtèr·ent ,et, en 
juillet 1812, sur sa demjande vraisembla;blement, de Car­
né fut nom:mié d'a:borddians l'Administralti'On des DOlUa­
nes, ,ensurte dal1!S l'Amn~e où il est ·chamg>é d·e m.i~sion au 
Grand QuarUer Général à Moscou et fait la mémorablE:' 
R€ltraite de Russie. 
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poste de vol<mtaires rOyaJux. La fureur des marins et 
fédlérés était au dernier degré; on battit l'a ,générale à 
Quimper et des cris, qui présag-eai,ent des malheurs, pour 
se porter sur la troupe de M. de GornouailI,es, qui se trou­
va~t alors en 1a commune de Briec, à deux lieues de 
Quimper. 

« Je me trouvai à Quimper dans ce moment de crise, 
j'y ,étais Ü.evenu de la ,campagne où je m'étahs r,etiré aprè.;; 
avoir donné ma démission des fondions die sous-préfet 
de Quim)per, lors du retour de l'Usurpateur, alfin de voir 
ce qu'hl y avatt à faire pour le serv1ce du Roi. 

« Dans Le momen.t diffidlte que je viens de faire con­
naître, j'e n'hésitai pas à m'ex;poser et à faire tout ce 
qui ,dépendra.it de moi pour effi\Pêcher une effusion de 
sang inutile et qui /p-araissait imJm;inente. Je me rendis 
donc à l'instant d'evant la troupe de m\arins et fédérés 
de Quimper qui s 'était rangée en bataille sur la route de 
Briec, dans J-es dispositions les plus hostiles. J',employai 
tout aJupr'ès de leurs chefs pour l,es engaJger à ne ,p,as se 
porter plus en avan.t, en leur expooarut tous oles malheurs 
qui résulteraient d'un 'combat, -et que j'aUahs me r.endre 
apr-ès de Mi. de Cornouailles pour aviser à des moyens de 
oonciUation. J'eus mine peines à réussir et je partis au 
miliieu des vociférations de cette troUIPe. 

« A peu de dtstance de Qiuimlper, j'eus aJvis qu'ulle 
colonne de marL'1s était partie de Châteawlin dès l'arri­
v,ée du gendarme bleS\Slé et marchait pOUll' attaque'r les 
volontaires royaux. Je par,courus p endalI1t une parUe de 
la nuit, la .plus .obscure, olacommune de Briec pour ren­
contrer l'ulle ou l'autre des troupes et empêcher lm ,com­
bat, au péril dIe ma vie. Excédé de fatigues et renvoyé 
d'un côté let d'autre paÜ. divers renseilgnerruents que je pre­
nai's dans les fermes, des coups de fusils m 'indiquèrent 
alors positiv-emtent où je dEiVals me transporter. J 'arri.vai 
malheureusemerut quelques instants trop t,ard; la Icolon­
ne de Châteaulin avait rencontré les vol.ontaires roy,aux 
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de M. de Cornouailles et, après quelques oOoUlplS de fusH, 
on s'était séparé dams l'obscurité. Deux h{)mttnes étalent 
restés grièvement blessés sur les issues du bourg de Briec, 
.r'e les fis transponter et sorgner dans une mJa1son. Je me 
diri:geai 'alors de suite avec une garde sur le 'Point où 
s'étàient retirés les volontaires royaux,et il fut convenu 
avec M. de Cornouailles que ,chacun resterait dans sa 
position sans s'attaquer. J'étals 'e!nClore en -conférence 
avec ,cet officier lorsqu'un paysan vint nous ,prévenir en 
toute hâte que la colonne de Quimper était à un quart 
de li,e;ue et s"avanÇlait pour l'attaquer et venger Ies bles­
sés de ,celle de Ghateaulin. Le jour ,comjm;ençairt à paraître. 
J,e le quittai à l'inmantet je me rendis au: devan.t des 
marins et fédérés de Quimper qui me reçurent en me cou­
chant en joue. Je réuss1s par des signes de paix àobienir 
qU"il me fut pel'IIljs d'approcher, -c'est alors surtout que 
je oourus les plus grands d'angers. On !wait méchamim,ent 
pens'uadé aux m\arins que j 'avais livré la -colonne de Cihâ­
teaUilin à la troupe de M. de Cornouailles; ÏÙI9 -connaissaient 
d'ailleurs mon OiPinion lPar les ,rapports de fédérés qui 
les -a;ccompa;gnaienlt, et ms savai:entque j'mais donné ma 
diémilssion au IDOIIDent du retouT de Buonaparte. Aussi ur, 
comlPlot avait été f,ait par eux de ne pas me lia~sser retour­
ner à Quimper en vie et j'eusse éprouvé ,ce sort sans la 
génér'euse sUl"'Veillance de M. Anto1nede La Hubaudière 
qUli faisait partie des fédérés de Quimper. li avait enten­
du forn1.er ce corruplot en route ,et dès que je fus au mi­
Heu de ,cette troupe, il se tint const,amment à mes -côtés 
et emjpêcha un marin de me porter un coup de 'bayonn,ette 
uans les r-ei:ns. 

« Après avoir essuyié ce momen.t de fureulr, mine invec­
tives et mena.oes, j.e parvi:ns enfin à faire entendre le 
langag,e de la raison. Secondié par quelques af.fi-ciers, qui 
étaient d'ailleurs peu maîtres de leurs soJdats singuliè­
rement ani.lnés, en un mot, avec 'bien des lPeines et d,es 
dangeTs, je r,éussis à faire reprendre à <Cette ,colonne la 
rOUite de Quimper et j'eus à me féliciter d'avoir empêché 
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un .combat qui n 'eut eu d'autres résultats que' la mprt 
de .plusieurs Français et de laisser pour longtemps de.:; 
souvenil'S pénibles tendant à prolonger l'animosité des 
partis et il. Ilaisser de funestes tra/oes de nos disc,ordes 
ciNiIles. » 

De MartiBat reprit ses fondions à la sous-préfecture 
de Quimper. 

Par mesure d'économies, le gouvernement déc1dait le 
20 déoembre 1815 la suppression des sous-préfets de ,chef­
lieu '<le dépaI1tement. Le 15 janvier 1816, de Martillat fai­
sait lia remise au secrétaire général de la préfeoture des 
papiers et documents de la soU's-préf,ecture ,de QullnpeJ." . 

Avant de se retirer, il sol,Ucita du minÎSltre un autre 
poste, faisant rupostiller sa demande par l'es députés du 
lVIlarc'haliach, de Saint-Luc et Che'! du BOLs qui 'attestent 
le dév.ouement cons·tallit à la cause royale. 

[,.e 20 janvier 1816, de Martillat obtenait la sous-pré­
fecture de Morlaix. 

III. - BAUDIER (Jean-Nicolas) 

Né le 24 m.ars 1766 à Aix-en-Prov'enlce, Jean-Nkolas 
Baudier, médecin, ·chirurgien d8ins la marine était illl 

oompatriote du préfet de MioUis qui I.e nomJmia maire 
de Morliaix et membre du Conseil général dru Finistère, le 
pl'Oposa plus tard au ministre pour les foncUons df' sous·· 
préf·et de Ohâteaulin. 

Nommé à ,ce poste le 31 janvier 1806, i:l conserv·e ,ces 
fonctions pendant neuf ans. La première Restauration 
le révoque le 27 j.anvier 1815 . 

.Le 15 mai suivant, il est élu par ceL a.rrondissem~nt 
d$puté à la Chamlbr,e des Relprésentants et le 10 j-uin 
1815 il devient sous~préfet de QuiIlljper. 

A la seconde Restauration, il se retire. Rentré en grâ-
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.ces, le 6 >'>e!ptem'hre 1820 hl est nommé sous-préfet de 
Baroelonnetrt·e où LI se trouvait Lors dIe l 'incendte de la 
SOUlS-p,l1éf ecture. 

En décembre 1823, ac'cusé de tendances lilbérales, il est 
révoqué. Père de six enfants, tl se trouve alors sans re.~.­

sowr~es. Mlalgré plusLeur.s demandes, il ne réussit pas à 
obtenir un nouveau .poslte. En 1832, Ile Gouvernement lui 
accor,da ullie pension. 

A. LE BIHAN. 
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(Cl. Jos Le Doar é, reprod . aut.) 
Fig. 1. - Le calvaire de K erbreuder, en Saint-Hernin 

(vue d'ensemble 





<CI. Michel Dhainaut, reprod. a u t.) 
Fig. 3. - PEUMERIT-QUINTIN. - La montée au calvaire 
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